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Cette seconde édition, en dehors des leçons sur

l'épilepsie, la dipsomanie, le (h'iii'e clirunique et les

considérations g(inérales sur les liéréditaires dégé-

nérés, les délirants chroniques et les intermittents,

contenues dans la premièi-e édition, renferme une

cinquième partie consacrée à la manie et aux états

maniaques dans les diverses formes mentales. Ces

dernières leçons comme les pi'écédentes, sont essen-

ti(^llement cliniques et l'exposé sémiologique basé

sur l'examen direct du malade est suivi de considé-

rations pratiques sur le traitement et sur les mesures

d'hygiène applicables à ces ahénés, notamment, sur

la nécessité absolue de la suppression de la camisole

de force et de tout moyen de contention, dans les

formes aiguës de la folie.





PREMIÈRE PARTIE

Épilepsie : Attaques, Vertiges, Epilepsie lar-

vée, Délire.— Responsabilité.— Traitement.





LEÇONS CLINIOUES
SUR

L'ÉPILEPSIE

PREMIÈRE LEÇON

Préliminaires. — Aura.

Sommaire. — Des impulsions dans les principales formes mentales.

Épilepsic : Névrose h paroxysmes, héréditaire et parfois à transmission

similaire. — Caractères généraux des actes des éplleptiques : automatisme,

inconscience.

Phénomènes prémonitoires : modifications du caractère. — Aura : aui'a

motrice, sensitive, sensorielle, intellectuelle, sa constance cllez le même
sujet ; utilité de son étude au point de vue des localisations cérébrales. —
Un cns rare d'épilepsie d'origine périphérique avec aura sensitive et motrice.

Messieurs^

Nous continuerons aujourd'hui à explorer notre terrain de

recherches sur les impulsions et les actes des aliénés. L'é-

tude attentive des faits montre, qu'en admettant la théorie

et la classification des partisans des monomanies et en s'en

tenant à la simple considération du délire prédominant, on

est conduit à grouper ensemble^ dans un même cadre, les

maladies les plus disparates.

Nous avons vu qu'un acte isolé, quelle que soit sa gravité,
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ne pouvait suffire à caractériser' tout le groupe d'aliénés dans

lequel il s'observe. Si rious prenons, en effet, un des actes

les plus graves qu'accomplissent nos malades, le suicide, par

exemple, l'examen individuel nous a montré combien ce

symptôme devenait différent, suivant qu'il était le résultat de

la conception délirante du mélancolique^ des hallucinations

de l'alcoolique, ou bien encore des idées systématisées du dé-

lirant chronique, sans parler des épileptiques, qui refusent

absolument de se ranger -dans la description d'une monoma-
nie de suicide.

Il est donc préférable d'examiner séparément chacune des

formes pathologiques; nous -déterminerons ainsi, d'une ma-
nière plus sûre, la nature et les caractères des impulsions et

des actes qui s'y rattachent.

Nous étudierons ensemble, aujourd'hui, les actes des épilep-

tiques, nous tenant exclusivement dans le domaine de la

Clinique, la base la plus sûre de tout édifice pathologique.

L'épilepsie, par les troubles intellectuels qui l'accompa-

gnent, est une des maladies mentales qui soulève les pro-

blèmes les plus ardus de la médecine légale. Sans doute,

lorsqu'une attaque vient brutalement frapper un sujet, que

celui-ci, ne tenant compte ni du lieu, ni du temps, ni des

moyens, accomplit, aussitôt après la crise^ un de ces délits,

un de ces crimes que rien ne motive, dont l'imprévu, l'étran-

geté, la soudaineté, dénotant l'absence de toute volonté, ré^

vêlent aux yeux les moins clairvoyants le caractère maladif,

rien assurément n'est plus simple, et la tâche de l'expert

pour éclairer le juge devient des plus faciles.

Mais, il n'en est pas toujours ainsi, et si l'épilepsie est

bruyante, tapageuse, attire forcément les regards dans ses

manifestations les plus étendues, d'autres fois, au contraire^

elle eèt silencieuse, sournoise dans ses allures ; tantôt retirée,



soliluii'(!, oll(3 lie se produit que la nuit, cl peut rester mé-

connue ;
tantôt elle se montre au grand jour, mais si atté-

nuée, sous des dehors tellement Ijénins, tellement inoffensifs,

qu'elle est à peine remarquée par les gens qui entourent le

patient; quanta lui, il ignore absolument qu'il est atteint de

la plus affreuse maladie. Tel est le cas oii les paroxysmes de

la grande névrose se traduisent par des vertiges sans spasmes

musculaires, par des absences dans lesquelles une éclipse mo-

mentanée du moi laisse à l'automatisme toute son action

aveugle. Cet automatisme, qui n'est autre que l'accomplis-

sement d'actes sans intervention de la conscience, se trouve

néanmoins sollicité, soit par la continuation ou la répétition

d'une action familière au malade, dont l'exécution est de-

venue machinale, soit par le réveil de sensations passées, d'i-

mages mnémoniques recueiUies par les centres perceptifs en-

céphaliques. Ceux-ci sont rendus indépendants par Victics

épileptique, lésion déchargeante des Anglais, qui frappe^

qui annihile pour un temps les centres les plus élevés des

hémisphères.

Les impulsions liées à l'épilepsie ont un caractère de fatale

irrésistibilité qui dépasse de beaucoup l'impérieux besoin de

boire du dipsomane, la ténacité parfois si opiniâtre du mélan-

colique halluciné à se suicider ou à frapper son entourage,

et, d'une manière générale, les tendances impulsives de tous

les autres délirants. Elles ont, de plus, quelque chose de

terrible et d'étrange : c'est l'inconscience absolue du malade^,

dans la plupart des cas. Tandis que, comme nous l'avons vu,

le dipsomane essaie de résister à la boisson, s'attriste se

cache, et ne succombe enfin qu'après une véritable lutte,

l'épileptique, au contraire, involontairement, automatique-

ment, frappe ou tue, très surpris après l'accès des scènes

souvent si dramatiques dont il vient d'être l'acteur. Quand il

s'en souvient^ c'est qu'il n'a pas agi sous l'empire d'un état
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de mal proprement dit, mais bien d'un autre processus déli-

rant qui, comme nous le verrons plus tard, peut se montrer

parfois simultanément chez le même individu. Dans les cas

de ce genre, il y a association de deux maladies distinctes,

marchant parallèlement et se révélant chacune par leur symp-

tomatologie habituelle.

L'épilepsie, vous le savez, est une névrose à paroxysmes,

caractérisée par des accès intermittents, avec perte de con-

naissance, accès qui peuvent se montrer sous forme d'attaques

convulsives, de vertiges, d'absences ou de délire spécial

(épilepsie larvée). C'est une maladie essentiellement hérédi-

taire, et parfois, quoi qu'on en ait dit, à transmission simi-

laire. Elle reconnaît souvent pour cause l'alcoolisme, ou la

folie du père ou de la mère, le mariage consanguin des pa-

rents; dans quelques cas rares, on a aussi invoqué comme

cause occasionnelle, chez des sujets préalablement prédispo-

sés, des émotions morales, surtout la frayeur; mais, il faut

bien le dire, ces derniers faits sont exceptionnels, malgré la

persistance que mettent souvent les parents à expliquer ainsi',

par un accident, la maladie de leurs enfants.

Cependant, j'en ai vu quelques exemples : Une malade eut

sa première attaque en 1871, à la suite d^un coup de canon,

parti à son insu, d'une barricade placée à côté d'une porte

derrière laquelle elle se tenait cachée. Chez une autre, le

premier accès coïncida avec la chute d'un maçon, qui vint

tomber d'un cinquième étage, à ses pieds. Chez ces deux

malades, les attaques se montrèrent par la suite, avec une

excessive fréquence, et ne furent enrayées qu'avec la plus

grande difficulté.

Comme le sujet n'a pas conscience de ses crises, il peut lui

arriver de rester plusieurs années dans l'ignorance de son

mal, jusqu'au jour où il se sera manifesté en présence d'un
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témoin. Si, vers celle époque, il s'est présenté un incident

quelque peu insolite, on rendra cet incident responsable de

cette attaque qui, en réalité, est loin d'être la première.

Que se passe-t-il, ordinairement, avant l'attaque? Si celle-

ci se présente parfois d'emblée sans phénomènes prémonitoi-

res, elle peut être précédée par deux ordres de symptômes

très distincts : les uns se rattachant aux dispositions morales

du sujet ; les autres, plus intimement liés à l'attaque, sont

la traduction extérieure du malaise de la région cérébrale

sur laquelle va tout d'abord se porter la décharge épileplique.

C'est ce que l'on a désigné sous le nom à'aura.

Les modifications du caractère, précédant l'attaque, ont, de

tout temps, été remarquées par les personnes appelées à vivre

auprès des épileptiques. Tantôt, en effet, les malades se mon-

trent tristes, hargneux, irascibles, emportés; la moindre con-

tradiction, l'incident le plus insignifiant devient motif d'inju-

res et de violences ;
parfois même, sans nulle provocation,

ils entrent dans des accès de colère et de fureur. L' entou-

rage, mis en éveil, prévoit une crise prochaine, évite tout

froissement, toute discussion et surveille plus attentivement.

D'ailleurs, hors des asiles, ce changement d'humeur est fer-

tile en rixes et en actes regrettables de toute sorte. Ces ma-

lades, jouissant d'une apparente lucidité, paraissant agir sous

l'influence de la colère, sont souvent, dans ces circonstances,

déclarés responsables et condamnés. D'autres fois, mais plus

rarement, les épileptiques se montrent expansifs, satisfaits,

gais, bienveillants. Chez l'un d'eux, cette phase expansive,

qui se produisait avant presque chaque crise, réveillait des pré-

tentions matrimoniales des plus singulières; quoique fort laid,

il devenait d'une coquetterie excessive, ne doutant de rien, se

montrant d'une témérité, d'autant plus surprenante, qu'elle con-

trastait avec sa modestie, sa réservé et sa tinqidité habituelles.
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L'aura, phénomène prémonitoire encore plus tranché, va-

riable pour l'ensemble des épileptiqaes, offre au contraire,

chez le même sujet, une constance remarquable ; la forme, le

siège, la marche sont, en effet, identiques pour le même in-

dividu dans ses attaques successives, si bien que l'apparition

de celle-ci annonce l'apparition de la crise.

Ce phénomène particulier, cette manifestation nerveuse

consiste en un trouble de la motilité ou de la sensibi-

lité, soit générale, soit spéciale, ou de l'intelhgence, et

elle est dite, suivant les cas, motrice, sensitive, senso-

rielle, intellectuelle. Elle revêt, pour chaque individualité,

un caractère différent, mais, se présente sous le même
aspect, chez le même sujet ; c'est tantôt une sensation

d'eau, de froid, de vent, un engourdissement, un cha-

touillement ; un des malades la comparaît à la douleur

produite par une vrihe pénétrant dans l'estomac. L'aura peut

être, comme l'a depuis longtemps déjà indiqué Delasiauve,

céplialique, pharyngienne, thoracique, abdominale, suivant

qu'elle affecte la tête, le cou, le thorax, Tabdomen ou les

membres. Quelques malades, prévenus ainsi de l'attaque,

peuvent la faire avorter en liant brusquement le membre qui

en est le siège, et^, comme le rapporte Tissot, certains épi-

leptiques, munis d'un tourniquet, ont pu enrayer de la sorte

leurs crises, jusqu'au jour où ils se sont laissés surprendre,

négligeant de serrer l'appareil au moment de l'aura.

L'aura sensorielle peut affecter la vue, le goût, l'odorat,

l'ouïe. Un militaire, blessé à la tête pendant la campagne du

Mexique, voyait, au début de ses attaques, les objets sautil-

ler ; les hommes, les arbres prenaient des dimensions gigan-

tesques , une trace de sang se montrait sur sa main gauche
;

il apercevait deux yeux qui s'avançaient en grandissant, se

rapprochant de plus en plus, et, au moment oii ils allaient

Penvahir, il tombait perdant connaissance. D'autres se plai-



giifiU (riiii brouilliird rouge ou ]}lou. ils se voient environ-

nés de flammes. Un homme était prévenu par un goût de

sang à la bouche, et, chose singulière, son frère, également

épileptique^ présentait la même aura. Un enfant crachai

comme pour expulser un corps étranger, et sa mère avait

ainsi le temps de le protéger dans sa chute.

Certains malades se bouchent le nez, croyant sentir une

puanteur extrême ; d'autres ont des bourdonnements d'o-

reilles, un sifflement, entendent des cloches, parfois môme
des injures et des menaces. Une jeune fille entend souvent,

avant l'attaque, la voix de son père qu'elle a perdu depuis

longtemps. Un homme, au milieu d'une discussion, se lève,

écoute, interpelle tout à coup un ennemi imaginaire, se lance

vers une porte et tombe aussitôt. Chaque attaque est précédée

de cette scène, dont le malade n'a pas conscience. Néan-

moins, il frapperait toute personne et renverserait tout obsta-

cle qui s'opposerait à sa course. L'aura intellectuelle rappelle

ordinairement le souvenir agréable ou pénible, soit d'un évé-

nement important de la vie, soit d'une personne.

Dans toutes ces circonstances, l'épileptique intervient de

la façon la plus active. Si, le plus souvent, le malade con-

serve le souvenir de ces accidents, comme un halluciné

ordinaire, d'autres fois, au contraire, comme nous l'avons

vu, il n'en est rien, et le délire précurseur de l'attaque affecte,

de la sorte, le caractère le plus important du délire consécu-

tif, l'inconscience.

Parfois, l'attaque avorte et l'aura reste le seul phénomène

paroxystique de l'épilepsie.

Ces données peuvent servir à expliquer certains faits cu-

rieux d'illusions et d'allucinations qui se perpétuent avec les

mêmes caractères chez les mêmes individus.

Au point dd vue de la physiologie pathologique, l'étude de

l'aura, de ce symptôme précurseur qui prend pour lieud'élec-
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tion, tantôt la motilité, tantôt la sensibilité générale ou spé-

ciale, tantôt rintelligence, est des plus intéressante et peut,

dans la recherche des localisations cérébrales, fournir de

précieux renseignements. Chez quelques sujets, en effet,

pendant de longues années, le même phénomène, souvent

simple, isolé, se reproduit avec une uniformité parfaite,

signalant ainsi à l'investigation de l'anatomo-pathologiste

une région sur laquelle s'exerce une action pathologique

constante. Le stimulus épileptique, chez nos malades,

frappe les différentes régions de la couche corticale, comme

le fait l'excitation électrique dirigée par la main du physiolo-

giste. Je puis, à cette occasion, vous montrer un homme dont

l'histoire pathologique est des plus intéressantes.

H... Josephjjournalier, 33 ans, d'une inteUigence moyenne,

sachant lire et écrire, d'une bonne santé habituelle, est le

troisième enfant d'une nombreuse famille. Trois de ses frères

sont morts en bas âge, d'affections diverses mais non ner-

veuses
;
quatre sœurs et deux frères sont vigoureux et bien

portants; le père et la mère sont valides, jouissent d'une

excellente santé et travaillent encore. Tels sont les antécé-

dents de H... qui n'offre, on le voit, aucune prédisposition

maladive, lorsqu'il reçoit, dans les premiers jours de février

1862, un coup de pied de cheval à la face postérieure du

talon gauche ; la plaie contuse se cicatrise complètement en

quelques jours; dans le courant du mois de mars, le malade

éprouve, à plusieurs reprises, une sensation de froid qui,

partant du talon blessé, de la cicatrice, s'étend jusqu'au mol-

let en s'accompagnant d'une crampe. Ces accidents, très pas-

sagers d'ailleurs, n'attirent pas l'attention de H..., lorsque le

11 avril suivant, la sensation de froid, qu'il compare à une

couche d'eau glissant entre cuir et chair, remonte du talon

au mollet, est suivie d'upe forte crampe, et de secousses qui
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gagnent la cuisse et le bras du même côté, puis le malade

perd connaissance, tombe, se mord la langue, laisse échap-

per les urines ; un instant après il se relève, courbaturé, tout

hébété, n'ayant aucun scuvenir de ce qui s'est passé depuis

sa chute, et fort étonné de ^ce qu'on lui raconte sur sa crise

convulsive.

Le 4 mai, il survient une deuxième attaque avec perte de

connaissance. A partir de ce moment, les crises, tantôt com-

plètes avec pertes de connaissauce, tantôt incomplètes et

occupant un ou plusieurs membres, reviennent irrégulière-

ment toutes les deux ou trois semaines. Le malade est pré-

venu vingt-quatre heures et quelquefois même quarante-

huit heures avant l'attaque, par l'aura à sensation d'eau froide

qui part de la cicatrice. Parfois, cependant, l'aura est promp-

tement suivie de crampes et de secousses du mollet, de la

cuisse, et si par la marche ou la course, si en tapant du pied

le sol, en serrant fortement ou en liant fortement le membre,

H... ne parvient pas à suspendre la marche progressive des

secousses vers le bras, le cou et la face, il est forcé de s'arrê-

ter, il tombe, les convulsions se généralisent et, comme dans

les premières attaques, il y a perte de connaissance, mor-

sure de la langue et évacuations alvines. L'attaque finie, il

se relève, accablé et hébété. Quelquefois, lorsqu'il cherche,

par la marche ou la course, à conjurer la crise, la jambe

gauche^ fortement contractée, se détend brusquement comme

un ressort et le lance en avant. Parfois, encore, les convul-

sions se généralisent sans que l'intelligence soit compromise;

dans ce cas, le phénomène initial est toujours l'aura du

talon gauche, suivie de la roideur et du tremblement de la

jambe, de la cuisse, du bras, puis il survient une sensation

de constriction à la gorge, une gêne pénible de la respiration,

puis, enfin, le bras et la jambe du côté droit sont pris de

Cpnvulsioiis toniques ot cloniques et l'attaque cesse sans
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perte de connaissance. C'est là une attaque spinale analogue

à celles que Ton obtient chez les animaux, après la section du

bulbe, avec les substances épileptisantes.

Deux ans après le début des accidents, un médecin a appli-

qué sans succès un cautère au niveau de la cicatrice ; les atta-

qnes ont continué à se produire sans nulle modification.

Depuis le 2 octobre 1873, H... vient assidûment aux con-

sultations gratuites de TAsile Sainte-Anne, et je lui ai donné,

pendant deux ans, 5, 6 et jusqu'à 8 grammes de bromure de

potassium par jour. Sous l'influence de ce traitement, une

amélioration s'est produite, les attaques complètes avec perte

de connaissance sont devenues plus rares, mais les attaques

incomplètes ont persisté presque aussi fréquentes. En 1875,

le bromure de potassium a été associé au bromure de sodium,

elle malade prenait jusqu'à 10 grammes de ce mélange par

jour; une légère amélioration a été ainsi obtenue, mais les

attaques reparaissent toujours. La dernière crise avec perte

de connaissance remonte au mois de septembre dernier ; et il

y a un mois une autre attaque s'est montrée assez forte mais

sans perte de connaissance. Quant à l'aura partant du talon

gauche, suivie ou non de crampe du mollet, elle se montre

encore assez fréquemment.

La cicatrice siège à la partie externe et supérieure de la face

postérieure du talon gauche et recouvre en dehors une petite

saillie dure qui parait dépendre du calcanéum. La peau, au

niveau de la cicatrice et dans l'étendue d'une pièce de deux

francs, offre une légère hyperesthésie : le toucher, le chatouil-

lement, une piqûre y sont plus vivemeut sentis que dans les

autres régions, il en est de même du froid et du chaud; la

sensibiUté est exagérée, mais elle n'offre pas de perversion.On

peut, malgré l'hyperesthésie;, malaxer, presser la cicatrice

assez fortement sans déterminer de douleur bien vive, sans

provoquer non plus d'aura ni de crampes
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En Cncc do rinsuffisanco du Lniilemontmédicil qui n'a donne'

qu'une amélioraLion rckiLlvc, il l'aul, je crois, recourir àTin-

tervenlion chirurgicale, et une névrotomie paraît ici puiser

son indication, non seulement dans l'absence de toute pré-

disposition morbide avant l'accident, mais encore dans la

constante apparition de l'aura périphérique, comme phéno-

mène initial, soit des attaques limitées, ou généralisées sans

trouble intellectuel, soit de grandes attaques avec perte de

connaissance.

Nous avons encore, en ce moment, dans le service, une

femme qui présente, comme vous allez pouvoir vous en con-

vaincre, une aura sensorielle limitée à l'ouïe, et dont je vous

prie de vouloir bien vous rappeler l'observation un peu j)lus

tard, quand nous parlerons des troubles consécutifs aux

attaques.

J... Annette, domestique, trente-cinq ans, entre dans le

service le 20 janvier pour un accès maniaque^, dont le début

remontait à la veille. Elle était loquace^, tenait des propos in-

cohérents, poussait des cris, se montrait hallucinée, effrayée,

et il était absolument impossible de fixer son attention.

Le 22, à la visite du matin, elle est calme, répond aux

questions^ ne se rappelle rien de ce qui vient de se passer

et parait toute surprise de se trouver ici ; elle raconte que,

depuis longtemps déjà, elle a des crises de nerfs s'accompa-

gnant de perte de connaissance ; on lui a dit que, dans cet

état, elle tombait à terre et se débattait. Il lui est arrivé, à

plusieurs reprises, en faisant son lit le matin, de s'apercevoir

qu'il était mouillé. Elle sait, qu'il y a deux ans, après une

attaque, elle s'était retrouvée chez une marchande de fruits où

elle avait bouleversé tout l'étalage. Une autre fois, il y a cinq

mois, elle avait mis à sac la devanture d'un marchand de chaus-

sures après avoir déposé son porte-monnaie sur le comptoir.
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On lui a raconté, après coup, ces faits dont elle ne se sou-

vient nullement. Elle porte à la main droite la cicatrice d'une

brûlure dont il lui est impossible d'indiquer la provenance.

Ses crises sont souvent nocturnes ; elle en est prévenue parfois,

une heure à Tavance, par le souvenir de la famille, des bour-

donnements dans la tête, et, au moment même de l'attaque,

par la voix de son père qui Vappelle. Ces prodromes ne

manquent jamais. Il serait donc facile à une personne intel-

ligente qui la surveillerait d'éviter les accidents, en prenant

certaines précautions.

Il y a dans ce cas intéressant deux choses à noter : d'abord

l'aura sensorielle, manifestée très nettement par une halluci-

nation de l'ouïe, et ensuite la disposition mentale particulière

qui suit les attaques. Annette voit aussi, parfois, un brouillard

qui passe devant ses 3^eux. Elle se trouve en ce moment, très

améliorée, parce que ses attaques se limitent à ce simple phé-

nomène, accompagné delà voix de son père, sans que fat-

taque convulsive suive cette aura..

L'aura intellectuelle, qui est relativement rare, rappelle un

fait passé, un acte important de la vie, ayant souvent pour

objet le souvenir d'un événement survenu dans l'enfance, ou

celui d.'une personne aimée, morte dans la plupart des cas.

Quelle que soit sa forme, l'aura est habituellement suivie de

l'attaque ou du vertige, de l'absence, même du délire spécial

d'emblée dont nous parlions plus haut et qu'on rencontre

dans Tépilepsie larvée.
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sens et de la sensibilité générale.

La prédominance de chacune des manifestations de l'épilepsie est en rap-

port direct avec le siège prédominant de la décharrie. L'expérimentation

physiologique prouve le même fait.

La période épileptoïde de l'hystérie est comparable à l'attaque épileptique.

Messieurs,

Au moment de l'attaque, l'épileptique pâlit, pousse un cri,

perd connaissance et tombe. Cette chute inconsciente se

produit soit à terre^ soit dans l'eau, dans le feu^ sur un ins-

trument piquant, tranchant, en un mot, partout oii l'épilep-

tique se trouve. Ses traits se contractent, la tête tourne légè-

rement en s'inclinant du côté opposé à la face, les mâchoires

se resserrent, les pupilles se dilatent, les yeux se portent en

haut, les membres se raidissent, un jet d'urine ^'échappe,

des gaz et des matières sont brusquement expulsés. Cette sé-

rie de phénomènes constitue la période tonique.
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Pais, au bout de trois ou quatre secondes, la figure devient

grimaçante, les mâchoires s'entrechoquent et la langue, pro-

jetée entre les arcades dentaires, est profondément mordue
;

une salive spumeuse, sanguinolente recouvre les lèvres et

s'écoule au coin de la commissure ; les mouvements convul-

sifs, en général plus accusés d'un côté, s'emparent en môme
temps des membres, le malade se débat, la face, qui était

pâle, commence à s'injecter, devient violacée ; les sphincters

se relâchent et laissent écouler Turine et les matières fécales

par un mécanisme autre que précédemment , la respiration

est bruyante, ronflante, stertoreuse et s'apaise insensiblement.

C'est là la période clonique.

Puis, tout s'arrête progressivement. L'individu, encore hé-

bété, soulève la tête, regarde autour de lui, frotte ou secoue

ses vêtements d'une façon automatique, se montre complète-

ment étranger à ce qui vient de se passer et ne s'en doute-

rait nullement s'il ne se voyait à terre, si ses vêtements n'étaient

souillés de boue ou de poussière, si la lassitude qu'il éprouve

ou les soins dont il est l'objet de la part des personnes qui le

relèvent ne témoignaient de l'accident qui vient de le frapper.

La pâleur du visage, au début de l'attaque, n'implique

nullement, comme le pensent certains auteurs^ l'anémie du

cerveau ; elle n'est que l'effet produit par l'excitation des nerfs

vaso-moteurs de la face ; les capillaires du cerveau, loin d'être

contractés, subissent su contraire une violente dilatation,

comme le prouve du reste l'examen du fond de l'œil à l'ophtal-

moscope, possible chez certains épileptiques.

Une malade en état de mal, que j'ai pu observer au début

des attaques, m'a montré de la manière la plus nette une con-

gestion active du fond de l'œiL A chaque attaque, le sang était

poussé brusquement, comme par un coup de piston, dans les

vaisseaux de la rétine, qui prenaient à ce moment une teinte
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caraclérisLiquc. La pupille^ cacliéc derrière la paupière supé-

rieure, par suite de Ja dévialioii des yeux, rend cet examen

assez délicat. Mon interne, M. Briand, a pu cependant être

témoin plusieurs fois du môme fait chez une petite fille que

quelques-uns d'entre vous ont vue l'an dernier, et qui, à cer-

tains jours, présentait quatre ou cinq vertiges par heure, ac-

compagnés de secousses de la face. La poussée congestive était

si intense chez elle, qu'il s'était produit des petites varicosités

qu'on ne pouvait apprécier facilement qu'à l'instant précis des

attaqueS;, pendant la turgescence des vaisseaux. Du reste^

pour avoir une certitude plus complète de ce phénomène,

mettant à profit la propriété que possède l'essence d'absinthe

de provoquer d'emblée, une attaque épileptique, j'ai fait sur

les chiens une série d'expériences qui confirment absolument

ce que nous avons observé chez nos deux malades (1).

Sans vouloir assimiler l'épilepsie absinthique à l'épilepsie

ordinaire, on ne peut néanmoins s'empêcher de reconnaître,

dans les deux cas, une analogie parfaite entre les attaques

convulsives. On trouve toujours, en effet, comme princi-

paux caractères : la perte de connaissance, les convulsions

toniques suivies de convulsions cloniques, les évacuations

involontaires, la morsure de la langue, le stertor, l'hébétude,

quelquefois même du délire. Des symptômes communs, aussi

nettement accusés, permettent de supposer dans les centres

nerveux des modifications fort analogues.

J'ai pu me rendre compte, au moyen de fenêtres pratiquées

au crâne chez des chiens auxquels j'injectais ensuite de l'es-

sence d'absinthe, que le premier stade de l'attaque ainsi pro-

voquée, qui correspond à la raideur tonique des muscles et

à la perte de connaissance, s'accompagnait toujours instanta-

nément de congestions intenses de l'encéphale.

(Ij Magnan. — liechercltes sïir les centres nerveux, p. JOl cl siiiv.
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Le cri des malades en tombant à terre n'est pas, comme

on pourrait le croire, l'expression d'un sentiment et ne doit

pas être confondu avec l'exclamation que poussent certains

épileptiques, comme, par exemple, une femme que nous

examinerons ensemble tout à l'heure, et qui appelle « maman »

une seconde avant de perdre connaissance. Il est intéressant

de noter à ce sujet que son fils, également épileptique,

présente la même aura. Le cri, à proprement parler, est

inconscient ; il est le résultat de l'expiration longue et con-

vulsive qui chasse l'air de la cavité thoracique au travers de

la glotte, fermée spasmodiquement.

11 n'est pas sans importance de signaler le mécanisme qui

tourne la tête du côté opposé à la face ; cette attitude est due à

la contraction prédominante des muscles sterno-cléido-mas-

toïdiens ; les simulateurs, ordinairement mauvais anatomis-

tes, ignorant l'action de ce muscle, inclinent toujours la tête

et tournent la face du même côté. Laissez-moi vous rappeler,

à ce sujet, l'histoire que rapporte; Trousseau (1). Esquirol

pensait qu'un médecin expérimenté ne pouvait pas être dupe

d'une simulation d^épilepsie; il y fut cependant trompé^ et

voici dans quelles circonstances : « Un jour, dit Trousseau^

après sa visite dans la maison de Charenton, nous nous

entretenions de ce sujet avec M. Calmeil et lui. Tout à coup,

M. Calmeil tombe sur le tapis en de violentes convulsions
;

Esquirol, après un instant d'examen^ se tourne de mon côté

et me dit : Le pauvre garçon, il est épileptique ! A. peine

avait-il achevé sa phrase, que Calmeil était debout, lui

demandant s'il croyait encore qu'il fût impossible de simuler

l'épilepsie. » — Nous avons eu, à plusieurs reprises, dans le

service, un malade bien connu de certains d'entre vous,

(i) Clniicjue médicale de VHôtel-Dieu, t. II, p. 90.



— 17 —

qui simulait, h s'y méprendre, l'épilepsie ; ce qu'il y a de

plus curieux dans son ohservaLion, c'est que ce malade était

réellemejit épileptique et ne s'en doutait nullement. Or, à

chacune des attaques simulées, il ne manquait jamais de

pencher la tète du même côté qu'il tournait la face.

Comme il est facile de le comprendre, le ca.'ur ne reste pas

indifférent aumiheu de ce cortège de manifestations patholo-

giques, son action sur la tension artérielle m'a permis, au

moyen du kymographion de Ludwig et du polygraphede Ma-

rey, de me rendre un compte exact des modifications circula-

toires qui se présentent alors.

Je fais passer sous vos yeux deux tracés (PI. l et II) qui

vous feront voir que, pendant le stade tonique, il y a élévation

de la tension artérielle concordant avec une fréquence plus

grande des battements du cœur; puis, pendant le stade cloni-

que
,
quand apparaissent les grands mouvem ents des membres,

il y a un ralentissement des battements^ tellement considé-

rable, qu'une révolution cardiaque, systole et diastole, s'ac-

complit dans un temps de six à huit fois plus long qu'à l'état

normal. Puis, à la fin de l'attaque, le pouls prend son rythme

habituel, toutefois avec un peu plus de fréquence et de force

pendant quelques minutes, comme il arrive chez un individu

bien portant qui vient de se livrer à un exercice violent.

Sur un chien griffon âgé d'un an (1), du poids de 13 kilo-

grammes, une injection de 20 centigrammes d'essence d'ab-

sinthe dans la veine fémorale droite provoque une attaque au

bout de dix minutes ; un tube rempli d'une solution de bicar-

Ijoiiute de soude pourempêcher la coagulation dusang, adapté

à la carotide droite, est mis en rapport avec un manomètre et

l'un des leviers inscripteurs; celui-ci enregistre ainsi la ten-

sion carotidienne et les pulsations ou les battements cardia-

(1) Magnan. — Communication faite à la Société de Biologie., le 14 avril 1877.

Magnan. ''^
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ques dont elles sont la représentation. Le second levier, en

communication sous la patte postérieure gauche restée libre,

inscrit tous les mouvements convulsifs avec leurs caractères

particuliers. Les deux leviers entrent enjeu simultanément et

traduisent fidèlement, aux différents temps de l'atlaque, les

désordres circulatoires et les troubles de lamotilité. L'examen

des deux tracés (PI. I) permet de suivre parallèlement la mar-

che de ces deux ordres de phénomènes. Tout d'abord, pendant

la période tonique qui, dans cette expérience, dure dix secon-

des, on voit, sur la ligne B, la tension carotidienne faire

équilibrer une colonne mercurielle qui, de 14, s'élève à 17

centimètres. En même temps, les battements cardiaques de-

viennent plus fréquents, les ondulations sont plus courtes,

plus basses et indiquent un certain état de tétanisation du

cœur dont les mouvements systoliques et diastoliques sont

devenus plus rapides et plus courts, le cœur restant en partie

contracté pendant toute la période tonique.

L'autre ligne A, placée parallèlement au-dessus, donne si-

multanément, pendant cette première période, la contraction

tétanique des muscles de la vie de relation; les mouvements

sont si nombreux et si rapides que la ligne finement dentelée

paraît droite ; les secousses musculaires s'agrandissent, s'al-

longent peu à peu et les convulsions deviennent cloniques; le

tracé offre alors des lignes saillantes, perpendiculaires, de

plus en plus étendues, comme, d'ailleurs, les convulsions clo-

niques, jusqu'à la fin de cette période.

La durée de la période clonique est d'environ 30 secondes

celle-ci est suivie du repos complet, de la résolution de tout

le corps, que le tracé indique par une ligne droite régulière.

Pendant là période clonique, on voit, sur la ligne B, la pres-

sion carotidienne s'abaisser; de il, elle descend à 7 centi-
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moires; puis, elle se relève de nouveau pour atteindre II), et

redescendre à 14, qui équivaut à la pression normale. En

outre de la pression, le tracé donne, sur l'état du cœur, des

indications pleines d'intérêt, analogues à celles déjà obte-

nues avec le kimograpliion de Ludwig (1), c'est-à-dire que

les battements se ralentissent au point d'accomplir une révo-

lution cardiaque dans un espace sept ou buit fois plus long'

qu'à l'état normal; puis, le cœur reprend son rythme ordi-

naire, et le tracé présente les grandes courbes isochrones

avec la respiration, et les petites ondulations qui répondent

au pouls.

11 résulte donc de ces expériences que, pendant lu période

tonique de l'attaque d'épilepsie, la tension artérielle s'élève

et le cœur semi-tétanisé bat avec plus de fréquence ; à la pé-

riode clonique, au contraire, les battements cardiaques se ra-

lentissent ; la systole et la diastole s'accomplissent avec une

lenteur extrême, pour reprendre plus tard leur rhythme nor-

mal. Ces deux états opposés du cœur à la période tonique et

à la période clonique font concevoir deux mécanismes diffé-

rents de mort par le cœur : à la période tonique, c'est le

tétanos du cœur qui suspend la circulation ; dans la seconde

période, c'est la syncope qui produit le même résultat ; et,

suivant que le sujet est mort à la première ou à la seconde

période, on trouve à l'autopsie le cœur en systole complète,

vide de sang et comme tétanisé, ou bien, au contraire, en dias-

tole et gorgé de caillots.

Dans l'attaque d'épilepsie ordinaire, les mouvements con-

vulsifs sont absolument semblables à ceux de l'attaque pro-

voquée par l'essence d'absinthe ; néanmoins, comme cette asser-

tion pourrait être combattue, je suis heureux, devons montrer

(1) Magnan. — Ljc. cit.
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à cette occasion un autre tracé obtenu par M.leD'" Briant sur

un épileptique âgé de 16 ans (PI. II ).

Le tambour récepteur du rayographe de M. Marey a été ap-

pliqué sur le muscle sterno-cléido-mastoïdien. En comparant

ces deux tracés, vous verrez que la courbe est absolument

semblable dans les deux cas. Cette dernière figure vous prouve

également que les secousses ne sont pas limitées aux mem-

bres, mais intéressent tout aussi bien les autres muscles. Chez

l'homme comme chez le chien, pendant la période tonique,

les mouvements sont très rapides et n'offrent que peu d'am-

plitude, tandis qu'au contraire, dans la période suivante, les

oscillations deviennent de moins en moins fréquentes et de

plus en plus grandes pour décroître ensuite graduellement et

cesser enfin tout à coup. Les flexuosités qui se montrent à la

fin de la courbe sont dues aux battements carotidiens, trans-

mis à l'appareil enregistreur par le sterno-cléido-mastoïdien.

Je vous ai dit, dans la description de l'attaque, que les

membres se raidissaient presque toujours inégalement, c'est-

à-dire avec prédominance soit dans un membre, soit dans un

des côtés du corps, et l'on peut .prédire à Tavance que, pen-

dant la période clonique de la même attaque, il y aura pré-

dominance des mouvements convulsifs dans le même côté.

On comprendra d'ailleurs qu'il ne puisse guère en être autre-

ment : n'avons-nous pas vu, en effet, dans la description de

l'aura, que ce phénomène se manifestait habituellement en un

point localisé du cerveau ? De même, au début de l'attaque

proprement dite, la totalité de la région motrice n'est pas

affectée : certains points sont plus excités que d'autres, et

cette excitation, plus grande, doit forcément se manifester par

une prédominance dans les convulsions des membres corres-

pondants. Dans la période épileptoïde de la grande attaque
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d'hystérie, les mouvemenls sont, au contraire, plus uniformé-

ment généralisés avec la même énergie des deux côtés.

Il faut remarquer aussi que les évacuations alvines se font

par deux mécanismes différents , c'est d'abord la contraction

tonique des fibres intrinsèques des organes qui force les ma-

tières à sortir de leurs réservoirs musculaires ; à la seconde

période, c'est à la suite d'un simple relâchement des orifices

qu'elles s'échappent.

La salive spumeuse qu'on voit à la bouche des épileptiques

est due à l'agitation des mucosités sanguinolentes par l'air ex-

piré spasmodiquement.

Je ne saurais trop attirer votre attention sur deux signes es-

sentiels qui vous serviront souvent dans le diagnostic de cette

terrible affection: la morsure de la langue se traduisant

souvent par des taches de sang sur Toreiller; l'urine que les

malades trouvent quelquefois dans leur lit en se réveillant et

dont ils ne peuvent s'expliquer la présence.

Comme beaucoup d' épileptiques ignorent absolument leur

maladie et n'en conservent aucun souvenir, inconscients qu'ils

sont de leurs crises, surtout dans l'épilepsie nocturne, il vous

faudra, dans presque tous les cas, avoir recours à la famille ou

à l'entourage pour obtenir des renseignements sur les secousses

qu'ils auraient pu présenter pendant la nuit et le ronflement

qui se manifeste souvent comme phénomène consécutif.

L'attaque esthabituellement unique, mais elle peut également

se manifester par plusieurs accès subintrants que Trousseau

dénomme attaques imbriquées ; dans les cas de cegenre, comme
l'ont nettem.ent démontré MM. Charcot et Bourneville, il y a

toujours élévation de température. Dans l'hystérie, au contraire,

quelle que soit la durée de la crise, la température reste nor-

male. C'est, vous le voyez, un signe important pour le diagnos-

tic différentiel, MU. Charcot et Bourneville distinguent deux
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états: l'un convulsif, l'autre méningitique, qui, s'ils durent

un certain temps, peuvent se terminer par la mort.

Vertige. — Le vertige est une manifestation fréquente de

la névrose qui nous occupe
;
quelquefois même il en est la seule

manifestation. Lephénomène caractéristique etprincipal de cet

état se réduit à quelques convulsions localisées en une faible

portion du corps, le plus ordinairement quelques muscles de

la face, avec perte de connaissance. C'est, comme on le voit,

une attaque atténuée, qui parfois aussi s'accompagne de l'é-

mission involontaire d'urine. Ses conséquences sont les mêmes

que celles de la grande attaque, et malgré l'appareil sympto-

matique relativement peu compliqué qui lui est propre, il est

loin d'avoir le caractère de bénignité qu'on pourrait être tenté

de lui attribuer. Les troubles intellectuels, en effet, y sont pré-

dominants ; la sphère motrice n'est que peu affectée : S'il est

assis, le malade ne tombe pas, quelquefois même, s'il est de-

bout, il a le temps de prendre un appui pour prévenir sa chute
;

ce qui frappe le plus en lui, à ce moment, c'est l'étonnement

qu'il manifeste de la sollicitude qu'on lui montre sans qu'il

s'en explique la cause. Il peut aussi, à ce moment, être pris

d'un délire spécial sur lequel nous aurons à revenir.

Absence. — Dans l'absence, l'attaque est plus circonscrite

encore : elle se réduit à un vertige auquel manquent les troubles

de motilité, et se borne à la perte de connaissance. Un indi-

vidu, au milieu d'un travail quelconque, laisse tout à coup tom-

ber l'objet qu'il tient à la main, suspend son occupation, et, au

bout de quelques secondes, la reprend oii il l'avait laissée.

Voilà l'absence.

Quant au délire épileptique isolé, c'est-à-dire qui n'est pré-

cédé d'aucune des manifestations que je viens de décrire, il

constitue ce qu'on désigne du nom à'épilepsie larvée; lesdi-
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vorscs localisations de la couche corticale expliquent très bien

qu'une décliargc, liiniLéc aux lobes l'rontaux, n'amène qu'un

trouble intellectuel, de mèrae qu'elle déterminerait simplement

des troubles de la motilité si elle se cantonnait dans les cir-

convolutions frontales ou pariétales ascendantes, ou encore

dans le lobe paracentral, régions qui constituent, vous le savez^

la zone motrice.

C'est par un mécanisme analogue queTexcitation électrique

de l'écorce cérébrale chez le chien produit, comme vous

l'avez vu dans l'expérience que M. François Franck a bien

voulu faire sous vos yeux, des secousses dans les pattes cor-

respondantes.

Quand, chez Tliomme, la décharge éclate plus en arrière,

sur les lobes pariétaux, le pli courbe, le lobe occipital, ou

sur les circonvolutions temporales, elle donne lieu à des

phénomènes sensoriels : hallucinations du goût, de l'ouïe, de

la vue, de l'odorat, ou àdes troubles de la sensibilité générale,

11 y a là une mine féconde pour l'étude des locahsations cé-

rébrales, et, le jour oii nos moyens d'investigation nous

permettront de retrouver chez l'épileptique une lésionlocalisée

en un point quelconqne de sa substance corticale, nous pour-

rons affirmer que l'aura dont elle avait été le point de départ

donnera exactement le rôle dévolu à cette région.^O'

Vous connaissez maintenant, Messieurs, l'attaque épileptique,

cette manifestation si émouvante de la grande névrose con-

vulsive, dont l'invasion brusque vient surprendre le malade

dans les conditions les plus inattendues. Comme l'attaque

épileptique est absolument indépendante de toute cause exté-

rieure et que, même dans les cas oii nous [pourrions la pro-

duire, nous nous garderions bien de nous y risquer, car elle

est loin d'être toujours inoffensive, je tiens maintenant à vous



24

rendre témoins d'une attaque de grande hystérie, facile à

provoquer, sans le moindre danger pour la malade.

Mathilde M... est dans sa vingt-troisième année : pas d'ac-

cidents convulsifs dans la première jeunesse, mais, à l'âge

de 12 ans, elle fut prise de danse de Saint-Guy, et, peu après,

d'attaques d'hystérie, qui augmentèrent graduellement d'in-

tensité et de fréquence. Elle a été traitée plusieurs fois à la

Salpêtrière, pour différentes manifestations du même ordre,

entre autres, pour se débarrasser d'une contracture des bras

consécutive à une attaque. Elle n'avait rien éprouvé depuis

18 mois, lorsque, en octobne 1880, elle dut entrer dans le

service pour de l'excitation maniaque qui lui survenait dans

l'intervalle des attaques, à ce moment très rapprochées. Elle

venait de faire, quelques jours auparavant, un avortement

attribué à des emménagogues (absinthe, armoise), mais dont

on devrait, en réahtéj rechercher la cause dans une syphibs

datant de quelques mois. Vous pouvez, encore aujourd'hui,

constater l'existence de zones épileptogènes, un peu au-dessous

de l'ovaire gauche et au niveau de la dernière dorsale et de la

première lombaire. Il est facile de l'endormir par la fixation

des yeux et de déterminer chez elle la catalepsie en excitant

sa rétine par une lumière vive, telle que la lampe au ma-

gnésium. Dans l'état somnambulique, elle offre de l'hyperex-

citabibté musculaire, et, dans l'état cataleptique, on peut

provoquer chez elle ce phénomène que Braid désigne du

nom de suggestion.

Vous voyez que la simple pression d'une des zones épilep-

togènes de cette malade suffit à développer une grande atta-

que d'hystérie, avec les quatre périodes signalées par M.

Charcot, très bien dessinées ; la première (période épilep-

toïde), nous fournit une ébauche assez complète de l'attaque
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épilepLique, avoc convulsions toniques, convulsions cloniques

suivies de slertor et de résolution.

Sans vouloir m'appesantir sur ce singulier bruit de piston

de locomotive que présente notre malade, ni sur le sifflet

qu'elle fait entendre, comme pour annoncer l'arrivée d'un

train, je tiens à attirer votre attention sur les ditférentes atti-

tudes passionnelles qu'elle prend, attitudes qui sont complète-

ment en rappport avec des hallucinations d'un ou de plusieurs

sens. Vous le voyez, le jeu de sa physionomie, pleine d'expres-

sion, nous montre très nettement le caractère et la nature

de ces hallucinations, tantôt pénibles, tantôt gaies. C'est

en étudiant des phénomènes de ce genre, phénomènes qu'on

peut provoquer à volonté, qu'on arrive à s'expliquer la soudai-

neté des impulsions et des actes dans les formes mentales où

prédominent les troubles hallucinatoires. Cet état, si étran-

ge d'automatisme, dans lequel la conscience est entièrement

suspendue de même que le souvenir, se rapproche extrême-

ment de la folie épilepUque, la décharge, suivant la théorie de

Jackson, paralyse, pendant un certain temps, l'action d'un ou

plusieurs des centres nerveux supérieurs, et la suppression de

l'action directrice permet alors le développement d'une action

automatique plus grande. C'est pourquoi je tenais à vous

montrer cette malade. Pour arrêter son attaque, vous voyez

qu'il suffit d'une légère pression sur l'ovaire. Nous pourrions,

de même, arrêter dans leur marche les différents stades de

chaque période, qui se trouvent ainsi subordonnés à une in-

fluence extérieure. Je n'ai pas besoin de vous dire qu'on peut

presser indéfiniment sur l'ovaire d'une épileptique sans

jamais arrêter ni retarder son attaque.
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Messieurs,

Les troubles inconscients de rinielligence, rattachés à la

maladie qui nous occupe, présentent des degrés infinis,

depuis la simple obnubilation de l'esprit, jusqu'au coma le

plus profond. Dans tous les cas où un délire se manifestera

sous l'influence de l'attaque on du vertige, le sujet ne doit

pas encourir la responsabilité de ses actes.

Il y a déjà lontemps qu'on se préoccupe de l'état mental

des épileptiques, et quelques auteurs, ne tenant pas compte
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des modalités diverses sous lesquelles ils peuvent se présenter

établissaient, comme règle générale, Tirresponsabili té de ces

malades pendant une période de temps uniforme pour tous.

Un auteur romain, Paul Zacchias (Qitœstïones medico-lc-

fjaies Romœ 1G21), qui avait fait de l'épilepsie une étude

approfondie, très préoccupé de cette névrose au point de vue

des devoirs du sacerdoce, déclarait incapable dédire la messe

tout prêtre venant d'avoir une attaque, et admettait l'irres-

ponsabilité de l'épilcptique pour les actes commis trois jours

avant et trois jours après l'attaque.

Les faits cliniques ne peuvent être ainsi soumis à une

mesure fixe : ou bien la phase d'irresponsabilité dépassera les

limites extrêmes, ou bien, au contraire, ne durera qu'un

temps très court. Toute limite établie d'avance entraînerait

nécessairement à des erreurs de jugement.

On a d'ailleurs longuement discuté pour établir la durée

exacte de cette irresponsabilité. Une pareille question ne pouvait

être résolue par une formule générale ; chaque cas doit être

étudié isolément, et, aujourd'hui, je me propose de vous pré-

senter un certain nombre de faits qui vous permettront, en les

comparant à ceux que vous pourrez observer, d'apporter plus

de précision dans le diagnostic et l'appréciation des actes des

épileptiques et de fournir des preuves solides à la médecine

légale.

Ce serait une erreur très grave de prendre tous les épilep^

tiques pour des aliénés ; à chaque instant, nous en coudoyons

dans le monde, qui, tantôt complets tantôt simples vertigi-

neux, ne présentent dans l'intervalle de leurs attaques aucun

désordre mental et gardent toute l'intégrité de leurs facultés

intellectuelles, sans avoir même ce caractère difficile, à la fois

irritable et obséquieux que présentent beaucoup d'e,ntre eux.

Mais, il n'en est pas toujours ainsi, à la vérité
;
quelques-uns
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présentent immédiatement avant, ou plus souvent immédia-

tement après leurs attaques, des troubles intellectuels d'un

ordre tout à fait spécial, dontje vous ai déjà parlé, et que nous

allons maintenant étudier. Ces troubles, tantôt de courte

durée, constituent la folie momentanée ; tantôt plus prolon-

gés, sont désignés sous le nom de folie épileptique. Ils se ma-

nifestent le plus ordinairement après l'attaque, et il est excep-

tionnel de les voir la précéder.

Folie oiimnentanée.— Quand il précède l'attaque, le trouble

mental prodromique consiste le plus ordinairement en un chan-

gement de caractère, avec pesanteur de tête, tristesse, inap-

titude au travail, inquiétudes, dépression, pendant lequel le

malade profère quelquefois des injures, exerce des violences,

ou, au contraire, mais plus rarement, se montre gai, content.

Il faut bien se garder de confondre cet état avec l'aura, bien

qu'il s'en rapproche par certains points. Il en diffère par la

durée : car l'aura est un phénomène presque instantané ; cet

état, au contraire, peut persister plusieurs heures. Les épilep-

tiques présentent, à cette période, une grande irritabilité et

peuvent se livrer à des actes de violence dont, dans une cer-

taine mesure, ils apprécient la valeur, sur des personnes contre

lesquelles ils nourrissaient des idées de haine et de vengeance.

Si le trouble intellectuel dépasse certaines limites, l'acte de-

vient absolument inconscient, et, s'ils frappent dans cet état, ce

n'est plus ceux dont ils croient avoir à se plaindre , leurs violen-

ces, suscitées par des hallucinations, s'exercent alors contre

tout le monde et contre toutes choses, sans aucune distinction.

Le délire qui accompagne l'attaque, peut se produire non

seulement avec une grande attaque convulsive mais aussi

avec l'absence ou le petit mal, c'est-à-dire le vertige suivi

de quelques spasmes musculaires. Il semble même, dans

quelques cas, remplacer complètement la crise, soit que
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celle-ci, réduite aune absence très aUénuce, passe inaperçue,

soit qu'elle ne s'accompagne d'aucun phénomène physique ex-

térieur, troubles vaso-moteurs ou autres: la décharge épilep-

tique, dans ce cas, ne frappe que les centres supérieurs,

purement psychiques.

Ce délire paroxystique arrivant seul,, sans l'appareil ordi-

naire des phénomènes physiques, constitue l'état désigné sous

le nom (ïépilepsie larvée. Le choc cérébral ainsi limilé n'en

est pas moins énergique, et le trouble mental est tout aussi

intense que dans les cas habituels. D'ailleurs, l'expérience n'a-

t-elle pas démontré que le vertige, que l'absence, qui sont

les symptômes en apparence les plus bénins, altéraient plus

promptement et plus profondément l'intelligence que la grande

attaque elle-même? Quoi qu'il en soit, ce délire est incons-

cient, il se reproduit toujours de la même manière chez le

même sujet, et, à l'inverse de toutes les autres formes d'alié-

nation mentale, il se développe brusquement et cesse aussi

avec la même rapidité.

C'est ce qui a été observé chez un garçon de 18 ans, qui

n'a jamais présenté d'attaques convulsives^ mais dont quelques

troubles intellectuels, revenant d'une façon intermittente,

pouvaient faire songer à la nature épileptique des accidents.

Par une nuit d'orage, Philibert se lève, marche dans sa

chambre, s'exalte, parle avec emphase, prétend assister à la

création. Il ne prête nulle attention aux prières de sa mère

qui l'engage à se calmer et à se reposer, et, le matin^ à 5 heu-

res, il descend nu-pieds, armé d'un couteau qu'il a pris à la

cuisine, il sort dans la rue, marche devant lui et frappe mor-

tellement un malheureux ouvrier qui se trouve sur son pas-

sage. Il continue sa route, le couteau ensanglanté à la main,

gesticule^ prêche^ déclame, absolument étranger à tout ce qui

l'entoure. — Arrivé à Saint-Anne, il est dans un état d'exci-

tation extrême, son regard est farouche, il se précipite sur
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tout le monde, brise tout ce qui lui tombe sous la main. Par

momenls, il s'arrête^ ses yeux deviennent fixes, il redresse la

tête et reste en extase. On ne peut obtenir aucune réponse et

l'on ne peut fixer son attention. Au bout de six jours, l'accès

prend fin, le calme et la lucidité reviennent, mais Phifibert

ne se souvient absolument de rien.

Cet accès de délire maniaque à début brusque, à chute ra-

pide, avec l'inconscience, les idées mystiques, ne pouvait se

rattacher qu'à l'épilepsie, et c'était bien là un accès larvé.

Remontant, en effet, dans le passé du malade, on apprenait

qu'à plusieurs reprises s'étaient montrés des malaises qui s'ac-

compagnaient d'un trouble mental passager, pendant lequel

le malade se livrait à des fugues inconscientes, quittait la

maison, errait à l'aventure, et, après une absence parfois de

deux jours, rentrait harassé de fatigue^, ne pouvant rendre

nul compte de ce qu'il venait de faire. A ce moment, très maî-

tre de lui, il déplorait cet état étrange qui lui enlevait

ainsi, momentanément, la possession de lui-même. Ces acci-

dents n'étaient autres que des vertiges, et probablement l'ac-

cès maniaque avait été précédé d'un choc de ce genre.

Ce sont ces états que certains manigraphes ont appelé folie

périodique, folie transitoire, folie instantanée. Dans ces cas,

je le répète, la décharge se limite aux régions psychiques de

l'encéphale et ne donne lieu à aucun trouble moteur. Quelques

auteurs, Falret en particulier, pensent qu'il existe des folies

transitoires ou instantanées absolument indépendantes du mal

comitial ; mais, il est bon d'observer que ces folies deviennent

plus rares à mesure qu'on étudie mieux l'épilepsie, et proba-

blement c'est à elle seule qu'on parviendra peu à peu à les ratta-

cher toutes. Quant aux impulsions qui accompagnent ces accès

de folie, instantanée, elles peuvent se produire, ainsi que

l'a signalé Tardieu, dans l'idiotie, l'alcoolisme, l'hystérie;,
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chez les i'emm es enceintes, les nouvelles accouchées, et aussi

cliez les dégénérés.

Le délire épilepLique peut, on le voit, se montrer excep-

tionnellement avant la crise, ou môme la remplacer; cepen-

dant, c'est surtout aprèsqu'il apparaît le plus habituellement,

Ses manifestations sont toujours des plus graves, et, quel-

que long que soit le délire, il est toujours inconscient. On ne

saurait trop insister sur ce caractère, et les malades que nous

allons voir en démontreront bien mieux Timportance que tou-

tes les dissertations qu'on pourrait tenter sur ce sujet.

Voici d'abord un homme, II... Gustave, 32 ans, forgeron,

qui A'ient d'entrer récemment dans le service. Sa mère était

épileptique, devenait subitement pâle, perdait connaissance^

et présentait de petites secousses dans la face. Un frère est

épileptique et est prévenu de ses attaques par un goût de sang

qui lui arrive dans la bouche. Le père, qui était ivrogne, est

mort infirme à Bicêtre. Un cousin germain maternel, curé,

est délirant chronique. Gustave, sous l'influence de cette

hérédité complexe, est atteint d'épilepsie et de délire systé-

matique ; il a des hallucinations de nature m^'stique, est en

communication avec Dieu, le soleil, la lune et les étoiles,

s'occupe d'inventions et d'astrologie, et se plaint de persécu-

tions. G.., comme un vésanique ordinaire, conserve un entier

souvenir de ce dernier délire. D'après les renseignements re-

cueillis, il aurait eu une enfance malheureuse, en butte aux

mauvais traitements de son père. A huit ans, il a fait une

chute dans un escalier, mais nous ne pouvons pas la rattacher

sûrement à sa maladie. Il n'en est pas de même d'une autre

chute qu'il a faite six ans après dans la Seine : il fut en effet

pris d'un vertige pendant qu'il péchait à la ligne, et, tombant

à l'eau, il allait infailliblement périr quand on le retira. Une
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fois hors de Teau, il parut tout surpris de voir ses vêtements

mouillés et ne se rappela pas ce qui venait de se passer. Dans

sa 21^ année, il eut deux attaques nettement constatées dont

l'une l'entraîna une fois encore à l'eau. A 24 ans, il fut réformé

du service militaire pour épilepsie. Depuis lors, les attaques

sont devenues très fréquentes.

Une heure à l'avance, elles s'annoncent par des prodromes

toujours les mêmes: le malade devient triste, sombre, taci-

turne, puis sent un goût acre de sang dans la bouche et tombe

ensuite brusquement à terre en perdant connaissance. Après

l'attaque, il reste hébété, il se brosse, se frotte les mains, se-

coue ses habits, ou bien, au contraire, il est pris, pendant

une heure ou deux, d'un véritable accès de délire incons-

cient. Un jour, par exemple, il casse, en passant dans la rue,

le volet d'une boutique, sans en garder le souvenir ; une au-

tre fois, il saisit par le cou une femme qu'il ne connaissait

pas, cherche àTétrangler, et reçoit à cette occasion deux coups

de manche à balai du mari qui venait au secours de sa femme.

Conduit aussitôt au poste, il reste quelque temps silencieux,

hébété, et ne conserve nul souvenir de la scène qui vient

de motiver son arrestation. Parfois, après un vertige, il lui

arrive de prendre, à pleines mains, le fer qu'il forge et en

revenantà lui de demander d'oîi lui vient la brûlure qu'il res-

sent.

Dans l'épilepsie acquise, par exemple Tépilepsie absinthi-

que, les choses se passent absolument comme dans l'épilepsie

congénitale

.

Paul H..., jardinier, âgé de 42 ans, entre à Sainte-Anne

pour la sixième fois. Il est fils d'ivrogne et jouissait cependant

dans sa première enfance d'une bonne santé habituelle. En

18oo. il entre au service militaire, reste 14 ans sous les dra-

peaux, faisant de nombreux excès d'eau-de-vie et surtout d'ab-
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sinlhe. 11 ignore s'il a eu des crises à celle époque, mais il

suil êlre reslé trois mois à l'hôpital pour un tremblement et

aussi parce qu'il avait des hallucinations. Libéré du service

en 1869, il continue ses excès d'absinthe, et, en 1870, il est

pris de sa première attaque. Celles-ci sont fréquentes au début

et atteignent le chiffre de 15 dans les 24 heures, un jour qu'il

avait fait de nombreuses libations d'absinthe. Elles diminuent

bientôt, après un traitement à l'Asile, au point de lui per-

mettre de reprendre du service pendant la guerre. En juillet

1871;, il entre à Sainte-Anne pour la deuxième fois à la suite

d'attaques qui l'avaient frappé sur la voie publique. Il présen-

tait à ce moment du délire alcoolique dont il se souvient en-

core du reste, voyait et entendait les Prussiens qui le pour-

suivaient, se croyait entouré de flammes et se sentait mordu

par des rats et des chiens. A trois reprises différentes nous

l'avons traité pour les mêmes accidents.

En février 1877, à la suite d'une attaque survenue sur la

route de Saint-Denis, d'où il revenait après avoir encore bu

beaucoup d'absinthe, il est pris tout d'un coup d'excitation avec

idées ambitieuses : il se croyait le comte de Chambord et in-

vectivait les passants qu'il prenait pour ses domestiques. 11 fut

arrêté et ramené dans le service. A son arrivée, il ne se rap-

pelait absolument aucun des faits qui avaient motivé son ar-

restation.

Voilà donc un homme devenu épileptique par suite d'excès

d'absinthe, qui présente par moments un délire transitoire et

inconscient dont il ne conserve nul souvenir, alors qu'il se

rappelle parfaitement ses hallucinations liées à l'alcoolisme.

Une récente communication de M. Lancereaux à l'Acadé-

mie de médecine m'engage à attirer votre attention sur les

caractères de ces attaques ; vous verrez qu'elles ne peuvent

être confondues avec l'hyslérie. H ... est quelquefois préve-

nu de la crise par des lueurs rouges ou jaunes qui passent

Magnan. 3
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devant ses yeux

;
puis il pâlit légèrement, ses bras se raidis-

sent, sa main droite vient se placer dans la gauche, il pousse

un cri, s'incline du côté droit et tombe comme une masse de ce

même côté, en pleine convulsion tonique^ les pouces mainte-

nus dans les mains, la bouche entr'ouverte, les muscles de la

face fortement contractés, les yeux portés en haut et à gau-

che sans dilatation pupillaire. Les convulsions cloniques qui

surviennent peu après n'ont qu'une très courte durée, s'ac-

compagnent de cyanose de la face et d'écume aux lèvres
;

elles sont bientôt suivies de stertor et d'hébétude pendant

une dizaine de minutes. Ces symptômes ne peuvent être rat-

tachés qu'au morbus sacer.

Quelques épileptiqiies ont eu, dans le cours de leur exis-

tence, plusieurs accès de folie momentanée hés à leur névro-

se, qui sont presque passés inaperçus pour l'entoUrage le pkis

intime. Les actes bizarres accomplis par les malades sont pris

par la famille pour de simples bizarreries de caractère et n'at-

tirent que fort peu son attention, tant qu'il ne sont suivis

d'aucun accident.

Une femme, qui vient à la consultation gratuite depuis 1870

et qui doit au traitement qu'elle suit, de pouvoir vivre au

dehors malgré sa névrose, a présenté après quelques-unes de

ses attaques des périodes délirantes d'une certaine durée

sur lesquelles je ne saurais vraiment trop insister : Henriette

B. .. est âgée de 42 ans et n'offre rien de particulier dans ses an-

técédents héréditaires. 11 y a 15 ans, cinq mois après un ac-

cident auquel elle attribue sa maladie, elle s'aperçut de son

premier vertige, voici comment : Un jour, au milieu d'une

conversation, on la voit pâlir, restant immobile sur sa chaise,

faire de petits mouvements de déglutition, puis s'écrier :

« OijL est donc Henri ? » Revenue à eUe un instant après, elle

est toute surprise de l'écume qu'elle a la bouche et se montre
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absolumeiil, ignoraiiLo do ce qui vient de se produire. Acluel-

lenienL, on est prcv(um de son attaque, environ 24 heures à

l'avance^ par un changement dans son caractère : elle devient

arrogante, méchante, se répand en injures contre sa fille et

son mari qu'elle cherche à frapper, tout en se rendant parfai-

tement compte de cet état, tandis qu'au contraire elle ne con-

serve nul souvenir de son délire post épileptique.

Une fois, à la suite d'une crise, elle frappe son mari et sort

dans la rue ; sa fille la suit ; arrivée devant une gare, après

une demi-heure de chemin : « Pourquoi sommes-nous ici? »

demande la malade.

Une autre fois, elle a un vertige dans une boutique de

mercerie, se jette sur la marchande qui était enceinte, cher-

che à l'étrangler et revient ensuite chez elle. Quand on lui

apprend ce qui s'est passé, elle affirme ne pas être sortie de sa

maison . Plus tard, elle a une attaque au milieu de la rue
;

les passants s'arrêtent, s'apitoyant sur son sort : « Que me
voulez-vous, dit- elle, je ne suis pas une enfant, je sais me di-

riger, )) puis elle se met à leur lancer des boules de neige.

On la conduit chez un herboriste ; un passant lui remet ses

gants qu'elle avait perdus : « Si vous attendez après ça pour

vivre, vous pouvez les garder, » répond-elle. On lui offre

de l'accompagner, elle se retire en disant : « 11 n'est pas là,

autant vaut-il que je parte, » et au bout de quelques minutes

ne garde aucun souvenir de cette conversation. Dernière-

ment encore, étant sur l'impériale d'un tramway, après un

vertige, elle se jette entre les deux chevaux en passant par

dessus le conducteur. Fielevée immédiatement, elle croit que

quelqu'un l'a poussée.

Les actes des épileptiques, dans cette phase de leur maladie,

sont parfois simplement risibles,mais ils peuvent aussi, comme

nous le verrons plus tard, être suivis de conséquences funestes.
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Un jeune vertigineux, que j'ai eu l'occasion d'observer,

cherchait à allumer les aiguilles de son réveille-matin ; un

autre saisissait une bougie et la croquait à belles dents pour

la recracher quelques instants après.

Une cuisinière, après une absence, entassait dans son pot-

au-feu des débris d'assiettes, des éplucliures de légumes,

du savon, une vieille chaussure et différents objets qui lui

tombaient sous la main. Un individu entrait dans un magasin,

payait ce qu'il achetait, et pris subitement de vertige conti-

nuait à déposer sur le comptoir tout l'argent qu'il avait dans

sa poche.

Trousseau rapporte l'histoire d'un président de chambre qui,

après un vertige en plein tribunal, quittait son fauteuil pour

aller uriner dans un coin de la salle, se montrant ensuite très

surpris des rires qu'il provoquait et dont il ne pouA'^ait s'ex-

pliquer la cause. On trouve à la même source l'histoire d'un

archidiacre qui, encensant l'évêque et pris tout à coup de ver-

tige, se met à lui faire des grimaces, au grand étonnement

de tous les fidèles.

N..., que je vous montrerai plus tard, se fait arrêter à l'é-

glise Saint-Roch, où il s'était déshabillé en criant : « Je veux

montrer mon c... » Il affirme quelques instants après n'être

jamais entré dans l'église.

Un autre malade, un garçon de banque chargé d'un re-

couvrement, avait, après un vertige, déchiré et jeté un billet

de mille francs et se voyait conséquemment soupçonné de dé-

tournement. Fort heureusement pour lui, plusieurs personnes

avaient été témoins du fait.

Un nommé B..., après une absence dans la rue, arrache la

montre du gilet d'un passant et s'éloigne, la jetant dans le

ruisseau. On le poursuit, on crie au voleur, on l'nrrête ; il

revient à lui un instant après, très surpris de se \o':: entouré

de gens qui l'apostrophent, et oppose les dénégations les plus



— 37 —
formelles nu sujet de ce qu'il venait de faire ouvertement.Ce

même homme rentrait quelquelois chez lui avec des objets

dérobés de tous les côtés, et, un jour môme, il a apporté h la

maison un sac de pommes de terre ; sa mère, qui s'empres-

sait de tout restituer, eut beaucoup de peine à en trouver le

propriétaire, car le malade ignorait où il l'avait pris.

A côté de ces actes, il s'en produit parfois d'autres beau-

coup plus graves et d'un mécanisme un peu différent : Au

milieu de certaines occupations, il peut survenir une absence

qui n'empêche pas le sujet de continuer automatiquement

une action commencée, comme fait le pianiste qui laisse cou-

rir ses doigts sur le clavier sans y porter aucune attention, et

tout en poursuivant une conversation. Bien des accidents sont

alors susceptibles de se produire, car tout contrôle intellec-

tuel a disparu.

C'est«ainsi qu'une femme, prise de vertige pendant qu'elle

coupait des tartines de pain à ses enfants, continua à accom-

plir les mêmes mouvements et se fit au bras une blessure pro-

fonde avec le couteau (1). Un faucheur aiguisant sa faulx,

surpris par un vertige, continuant avec la main droite son

mouvement de va et vient, se fait de cruelles blessures. Faut-

il ajouter l'histoire d'une femme qui, allumant son fourneau,

prend un charbon enflammé et se brûle profondément ?

Cette continuation des actes commencés a quelquefois des

conséquences encore plus fâcheuses. Je pourrais multiplier les

exemples, mais je me contenterai de vous présenter une ma-

lade, la femme P.,., amenée dans le service dans des circons-

tances fort pénibles. Voici son histoire : Son père est mort

paralysé et sa mère a été emportée pendant ses couches. Dans

(1) Hughlings Jakson, — Des troubles intellectuels momentanés qui suivent

les accès épileptiques . In Revue scientifique, 19 février 1876.
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son enfance, jusqu'à neuf ans, notre malade a eu quelques

convulsions ; à 22 ans, elle fut prise, pendant son premier

accouchement, d'attaques d'éclampsie ; l'année suivante, elle

fit un avortement au quatrième mois et resta six semaines

malade, un peu hébétée et mélancohque. A 34 ans, elle eut

un accès de mélancolie qui dura six mois ; dans cet intervalle,

elle perdit absolument connaissance pendant 24 heures. En

1880, on s'aperçut de vertiges pour la première fois : à deux

reprises différentes on l'a trouvée étendue sur le parquet,

sans qu'elle ait conservé le souvenir de ces deux attaques ; de-

puis, elle est triste, se sent impuissante et a même des idées de

suicide. Le 17 mai dernier, en faisant sa chambre, elle avait

replié son matelas du côté de la tête du lit et avait déposé

son enfant sur l'autre moitié restée libre, puis, prise d'un ver-

tige, elle avait rabattu sans y penser le matelas sur l'enfant et

l'avait asphyxié. Son petit garçon, âgée de 7 ans, qui se trou-

vait présent et put ainsi rapporter le fait, se mit aussitôt à

crier en appelant les voisins. Ceux-ci, à leur arrivée, trouvè-

rent la malade debout, immobile aumiHeu de sa chambre, ne

proférant aucune parole : quand on souleva le matelas, l'en-

fant était mort. Augustine ignore encore aujourd'hui de quelle

façon s'est produit cet accident ; elle sait que son enfant n'est

plus, mais elle le croit mort depuis son entrée dans le service

par suite d'un manque de soins : « Ma santé maladive, dit-elle,

m'a empêché de le soigner comme j'aurais voulu le faire. »

Elle est assez indifférente à la perte de cet enfant qu'elle éle-

vait au biberon. Aujourd'hui, cette malade est notablement a-

méliorée ; il lui passe cependant encore quelques brouillards

devant les yeux, elle conserve le caractère particulier des é-

pileptiques, c'est à-dire qu'elle est parfois irritable à l'excès,

parfois au contraire d'une amabilité exagérée.

Dans quelques cas, l'ictus épiléptique n'interrompt pas une
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idée ou plutôt une tendance délirante, et, deménie que nous

avons vu les vertigineux continuer un acte commencé, de

môme l'épileptique peut poursuivre une idée qui, au moment

du vertige, le préoccupe et s'est emparée entièrement de son

esprit. Ainsi, un ouvrier bijoutier, âgé de 37 ans, atteint à

la fois de délire mélancolique et d'épilepsie, s'était un jour

assis sur un banc de la place du Châtelet. Profondément dé-

couragé^ il avait résolu d'en finir avec la vie, lorsqu'un verti

ge survenant, il se lève, va droit au pont, enjambe le parapet

et tombe dans la Seine. On lui porte secours et l'on parvient

assez promptement à le tirer de l'eau. Revenu à lui, il se sou-

vient de s'être assis prés de la fontaine, mais il ignore com-

ment il a pu tomber dans la Seine; il ne s'est rendu compte

de ce qui se passait qu'au moment où deux hommes s'appro-

chaient, lui tendant une corde pour le sortir de l'eau. Il avait

bien l'idée de se tuer, mais il ne se serait, disait-il, jamais jeté à

la Seine parce que, sachant nager, il n'aurait pu se noyer.

Quelques vertigineux encore tentent de se suicider sans

même avoir jamais eu cette idée précédemment.

L'un d'eux, Edmond P..., âgé de 21 ans, se perce, en no-

veinbre 1877, la poitrine de trois coups de tire-point^ sous l'in-

fluence d'un vertige. En août 1879, se promenant surlaplace

de la Bastille, tout à coup, au miheu de la foule, sans se

préoccuper des gens qui l'entourent, il entr'ouvre sa chemise

et se plonge son couteau dans la région précordiale
;
porté

dans une pharmacie, il revient à lui^, et se voyant blessé et

couvert de sang, il demande avec étonnement ce qui s'est

passé. L'année suivante, il fait encore en public deux tenta-

tives dans les mêmes circonstances. Un autre jour, il frappe

un camarade placé à côté de lui. 11 ne conserve aucun sou-

venir de ces différents actes

.

N.... François, à la suite de plusieurs vertiges, se préci-
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pite vers la fenêtre et son corps est déjà hors de la chambre

quand sa femme parvient, en le saisissant par les jambes, à

le maintenir ainsi suspendu jusqu'à l'arrivée des voisins. Il ne

se souvient de rien. Plus tard N. . . cherche à se pendre à la

fenêtre, une autre fois il se précipite dans la Seine et nie en-

suite avoir fait ces tentatives.

Célestine, âgée de 32 ans, atteinte à la fois d'épilepsie et

de délire mélancolique, fait plusieurs tentatives de suicide

après des verLiges ou des attaques et n'en garde aucun sou

venir; vers la même époque, dans un accès mélancolique,

elle avale de l'eau de cuivre, une préparation de strychnine et

fournit sur ces deux tentatives de suicide indépendantes de

l'épilepsie, tous les renseignements que l'on désire.

La femme D..., après une attaque, veut se précipiter par

une fenêtre ; une autre fois elle avale des épingles sans s'être

jamais souvenue de ces deux accidents.

Une tentative de suicide des plus curieuses dans l'ordre

d'idées qui nous occupe est celle accomplie dans les circons-

tances suivantes. On verra que cet acte, dont la préparation

était assez bien combinée, avait toutes les allures d'un phé-

nomène somnambulique.

Voici l'observation: Depuis quelques années. G... Alfred,

âgé de 40 ans^ voit passer par moments un brouillard devant

ses yeux ; il attribue cet état à la fatigue que lui cause sa po-

sition d'employé d'octroi et prend à plusieurs reprises un congé

de quelques jours pour se reposer. D'après les renseignements

fournis par la famille sur ces malaises, il nous a été très facile

d'établir que c'étaient de véritables vertiges.

On ne connaît pas les antécédents héréditaires d'Alfred, ce

qu'on sait de lui, c'est qu'il prenait beaucoup d'absinthe. Le 4
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octobre, il a un accès de délire alcoolique avec hallucinations,

frayeurs. Ses camarades, ne le voyant pas arriver pour pren-

dre son service, viennent demander de ses nouvelles et le

trouvent barricadé daus sa chambre. Ils frappent, mais n'ob-

tenant pas de réponse, descendent dans la rue pour l'appeler

par la fenêtre ; à ce moment, le malade très effrayé les prenant,

comme il le dit plus tard, pour des voleurs et des brigands,

.eur jette ce qui lui tombe sous la main ; vaisselle, pelles, pin-

cettes et matelas. Malgré cette scène, il ne fut pas arrêté. Le

7 octobre, une voisine qui nous rapporta le fait, l'entendant

remuer et n'osant sortir de chez elle, regarda à travers le trou

de la serrure et aperçut Alfred qui plantait un clou sur le pal-

lier, allait ensuite chercher une corde, se la passait autour du

cou et se pendait. La voisine atterrée se mita crier, appela au

secours, les locataires intervinrent et coupèrent aussitôt la

corde.

Le soir même, le malade entrait à Sainte-Anne.

A son arrivée, il se souvenait très nettement du siège sou-

tenu contre les voleurs, des cris, des hallucinations auxquels

il était en proie, mais niait absolument avoir voulu se pendre.

« Je possédais, disait-il, d'assez fortes sommes chez moi et

si j'avais pensé à la mort, j'aurais commencé par les dépenser

avant de me suicider, et puis du reste^ ajoutait-il, comment

voulez-vous que je sois assez bête pour me pendre devant la

porte quand il eût été si facile de me pendre chez moi. «Comme

il portait encore autour du cou le sillon parcheminé caractéris-

tique delà pendaison, et qu'il n'y avait pas à douter de la sin-

cérité des renseignements. G... sans se déconcerter attribuait

de très bonne foi cette marque au rasoir de son barbier^ qui

l'aurait coupé sans qu'il s'en aperçût. Grâce h ses excès alcooli-

ques, il avait même échafaudé toute une histoire sur ce délire:

« Ce sont, dit-il, les voleurs et les brigands que j'ai vus chez

moi qui cherchent à me faire passer pour un pendu ; ils m'en
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veulent parce que je me suis défendu quand ils ont fait le

siège de ma chambre, n

J'ajouterai, en terminant, que ce malade présente encore

une morsure profonde de la langue; il ne peut l'expliquer,

bien qu'il lui soit déjà arrivé de se réveiller le matin avec une

blessure semblable. 11 urine aussi parfois au lit sans s'en aper-

cevoir. Jl a eu du reste de nouvelles attaques dans le service (1).

J'ai choisi à dessein ce dernier fait, parmi beaucoup d'au-

tres, pour vous prouver que la lucidité qui semble présider

à Taccomplissement des actes, dans le délire épileptique,

peut quelquefois en imposer, à cause des précautions prises

par certains malades. Ces faits là ne sont pas communs.

En général, on ne doit pas trop se hâter de rendre à la liberté

un épileptique qui, dans ses accès précédents, a commis quel-

ques violences, car il ne faut pas oublier qu'il est susceptible

d'en commettre d^autres dans des circonstances analogues.

Si, les premières fois, elles n'ont pas eu de conséquences trop

fâcheuses, il est rare qu'elles ne finissent pas par avoir de ter-

ribles effets. Et cependant nous sommes bien loin de la façon

d'agir des mélancoliques ou des persécutés qui, hésitant long-

temps devaut la tentative de suicide, sont souventmême obligés

de boire pour s'exciter, avant d'avoir le courage d'accomplir

l'acte qui leur répugne et dont ils ont parfaitement conscience,

tandis que, vous l'avez vu, l'épileptique agit tout autrement:

A la soudaineté de ses impulsions, se joint toujours l'incons-

cience et par suite la perte du souvenir.

(1) D'après des renseignements récents, ce malade qui se trouve actuellement

dans un autre service, aurait l'ait, depuis, une nouvelle tentative inconsciente de

suicide, dans des conditions seniblables, pendant un accès de délire post épilep-

tique. M. B.
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Responsabilité des épileptiques. Délires. Actes.

Impulsions (Suite et fin).

Sommaire. — Folio épiloptiquo : Les grands accès de délire épiloptiquo ne

dift'èrcnt do la folie inomcnlanéc, que parleur durée.

Observaiion d'un vertigineux homicide dont le délire inconscient a duré

plusieurs jours.

fi^aut-il séquestrer pendant toute leur vie les épileptiques homicides ? A
quel moment doit-on les rendre à la liberté"?

Condamnation d'un épilcptiqiie injuriant des magistrats, dans un accès de

délire consécutif à une attaque.

Observation d'un malade qui pendant un accès de folie épileptique se croit

fils de Dieu et veut immoler sa femme ; iucidité apparente.

Messieurs,

Folie épileptique. — Les grands accès délirants, qui ne

diffèrent des accès niomenlanés que par leur durée et leur plus

grande intensité, suivent en général une série d'attaques ; tou-

tefois, ils peuvent se produire après un vertige. Comme nous

l'avons vu pour l'épilepsie larvée, les accès se montrent tout

aussi violents, que la décharge ait eu lieu sur les centres supé-

rieurs de l'encéphale seulement, ou sur les autres centres mo-

teurs et psychiques à la fois. Ces accès que, selon leur degré

d'intensité, Falret appelait petit ou grand mal intellectuel,

q,rrivent tantôt immédiatement après l'attaque, tantôt au bout

de quelques heures et peuvent se prolonger quinze jours ou

même trois semaines,
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Le grand mal se présente sous les dehors de la manie ou

de la mélancolie avec délire général et excitation. Habituelle-

ment toutefois, le délire est plus suivi, moins incohérent dans

le morbus sacer que dans la manie simple; ce fait est d'autant

plus surprenant que l'inconscience est absolue dans le premier

cas, tandis que les maniaques se souviennent de la plupart de

leur actes. Chez quelques épileptiques, ce délire, d'abord gé-

néral, tend à se circonscrire. Après un langage incohérent on

voit alors se dessiner un délire partiel qui, du reste, peut tout

aussi bien se présenter d'emblée. Ilestsouvent de nature mys-

tique, quelquefois aussi c'est un délire de persécution, un dé-

lire ambitieux; dans quelques cas plus rares^ ce sont les idées

erotiques qui prédominent ; ou bien encore le malade profère

des injures, des menaces, des obscénités et se montre d'une

extrême violence.

L'accès débute brusquement et l'on n'observe pas la période

d'incubation souvent longue des vésanies ordinaires ; le dé-

lire s'accompagne presque toujours d'hallucinations qui sont

le point de départ des actes les plus graves.

En général, ces hallucinations arrivent brusquement ;mais,

dans quelques cas, leur évolution est un peu plus lente. iVinsi,

chez un jeune homme de 22 ans, après trois attaques dans une

seule journée, survinrent des hallucinations de la sensibilité

générale; il prétendait se sentir attiré par une force irrésistible

vers le haut du lit ; « un fluide, disait-il, s'échappe de ma tête

et m'entraîne vers la muraille »
;
(d'autres fois la propulsion

avait lieu aux pieds, puis c'était autour des mâchoires); le len-

demain, une quatrième attaque eut lieu et aux troubles de la

sensibilité générale s'ajoutèrent des hallucinations de l'ouïe,

de la vue, de l'odorat et du goût, des idées de persécution,

des frayeurs, de l'agitation et des violences. L'accès dura cinq

jours, les hallucinations de la vue restèrent seules.
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Nous avons déjà vu pour les uccôs momentanés qui suivent

les attaques, les vertiges ou les absences que, quelle que soit

leur intensité, ilsoflrent toujours les mêmes caractères géné-

raux : il en est de même pour les accès prolongés de folie

consécutive aux: paroxysmes épileptiques.

La perte de conscience explique le caractère impulsif des

mouvements : ils répondent toujours à des hallucinations et

c'est presque un phénomène réflexe que l'acte accompli par l'é-

pileptique halluciné. Les centres supérieurs étantannihilés par

rictus épileptique, les centres corticaux sensoriels provoquent

des réactions immédiates, les opérations cérébrales ne suivant

plus alors leur marche habituelle, les perceptions n'arrivant

pas au centre psychique oii s'exercent la réflexion, Taltention,

la comparaison^ le jugement, où se fait en un mot le contrôle,

déterminent des impulsions. La réponse immédiate que pro-

voque l'excitation sensorielle est comparable aux phénomènes

réflexes si vivement accusés de la moelle d'un animal, après la

section bulbaire, avec cette différence, que les centres intellec-

tuels sont seuls séparés des autres centres corticaux qui agis-

sent sans coordination.

Ces caractères du délire épileptique sont des plus importants

au point de vue de la médecine légale, puisqu'ils excluent

toute idée de responsabilité. Un épileptique délirant est abso-

lument irresponsable ; il ne perçoit du reste en général les

objets qui frappent ses sens qu'autant que ces objets ont un

rapport avec ses idées délirantes. Il peut, sous ce rapport, être

comparé à un véritable somnambule.

Il ne faudrait pas croire, j'insiste sur ce point, à une relation

nécessaire entre une grande attaque et un grand accès de

folie épileptique ou entre une petite attaque et un faible

délire. Les vertiges peuvent tout aussi bien que l'attaque

donner lieu à un grand accès délirant. Qu'il ait été ou non
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précédé par une attaque, le délire conduit souvent le malade

à se porter à des actes de violence, frappés au coin de l'in-

conscience la plus absolue. Falret, cependant, pensait que les

accès de délire auxquels il avait donné le nom de petit mal

intellectuel étaient liés le plus habituellement aux vertiges^

ou aux petites attaques nocturnes ; les accès de longue folie,

au contraire, étant le plus souvent en rapport avec les grandes

attaques convulsives. Cette règle offre de nombreuses excep-

tions et j'ai souvent vu, pour ma part, de simples vertiges,

qui pouvaient passer inaperçus par leur rapidité, être suivis

d'un délire se traduisant par des actes d'une extrême Violence,

(tentatives d'homicide, homicide), délire qui, par sa longue

durée, contrastait d'une façon frappante avec le vertige

initial.

L'histoire d'un malade que nous allons voir va vous éclairer

complètement sUr ce point.

Dans la nuit du 26 juillet, un grand bruit^ des cris, dés

chants se font entendre dans une soupente occupée par

deux jeunes gens employés dans une crémerie; une bonne

qui couchait à côté s'empresse d'accourir, et, à travers la porte,

elle voit l'un des garçons, Auguste P..., âgé de il ans, armé

d'un pilon, frappant à coups redoublés sur la tête de son ca-

marade qui expirait en quelques minutes. Elle veut avancer,

mais menacée à son tour, elle s'enfuit en appelant au secours.

On arrive et Ton trouve le meurtrier en chemise déclamant,

gesticulant à côté de sa victime ; on s'empare de lui, il con-

tinue à psalmodier, à répéter des chants d'Eglise, donnant

une terminaison latine à des mots qui se succédaient sans la

moindre cohérence. Il entre à Sainte-Anne le surlendemain

et reste dix jours en proie à un état maniaque; il est loquace,

incohérent, crie, chante, siffle. A de vives interpellations, il

s'arrête, répond parfois des mots sensés, mais ne tarde pas à

reprendre son excitation première. La forme particulière de
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sou délire me lit de suite peuser à Tépilepsie el le malade fui,

dès r;uTiv6e, soumis au LraiLenHailhroiuuré à la dose de 8, 10

et 12 grammes par jour. Il preuaiL le médicanienl saus trop

de difficulté malgré son extrême excitation.

De vives frayeurs le tourmentaient par inlervalles, on l'en-

tendait pleurer, puis déclamer d'un ton sentencieux, comme

au sermon, les mots suivants : Misericordia regnus Beus

Salvator meus et difjnos meos ; il resta ainsi très excité

j.^ar et nuit et sans prendre aucun sommeil pendant 120 heu-

res. Ce n'est qu'au bout du cinquième jour que le sommeil lui

revint progressivement et quand, après deux semaines, il fut

possible de fixer son attention et d'obtenir de lui des réponses

précises, je pus me convaincre qu'il n'avait conservé aucun

souvenir de ce qui s'était passé, et que son étonnement était

bien naturel et légitime, quand il nous demandait pourquoi

on l'avait conduit ici.

L^accès disparut assez brusquement et fut remplacé pendant

quelques jours par delà lassitude ; Auguste avait la tête lour-

de, se plaignait d'être courbaturé, comme à la sortie d'un rêve

pénible. Il se croyait arrivé de la veille seulement, demandait

le motif de sa présence à l'asile, et désirait rentrer chez son

patron.

Plus tard, il protesta énergiquement quand on lui apprit

qu'il avait maltraité son camarade. Il lui avait, répétait-il en

toute occasion, manisfesté la plus grande affection et lui avait

été souvent utile. Pourcjuoi l'aurait-il frappé ?

Personne dans la famille ni dans l'entourage ne se doutait

que ce garçon fût épileptique et cependant, depuis l'âge de

trois ans, il avait des vertiges. La mère, qui nous a fourni elle

même les renseignements sur les antécédents héréditaires de

son fils, nous apprend qu'elle était autrefois sujette à des mi-

graines. On l'a mariée de force à un homme bizarre, excentri-

que, méchant, qui l'a rendue très malheureuse.
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Plusieurs fois, elle s'est aperçue que, pendant la nuit, son

mari avait sans se réveiller des secousses à la suite desquelles

il se mettait à ronfler. Il est probable, sans toutefois qu'on

puisse l'affirmer, d'après ce seul sympôme, que cet homme
était épileptique. Du reste, nous avons un autre élément à

faire intervenir dans l'étiologie des accidents que présente le

jeune Auguste, et cet élément, nous le trouvons dans les

mauvais traitements que M."*^ P, subissaitde la part de sa belle-

mère, celle-ci l'ayant frappée brutalement pendant sa grossesse.

Quoi qu'il en soit, à l'âge de trois ans, notre malade étant

assis auprès du feu, est tombé tout à coup en perdant connais-

sance. Sa mère se rappelle aussi qu'à huit ans il est tombé

d'un arbre pendant un éblouissement, et s'est fait à la tête

une blessure assez grave dont il porte la cicatrice. Elle se

souvient encore d'avoir, un matin, trouvé sur l'oreiller de

son fils une tache de sang dont Auguste ne put lui expliquer

la provenance. A seize ans, portant un fagot dans un grenier,

le malade a fait une chute à travers une trappe. Cette chute

fut attribuée à un faux pas. Vers la même époque, Auguste

est resté une heure sans connaissance, étendu à terre, dans un

moulin, et n'a pas davantage pu fournir de renseignements sur

cet accident. Peu après, il venait à Paris où il eut sans s'en

douter de fréquents vertiges.

Gomme je vous Tai dit, P... était garçon crémier, et son

patron l'envoyait porter le lait aux pratiques
;
plusieurs fois^

dans la rue, il lui est arrivé de se trouver à terre, avec une

partie de son lait répandu, sans pouvoir s'exphquer sa chute.

« Quand j'avais de l'argent, nous dit-il, de peur que mon pa-

tron, me prenant pour un maladroit ne me renvoyât parce

que cet accident se renouvelait trop souvent, j'allais chez un

autre crémier acheter du lait pour remplacer celui que j'avais

répandu
;
quand je n'en avais pas, j'ajoutais tout simplement

un peu d'eau dans mes boites. »
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Auguste peut donner l'emploi d'une partie de la journée

du 26 juillet, jour oîi lui est arrivé le malheur qui a motivé

son arrestation. Il se souvient très bien être allé prendre un

bain froid dans l'après-midi, puis faire une commission, ache-

ter ensuite un fromage qu'il a rapporté chez son patron, vers

six heures du soir. Il sait encore qu'il s'est mis à table, mais, à

partir de ce moment, ses souvenirs sont confus et il ne donne

que des renseignements vagues sur ce qu'il a mangé à son

repas. Enfin, arrive Toubli le plus complet et l'inconscience

la plus absolue.

Le patron raconte que, ce soir-là, notre malade a diné avec son

appétit ordinaire, tout en paraissant un peu bizarre, sans que,

cependant, personne attachât la moindre importance à cette

légère modification du caractère. Il en était déjà à la phase de

mauvaise humeur sur laquelle j'ai attiré plus haut votre atten-

tion et qui, pour les personnes habituées aux épileptiques, est

un indice certain que l'attaque ou les vertiges ne tarderont pas

à se manifester. A ce moment les malades réclament la plus

grande surveillance si l'on veut éviter les accidents.

Peu après le dîner, Auguste gagna la chambre qu'il occupait

en commun avec son camarade, se coucha, et fut ensuite pris de

l'accès de folie dont je viens de raconter les terribles consé-

quences.

Le 11 août, il eut dans le service une attaque convulsive

à caractères hystériques avec congestion de la face, dilatation

des pupilles, anesthésie. Le 24, il fut frappé sous nos yeux d'un

véritable vertige, avec perte de connaissance, chute à terre,

vertige, pendant lequel il cassa un vase qu'il tenait à la main.

Aujourd'hui, notre malade est complètement guéri de ses accès

et parfaitement lucide, comme ont pu s'en convaincre ceux

d'entre vous qui suivent régulièrement la visite.

Ainsi donc, nous voilà en présence d'un épileptique qui n'a

Magnan. 4
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jamais eu de très grandes attaques, et qui, cependant, a été

pris d'un délire de plusieurs jours de durée, pendant lequel il a

commis impulsivement des violences qui ont eu un homicide

pour résultat.

11 n'est pas très difficile, dans ce cas, de faire admettre par

les juges l'irresponsabilité d'Auguste, parce que les circons-

tances de l'acte lui sont favorables : en effet, il a tué un cama-

rade avec lequel il vivait en très bonne intelligence, et lui-même

était d'un caratèretrès doux, bienveillant, n^a^^ant aucun motif

de haine contre sa victime qu'il aimait beaucoup, et par con-

séquent aucune idée de vengeance. Mais les circonstances pou-

vaient être tout autres.

D'abord P.. . aurait pu ne pas crier^ frapper en silence sans

attirer l'attention de personne, bouleverser les meubles, em-

porter un objet quelconque, une montre, de l'argent, remuer le

linge, etc.. les actes de ce genre et les vols inconscients ne

sont pas rares, (je vous en ai déjà montré quelques exemples

et j'en pourrais ajouter). On n'eût pas manqué de penser avoir

affaire à un simple voleur, qu'on n'aurait pas cru quand il eut

argué de soninconscience. J'en veux pourpreuve le fait suivant,

arrivé tout récemment :

Un épileptique, passant place du Château-d'eau, est pris de

vertige, s'appuie près d'un arbre pour ne pas tomber, puis se

jette sur un promeneur, lui administre des coups de poing, lui

enlève sa montre, la jette dans le ruisse;iu, et prend la fuite.

Les passants l'arrêtèrent, le prenant pour un pick-pocket qui

, n'aurait jeté l'objet de son larcin que pour se débarrasser d'une

preuve convaincante, et on le conduisit au dépôt de la Préfec-

ture de police. Les circonstances particulières du vol, dont cet

individu n'avait nullement besoin pour vivre et la perte ab-

solue du souvenir de cetacte accomplipar un homme honorable,

jouissant de la meilleure réputation, frappèrent le juge d'ins-

i raction chargé de cette affaire, et le malade, car c'était bien un
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malade, fut envoyé dans mon service où il eut de nouveaux

vertiges, suivis d'un délire de plusieurs jours. Dans cet état il

étaitbatailleur, violent, et ramassait inconsciemmentce qui lui

tombait sous la main pour le rejeter tout aussitôt.

Ce fait vous démontre une fois de plus que ce n'est pas seu-

lement en puisant des preuves dans un acte incriminé qu'on

peut établir l'irresponsabilité d'un aliéné, mais bien en ana-

lysant les actes de toute sa vie et en examinant toute l'histoire

biopathologique du malade.

Le cas particulier d'Auguste P...., que je viens de vous pré-

senter, soulève une question pratique du plushaut intérêt, que

je veux vous signaler. Que doit- on faire d'un malade de ce

genre?— Et, d'une façon générale, faut-il séquestrer perpé-

tuellement les aliénés dangereux et surtout les aliénés homi-

cides ? — S'ils doivent sortir, à quel moment doit-on les

rendre à la liberté ?

Beaucoup de médecins, se basant sur le fait de la répé-

tition presque fatale des mêmes actes par l'épileptique, pen-

chent pour la séquestration à perpétuité. Esquirol déclarait

que la folie homicide ne guérissait jamais radicalement et

était sujette à des rechutes. D'autres^ au contraire, veulent

laisser sortir ces malades aussitôt après la guérison de l'accès^

sans rien préjuger des accès à venir. Je pense, pour ma part,

sans vouloir m'étendre sur ce point qui nous entraînerait

trop loin, que chaque cas doit être étudié et pesé séparé-

ment, mais que rien d'immuable ne saurait régir et trancher

la question.

Laissez-moi seulement vous dire que, pour Auguste P....,

la difficulté est encore plus grande parce qu'il s'agit d'un ma-

lade dont les accès paroxystiques rares diminueront encore de

nombre sous l'influence du traitement, et, de plus, pourront
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parfaitement ne jamais être suivis de délire. S'il en est ainsi,

le malade rentrera dans la catégorie des épileptiques ordinai-

res, non aliénés, dont il a été question plus haut et devra être

rendu à la vie ordinaire. Mais, d'un autre côlé, comme il ne

faut pas oublier qu'on observe dans le délire épileptiquela ré-

pétition des mêmes actes et que la simple possibilité d'un

nouveau crime doit toujour être envisagée par le médecin,

celui-ci hésitera longtemps avant de se décider à signer

Veœeat du malade.

Il est cependant fort probable qu'Auguste^, soit que ces ver-

tiges aient diminué de nombre ou aient en apparence entiè-

rement disparu^ finira par être rendu à la liberté (1). Dans

cette circonstance, il pourra se marier. Sous l'influence des

préoccupations du ménage ou de quelques excès ou même
sans aucun motif apparent, il aura un nouvel accès de folie

épilôptique et commettra un nouveau meurtre; sa femme ou

ses enfants seront alors des victimes tout indiquées. Des faits

nombreux sont là pour le démontrer.

Ce cas est donc très embarrassant parce que, tant que

P sera à l'Asile, il peut n'avoir aucune manifestation ma-

ladive et être en droit d'exiger sa sortie, puis, une fois au

dehors^, oii il ne continuera plus son trailement, être repris

d'un autre accès de folie épilep tique.

On avait proposé d« mettre ces aliénés criminels dans des

Asiles spéciaux
;

je ne suis pas pour ma part partisan de

ces maisons mixtes, moitié prison, moitié asile qui, sans

avoir les avantages de l'un, auraient tous les inconvénients

de l'aatre.

Quelles qu'aient été les conséquences de la foHe, les mal-

heureux qui en sont atteints ont tous droit aux mêmes égards,

(1) Aug. P... a en effet été rendu a la liberté quelques jours après son ar-

rivée dans un autre asile oîi il avait été transféré.
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et CG serait limiter l'irresponsabilité des aliénés dits crimi-

nels que de les traiter autrement que les autres aliénés.

Si la Société a le droit de se protéger contre les actes dange-

reux que commettent ces malades pendant leur délire, elle a

aussi le devoir de leur rendre la vie aussi facile et on peut

même dire aussi agréable que le comporte leur séquestration.

Ce n'est pas dans ces sortes de prisons qu'ils trouveront la

compassion, ni même les bons soins que réclame leur raison

égarée.

Qu'on installe dans chaque Asile, si cela est nécessaire, des

quartiers présentant moins- de moyens d'évasion
;
qu'on aug-

mente le personnel chargé de surveiller ces quartiers spéciaux

et qu'on y isole les malades criminels, si l'on ne veut les lais-

ser avec les autres malades. Ces précautions seront suffisan-

tes à "l'égard des aliénés criminels dont un petit nombre

seulement est réellement dangereux.

Heureusement, dans la folie épileptique, les malades n'ac-

complissent pas toujours des actes aussi graves dans leurs

conséquences que ceux accomplis par le sujet dont je viens

de vous raconter l'histoire. Cependant, il ont tous certains

caractères communs sur lesquels j'ai déjà insisté et dont les

deux principaux sont l'inconscience et la soudaineté
;
j'ajou-

terai que, dans tous les cas, le délire cesse comme il com-

mence, c'est-à-dire brusquement.

Souvent, il arrive que des épileptiques, pendant leur folie,

fassent de longues routes sans pouvoir, une fois revenus à

eux, donner aucun renseignement sur le chemin qu'ils ont

suivi ni le motif qui les poussait à le suivre. Ils se retrouvent

quelquefois à plusieurs lieues de leur domicile, dans l'impos-

sibilité absolue de se rendre compte de ce qui s'est passé en
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eux. Ces faits sont très nombreux et nous pourrions en citer

bon nombre : qu'il me suffise d'en rappeler quelques exemples

que plusieurs d'entre vous ont pu voir dans le service.

Une malade qui habitait le quartier de la Glacière, prise de

délire à la suite d'une attaque, marche toute la nuit dans

Paris et c'est à Montmartre qu'elle se retrouve le surlende-

main matin en revenant à elle.

Un homme, que nous avons eu, dans le service, à deux

reprises différentes, se lève de son lit une nuit,quitte sa

chambre et va à Versailles.

Une jeune fille, après chacune de ses attaques, quittait la

maison pour se diriger dans les quartiers oii rien ne l'attirait.

Un Parisien se retrouve un jour à Etampes, sans savoir

comment il y était venu.

Le cas peut être le plus curieux de ce genre est celui d'un

habitant de Poitiers qui, dans un accès de fohe épileptique,

prend un billet de chemin de fer, vient à Paris oii il se fait

arrêter pour violences contre un passant. Le lendemain, on

l'amène à Sainte-Anne oii il ne recouvre la conscience que

le surlendemain. Il était tellement convaincu de ne pas avoir

quitté sa ville natale, qu'il croyait reconnaître les bâtiments

de l'Asile et les prenait pour un quartier de Poitiers. Ce n'est

que peu à peu qu'il s'est rendu à l'évidence, encore fallut-il

après la cessation du délire lui faire une assez longue déioons^

tration.

Ces états sont d'autant plus bizarres que, souvent, les

malades, répondant aux questions avec les apparences de la

lucidité, peuvent en imposer à un observateur inattentif et

lui faire porter sur leurs actes le jugement le plus erroné
;

j'en veux pour preuve le fait suivant :

Un tailleur d'habits, âgé de 43 ans, fils d'épileptique, s'est

fréquemment, après les attaques^ montré grossier et violent à

l'égard des camarades, des agents de police, ou des passants
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qui s'empressaient autour de lui pour le secourir. Arrêté pour

vagabondage pendant une fugue consécutive à une attaque,

il comparait devant le tribunal trois heures après une crise.

Il marche à côté des gardes, répond d'une façon correcte à

quelques questions qui lui sont posées, puis pendant l'au-

dience, sans nul motif, se met à injurier et menacer le Pro-

cureur de la République. Les magistrats, séance tenante, le

condamnent pour ce fait à deux ans de prison. Il ne répond

pas, reste silencieux sur son banc, se retire dès qu'on l'y

invite. Le surlendemain, à la prison, on lui demande les mo-

tifs de sa conduite^ de son attitude à l'audience ; il est très

surpris de ce qu'on lui apprend, car tout ce qui s'est passé

est non avenu pour lui. Des scènes analogues se sont repro-

duites deux autres fois sous nos yeux dans le service.

J'ai été témoin de cette même lucidité apparente, qui m^en

avait imposé tout d'abord, chez un autre malade que nous

avons déjà examiné ensemble Fan passé.

M... Georges a 37 ans. Sa femme ne savait pas qu'il fut épi-

leptique, bien qu'elle eût remarqué quelquefois des convul-

sions pendant la nuit. A sa première entrée, il était en plein

accès maniaque, avec des idées mystiques accompagnées

d'idées ambitieuses, parlant d'un ton emphatique et hautain,

et prenant des poses théâtrales ; il voyait la Vierge^ le Créa-

teur, etc. Son accès dura trois jours après lesquels il ne se

souvenait de rien. Au bout de quelques semaines il fut rendu

à sa famille.

Plus tard, cette homme, dont l'existence était très régu-

lière, fut pris de vertiges fréquents, suivis eux-mêmes pres-

que tous les mois, d'un accès de délire de courte durée,

débutant et cessant brusquement. Sa femme, qui s'y habi-

tuait, ne s'en montrait nullement préocupée, se contentant

d'observer et de surveiller son mari. Tous ses accès se res-
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semblaient et présentaient les même caractères : au début,

M... se disait fils de Dieu, parlait de ressusciter son père, dé-

clamait, présentait même des intervalles de lucidité tels, que

sa femme, le voyant non délirant, croyait à la fin de l'accès

alors qu'il n'était pas terminé. Puis, après un jour ou deux

de délire, il revenait à la vie réelle et niait d'avoir jamais

parlé de Dieu. Une fois, cependant, les faits faillirent prendre

une tournure plus grave : Georges, qui se promenait avec sa

famille, eut une attaque suivie de délire, et, se disant toujours

fils de Dieu, il voulut faire agenouiller sa femme pour l'immo-

ler, le moment du sacrifice étant arrivé, disait-il. Celle-ci,

croyant à une simple plaisanterie de malade s'y prêta de

bonne grâce en attendant l'intervention des passants, qui ar-

rêtèrent son mari. On frémit à l'idée de ce qui aurait pu se

passer si la scène avait eu lieu à la maison, loin de tout se-

cours. Sa femme, dans un sentiment de frayeur, n'eut, sans

doute, pas manqué de chercher à fuir plutôt que de se prêter

aux exigences de son mari, mais celui-ci l'eut probablement

tuée avec ce qui lui serait tombé sous la main.

Quand M... arriva, le lendemain, dans le service, il était

en proie à la plus vive excitation, cherchait à frapper dès qu'on

tentait de lui résister, et croyait être mort, puis s'être fait

ressusciter à l'aide d'un moyen qui devait faire vivre tout le

monde éternellement. Dieu, disait-il, est un anagramme com-

posé de 4 lettres : le D signifie destin ; l'I représente l'idée
;

E éternité et U l'unité. Notre malade entrait à ce sujet dans

des discussions ornées d'une telle richesse de détails, qu'en

s'en tenant simplement à un premier examen, on aurait pu le

prendre pour un délirant chronique. Il voyait sa cellule s'a-

grandir et se diminuer sous l'influence d'opérations physiques

qu'il dirigeait, et, chose curieuse sur laquelle j'insiste pour

bien graver dans votre esprit à quel ordre de perturbations

intellectuelles nous avons à faire, j'eus à ce moment avec ce
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malade, pendant qu'il était au hain, une conversation d'une

demi-heure, au cours de laquelle il me répondit avec une cer-

taine lucidité sur toutes les questions ; et, malgré cela, le len-

demain, après la chute brusque du délire, il me fut impossible

de faire évoquer à son souvenir la moindre trace de notre con-

versation. C'était la première fois qu'il me parlait, disait-il,

"depuis son précédent passage dans le service.

J'ajoute, comme mention, qu'en dehors de ses attaques,

Georges est parfois violent, qu'il a un caractère très difficile,

et s'irrite sous la moindre influence, comme le font presque

tous les épileptiqucs.

Il ne faut cependant pas croire que cette lucidité apparente

soit la règle dans la folie épileptique. Le malade qui a tué son

camarade, était loin d'être lucide et se rapprochait davan-

tage des faits qu'on observe le plus ordinairement. Ces alié-

nés, en effet, sont le plus souvent très hallucinés, et leurs

hallucinations offrent la plupart du temps un caractère péni-

ble ; ils ont des terreurs imaginaires, des craintes fantasti-

ques, croient qu'on les injurie, qu'on les menace, qu'on veut

les tuer ou leur faire du mal d'une manière quelconque. Ils

réagissent, frappent à tort et à travers avec une rapidité d'exé-

cution qui n'est pas en harmonie avec l'abattement dans

lequel ils sont parfois plongés. Tantôt ils ont une exaltation

inexphcable, tantôt au contraire ils sont portés au suicide et

cherchent à se donner la mort, ou bien encore, s'emparant

du premier objet qui leur tombe sous la main, se précipitent

violemment sur la première personne qu'ils rencontrent, la

frappent à coups redoublés et se mettent ensuite à courir de-

vant eux tête baissée. Leurs violences de toute sorte sont d'au-

tant plus saisissantes que, comme je vous l'ai dit plus haut,

ces individus ont par moment un caractère obséquieux à l'ex-

cès.

Les idées mystiques sont fréquentes dans le délire épilep-
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tique, et on peut dire qu'elles ne sont en somme que l'exagé-

ration de leurs senLiraenls habituels, car ces malades, d'une

piété souvent exagérée, sont entraînés vers toutes les croyan ^

ces au surnaturel.

Je pourrais vous montrer comme confirmation de ce point

un autre sujet, à peu près guéri, dont la sortie va être signée

prochainement. Pendant son accès de déhre, il entendait la

voix de Dieu «lui remontant le moral pour l'aider à sup-

porter les tortures qu'il aurait à subir pendant qu'on lui ouvri-

rait le crâne. »

Les accès se ressemblent parfois tellement chez le même
individu, qu'on peut prédire à coup sûr ce qui vase passer, et

même, prévoir la durée de l'accès. Un homme que nous avons

actuellement dans le service, et qui entre pour la cinquième

ou la sixème fois, présente^, à chacun de ses accès, la même
excitation, la même incohérence, poussant les mêmes cris

avec les mêmes intonations et répétant les mêmes propos or-

duriers. Après trois jours, il revient à lui et s'excuse de ce

qu'il a pu dire, manifestant des regrets d'avoir peut-être en-

core injurié tout le monde. Il ne connaît du reste son état,

que parce qu'on le lui a déjà dépeint maintes fois. Les accès

peuvent donc présenter une grande uniformité chez un même
individu, tant dans les idées que dans les paroles et dans les

actes. Ils sont, pour ainsi dire, empreints de fatalité. La con-

naissance de ce fait vous permettra, dans bien des cas, d'éta-

blir le pronostic d'un accès de folie épileptique et de faire

prendre, dans l'entourage de l'aliéné, toutes les précautions

nécessaires pour éviter un accident.

Si la plupart de ces malades sont violents, brisent, mordent

et déchirent tout ce qu'ils peuvent, beaucoup, heureusement,

s'en tiennent aux injures, aux menaces, à la condition toute-

fois qu'on ne cherche point à les entraver dans leurs actions,
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et nous avons vu que, malgré leur inconscience, on peut par-

venir àsuivre avec eux leur délire et obtenir des réponses pré-

cises. Je vous rappelle, qu'eu général, leur délire est plus suivi,

plus compréhensible qu'il ne Test daus la manie ordinaire.

La folie épileptique cesse presque comme elle débute,

c'est-à-dire brusquement. Une fois guéris, les malades sem-

blent sortir d'un rêve pénible, qui leur paraît n'avoir duré que

quelques heures, alors qu'en réalité l'accès a duré plusieurs

jours. Ce qui frappe le plus en eux, c'est l'étonnement, avec

lequel ils accueillent la narration des différents actes qu'ils

viennent d'accomplir ; mais cet étonnement, s'il va jusqu'au

regret, n'arrive jamais jusqu'au repentir; je veux dire parla

qu'un épileptique qui aura frappé quelqu'un ne manifestera

pas des regrets bien vifs quand on lui rapportera ce fait qui,

en somme, pour lui est nul et non avenu et auquel il a peine

à croire.

Quelquefois la folie épileptique, de même que les simples

troubles intellectuels momentanés, se montre avec tous les ca-

ractères que je viens de décrire, sauf un, l'attaque, qui fait

complètement défaut. Le délire pris isolément est absolument

identique, dans sa forme et dans sa durée, à celui dont je vous

entretiens, bien qu'il n'ait été précédé d'aucune attaque ou

vertige appréciables et qu'il ait débuté d'emblée. Le méca-

nisme de cette particularité s'expKquera très bien, si l'on se

remet en mémoire la théorie de l'attaque exposée plus haut.

Nous avons vu en effet que le délire et l'inconscience ne sur-

viennent que quançj la perturbation gagne les zones psychiques.

Il est facile d'admettre que Vïctus puisse s'installer d'emblée

sur ces zones intellectuelles sans passer par la zone motrice.



CINQUIÈME LEÇON

Coexistence de l'épilepsie avec certaines autres for-

mes de maladies mentales.

Sommaire. — Etat mental des épileptiques dans l'intervalle de leurs attaques.

L'épilepsie ne conduit pas à la paralysie générale.

Un délire toxique ou une vésanie peuvent s'associer à l'épilepsie. Carac-

tères propres à chacune des deux affections. Double hérédité.

Observation d'un épileptique atteint d'un délire de persécution, indépen-

dant de la névrose.

Observation d'un épileptique, qui, dans un accès de mélancolie, fait une

tentative de suicide et asphyxie sa fdle.

Observation d'un éjjileplique ayant offert plusieurs périodes de délire

inconscient, qui, sous l'influence d'un accès de mélancolie, fait une tenta-

tive de suicide dont il conserve le souvenir. Accidents alcooliques surajoutés.

Observation d'un épileptique délirant chronique. Hallucinations alternes

de l'ouie.

Observation d'un épileptique persécuté, attribuant ses attaques k des in-

fluences occultes.

Messieurs,

On trouve dans Falret une description complète de l'état

mental des épileptiques dans l'intervalle de leurs attaques sur

lequel je ne reviendrai pas ici. Je vous rappellerai seulement

que ces individus présentent une bizarrerie de caractère et

une inégalité d'humeur qu'on ne rencontre ordinairement pas

chez les autres aliénés. Je ne m'attarderai pas non plus sur

la nature spéciale de la démence à laquelle ils finissent par

aboutir, ce qui nous entraînerait trop loin ; il est bon cepen-
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clant de vous dire que, malgré l'affaiblissement intellectuel

marqué par lequel cette démence se manifeste, il persiste très

longtemps chez ces malades une mémoire assez bien conser-

vée, qui pourrait en imposer, si l'on s'en tenait à ce seul

signe, et qui n'est nullement en rapport avec l'affaiblissement

des autres facultés.

Le morbus sacer s'accompagne souventd'idiolisme, etvous

savez qu'il est excessivement commun de rencontrer des idiots

épileptiques. Cette névrose marche presque toujours de pair

avec une débilité mentale plus ou moins marquée ; mais

jamais elle ne conduit, comme l'ontprétendu certains auteurs,

à la paralysie générale. Est-ce parce que la plupart des épi-

leptiques se trouvent soumis dans les asiles à de bonnes con-

ditions hygiéniques, et restent éloignés de toute cause d'excès

intellectuels ou autres, qui, comme chacun sait^ sont d'un

grand poids dans Tétiologie de la paralysie générale ? Je ne

saurais vous l'affirmer. Ce qu'il y a de certain, c'est que la

paralysie générale est un fait exceptionnel dans l'épilepsie. —
Lès attaques épileptiformes du début de Tencéphalite inters-

titielle chronique^, confondues avec de véritables attaques

épileptiques ont pu donner lieu à l'opinion contraire. Du reste,

je dois le dire, cette terminaison du mal comitial par la para-

lysie générale était d'autant plus acceptable que l'attaque

d'épilepsie s'accompagne d\m état congestif du cerveau, et,

qu'à priori, il était admissible que cette congestion put pro-

duire à la longue une encéphalite chronique. Mais, l'examen

des faits combat cette théorie. Il démontre en outre, contre

toute attente, que les vertiges conduisent bien plus vite à la

démence que les grandes attaques. C'est ordinairement vers

l'âge de 15 ans qu'on commence à s'apercevoir de l'affaiblis-

sement intellectuel chez les vertigineux.

Jusqu'ici, il n'a surtout été question que du délire épilep-

tique proprement dit, du trouble mental lié intimement à
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l'attaque. Dans l'intervalle des crises, les épileptiques peuvent

jouir de la plénitude de leurs facultés, et sans rappeler César,

Pétrarque, Mahomet, Napoléon, etc., nous trouverions faci-

lement, autour de nous, de nombreux exemples d^épileptiques

dont l'intelligence, en dehors des crises, est dans un état de

parfaite intégrité. Toutefois, certains épileptiques, en dehors

de ceux qui progressivement s'acheminent vers la démence,

peuvent, en outre du délire paroxystique, présenter, dans

l'intei^vallé des attaques, un état mental absolument semblable

à celui des aliénés ordinaires, un délire vésanique indépendant

des crises. Ces états complexes, cette coexistence chez le

même sujet d'une névrose et d'une vésanie ont des origines

distinctes, et, chez ces malades, l'hérédité révèle le plus

souvent l'épilepsie de l'un des ascendants et la vésanie de

l'autre. Il y a alors une coexistence de deux états morbides

très différents qui se compliquent sans jamais se combiner^

lotit en conservant chacun leurs caractères propres (1).

On rencontre par exemple des malades se présentant avec

tous les caractères d'une vésanie, mélancolie, délire de per-

sécutions, délire chronique avec idées ambitieuses ou idées

mystiques ; considérés comme vésaniques simples, quelques

jours aprèS;, tout à coup survient une attaque ou un vertige
;

ces accès passagers ne changent rien à la maladie première
;

par le bromure de potassium, on arrive à éloigner sinon à

dissiper complètement ces attaques, et cependant le déliremé-

lancolique persiste. Si l'on interroge alors les antécédents hé-

réditaires du malade, on apprend, par exemple, que son père

était un ivrogne ou bien même était atteint de mal comitial,

voilà pour l'épilepsie ; et que sa mère s'est suicidée, voilà

pour la mélancolie. Ces individus portent donc en eux deux

(1) Voir Archives de Neurolvgie, n" 1, 1880, p. 49. Magnan. -- De la

coexistence de plusieurs délires de nature différente chez le même aliéné»
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marques originelles dont chacune leur imprime une maladie

spéciale ; d'une part, l'épilcpsie avec ses caractères distincts,

et, d'autre part, un état tout différent, une vésanie, avec son

évoluiion ordinaire et chronique. On ne peut dire que ces

vésanies conscientes puissent être rattachées à la folie épilep-

tique ou confondues avec elle, puisque les accès de manie

consécutifs aux attaques qui surviennent quelquefois chez ces

malades s'accompagnenttoujours de la perte du souvenir, tandis

qu'au contraire le délire vésanique propre reste parfaitement

gravé dans leur esprit avec ses moindres détails. D'ailleurs,

la fohe épileptique, dont la durée n'excède jamais quelques

l'ours, 18 au plus comme chez le malade P... Auguste, est

passagère, tandis que l'on voit quelquefois le délire des ma-

lades auxquels je fais allusion passer à l'état chronique et ne

jamais disparaître. Ces deux maladies, névrose et vésanie

marchent côte à côte, ne s'influençant que très faiblement.

Il en est de même de l'alcoolisme, qui, s'associant à l'épi-

lepsie, conserve ses caractères dans l'intervalle des crises;

mais, dès que le choc épileptique intervient, il impose son

délire spécial qui, pour un temps, se substitue au délire al-

coolique. L'épileptique en effet, qui s'alcoolise^ présente peu

à peu les signes ordinaires du délire alcoolique, sans qu'au-

cun phénomène vienne indiquer que c'est" là un alccoolique

épileptique. Mais, que plusieurs attaques se produisent, le

délire toxique disparaît et cède le pas au délire du mal caduc,

délire nouveau, à évolution brusque, à durée courte, parfois

même à caractère symptomatique distinct, mais surtout re-

marquable par l'inconscience dont il s'accompagne. Le sujet,

en effet, raconte avec soin toutes les perceptions illusoires

du délire alcoolique, mais il ne sait absolument rien de son

accès de foHe épileptique.

Un ancien militaire, âgé de 40 ans, épileptique, alcoolique,

après une attaque survenue dans la rue, se croit un grand
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personnage

, il se dit Henri IV, s'imagine que les passants

se prosternent devant lui ; il donne des ordres, réclame ses

équipages, et se fait arrêter au milieu de ces conceptions

ambitieuses. Arrivé à l'Asile Sainte-Anne, il est tourmenté par

des hallucinations pénibles
;
pendant quelques jours, il voit

des chats, des rats; il entend des menaces, il se croit pour-

suivi par des voleurs, etc. Mais, tandis qu'il conserve plus

tard un entier souvenir du délire de l'Asile, il ignore complè-

tement ce qui s'est passé après son attaque, lors de son ar-

restation dans la rue, et témoigne une grande surprise au

récit de ses idées ambitieuses.

Le délire des persécutions, vous ai-je dit, coexiste parfois

avec l'épilepsie. Je vais vous en donner la preuve en exami-

nant avec vous un individu, dont l'observation a été publiée

par M. Garnier {Gaz. hebcl., 1880), lors d'une précédente

entrée du malade dans mon service.

C'est un ouvrier couvreur, âgé de 51 ans, nommé Char-

les N...

Il a été arrêté une première fois, en 1880, dans l'église

Saint-Roch, oîi il s^était déshabillé en criant : « Je veux mon-

trer mon c, pour aller au ciel ! » A son arrivée, il se pré-

sente sous les dehors d'un persécuté simple, et raconte qu'on

l'a fait enfermer parce que son fils, qui veut dérober ses éco-

nomies^ a ligué toute sa famille contre lui.

D'après les renseignements donnés quelques jours plus

tard par la fille du malade, ces griefs ne sont pas absolument

imaginaires, etN... a bien eu, en effet, à se plaindre des pro-

cédés de son fils à son égard. Il n'y a donc, en somme, dans

cette partie de son récit, qu'un peu d'exagération; mais, à

côté des assertions^ viennent se grouper des idées délirantes

des mieux accusées.

Depuis des années., en effet, Charles s'aperçoit qu'on l'in-
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terpelle dans la rue. Un jour, entre autres, il a entendu ces

mots en passant sur le boulevard Sébastopol : " On va te

prendre ton argent ... Tu es un avare... ïu ne profiteras pas

de ce que tu amasses... Quand tu rentreras chez toi, tu ne

trouveras plus rien... « Ace moment, il s'est retourné afin

de découvrir ceux qui lui adressaient ces paroles, mais il

n'a vu personne.

N... assure très catégoriquement n'avoir jamais commis

d'excès de boisson. Aucun tremblement, du reste, soit de la

langue, soit des mains.

— Mais, pourquoi, vous êtes-vous mis tout nu en pleine

église Saint-Roch ?

— Je ne sais pas ce que vous voulez dire.

— Gomment ! Vous ne vous rappelez pas être allé à Saint-

Roch, avoir quitté vos vêtements, en disant que vous vouliez

monter au ciel ?

— Non, monsieur, je ne me souviens pas d'avoir rien fait

de semblable.

Sur cette réponse très nette, nous crûmes devoir donner à

nos questions une direction particulière. Nous apprîmes alors

qu'il arrivait quelquefois à notre malade d'uriner au lit, de se

mordre la langue, d'éprouver des vertiges. A propos de ce der-

nier ordre de symptômes, le fait suivant s'était produit cinq

semaines auparavant : N... Charles, en travaillant, a été pré-

cipité d'un échafaudage, sans qu'il ait été à même de com-

prendre comment cette chute avait pu se produire.

— Vous aurez eu, lui dîmes-nous, un étourdissement, un

vertige ?

— Je ne saurais vous renseigner
;
je ne me suis souvenu de

rien, et l'on a dû me dire que j'étais tombé de mon échafaudage.

J'avais une blessure à la tête, mais ce n'était pas grave ; c'est

guéri maintenant.

On trouve en efi'et à l'occiput les traces de sa blessure. A

Magnan 5
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plusieurs reprises, des accidents analogues sont survenus, et,

maintes fois, dans la rue, N... a été étourdi, dit-il, pendant un

instant, ne sachant s'il allait tomber, et, pendant deux ou trois

heures après ces vertiges il était comme hébété. Quand il re-

venait complètement à lui, il lui semblait qu'il sortait d'un rêve.

An'enpas douter, N... est épileptique.

Questionné au point de vue des antécédents héréditaires,

notre malade nous apprit que sa mère avait eu des attaques

d'épilepsie ; et, comme nous insistions pour savoir si d'autres

proches parents n'avaient jamais rien 'présenté de particulier:

« Ah ! il y aune de mes tantes (sœur dupère)qui s'est pendue

parce qu'un jour son mari un ancien capitaine, était sorti sans

mettre ses guêtres. » Tels sont, en substance, les faits ; et, bien

que les détails n'y abondent pas, ils renferment pourtant les

éléments essentiels pour la démonstration d'une vérité clinique

d'une importance considérable en pathologie mentale.

Il n'est pas inutile d^exposer, en deux mots, en quelque sorte

le processus qui amène, dans ce cas particulier, à la consta-

tation de deux délires chez le malade : Tout d'abord, les réponses

de N... apprennent d'une façon précise que son délire appar-

tient à la variété de folie que l'on a appelée « délire partiel. »

Il a des hallucinations auditives spéciales au délire des persécu-

tions ; on parle à côté de lui... ; son fils lui en veut... ; on lui a

pris son argent...

Ce trouble psychique remonte à une date déjà ancienne,

ainsi que l'attestent des certificats antérieurs. Mais, les questions

se poursuivant, une réponse déterminée apporte àl'observation

des éléments dénature toute autre. N..., invité à s'exphquer

sur les excentricités commises à Saint-Roch, s'étonne qu'on

lui impute de pareils faits, attendu que rien ne lui rappelle

qu'il en est l'auteur. Une semblable affirmation éveille l'atten-

tion, et cette idée se présente à l'esprit: N... serait-il épilep-

tique? — On sait en effet que, d'une, parties attaques de ;;?or-
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bus sacer sont parfois accompagnées de délire, soil que ce

délire précède les attaques ou les suive, dernier cas qui est

de beaucoup le plus fréquent; que, d'autre part, la caracté-

ristique de ce trouble intellectuel, d'origine épileptique, est

d'être tout à fait inconscient ; nul souvenir des actes accom-

plis pendant ce délire ne lui survit.

Eh bien ! nous trouvons chez N... cette absence de souvenir,

car rien ne peut nous faire supposer que son étonnement, sa

surprise quand on lui rappelle le fait de l'église Saint-Roch sont

simulés.

N... est un aliéné, disait M. Garnier dans les conclusions de

son observation, et, vraisemblablement, il est condamné à

passer une grande partie de son existence dans les asiles. Une

amélioration pourra se produire dans son état sous l'influence

d'un traitement approprié, mais il y a toute probabilité que ses

hallucinations ne disparaîtront jamais d'une façon complète et

définitive, et qu'il restera sous l'empire du délire de persécu-

tion. Ge pronostic était basé : d'abord sur l'ancienneté de ses

conceptions imaginaires, ensuite sur ses antécédents hérédi-

taires.

Le malade est, en effet, revenu après avoir, sous l'influence

de ses idées de persécution, frappé son ancienne maîtresse,

qu'il accusait de vouloir l'empoisonner.

Cette observation, intéressante à plus d'un titre prouve

surabondamment qu'il peut exister, chez un même aliéné,

deux troubles intellectuels indépendants l'un de l'autre.

Une certaine catégorie de malades nous démontre, on pour-

rait dire expérimentalement, qu'un état vésanique n'exclut

pas la possibilité d'un autre trouble mental. J'entends parler

des aliénés qui se soumettent volontairement à une intoxi-

cation alcoolique. Qu'arrive-t-il, par exemple, chez un mélan-

colique qui se met à boire ? L'alcool, loin de dissiper les
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tendances mélancoliques, ne fait, au contraire, que leur im-

primer une impulsion nouvelle, en ag-issant comme un coup

de fouet qui stimulerait la marche du délire. Malgré cela,

l'alcool ne perd pas ses droits, et se trouvant au contraire sur

un terrain favorable, il ne tarde pas à se traduire par ses

manifestations ordinaires sur les centres nerveux, et notre

individu qui, dans le jour, n'était que mélancolique, sans hal-

lucinations, est pris de frayeurs pendant la nuit, entend des

voix qui le menacent, se voit entouré d'animaux et de figures

grimaçantes. Vous reconnaissez là les caractères du délire

alcoolique. Le lendemain, à la pointe du jour^ il redevient triste

comme précédemment, pour être de nouveau pris de frayeurs

la nuit suivante.

Si, au lieu d'un mélancolique, nous prenons comme exemple

un individu atteint de paralysie générale, affection qui, vous

le savez, se traduit par des désordres anatomiques, notre

homme s'excitera sous l'influence de l'alcool, ses idées ambi-

tieuses, s'il en a, s'exagéreront, et, la nuit, il aura les mêmes

frayeurs qu'un ivrogne ordinaire, avec cette seule différence

que son efflorescence délirante sera plus ou moins riche, sui-

vant que l'état intellectuel du sujet sera plus ou moins bien

conservé. Là encore, tous les phénomènes justiciables de

l'alcool seront parfaitement reconnaissables.

Si nous examinons maintenant un épileptique qui boit, ses

frayeurs nocturnes présenteront toujours les mêmes carac-

tères, il pourra raconter à son réveil les visions qui l'auront

obsédé, mais, si, au milieu de ces terreurs^, survient une

attaque suivie de délire, le malade en revenant à lui n'en

aura aucune conscience, n'en conservera aucun souvenir et

sera dans l'impossibilité complète de donner aucun renseigne-

ment sur la nature de ses hallucinations. Puis, per à peu, le

souvenir reviendra et il retombera insensiblement cens son dé-

lire alcoolique qu'il décrira trèsnettementplusieurs jours après.
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Qu'y a-l-il d'ûlonnaiiL à ce que des idées délirantes, de nature

vésanique, puissent cocxislor avec une névrose convulsive,

puisque nous voyons tous les jours un délire qu'il est en

notre pouvoir de provoquer, marcher côte à côte avec elle,

de l'allure qui lui est propre ? On ne voit pas trop pourquoi

le morbus sacer déterminerait une immunité pour la folie

ordinaire.

Les faits de ce genre ne sont pas aussi rares qu'on pourrait

le supposer, quand on veut se donnerla peine de les chercher.

Jeanne T..., femme P..., est la fille d'un ivrogne. Sujette

à des vertiges depuis Tâgé de huit ans^ elle a un fils de quinze

ans, également épileplique, dont les attaques ont été obser-

vées il y a trois ans pour la première fois. La mère en a

depuis compté vingt. Elle avait aussi une fille de six ans, non

épileptique, morte dans les circonstances dont je vous par-

lerai plus loin.

Jusqu'en 1876, les crises de notre malade étaient encore

assez rares ; elles deviennent maintenant de plus en plus fré-

quentes.

Jeanne entra pour la première fois dans le service, en sep-

tembre 1879, et présentait à cette époque un accès maniaque

qui ne dura que quatre jours, dont elle n'a conservé aucun

souvenir.

A la fin d'octobre, elle sortait, en promettant de continuer

l'usage du bromure de potassium.

En mars 1880, elle revenait pour un accès présentant les

mêmes caractères, et qui ne dura que trois jours.

En juillet, elle sortait de nouveau, bien qu'elle eut eu quel-

ques attaques ou vertiges pendant son séjour.

Dans la nuit du 16 au 17 septembre, elle eut encore une

série d'attaques. Le lendemain, elle était excitée, présentait

des troubles de la sensibilité générale avec des idées hypochon-



— 70 —
driaques, et se figurait avoir une pilule arrêtée dans le go-

sier. Puis, tout à coup, elle quittait la maison pour se rendre

boulevard Saint-Jacques^ et devant des soldats qui faisaient

l'exercice, elle dansait, chantait, se livrait à toutes sortes

d'extravagances.

Arrêtée et conduite à Tinfirmerie de la Préfecture de Police,

elle se calme, redevient complètement lucide en trois jours

et est renvoyée chez elle sans pouvoir se rappeler ce qui s'é-

tait passé.

Depuis cette époque, elle est triste, découragée, se préoc-

cupe de son avenir, pense souvent au suicide, et a, par pé-

riodes, des mouvements d'angoisse avec insomnie qu'elle ne

peut surmonter.

Elle était dans cet état général de tristesse, depuis plusieurs

mois, lorsque son fils eut une attaque : « Maman » cria-t-il

en perdant connaissance, et tombant à terre pour se débattre

convulsivement. Plus vivement impressionnée par cet accident

qu'elle ne l'était d'ordinaire, elle se met à penser à sa petite

fille qui pourrait bien, elle aussi, être atteinte de la même
maladie, et pour lui éviter d'être malheureuse sur cette terre,

elle prend la résolution de la tuer et de mourir avec elle.

Le lendemain, dans la matinée, et en l'absence de son

mari, elle écrit une longue lettre qui donne de nombreux

détails sur ce qu'elle a l'intention de faire, se renferme dans

sa chambre avec sa fille, allume un réchaud de charbon au

milieu de l'appartement, et s'étend ensuite sur son lit. Le

réchaud s'éteint; P... se lève, le rallume, et, comme l'enfant

pleurait, elle la caresse, l'encourage à ne pas se plaindre et

se recouche à côté d'elle. Plus tard, quand on pénétra dans

la chambre, la petite fille était morte, et la mère se trouvait

dans un état des plus alarmants.

A peine revenue à elle notre malade raconte toutes les pé-

r péties de ce drame sans en oublier la moindre particulrité.
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A son arrivéo à Sainte-Anne, le lendemain, P.... se pré-

sente sous les dehors d'une mcMancolique ordinaire: elle est

inquiète, attristée, anxieuse, hallucinée et regrette de ne pas

être morte avec sa fille.

Quelques jours après, i\ la suite de trois ou quatre vertiges

consécutifs, elle quitte le coin de la salle oii elle se tenait ha-

bituellement, court dans le jardin, prononce quelques paro-

les incohérentes, casse un carreau de vitre, et reste ainsi

excitée pendant un jour et demi
;
puis retombe dans sa tris-

tesse, ignorant son accident de la veille.

Plus tard, ses idées mélancoliques se sont dissipées peu à

peu, et, au moment de la convalescence, le fils de la ma-

lade mourait d'une angine. La mère se désole de cette mort,

qu'elle souhaitait autrefois : c'est là un signe certain d'amélio-

ration. Aujourd'hui, elle désire vivre pour consoler son mal-

heureux mari des chagrins qu'elle a dû lui causer.

Est-il nécessaire d'insister sur la différence énorme qui

existe entre les accès maniaques survenus brusquement et

disparus de même, pendant lesquels Augustine est allée dan-

ser devant les militaires ou courir dans le jardin de l'Asile,,

accès dont elle ne se souvient nullement, et l'accès mélanco-

lique survenu progressivement, qui eut une conséquence si

funeste et qu'elle se rappelle très bien, malgré la torpeur in-

tellectuelle qui l'a enveloppée pendant la période asphyxique

de son empoisonnement par l'oxyde de carbone? Evidemment,

ces deux états ne sauraient être confondus cliniquement, bien

qu'en nous plaçant au point de vue médico-légal l'irresponsa-

bilité soit complète dans les deux cas. On nepeutpas, non plus,

trouver dans cette période mélancolique^ les caractères qu'ont

décrits les auteurs sur l'état mental habituel de certains épilep-

tiques, ni dire que ce soit là une conséquence de la névrose.

Ces malades se présentent avec une manière d'être qui leur

est propre : ils sont maussades, obséquieux, d'un commerce
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difficile, et ils le sont toute leur vie, quoi qu'on fasse, tandis

que, chez notre malade, l'accès mélancolique s'est comporté

comme se comporte un accès ordinaire de mélancolie, tant

par sa marche, sa durée, que par sa terminaison.

Dans le délire épileptique, vous ai-jedit, le malade ne per-

çoit en général les objets qu'autant que ceux-ci ont un rap-

port quelconque avec ses idées délirantes. Quelquefois, cepen-

dant, les épileptiques accomplissent certains actes inconscients

qui peuvent en imposer, à cause de la réflexion qui semble

présider à leur accomplissement. L^importance médico-légale

qu'il y a pour le médecin à bien se pénétrer de ces faits n'é-

chappe à personne, et vous allez voir que, dans quelques cas,

l'irresponsabilité du sujet peut être difficile à démontrer au

magistrat.

Le malade que je vais vous montrer maintenant est inté-

ressant à trois points de vue : d'abord, parce que, pendant la

période de folie épileptique consécutive à ses attaques, il a

commis des vols qui paraissent raisonnes ; ensuite, parce que,

dans l'intervalle de ses attaques, il a offert un accès de délire

mélancolique avec idées de suicide ; enfin, parce qu'il a pré-

senté des accidents alcooliques.

Le père de R. .. François est à la fois épileptique et mélan-

colique ; il s'est empoisonné avec du laudanum ; deux de ses

oncles maternels sont épileptiques aliénés ; une sœur du ma-

lade est également épileptique.

François a lui-même des attaques ou vertiges depuis l'âge

de dix ans, et, à onze ans, dans un accès inconscient^ il s'est

jeté dans un puits. Il lui arrive parfois de fuir tout à coup la

maison, sans savoir oii il va, et, chose bizarre qui indique à

quel point la répétition des mêmes actes a de tendance à s'éta-

blir chez les épileptiques, François, après ses attaques, est

allé un grand nombre de fois se promener sur les toits.

Un jour, pendant une de ces promenades, il pénètre par
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un vasistas dans une chambre, et cherche à faire passer une

assez grande armoire par une très petite fenêtre; puis, ren-

trant dans un autre appartement, il trouve un homme qui

cirait ses chaussures ; il les lui arrache des mains, se déchausse,

lance ses souliers à la tête de cet individu, sort par la porte,

descend dans la rue, emportant à la main les souliers dont il

venait de s'emparer, et se promène nu-pieds, jusqu'à ce qu'il

rencontre un sergent de ville qui Toblige à se chausser.

Un autre jour, encore après une attaque, il vole chez un

boucher un énorme morceau de viande, monte sur un toit où

il se met à gesticuler.

II ne se rappelle aucun de ces faits, et ne les raconte que

parce qu'il les a entendus de la bouche même du Commis-

saire de police qui l'avait fait arrêter.

Souvent, à la suite d'excès de boisson, il lui est arrivé d'a-

voir des idées de persécution, des hallucinations pénibles,

des frayeurs, et, se croyant poursuivi par des brigands, de

chercher à se suicider pour fuir ses ennemis imaginares ; mais,

alors, il se rappelle parfaitement tout ce qu'il fait sous l'in-

fluence de cet état mental d'origine toxique.

A une de ses dernières attaques^ il s'est retrouvé sans sou-

liers, et sans son porte-monnaie, dans un quartier de Paris

qu'il ne connaissait pas.

Le fait le plus bizarre qui lui soit arrivé est le suivant : Ce

malade était régisseur de plusieurs petits théâtres réunis

sous une même direction. Tous les soirs, après les représen-

tations, il passait avec une voiture dans chacun de ces théâ-

tres pour recueillir les recettes et les rapporter au bureau du

Directeur, dont il avait la confiance. Ce directeur, ami de la

famille R..., laissait à François les clefs du coffre-fort oii il

devait renfermer l'argent. Un soir, après avoir déposé une

somme de 1, 100 francs dans le coffre-fort, au moment oiiil

remettait au concierge les clefs de l'appartement, K... fut
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frappé par une attaque. Uu instant après, il se relève, parais-

sant entièrement lucide, d'après ce que racontent les témoins

oculaires, reprend les clefs, remonte au Bureau et redescend

peu après, emportant une liasse de billets de faveur et de

billets de banque représentant, comme on l'a su plus tard,

une somme de 8, 000 ;
puis il s'enfuit, laissant toutes les portes

ouvertes, et ne revient à lui que quarante-huit heures après

cet incident. A son arrivée chez sa mère, la première question

de celle-ci fut pour lui demander ce qu'il avait fait de l'ar-

gent, et, comme cette question paraissait étonner le malade,

elle insiste, le fouille et trouve quatre billets de mille francs

froissés et enfouis dans une de ses poches. François^ de plus

en plus surpris, ne put donner aucun renseignement sur ce

qu'il avait fait, et, comme il lui était impossible de reconstituer

l'emploi de son temps, il fut arrêté. Il passa six mois en pri-

son et bénéficia à la fin d'une ordonnance de non-lieu. La

famille remboursa la plus grande partie de la somme, et il ne

reste aujourd'hui à payer qu'un dernier billet de 80 francs.

François n'a connu cette histoire dans tous ses détails que

depuis peu de temps, après la mort de sa mère. Il se sent

maintenant poussé au suicide par le regret des chagrins

qu'il cause à sa famille, et surtout par la honte qu'il a res-

sentie de se trouver en prison.

Enfin, ce malheureux, tout dernièrement, pris de vertiges

chez un pâtissier de la rue Moufîetard, sort précipitamment

de la boutique, entre chez un horloger, choisit une montre

au hasard, et donne son adresse pour qu'on la porte chez lui.

Sa mère en paye le montant^ croyant à une acquisition avan-

tageuse pour son fils, mais quand celui-ci revint à la mai-

son, il fut tout surpris de trouver cette montre, qu'il se

hâta, du reste, de rapporter au marchand.

Le malade présente aujourd'hui tous les caractères d'un

délire mélancolique très accusé avec hallucinations et ten-
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dances au suicide ; ses attaques deviennent de plus en plus

rares.

Laissez-moi maintenant vous prouver, par un exemple,

qu'un délire, chronique même, peut aussi bien coexister avec

l'épilepsie. Le forgeron dont je vous ai parlé plus haut va se

charger de vous éclairer sur ce point.

Vous vous rappelez le commencement de son observation.

Gustave H... avait une « aura sensitive » lui donnant un goût

de sang dans la bouche; dans un accès de folie, il voulait

étrangler une femme et recevait des coups de balai du mari.

H... offre, de plus, un délire chronique parfaitement systéma-

tisé: il a entrepris, depuis sept ans, des recherches sur les as-

tres, le soleil, la lune^, etc.. Pour continuer plus facilement

ses études astronomiques, il choisit toujours ses logements

sous les toits, de façon à être plus près, dit-il, de la voûte

céleste. Son langage est allégorique et sentencieux, et la pa-

rabole joue un grand rôle dans sa conversation. Gustave est

superstitieux; il croit à une brillante destinée: <.< La justice

est juste, dit-il, le plus petit est le plus gr.and ; le plus

bas, le plus haut ; le plus malheureux, le plus heureuœ.n

Depuis sept générations, une somme énorme s'accumule a

son intention ; c'est une indemnité qui lui est due pour les

travaux qu'il a entrepris. Il cherche en ce moment « /e point

de centre qui lui permettra de tirer dans un carré autant

de points que dans une houle. » Toutes ces grandes' idées

sont naturelles en lui^, il ne se force pas pour les avoir, et elles

lui vaudront bientôt un fauteuil à l'Académie française..., etc.

Cet individu nous montre en outre une particularité très

intéressante, que je ne ferai -que vous indiquer, parce qu'elle

nous entraînerait dans une trop longue discussion. H ... a

des hallucinations de l'ouïe, mais ces hallucinations sont ab-

solument différentes, suivant qu'elles lui arrivent ])ar l'oreille
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droite ou par l'oreille gauche. Son oreille droite est exclusi-

vement réservée aux injures : on l'appelle par là « tète de

cccJk )h iMre de cochon, fainéant. .. » C'est de ce côté que

le Diable lui parle et que se trouve le Mauvais génie. Par l'o-

reille gauche, au contraire, il n'entend que des éloges, des

encouragements : « c'est bien, ce que tu fais, lui répéte-t-on

prend patieiice, ne te fais pas de ?nauvais sang. » On lui

dit souvent des choses qui le font rire. . . Dieu lui-même

l'encourage à persister dans le bien. . . C'est à gauche, que

se tient le Bon génie. . . Le Bon et le Mauvais génie forment

lùfie sorte de ^nanicheisme qui le gouverne. J'ai^ soit dit en

passant, observé déjà des hallucinations de ce genre chez un

certain nombre d'autres aliénés.

Personne ne se refusera d'accorder aux idées de ce malade

tous les caractères d'un délire chronique; ce délire est, déplus,

absolument indépendant 'de l'épilepsie, puisque, sous l'in-

fluence du bromure de potassium, les attaques et les vertiges

ont presque complètement disparu tandis que les idées déli-

rantes sont toujours restées les mêmes depuis l'entrée du

malade à Sainte-Anne.

Quelquefois, enfin, les attaques d'épilepsie peuvent, chez

certains prédisposés, devenir la cause d'interprétations déli-

rantes. C'est ainsi qu'un dernier malade croyait devoir attri-

buer sa maladie à l'influence occulte d'un ennemi.

Armand G . . . hongreur, âgé [de 25 ans, est épileptique

depuis la première enfance. Il a toujours été d'une crédulité

extrême et ajoutait parfaitement foi aux histoires de sorciers.-

Méfiant et ombrageux par nature, il cherchait la cause de ses

attaques, et, se croyant poursuivi par des ennemis imaginaires

il ne tarda pas à accuser un de ses patrons de lui avoir pro-

voqué cette maladie. « On lui a, dit-il, /e^e un sort pour

lui donner des attaques et Vempècher de troicver de l'ou^

vrage. » Dès qu'il est chez un nouveau maître, on|lui fait
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venir tout aussitôt un étourdisscment, et il ne tarde pas à être

renvoyé. Ce n'est pas du reste la première ibis qu'il voit ainsi

jeter des sorts. « // a lu dans un livre la manière de pro-

céder^ et il connait un autre individu exerçant la même
profession que lui qui a également été influencé par un
mauvais esprit et lui, depuis qu'on l'a rendu épileptique,

ne peut réussir aucune des opérations qu'il pratique sur

les animaux. »

Comme vous voyez, l'épilepsie peut se combiner à d'autres

troubles intellectuels
;
je n'ai pas besoin de vous dire que ces

états hybrides constituent une des formes les plus graves de

la folie et sont toujours d'un diagnostic très difficile et pourtant

nécessaire à déterminer, surtout lorsqu'il y a eu crime ou

délit
; au point de vue médico légal, il n'est pas indiiférent

d'établir si Pacte incriminé se rattache à l'épilepsie ou à telle

autre forme délirante que présenterait un même malade.
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Traitement de l'épilepsie.

Sommaire. — Recherche des indications causales. Epîlepsie d'origine périphé-

rique, consécutive à un traumatisme. Intervention chirurgicale.

Des bromures : bromure de potassium (Charles Locock et Wilks, 1853
;

Bazin, Hardy, Brown-Séquard, Germain Sée) ; vulgarisation du traitement

(Falret, Legrand du Saulle et Voisin). Mode d'administration.Doses. Durée

du traitement. Nécessité de le continuer après la cessation des accès. Bro-

mure de sodium, d'ammonium, d'arsenic, de zinc (Charcot, Brown-Séquard,

Bourneville, Magnan).

Hydrothérapie comme moyen adjuvant (Charcot, Bourneville).

Belladone ; sels d'atropine ; sels de zinc : oxyde, valérianate et lactate de

zinc. Leur association avec le bromure. Sels de cuivre.

Nécessité d'une surveillance continue des épileptiques.

Messieurs,

Pour compléter les considérations cliniques que nous ve-

nons de présenter sur l'épilepsie, nous devons nous occuper

du traitement. Il serait intéressant de suivre l'histoire théra-

peutique de l'épilepsie, mais vous trouverez dans le Traité de

M. Delasiauve un exposé des diverses médications mises suc-

cessivement en usage(l). D'ailleurs, il ne faut pas perdre de

vue le but essentiellement pratique de ces leçons et nous de-

vons nous en tenir aux médications qui paraissent aujourd'hui

donner les meilleurs résultats.

(1) Delasiauve . — Traité de l'épilepsie^ 1854. p. 305 et suivantes.
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Jaccoud recommande avec raison la recherche attentive des

causes du mal, de manière à en tirer les principales indications

mais, malheureusement, ces conditions étiologiques manquent

presque toujours. Je dois cependant citer un cas où la

cause de la maladie put me fournir l'indication d'un traite-

ment.

Il s'agissait d'un malade dont Tépilepsie, consécutive à un

coup de pied de cheval sur le talon gauche, se manifestait

par des crises tantôt complètes^ tantôt incomplètes, mais par-

tant toujours du siège même de la blessure. Agissant avec

prudence, M. Trélat voulut bien, sur ma demande, enlever la

cicatrice douloureuse qui siégeait au bord inférieur du calca-

néum. Depuis l'opération, le sujet a vu les crises diminuer

de durée dans une notable proportion ; les attaques sont deve-

nues ainsi plus rares, mais elles n'ont pas disparu. Le trau-

matisme remontant à une époque déjà très éloignée, il est

probable que la section du nerfsaphène ne serait suivie d'au-

cun résultat favorable. Dans les cas récents, au contraire,

l'intervention chirurgicale étant parfois suivie de guérison_,

l'opération doit être conseillée.

On trouve encore l'indication d'un traitement dans l'état

constitutionnel ou dans les habitudes des individus. L'anémie,

la scrofule, par exemple, qui s'associent si communément à

l'épilepsie, seront combattues avec persévérance par les

moyens appropriés à ces différents états morbides ; si les

malades se livrent à l'onanisme;, anx excès vénériens ou alco-

liques, on doit s'efforcer de faire cesser ces funestes habitudes.

Malheureusement, je le répète, les indications causales man-

quent le plus souvent, et, malheureusement encore^ quand

elles existent, il vous arrivera souvent de voir tout le traite-

mentrationnel rester sans effet, Tépilepsie s'étant, en quelque

sorte, émancipée de la cause. Il faut alors recourir au traite-

ment qui a donné jusqu'ici les meilleurs résultats.
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D'une façon générale, ce sont les bromures qui réussissent

le mieux et, parmi eux, le bromure de potassium. Ce sel fut

employé pour la première fois en Angleterre pour combattre

la névrose qui nous occupe, vers 1853, par Charles Locock et

Wilks. ces deux médecins le préconisaient surtout contre une

forme d'épilepsie qu'ils croyaient pouvoir rattacher à l'in-

fluence de la menstruation.

Presque simultanément, MM. Bazin, Hardy et Brown-Séquard

l'expérimentaient également, et, peu après, M. Germain-Sée,

qui étudiait son action sur un certain nombre de malades, le

signalait de nouveau à l'attention des praticiens dans une leçon

faite â l'hôpital Beaujon. Depuis, les médecins de Bicêtre et

de laSalpêtrière, Falret,LegrandduSaulle, Voisin, enontvul-

garisé l'usage. Son efficacité est incontestable dans un certain

nombre de cas. « Le bromure de potassium, dit Gubler (I)

guéritquelquefois, soulage souventetne nuitpresque jamais. »

Tels sont ses titres à la confiance médicale.

M. Germain Sée, dans une leçon faite à l'Hôtel-Dieu, le 2

mars 1877, proclamait le bromure comme le seul traitement

de l'épilepsie. Il s'appuyail sur une expérimentation de plus de

quinze années, reposant sur 130 cas, dont 58 ont été observés

par lui pendant une période d'au moins 40 mois. J'ai expéri-

menté, pour ma part, toutes les médications nouvelles pré-

conisées contre les névroses convulsives, mais j'en reviens

toujours aux sels de brome qui, en réalité sont d'un grand se-

cours dans le mal comitial.

Les bromures et plus particulièrement le bromure de potas-

sium forment donc encore la base du traitement classique,

mais il est nécessaire d'entrer dans quelques détails sur leur

mode d'administration. Ils doivent toujours être employés en

solution, l'expérience ayant démontréque leur ingestionà l'état

{i) Gnhlev Goni7ne?itaires de Théra'peutique.
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solide déterminait des lésions graves du tube digestif. Vous

pouvez utiliser comme véhicule la plupart des liquides qui

servent le plus ordinairement à l'aliraenlalion : l'eau ordinaire

le vin, le lait, le bouillon ne l'altèrent en rien. Je donne cepen-

dant la préférence à une infusion aromatique ou amère (feuilles

d'oranger, tilleul, houblon, quassia amara) additionnée de sirop

d'écorce d'oranges qui, stimulant légèrement l'estomac, facilite

l'absorption du sel. Il faut les prescrire à la dose de 4,6 ou 8

grammes par jour, mais nous sommes obligés de dépasser ces

quantités chez des malades du service ou delà consultation gra-

tuite, dont les attaques présentent certains caractères de gra-

vité, tant à cause de leur fréquence ou de leur durée, que du

délire consécutif qu'elles déterminent ; il n'est pas rare alors

qu'il faille porter la dose à 10 et même 12 grammes.

Je recommande toujours aux malades de prendre le médica-

ment immédiatement avant les repas; on obtient ainsi une tolé-

rance plus grande du tube digestif, et le traitement peut être

plus lontemps continué sans inconvénient. En administrant

le bromure avec méthode, on arrive facilement à maintenir

d'une façon continue le sujet sous l'influence de la médication,

chaque nouvelle dosevenantajouter son action à celle de la dose

qui l'a précédée. Comme Gubler le conseille, il faut suspendre

par intervalles l'emploi du bromure « afin d'éviter les effets cu-

mulatifs produits, non par des doses successivement emmaga-

sinées, mais par une action pharmacodynamique à pression ou

à tension croissante. »

Le traitement doit être continué pendant plusieurs années
;

mais, dès que les attaques ont perdu de leur fréquence et de leur

intensité, il faut suspendre pendant cinq ou six jours l'adminis-

tration du bromure, pour reprendre ensuite le médicament

pendant une période de quinze ou vingt jours etintercaler en-

core une nouvelle période de repos. J'ai remarqué qu'en agis-

sant de la sorte on rétablissait plus rapidement les diverses

Magnan 6
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fonction? troublées momentanément par le bromure, qu'on ne

l'aurait fait en agissant comme le conseillent certains auteurs

qui ne suspendent le traitement pendant à peine un jour ou

deux.

J'ai l'habitude de donner aux malades de mon service, cons-

tamment surveillés, des doses de bromure un peu plus élevées

qu'aux épilepLiques du dehors, parce que la possibilité d'arrêter

immédiatement les accidents du bromume, s'ils se produisaient^,

me donne plus de latitude et me permetd'obtenir d'emblée du

médicament tout ce qu'il peut donner. Cependant, il faut tou-

jours, autant quepossible, proportionner la dose à la profession

des individus et ne pas oublier que ceux qui ne font point

d'exercice et mènent une vie sédentaire, ont une plus grande

intolérance et présentent plus facilement des troubles toxi-

ques, que ceux habitués à un travail musculaire.

Quand les accès auront disparu, il sera encore nécessaire de

maintenir l'économie pendant des mois ou des années sous l'in-

fluence de l'agent thérapeutique, non plus alors d'une manière

constante, mais par des reprises suffisamment rapprochées.

C'est le seul moyen d'assurer laguérison lorsqu'elle est possi-

ble^ de réfréner les accès dans les cas où l'état constitutionnel

est presque immuable.

Nous n'avons pas à insister sur le mode d'agir des bromures.

-Je vous rappellerai seulement que certains de ces sels ont une

action anaphrodisiaque ; toutefois, celle-ci est moins énergique

qu'on ne le croit généralement. Ils donnent à l'haleine une

odeur spéciale caractéristique, et produisent plus tard, si l'usage

en est longtemps continué, de l'anesthésie pharyngée, de l'an-

gine, une éruption acnéiforme sur la face, le dos^ et quelque-

fois même sur les jambes de véritables pustules d'ecthyma

qui laissent de profondes ulcérations : il survient aussi, dès lô

début, quelques troubles digestifs (anorexie, douleur épigas-

trique), de Thébétude avec diminution de la mémoire, une
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lassitude générale, plus lard de la faiblesse musculaire, el

enfin une e\Lrôme tendance syncopale et même des vertiges.

Quand ces complications se produisent^ il faut aussitôt inter-

rompre la médication et administrer des toniques.

Dans les casoii le bromure de potassium, qui est le plus gé-

néralement employé, ne réussit pas, dans ceux oii il n'est pas

toléré;, Gharcot et Brown-Séquard recommandent, depuis

longues années, de le remplacer par d'autres bromures, le bro-

mure de sodium et le bromure d'ammonium, qu'on peut asso-

cier entr'eux à une dose totale variant entre 6 et 9 gr. par jour.

J'ai moi-même longuement expérimenté le bromure de zinc,

qui, quelquefois, m'a réussi; et M. Hublé qui, dans sa thèse, a

fait connaître la pratique de M. Bourneville et étudié les con-

ditions qui doivent présider au choix de tel ou tel bromure,

donne la préférence au bromure d'arsenic pour les malades

prédisposés aux affections cutanées.

En outre, M. Gharcot conseille les douches froides pendant

l'administration du médicament, pour augmenter la rapidité

de son absorption. Il se fonde sur l'expérience de Fleury qui,

comme vous le savez, avait remarqué que la pupille d'un in-

dividu auquel on appliquait un suppositoire avec de la belladone

se dilatait aussitôt après une douche de quelques secondes. M.

Bourneville qui vient d'instituer dans son service de Bicêtre

un traitement méthodique de l'épilepsie par l'hydrothérapie, a

déjà obtenu des résultats assez encourageants pour que je

vous signale ce fait.

Dans quelques circonstances, quel que soit le mode d'ad-

ministration, les bromures restent inactifs, il faut alors trouver

autre chose.

Si l'on a affaire aux formes à peine ébauchées et pour ainsi

dire effacées de l'épilepsie et surtout dans le petit mal;, le

vertige ou l'absence marquée par une défaillance de quelques

secondes, Gubler recommande l'extrait de belladone déjà pré-
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conisé par Trousseau, à la dose 2 à lî centigr. par jour, ou le

sulfate d'atropine, de 1 à 5 milligr. Vous savez d'autre part

qu'Herpin s'est montré très partisan des sels de zinc, qui lui

ont réussi dans quelques cas ; nous y avons recours encore

aujourd'hui lorsque les bromures sont inefficaces. J'emploie

assez volontiers, pour ma part, soit l'oxyde de zinc, à la dose

de 0,30 cent, à 3 gr. par jour; le valérianate de zinc, de 0,10

à 1 gr. : le lactacte de zinc^ de 0,10 à 2 gr., associés soit à

l'extrait de valériaue, soit à la conserve de roses.

Herpin conseillait aussi les sels de cuivre, mais je dois dire

que M. Bourneville, qui les a méthodiquement expérimentés,

n'a jamais obtenu de résultats bien satisfaisants. Enfin, est-

il besoin d'ajouter que ces médications, qui ne s'excluent

pas l'une l'autre, peuvent être combinées de plusieurs ma-

nières, c'est ce que je fais moi-même souvent avec succès

depuis quinze ans. On est parfois surpris devoir des états ré-

fractaires à l'une ou l'autre d'entre elles, prise isolément, s'a-

mender quand elles sont prescrites simultanément, et cela,

sans c|u'on puisse formuler à l'avance d'indications précises.

Huchard, dans son Traité des Névt'oses, rappelle la médi-

cation préconisée par Duclos de Tours, et Hughlings Jackson

qui conseillaient d'associer la digitale aux bromures ; il s'en

est bien trouvé dans quelques cas rebelles.

L'emploi des bromures est suivi, dans la majorité des cas,

d^un résultat favorable dès le début du traitement. Mais, au

bout de cinq ou six mois, ou davantage, il arrive souvent

que, malgré l'usage continu du médicament, les attaques re-

prennent leur fréquence première. C'est à ce moment que les

applications hydrothérapiques viennent donner au sel bromi-

que l'efficacité des premiers jours et permettent non seule-
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ment de maintenir l'amélioration, mais même de la rendre

plus complète (1).

11 est fréquemment nécessaire d'ajouter à toutes ces médi-

cations des toniques, tels que l'extrait mou de quinquina,

l'huile de foie de morue, etc. Les malades devront faire usage

d'aliments d'une digestion facile et prendre un repas moins

copieux le soir. Cette dernière précaution s'applique aux épi-

leptiques dont les attaques se produisent de préférence pen-

dant le sommeil.

Enfin, nous ne devons pas perdre de vue que les épileptiques

constamment sous l'imminence de leurs attaques produites

inopinément, doivent être l'objet d'une .9^<^^'e^7/«n6'e attentive

et continue. Il faut par-dessus tout leur défendre, avec la plus

grande insistance, de monter sur les chaises, les échelles,

etc. ; leur recommander de fuir le bord de l'eau, de s'éloigner

du feu, en un mot de s'abstenir de toute occupation ou dis-

traction qui nécessiterait leur présence en un lieu qu'une perte

brusque de connaissance pourrait rendre dangereux.

Nombre d'accidents souvent mortels auraient été évités si

ces recommandations avaient été faites et suivies

.

(l) Nos lecteurs trouveront des renseignements précis sur le traitement

hydrothérapiqiie de l'épilepsie, soit seul, soit combiné à divers agents phar-

maceutiques, dans la thèse de M. Bricon : Du traitement de l'épilepsie ; th.

de Paris, 1882.





DEUXIÈME PARTIE

Dipsomanie. — Syndromes épisodiques
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LEÇONS CLINIQUES
SUR

LA DIPSOMANIE

PREMIÈRE LEÇON

Historique. — Étiologie.

Sommaire. — Hufeland, Salvatori, Bruhl-Cramer, Erdmann, Esquirol font

de la dipsomanie une maladie distincte, une monomanie. La seule descrip-

tion de l'accès est insuffisante. Par l'histoire complète du malade, la dipso-

manie devient un syndrome épisodique de la folie héréditaire. Les causes,

autres que l'hérédité, n'ont qu'une influence secondaire.

L'accès de dipsomanie ressemble à l'ébauche d'un accès mélancolique.

Observ. I. — Mélancolie. — Accès répétés de dipsomanie ; délire alcoo-

lique. Après l'accès, dégoût des boissons spiritueuses.

Messieurs,

C'est Hufeland qui, le premier, a employé le mot dipsoma-

nie pour désigner un entraînement irrésistible poussant par

intervalles l'homme à boire avec excès des liqueurs enivran-

tes. M. Foville rappelle cette origine dans son excellent arti-

cle du Dictionnaire de médecine et de chirurgie pratiques.

En 1871, Salvatori, médecin italien exerçant à Moscou, don-

nait la description d'une nialadie qu'il désignait sous Je noiu



— 90 -

d'oinomanie ; deux ans après, un médecin allemand, Brulil-

Cramer, pratiquant aussi en Russie, publiait à Berlin un mé-

moire ayant pour titre : Ueber die Trunhsucht (de la manie

des boissons fortes) et traitait non pas d'une habitude et d'un

vice d'ivrogne ou d'un trouble mental produit par l'abus invé-

téré des spiritueux, mais d'un penchant à boire, insurmon-

table et paroxystique. C'est dans la préface de cet ouvrage

qu'Hufeland propose d'appeler dipsomanie une affection com-

parable^ dit-il, à la nymphomanie.

Mais, si nous conservons cette expression, nous verrons bien-

tôt que nous ne pouvons pas lui laisser le sens étendu que lui

attribue cet auteur. (Quelques années plus tard en 1825) le

D"" Erdmann, se basant sur des observations recueillies encore

en Russie^ dépeignait avec beaucoup de vérité l'accès dipsoma-

niaque ; etMarcé, qui en a fort bien étudié la phase prodromique,

emprunte à ce dernier travail une observation très curieuse d'un

ouvrier Russe, ordinairement sobre, qui, après certaines pério-

des de tristesse, se metlait.àboire de l'eau-de-vie pendant plu-

sieurs jours. Carpenter, Esquirol, Magnus-Hus, Forbes-Wins-

low, Morel, Trélat, Marcé, Griesinger, Foville, Delasiauve et

quelques autres encore, ont décrit la maladie à divers point de

vue, tout en différant d'opinions sur sa nature nosologique.

Quanta nous, disons-le dès maintenant, nous ne considé

rons pas la dipsomanie comme une entité morbide, comme

une maladie distincte, mais bien comme un syndrome, très

important, du reste, et méritant une étude spéciale.

Ce besoin irrésistible de boire se reproduit à des époques

indéterminées, sous forme de paroxysmes, affectant les dehors

d'un court accès de mélancolie impulsive. 11 en est de cette

disposition maladive comme de beaucoup d'autres syndromes

tels que les impulsions au vol et à l'incendie, la crainte des

poussières, la terreur des épingles ou des débris de verre, la

peur des espaces, la recherche angoissante d'un mot, l'inver-
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sion du sens génital, etc., qui, flans Tordre psychique, sont

des tares dont la valeur ii'fsl pas moindre que celle des vices

de conformation parmi les troubles soniaLi(|ues. Leur seule pré-

sence milite, aux yeux du clinicien, en faveur d'une prédis-

position native ; ils forment cortège à la folie héréditaire.

Etiologie. — Ce qui domine dans l'étiologie de la dipso-

manie, c'est l'hérédité. Tous les malades que nous aurons à

voir étaient, par leurs ascendants, prédisposés à la folie. Ce-

pendant, il faut l'avouer, les causes occasionnelles peuvent

aussi avoir une certaine action sur l'accès, mais cette influence

est secondaire, ne s'adresse qu'à la manifestation elle-même

et n'a pas sur le fonds maladif l'importance qu'on est tenté

de lui attribuer.

Quelques auteurs, Bruhl-Cramer, Erdmann, Magnus-Hus,

au heu de voir dans l'impulsion à boire un épisode, une phase,

une manifestation d'un état général plus profond, pensaient

que les impulsions ne se développaient seulement que chez les

individus adonnés depuis longtemps aux excès alcooliques
;

ce phénomène n'était pour eux qu'une conséquence aggra-

vée de l'ivrognerie.

Cette opinion, de même que celle qui fait de la dipsomanie

une maladie distincte, ne résiste pas à une étude complète

des faits. Esquirol (1), qui ne voit dans la dipsomanie, maladie

distincte, que ce symptôme, le besoin de boire, rapporte sept

observations, sans remonter dans aucune d'elles aux anté-

cédents. Il prend les malades au moment oii se montre la

monomanie de l'ivresse, l'entraînement irrésistible à boire,

il décrit l'accès, sans se préoccuper des phénomènes qui l'ont

précédé ou de ceux qui le suivent, sans tenir aucun compte

des antécédents ; c'est une page détachée de l'histoire patho-

(1) Traité des maladies mentales. Tome II, p. 72.
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logique du malade, qu'on est impuissant à bien comprendre

si on l'étudié isolément.

Quelle que soit Padmiration qu'inspire ce maître illustre,

on ne peut s'empêcher de regretter ces lacunes. Si ses obser-

vations peuvent servir à la description du symptôme, elles ne

nous apprennent rien au point de vue de la nature et du fonds

même de l'état maladif; il faut donc, de toute nécessité, re-

monter aux antécédents des malades et l'on s'aperçoit alors,

qu'à différentes époques de la vie, ils ont présenté des bizar-

reries de caractère ou des troubles intellectuels, bien avant

d'être poussés à boire. Ces troubles sont l'indice d'un état

mental plus profondément atteint qu'on ne pourrait le supposer,

si l'on s'en tenait à des symptômes isolés.

En fragmentant l'observation d'un aliéné, quel qu'il soit,

il deviendrait facile de trouver chez lui plusieurs monomanies

distinctes.

D'autres auteurs ont confondu des symptômes de la dipso-

manie avec des causes qui l'auraient déterminée ; les troubles

fonctionnels de l'estomac par exemple, tels que la dyspepsie,

qu'on a regardée comme cause de l'impulsion à boire, doivent

être envisagés tout autrement; ils sont en effet, au contraire,

l'une des conséquences de la maladie dont ils finissent par

faire, pour ainsi dire, partie constituante. Il en est de même
de certains états bizarres, mal définis, auxquels on applique

trop volontiers le terme d'états hystériques et qui ne sont en

réalité que la manière d'être habituelle des dipsomanes. On

peut en dire autant de l'abattement et de la tristesse qui, loin

d'être cause de l'accès, n'en sont que lapremière manifestation.

On a aussi accordé à la menstruation et à la ménopause une

très grande place dans l'étiologie de la dipsomanie. Sans en-

lever aux règles toute influence sur la maladie qui nous oc-

cupe, on doit dire que leur action ne se manifeste guère que

gur l'accès, dont elle favorise parfois le retoui"! Ceci pourrait
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d'ailleurs s'expliquer par rébranlement que subit la femme

pendant la phase calaméniale. Chez une malade quô je vais

vous présenter, il sera facile de voir que, si la menstruation

a une certaine action sur la périodicité des accès, il serait exa-

géré deprétendrec{u'elle soit la cause delà maladie elle-même.

Nous allons l'interroger dès maintenant, car elle sera pour vous

une esquisse sur laquelle vous pourrez suivre les différents

phénomènes caractéristiques dont nous avons à nous entre-

tenir.

Marie D..., aujourd'hui âgée de 43 ans, est mélancolique

depuis la mort de son mari ; cette mort remonte à 4 ans. Par-

fois, mais surtout depuis dix-huit mois, elle se sent prise par

intervalles, d'un violentbesoin déboire ; une plus grande tris-

tesse, du découragement, un sentiment d'impuissance précè-

dent alors chacun de ses accès ; elle seplaint d'une constriction

à l'estomac et au cou, qui se renouvelle chaque fois que les ira-

pulsions vont se manifester. D'abord, elle s'efforce de surmon-

ter ce besoin, elle se fait des reproches, mais, incapable cepen-

dant de résister, elle court chez le marchand de vin oii elle

achète furtivement du vulnéraire qu'elle cache pour le monter

dans sa chambre, oii elle se renferme pour boire.

Bientôt, la tristesse augmente et les accidents alcooliques

apparaissent ; le sommeil se perd, il survient des hallucinations

pénibles ; elle voit des figures grimaçantes, des têtes de mort

qui remuent les yeux, des flammes, des étincelles ; les objets

qui l'entourent prennent des teintes rouges, bleues, vertes, et

se mettent à danser ; elle voit des papillons de toute couleur

qui voltigent çà et là, elle entend des voix menaçantes et des

injures ; enfin, elle sent sur lapeau des picotements qu'elle attri-

bue à la vermine.

Tous ces phénomènes assez rapidement atténués disparaissent

insensiblement. La malade reste sobre ensuite pendant deux ou

trois mois, sans même penser à s'enivrer, et, phénomène très
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instructif, l'odeur du vulnéraire ou de toute autre liqueur l'in-

commode alors au point de lui donner des nausées. C'est à

peine si elle peut boire de l'eau rougie. Quand on fait allusion à

ses excès, elle se défend d'aimer à boire. C'est contre sa volonté

cj^u'elle se grise : « Ce n'est pas, dit-elle^ une passion^ c'est

malgré moi que je bois. »

Au moment des époques, elle devient irritable, impression-

nable, elle éprouve des bouffées de chaleur à la tête, et, toutes

les fois que le besoin de boire se fait sentir dans ces condi-

tions, l'impulsion est plus pressante et la lutte moins longue.

Telle est l'influence des règles sur son état, elle ne se mani-

feste pas autrement, pas plus chez cette femme que chez les

autres malades.

Il n'est pas sans intérêt de remarquer le développement de

la dipsomanie sur une malade depuis longtemps portée à la

mélancoHe ; d'autre part, on voit aussi des accidents alcooliques

se produire après des abus répétés de boisson; mais, nous en

verrons d'autres exemples.

Il a été impossible d'avoir des renseignements sur les anté-

cédents de cette femme, et pourtant c'est surtout dans les

prédispositions héréditaires qu'il faut, d'une façon générale,

chercher la cause des impulsions à boire. Nous allons en pui-

ser la preuve dans les faits que nous examinerons ensemble.

Sur les huit dipsomanes que je pourrais vous présenter, deux

sont entachés d'une double hérédité convergente, cinq oflrent

une hérédité simple. Pour le dernier cas, les renseignements

sont incomplets.

M. Foville, dans l'article déjà cité, après avoir considéré la

dipsomanie comme une forme particulière de délire partiel, se

ravise plus loin sur la valeur nosologique de cette disposition

maladive et avec raison^ selon nous, il n'en fait plus alors une

affection à part. Ne dit-il pas en effet : « Aussi, au lieu de la

considérer ( la dipsomanie) comme une véritable monomanie
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comme l'ont l'ait Esquirol ot Marcé, il nous paraît plus juste

do l'envisager, avec plusieurs auteurs modernes, notamment

Morel, Griesinger, Skaë, Forbes-VVinslow, Trclat, comme un

symptôme dépendant d'une affection générale. » Les faits que

nous observerons ne vous permettront pas dépenser autre-

ment. Du reste, la monomanie en général, introduite dans la

science par Esquirol, pour exprimer « une espèce d'aliénation

mentale, caractérisée par une lésion partielle de l'intelligence,

des affections ou de la volonté » perd de jour en jour ses par-

tisans. Falret père éleva des doutes sur son existence, décla-

rant que cette doctrine reposait sur des principes philosophi-

ques erronés, sur une observation clinique superficielle et

défectueuse et sur une fausse interprétation des phénomènes

morbides.

Pour ma part, je repousse absolument d'une façon géné-

rale la doctrine des monomanies ; sans nier que l'impulsion

ne soit le phénomène le plus saillant dans certaines formes

de folie, je ne puis lui attribuer qu'une valeur symptomato-

logique, secondaire, l'état mental au milieu duquel l'acte im-

pulsif se manifeste devant être seul considéré comme la chose

essentielle. Mais, il faut l'avouer, avec les illustres défen-

seurs des monomanies, l'impulsion devient dans certains cas

tellement impérieuse et prédominante, absorbe et subjugue

si fortement l'esprit de l'aliéné, qu'elle imprime au délire une

physionomie spéciale qui semblerait leur donner raison. Les

malades qui font l'objet de notre étude nous démontreront

d'une manière évidente que, si le besoin de boire est, chez

le dipsomane, Tacte le plus saillant, il ne constitue pas à lui

seul la maladie. Il n'est qu'un syndrome épisodique d'un état

mental plus profond, que l'hérédité tient sous sa dépendance.

Je vous présenterai plus tard une femme, dont l'histoire

est fort intéressante, et qui s'est d'abord montrée à nous
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comme une mélancolique suicide

,
puis, après un accès mys-

tique et un accès de nymphomanie, nous l'avons trouvée do-

minée par des impulsions dipsomaniaques, auxquelles sont

bientôt venues s'ajouter des impulsions homicides. On ne

doit voir, là encore, que des manifestations différentes d'un

même fonds pathologique. Chez cette femme, un accès de

dipsomanie s'est produit sous nos yeux pendant l'un de ses

passages dans le service. Rien n'y a manqué : tristesse, décou-

ragement, sentiment d'impuissance, accablement, insom-

nie^ anorexie, anxiété précordiale^, ardeur à la gorge, enfin

besoin impérieux et irrésistible de boire; mais, heureuse-

ment pour la malade, elle était protégée contre son impul-

sion et dans l'impossibilité de donner à son accès la satisfaction

habituelle. Aussi, en l'absence de boissons, l'accès a t-il été

plus court, moins pénible, et n'a pas été suivi de cet anéantis-

sement profond qui est la conséquence ordinaire des abus al-

cooliques. Ce paroxysme sans l'abus de boissons est, onle voit^

et peut être considéré comme une ébauche d'un court accès

mélancolique

.
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Symptômes

Sommaire. — Dipsonicanie
;
paroxysmes impulsifs. — Prodromes ; dépression

anxiété précordiale ; angoisse ; lutte , appétit irrésistible. — Après l'accès,

sobriété ; nulle recherche des boissons.

Observ. IL — A 20 ans, mélancolie : à 24 ans, premier accès de dipso-

somanie pendant une grossesse : les accès continuent après l'accouchement.

Impulsions au suicide.

Obsero. III. — (M. Trélat). — Prodromes : reproches ; résistance vaine
;

précautions inutiles ; besoin irrésistible de boire.

Observ. IV. — Malaise précurseur de l'accès; résistance inutile
;
paroxys-

mes impulsifs ; fureur de boire ; tentatives de suicide ; obsessions.

Les dipsomanes n'ont pas habituellement des liqueurs de prédilection
;

toutefois, quelques exceptions : dans ses paroxysmes, M. R. prenait de l'élher

avec du sucre ; sa mère s'administrait de l'éther dans les lavements.

Messieurs.

Le délire alcoolique, qui finit par compliquer l'accès de

dipsomanie quand celui- ci dure assez longtemps ou se répète

assez fréquemment pour que le patient emmagasine des doses

d'alcool suffisantes au développement des manifestations to-

xiques, ce délire, dis-je, ne doit pas être confondu avec la

dipsomanie, car il en est une complication et non pas un sym-

tôme.

Trélat (1), dans son livre sur la folie lucide, a insisté sur

la différence qni sépare les deux états : « Les ivrognes, dit-

(1) Trélat. -Folie lucide, Paris. 1861, p. 151.

Magnan 7
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il, sont des genB qui s'enivrent quandils en trouvent l'occa-

sion ; les dipsomanes sont des malades qui s'enivrent toutes

les fois que leur accès les prend. » En d'autres termes, tout le

monde peut devenir alcoolique, mais n'est pas dipsomane

qui veut.

La dipsomanie, avons-nous dit, a pour caractère principal

de se traduire par des accès essentiellement intermittents et

paroxystiques, ils laissent, après leur disparition, un malaise

cérébrale qui s'atténue peu à peu, et les malades^, reprenant

leurs habitudes de sobriété, regrettent les abus auxquels ils

se sont momentanément livrés.

L'accès est précédé de prodromes toujours à peu près les

mêmes : d'abord un sentiment va^'ue de tristesse que les oc-

cupations ou les distractions sont incapables de surmonter
;

les malades, déprimés et découragés, renoncent bientôt au

travail auquel il leur est désormais impossible de penser ; des

idées noires les obsèdent, tout semble changer autour d'eux.,

ils se sentent comme menacés d'un prochain malheur, leur

caractère s'aigrit; leurs sentiments affectifs sont altérés,

les êtres les plus chers leur deviennent indifférents. A ces

symptômes d'ordre intellectuel et moral s'ajoutent plus tard

d'autres symptômes physiques. D'abord de l'anorexie avec an-

xiété précordiale, un serrement de l'épigastre et parfois de la

gorge, puis du dégoût pour les aliments solides. Enfin, des

troubles de la sensibilité générale surviennent ; ces malades

se plaignent d'une brûlure à l'estomac, d'ardeur au gosier,

ont une soif intense, non pas une soif qu'une boisson quelcon-

que pourrait calmer, mais une soif particulière avec désir,

tendance irrésistible à boire quelque chose d'excitant,

Désormais, rien ne les arrête, il leur faut atout prix une

liqueur alcoolique
;
quand l'argent leur manque pour l'ache-

ter, ils ne reculent devant aucun expédient ; les plus honteux

ne les arrêtent pas ; le vol, la prostitution, le crime même, tous
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les moyens leur sont bons pour se "procurer une boisson ex-

ciLanLe. C'est alors qu'on voit le père de famille, portant au

cabaret les dernières ressources du ménage^ rester sourd aux

supplications de la mère qui lui montre les enfants sans pain;

qu'on voit la mère, oublieuse de ses devoirs et perdant toute

pudeur, se prostituer pour quelques verres d'eau-de-vie ou

vendre sa fille, comme les journaux en ont rapporté un ré-

cent exemple en Angleterre.

Voici, du reste une malade qui nous racontera comment

les choses se passent :

Louise B. .
.

, âgée de 33 ans, est une aliénée héréditaire ; c'est

la fille d'un alcoolique dont le père s'est suicidé. Sa mère paraît

avoir été assez intelligente, mais un frère delà malade est mort

hydrocéphale, à l'âge de Sans; enfin, un cousin est aliéné.

A 8 ans, Louise eût une fièvre typhoïde qui laissa des traces

persistantes d'obtusion de l'intelligence avee diminution telle

de la mémoire, qu'ayant oublié tout ce qu'elle savait aupara-

vant, elle dut recommencer à apprendre à hre et à écrire ; elle

y parvint du reste assez facilement.

Vers Tâge de vingt ans, elle eut des périodes de tristesse et

de découragement. Elle sentait des douleurs vagues, des ti-

raillements à l'estomac et se plaignait de pesanteur dans l'hy-

pogastre ; ces phénomènes s'exagéraient à l'époque des règles,

sans se traduire par aucune manifestation ; elle avait cepen-

dant déjà remarqué qu'un peu de vin sucré faisait disparaître

le malaise de l'estomac.

Louise se maria en 1873, à 24 ans. Son mari, qui la con-

naissait depuis plusieurs années, l'aimait beaucoup ; elle, de

son côté, avait également une grande affection pour lui. Les

premiers signes d'une grossesse qui apparurent an bout de

quelque temps vinrent encore resserrer leur union ; rien ne
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semblait donc devoir troubler la tranquillité du ménage, lors-

que, vers le troisième mois de la grossesse, Louise devint

progressivement triste sans motif; toute société, toute distrac-

tion l'obsédait ; les moindres obligations de la vie lui étaient à

charge ; elle recherchait la solitude, et partoutlemême sentiment

d'ennui et de lassitude la poursuivait. Elle éprouvait, en même
temps, du dégoût pour les aliments solides et commençait à

ressentir, au contraire, une soif incessante que rien ne pouvait

éteindre, une sécheresse dans le gosier. Elle employa d'abord

pour se désaltérer des infusions de menthe, puis du vin, mais

son désir de boire était inassouvi, elle se décida bientôt à

prendre un peu d'eau-de-vie. Le soulagement qu'elle éprouva

tout d'abord la poussa à boire davantage ; la première excita-

tion de l'ivresse dissipa son malaise ; elle but encore et absorba

en peu de temps uae demi-bouteille d'alcool et s'enivra com-

plètement.

Après quinzejours d'une vieréguhère, elle se sent redevenir

triste et s'abandonne avec excès à son penchant, qui est suivi

des mêmes conséquences. Son mari, sa famille attribuent cette

envie à la grossesse et emploient tous les moyens, reproches,

conseils, surveillance, pour faire renoncer Louise à son goût

dépravé ; elle promet et tient parole pendant un mois, mais la

tristesse et le besoin déboire de l'eau-de-vie l'envahissent de

nouveau ; c'estuneidéefixequil'obsède, lapoursuit sans qu'elle

ait la force de l'écarter. Après une courte lutte, se voyant sur

le point de succomber et pour se soustraire aux reproches qu'elle

prévoit, eUe disparaît de chez elle, emportant des bardes qu'elle

vend à qui les veut, pour des prix infimes. Puis elle achète de

l'eau-de-vie, et, seule dans une chambre d'hôtel, elle boitjus-

qu'à ce qu'elle roule àterre, privée de sentiment. Le lendemain

son mari, qui l'a cherchée toute la nuit, la retrouve hébétée et

les vêtements souillés. Il la ramène à la maison où l'on redou-

ble de vigilance, mais sans meilleurs résultats ; de nouvelles
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rechutos se produisent jusqu'à l'époque de raccouchemenl sur

venu du rcslo à lerme et sans accidents.

A peine relevée découches, Louise ressent de nouveaux symp-

tômes de tristesse etde découragement, toujours accompagnés

de malaise avec constriction à Fépigastre et sécheresse de la

gorge, et suivis du désir impérieux de boire. Elle résiste d'a-

bord, car elle a conscience qu'une fois sur la pente elle sera

entraînée jusqu'au degré de l'abjection. Les avertissements

ne lui manquent pas ; on fait bonne garde autour d'elle et ce-

pendant elle succombe à la lutte, tous ses efforts concourent à

la satisfaction des besoins irrésistibles. Dès lors, les accès se

multiplient, ils arrivent à périodes irrégulières, mais peut-être

plus particulièrement vers l'époque des règles. Aux excès d'eau-

de-vie se joint l'abus de l'absinthe, dont l'effet ne tarde pas à

se produire sous forme de secousses musculaires etde vertiges.

La famille désolée ne peut s'exjJliquer l'état de la malade. Cette

femme, chaste et réservée dans ses intervalles de sobriété^ n'a

pas plus tôt commencé à boire qu'elle perd toute pudeur ;

pour un verre d'alcool, elle se donne au premier venu. Les ca-

barets de premier ordre lui servent de refuge, et, c'est au milieu

de la population dégradée qu'elle fréquente, qu'elle s'aban-

donne, avec les prostituées du lieu, aux débauches les plus

honteuses. Parfois, elle est obligée de laisser jusqu'à ses

vêtements pour solder la dépense qu'elle nepeut payer en ar-

gent, et les agents de police doivent la ramasser au milieu de la

chaussée gisant à terre dans un état de nudité presque complet.

La crise passée, elle rentre en possession d'elle-même,

honteuse et désolée de ce qu'elle a fait, elle promet de ne

plus se laisser entraîner. Les résolutions sont sincères et elle

se prête docilement à tous les essais qui ont pour but de la

détourner de son penchant. On la place dans une maison de

commerce, espérant qu'entourée toute la journée d'une af-

fectueuse surveillance, elle n'aura pas la facilité de boire et
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rentrera chaque soir tranquillement chez elle oii l'attendent

son mari et son enfant. Mais, toutes ces précautions sont

vaines
;
quand l'impulsion se fait sentir, elle invente mille

moyens pour boire et recommence à s'enivrer. Après le pre-

mier verre, ses plus belles résolutions disparaissent pour

faire place à l'assouvissement brutal de ses appétits.

Plus tard, on décide de la conduire chez un oncle, médecin

à la campagne. Elle accepte volontiers, comptant trouver une

protection plus efficace. Là, en effet, tout est mis en œuvre

pour la mettre à l'abri de nouvelles rechutes ; on emploie la

persuasion, l'intimidation, la contrainte même, mais sans au-

cun résultat ; dès que l'accès la prend, elle trompe toute sur-

veillance et recommence à s'enivrer. A une certaine époque,

cependant, elle paraît s'amender et l'on obtient un répit de

trois mois. Son mari, la croyant guérie, la ramène à Paris oii

tout le monde la félicite. Mais, dès le premier jour, elle se

sent triste et sans entrain, s'occupe sans goût de son ménage

et passe une nuit sans sommeil ; le lendemain soir, son mari,

revenant de ses occupations, la trouve étendue à terre, souil-

lée par ses déjections et dans l'ivresse la plus profonde. On

la replace encore quelque temps chez son oncle, mais sans

obtenir d'amélioration appréciable. Revenue à Paris, elle re-

prend son existence, pour ainsi dire à double face^ se condui-

sant tantôt comme une épouse digne d'estime, soignant avec

affection son mari et son enfant, tantôt retournant fatalement

aux orgies les plus abjectes.

En janvier 1877, ehe part un matin, sans manifester aucun

désir que celui de travailler^ elle se rend à sa maison de com-

merce ;
prise en route du désir de boire et n'ayant pas d'ar-

gent, elle entre au Mont-de-Piété, engage une bague et ne

quitté pas les cabarets de deux jours. Ramassée deux fois par

la police, elle couche au poste, oii son mari la retrouve la se-

conde nuit, à moitié nue. Tous ses bijoux et la plupart de
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ses vALomonLs ôlaicnt encore restés en gage pour solder sa

dépense.

Au mois de mai suivant, le môme fait se renouvelle. Cette

fois, elle reste hors de son domicile quatre jours, pendant

lesquels elle s'enivre d'absinthe, sans prendre de nourriture,

se rendant furtivement chez les marchands de vin, pour y de-

meurer jusqu'à l'heure où les boutiques se ferment; poussée

à la porte la dernière, elle erre toute la nuit dans les rues,

épiant l'ouverture du premier cabaret, afin de demander à sa

boisson favorite un peu d'apaisement pour la soif ardente

qui la dévore. Le scandale qui se produit autour d'elle amène

son arrestation. Quand son mari la retrouve à la Préfecture

de pohce, elle est de nouveau presque nue. Son corset même
a disparu, laissé, elle ne sait où, en nantissement de quelques

consommations. Son manteau était également resté engagé

pour deux verres d'absinthe pris à cinq heures du matin sur

la place St-Sulpice. Une autre fois, ver? la fin de juillet, se

sentant triste, elle sort, avec l'intention de se distraire un peu,

en se promenant au square des Batignolles, et prend soin do

se faire accompagner par son petit garçon, afin d'avoir plus

de fermeté pour résister à ces impulsions ; malgré ses pré-

cautions, elle boit chemin faisant quelques verres de vin, et,

arrivée au jardin déjà troublée, elle confie son enfant à un ivro-

gne qu'elle a rencontré. Son mari, ne la trouvant pas à la mai-

son, part inutilement à sa recherche, et, vers onze heures du

soir, il la voit revenir, accompagnée par un ouvrier complète-

ment ivre comme elle, et qui la ramène de forcé. Elle crai-

gnait en rentrant à son domicile d'être mal reçue et avait ar-

rêté l'ouvrier pour qu'il l'emmenât chez lui. Le lendemain, on

la plaçait chez des amis qui pensaient pouvoir la surveiller,

mais, l'accès venu, elle s'échappa pour aller boire dans un quar-

tier éloigné où on l'arrêta deux fois en deux jours.

Aujourd'hui^ les excès laissent des traces plus profondes et
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plus durables. Louise boit jusqu'à ce qu'elle tombe sans con-

naissance et sans mouvement, elle reste ensuite plusieurs

heures dans la prostration et conserve pendant 5 ou 6 jours

une hébétude qui la rend incapable de tout travail.

C'est dans ces conditions qu'on l'a conduite à Ste-Anne,

oii, une semaine après son arrivée, elle était calme, raison-

nable et donnait sur son état des renseignements très pré-

cis.

Vous la voyez déplorer sa funeste tendance à boire. Elle

sait qu'elle aurait pu être heureuse dans son ménage et qu^au

contraire ses dérèglemeats y ont fait entrer la désolation et

la misère, son mari ne pouvant suffire seul aux besoins de la

maison et aux dépenses exagérées que nécessitent ses excès.

Elle indique avec assez de netteté les prodromes qui précèdent

les impulsions et l'inutilité de ses efforts pour y résister. Plu-

sieurs fois, se sentant déjà sous l'influence de l'accès, elle est

sortie avec son fils, espérant^ dit-elle, trouver dans sa pré-

sence une garantie contre les tentations, mais c'était en vain ;

elle ne pouvait s'empêcher d'entrer, son enfant à la main, dans

les débits de vins.

A diverses reprises, elle a eu l'idée de se suicider, de se

précipiter dans la Seine ; elle buvait même pour se donner du

courage^ mais l'eau-de-vie avait pour effet de lui enlever

toute énergie. Au lieu de s'en tenir à la faible quantité néces-

saire pour produire un peu d'excitation, elle en buvait jusqu'à

l'ivresse et l'abrutissement.

Chez tous les dipsomanes, l'impulsion est précédée des

mêmes prodromes et se traduit de la même façon, avec cette

seule différence que, suivant l'éducation ou l'intelligence du

sujet, l'entourage s'aperçoit plus ou moins vite de la mala-

die. D'ailleurs, quelques-uns d'entre eux déploient beaucoup

d'habileté pour cacher cet état aux yeux de tous.

La lutte que Hvrent plusieurs de ces malheureux, avant de
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céder à leur funeste penchant indique, d'une manière très

nette, combirn ils diffèrent des ivrognes ordinaires. Ceux-ci

recherchent les occasions de boire ; le dipsomane, au contraire,

commence par les fuir ; il se fait des reproches ; il se fait à

haute voix l'énumération des tourments divers qui l'attendent;

il cherche à se dégoûter par mille moyens, il souille même
parfois sa boisson dans l'espoir de ne pas céder à la tentation

;

jamais le buveur ordinaire n'agit de la sorte. Trélat a rapporté

une observation très intéressante sous ce rapport :

«Madame N,.. était une personne d'un caractère sérieux.

Elle avait eu dans sa vie plusieurs établissements qui ont

toujours échoué par la même cause: habituellement régulière

et économe, elle était prise de temps en temps d'accès irrésis-

tibles de monomanie ébrieuse qui lui faisaient tout oublier,

intérêts, devoirs, famille, et ont fini par la précipiter d'une

grande aisance dans une ruine complète.

« On ne pouvait, sans être pris d'une vive compassion, en-

tendre le récit des efforts qu'elle a faits pour se guérir d'un

penchant qui lui a toujours été si funeste. Quand elle sentait

venir son accès, elle mettait dans le vin qu'elle buvait les

substances les plus propres à lui en inspirer le dégoût. C'était

en vain. Elle y a mêlé jusqu'à des excréments. En même
temps, elle se disait des injures: « Bois donc, misérable, bois

donc, ivrogne, bois vilaine femme qui oublies tes premiers

devoirs et qui déshonores ta famille ! » La passion, la maladie

était toujours plus forte que les reproches qu'elle se faisait et

que le dégoût qu'elle cherchait à inspirer (1). »

Quand il finit par succomber, le dispomane se comporte

encore autrement que l'ivrogne ; il se cache, s'isole après

être entré furtivement chez le marchand de vins, d'où il s'é-

chappe ensuite tout honteux. Le buveur de profession, au

(1) Trélat, Iqc àt,. p. 160,
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contraire, est bruyant, Lapageiir, cherche des amis pour aller

au cabaret, fait étalage des^bouteilles qu'il a vidées et met une

certaine gloriole à raconter ses exploits. L'un est aliéné avant

de boire, l'autre ne devient aliéné que parce qu'il a bu.

Le récit fait par les dispomanes eux-mêmes de leurs efforts

pour résister aux impulsions est des plus instructifs : c'est

d'abord pour se remonter et s'aider à supporter la lutte qu'ils

boivent le premier verre, en se promettant de s'en tenir là
;

ou bien encore pour diminuer le sentiment de chaleur qu'ils

éprouvent à la gorge ; mais, dès ce moment, la résistance

intérieure est épuisée ; ils ressentent une légère excitation,

un sentiment de bien-être passager, de plénitude, une sorte

de soulagement à leur état ; rien alors ne peut les arrêter et

les voilà maintenant entraînés à précipiter leurs libations. A

tout prix, il leur faut leur boisson favorite et rien, sauf la

séquestration, ne saurait les retenir.

Nous avons dans le service une malade dont l'examen fera

mieux ressortir que toute description l'état moral habituel des

dipsomanes, la période de tristesse qui précède chacun de

leurs accès, leur lutte avant de succomber, les moyens qu'ils

emploient pour satisfaire leur passion, enfin et surtout le

remords qui les tourmente après chaque chute nouvelle.

Marie T... femme F..., couturière, âgée de 51 ans, est entrée

plusieurs fois à Sainte-Anne; son grand-père maternel s'est sui-

cidé, sa mère, à 40 ans, a été prise de délire mélancolique. La

malade, dans un régiment oii elle était cantinière, a contrac-

té quelques habitudes alcooliques et buvait un peu d'eau-de-

vie par occasions : « le métier le voulait ainsi ». Mais alors elle

buvait sans impulsion, uniquement pour ne pas refuser ce

qu'on lui offrait ; ce point est important à faire ressortir. A 34

anS:, elle se plaignait de crampes dans l'indicateur et le pouce

de la main droite et s'apercevait que la sensibilité s'émoussail
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dans les mômes doigU ; il lui fallut apprendre à coudre de

l'autre main. On lui appliqua sans résultat des courants induits

Deux ans après, elle eut, sans aucun motif, un premier accès

de tristesse; elle crut pouvoir le dissiper en prenant de l'eau-

de-viedemarc et ne réussit qu'à perdre le sommeil. Ce n'était

pas encore à proprement parler an accès dipsomaniaque bien

caractérisé, mais, un peu plus tard, cette femme tomba de nou-

veau dans la tristesse. Elle se sentait anéantie, pleura et se

lamenta pendant deuxjours comme à l'approche d'un malheur;

un gonflement de l'estomac lui occasionnait des spasmes, et,

pour la première fois, elle ressentit un besoin de boire qui,

n'étant pas de suite satisfait, devint irrésistible ; elle s'enfuit

de la maison pour ne pas se montrer en état d'ivresse à son

entourage et courut les cabarets. Prise de honte à la suite

de cette fugue, elle se reprocha son inconduite et jura de

ne plus recommencer. A partir de ce jour, elle devint

relativement sobre par habitude, mais, depuis, elle a par

intervalles irréguliers des périodes de mélancolie se ma-

nifestant surtout par un sentiment d'impuissance « qui lui

coupe bras et jambes » et l'empêche de se livrer à aucun

travail ; son estomac lui semble brûlant ; elle a sur la poitrine

comme la sensation d'une barre qui l'étouffé. Ces phénomènes

sont immédiatement suivis d'un besoin de boire.

L'impulsion la conduit rapidement à des excès dont elle

se désole ensuite de bonne foi, mais sans pouvoir résister

quand un nouvel accès la prend. Des accidents alcooliques

la conduisirent un jour à la Pitiés oii la poursuivirent des

idées de suicide ; là, elle a tenté à plusieurs reprises de

s'échapper de son lit pour aller se rejeter, disait-elle, dans la

fosse aux ours du Jardin-des-Plantes ; et, trompant une fois

la surveillance dont elle était l'objet ; elle réussit à s'enfuir,

enjamba la rampe de l'escalier et se précipita d'un deuxième

étage.
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Comme elle ne s'était fait presque aucun mal et qu'une

voix lui criait de recommencer de plus haut, elle remonta

au troisième étage et se préparait encore à se jeter en bas,

lorsqu'on intervint. La nuit suivante, elle tentait de s'étran-

gler avec ses draps ; le lendemain, on la conduisait, pour la

première fois, à Sainte-Anne. Elle avait des halluciuations

terrifiantes, voyait des serpents, des oiseaux, des chats

blancs qui venaient la dévorer, des gens armés qui vou-

laient la tuer ; on l'injuriait, tout le monde se liguait contre

elle.

Depuis 17 mois qu'elle est à Ste-Anne, ce fond mélancoli-

que ne s'est pas modifié. Elle n'a cependant commis aucun

excès, bien qu'elle fût chargée de surveiller au moment des

repas le vin distribué sur les tables. Plusieurs fois, cepen-

dant, elle s'est sentie pousser à vider les verres qu'elle

avait sous les yeux, mais, grâce à la surveillance, elle n^a pu

boire ; d'ailleurs, elle aurait eu trop honte, dit-elle, de succom-

ber, une voix intérieure lui recommandant la résistance :

« On te chassera, lui disait-on, si tu bois. » Nous savons

ce que vaut pareille affirmation. 11 se produisit, malgré la

sobriété de la malade, un phénomène sur lequel nous aurons

l'occasion de revenir ; l'équilibre physiologique se trouvant

rompu pendant cette période préparatoire de l'accès dipso-

maniaque, Marie fut prise au milieu de la nuit d'un accès de

délire alcoolique ; elle vit des figures grimaçantes, des

ombres chinoises qui gesticulaient sur le mur, des flammes,

des étincelles, et elle sentit des mauvaises odeurs. Vous la

voyez aujourd'hui dans son état habituel ; elle entend une

voix intérieure « qui ne résonne pas à son oreille », mais

qui lui dit mentalement : « Tu as beau faire, tu finiras par

te tuer, tu es une misérable ; celle qui a commencé à faire

le mal finit par se faire du mal. » Enfin^ cette femme offre

une dernière particularité bien singulière, Quand elle mar-
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che avec une autre malade, elle a toujours soin de la placer

à droite, car il lui est impossible de sentir quelqu'un à sa

gauche. Si elle fixe une lumière de l'œil gauche, la lumière

va tomber sur sa tête, tous les objets qu'elle regarde de cet

œil se mettent à osciller. Ses artères sont athéromateuses,

tous les modes de la sensibilité sont affaiblis à gauche.

Quelles liqueurs choisissent de préférence les dipsomanes ?

Toutes les boissons alcooliques leur sont bonnes, une ma-

lade buvait de l'eau de Cologne, la première femme que je

vous ai présentée prenait du vulnéraire; vous vous rappelez

cette autre qui absorbait, dans ses premiers accès, delà teinture

de menthe, et plus tard de l'absinthe ; nous en verrons encore

une qui préférait le vin. Un aliéné bien connu du monde mé-

dical, le comte de R..., a recours à Télher qu'il avale sur du

sucre; et, sa mère, qui semble aussi avoir été dipsomane, en

respirait par habitude et allait parfois jusqu'à en mettre dans

des lavements. Toutefois, beaucoup de dipsomanes ne choi-.

sissent pas et s'emparent de toute boisson qui leur tombe

sous la main.

Ce n'est pas seulement pendant leurs phases impulsives que

les dipsomanes diffèrent des ivrognes; ils s'en écartent encore

un peu dans le délire toxique dont leurs excès alcooliques sont

suivis. Tandis que l'ivrogne, qui demande sans cesse du vin,

de l'eau-de-vie, du Champagne... etc., prend les médicaments

qu'on lui présente si on a soin de les lui offrir en les dési-

gnant du nom de la boisson qu'il réclame, le dipsomane, au

contraire, quand l'impulsion est satisfaite, fuit dès qu'on

lui parle d'alcool ou de toute autre liqueur qui lui produit

une répugnance insurmontable. Notre première malade ne

pouvait, entre ses accès, supporter l'odeur du vulnéraire

qu'elle buvait à plein verre en d'autres moments ; des deux
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autres dipsomanes actuellement dans le service, Tune ne

prend par habitude que de l'eau, du lait, du bouillon et fort

peu de vin; l'autre reste, après chaque accès, pendant quel-

quesjours sans vouloir même prendre aucun liquide.



TROISIÈME LEÇON

Impulsions multiples chez le dipsomane.

Sommaire. — Chez le dipsomane avec la rureur de boire, se montrent d'aulres

impulsions et des obsessions.

Observ. V. — Impulsion au suicide, précédant l'impulsion à boire. Idées

de persécution ; idées ambitieuses ; hallucinations bilatérales de caractère

différent suivant le côté.

Durée de l'accès de dipsomanie de deux à quinze jours ; durée de Tinter-

mittencc de quelques jours à plusieurs mois, parfois même des années. Les

accès rapprochés de dipsomanie amènent le délire alcoolique.

Observ. VI. — Les impulsions au suicide précédant les impulsions à boire.

Observ. Vil. — Intermittences de huit et quinze mois entre les paroxysmes.

Tentalive de suicide.

Observ. VIII. — Honte et regrets après Taccès. — P... vole pour se faire

arrêter et ne pas boire.

Messieurs,

L'état d'anéantissement et d'épuisement dans lequel se

trouvent lès dipsomanes après la disparition des accidents al-

cooliques ne doit pas être confondu avec la phase mélancolique

préparatoire de Taccès ; la prostration dans laquelle ils sont

plongés est un peu la conséquence de la fatigue intellectuelle

et physique qui s'est emparée d'eux^ mais elle tient surtout au

désespoir qu'ils éprouvent d'être retombés dans les excès dont

ils rougissent. Le repentir les pousse alors à des actes de

désespoir dontles suites finissent souvent par devenir funestes.

Honteux de leur conduite et des soucis qu'ils causent à leur

famille^ découragés par une lutte perpétuelle d'oii ils sortent
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toujours vaincus et plus avilis, ils sontpoussés à se donner la

mort et expliquent par leurs remords les impulsions au sui-

cide qui viennent s'ajouter à l'impulsion à boire. Certains

mettent une telle persistance de volonté dans leurs projets

qu'on est sûr qu'ils finiront tôt ou tard par aboutir. Parfois

même l'état se complique d'impulsions homicides, qui rendent

ces aliénés très souvent dangereux.

Pour bien nous pénétrer de cette idée que le dipsomane

peut présenter toutes sortes d'impulsions, nous allons exami-

ner un homme poursuivi par des idées de suicide d'une rare

persistance.

Louis H..., sculpteur, âgé de 35 ans, est né d'un père

ivrogne qui voulait se suicider et d'une mère hystérique qui^

à la suite d'une contrariété, eut, un jour, sous les yeux du

malade, une attaque convulsive^, suivie de délire avec paroles

extravagantes et grossières. 11 a toujours eu une tendance

à la tristesse, et son chagrin est augmenté par la crainte d'être

un enfant naturel; il ne sait comment cela finira, car son esprit

est, depuis plusieurs années, hanté par des idées de suicide.

lia commencé de bonne heure à abuser des boissons spiri-

tueuses ; mais il a remarqué qu'il faisait surtout des excès

quand ses idées mélancoliques augmentaient. C'est ainsi

qu'il expHque, par les conditions maladives dans lesquelles il

se trouvait par périodes, les tentatives de suicide qu'il a

faites et dont voici les principales :

En 1869, étant en garnison à Lyon, fatigué de la vie mi-

litaire et ne pouvant se débarrasser d'un insurmontable

ennui, Louis se sent poussé à boire et fait pendant deux

jours de nombreuses libations d'absinthe à la suite desquelles,

n'osant rentrer à la caserne, il se jette dans la Saône. Il en

est retiré par deux camarades qui l'avaient suivi sur le bord

de l'eau.
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En 1871, après la rupture d'un mariage projeté depuis

longtemps, il est pris d'un nouvel accès de tristesse qui l'en-

traîne malgré lui à prendre du bitter, dont il boit une assez

grande quantité pendant trois ou quatre jours; peu après,

désespéré il se pend au-dessus de la porte de la jeune fille

avec laquelle il était fiancé. Quelqu'un arrive assez tôt pour

couper la corde.

Quatre ans plus tard, pour un motif dont il ne se souvient

même plus^ après s'être de nouveau mis impulsivement à

boire pendant trois jours, il ferme hermétiquement sa cham-

bre à coucher, allume un réchaud de charbon et tente de

s'asphyxier. Un mouvement qu'il fit sur son lit l'entraîna sur

le parquet. Le bruit de sa chute attira les voisins qui enfon-

cèrent la porte et purent le ranimer.

En 1876, il est arrêté par des passants au moment oii il

enjambait le parapet du pont d'Austerlitz. L'année suivante,

poursuivi par les mêmes idées de suicide, il boit cette fois

sans y être poussé, mais pour se donner du courage, il se

rend dans un établissement de bains avec Tintention bien

arrêtée de s'ouvrir les veines dans la baignoire. Le garçon,

frappé par son aspect égaré, surprit son dessein et parvint à

réconduire.

Dans une autre circonstance, il tentait de s'empoisonner

avec un mélange d'alcool camphré, de sulfate de zinc, de

sel de cuisine et d'eau de goudron, mais l'estomac rejeta

presque aussitôt ce breuvage, et le lendemain, son accès dip-

somaniaqiie le prenant, il s'enivrait pendant six jours et

faisait ensuite une nouvelle tentative en avalant de l'ammo-

niaque. Il en fut quitte à assez bon compte, la solution dont

il s'était servi étant peu concentrée et sa mauvaise odeur

l'ayant empêché d'en prendre une grande quantité.

Ces faits sont suffisants pour établir les dispositions mé-

lancoliques de H... Depuis quelques années, en dehors de

Ma-gnan 8
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ses accès, son hygiène est mauvaise, car îl prend parfois le,

matin de la soupe au vin, parce que cette nourriture lui est

plus facile à préparer. Mais, de temps à autre, une ou deux

fois par mois, il se sent plus triste, plus anéanti, plus dé-

couragé que de coutume, il perd l'appétit, se plaint de dou-

leur et de constriction à l'estomac ; il lui semble que sa tête va

éclater, sa vue se trouble, il voit comme à travers un brouil-

lard, puis, se sentant poussé à boire, il cherche d'abord à

résister, lutte quelques heures, mais finit par sortir de l'atelier

seul, sous un prétexte quelconque, pour aller chez le marchand

prendre un premier verre de vin pur. Il rentre ensuite, se

remet à l'ouvrage mais sort encore un instant après et boit

un autre verre^ puis deux, pais trois, etc., enfin, vers le

soir, il achète de l'eau-de-vie qu'il monte dans sa chambre

et la place sur sa table de nuit pour l'absorber dans son lit.

Voilà bien un véritable accès dipsomaniaque. La nuit qui

suit est toujours mauvaise ; le peu de sommeil du malade est

troublé par des cauchemars et des hallucinations plus ou

moins terrifiantes ; le lendemain, le surlendemain, il reste

couché sans boire ni manger. Le troisième jour il se lève, se

promène, va déjeuner et reprend son travail et son hygiène

ordinaire.

En dehors des efflorescences de déhre alcoolique occasion-

nées par les excès, Louis a quelques idées de persécution
;

il se croit souvent suivi dans les rues par des gens qui le me-

nacent de coups de couteau. Parfois, aussi, il entend par l'o-

reille gauche des injures, des menaces : « Tu n'es qu'un vo-

leur ; viens donc, cochon, que je te frappe^ etc. » Par l'oreille

droite, au contraire, il ne lui arrive que des choses agréables
;

on fait son éloge, on l'encourage ; il entend des paroles affec-

tueuses d'une femme qui l'appelle « mon chéri ». L'oreille

gauche est plus fréquemment hallucinée que la droite.
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En terminant, je veux vous signaler un dernier fait 1res

grave qui rend ce malade dangereux pour son entourage. De-

puis déjà Irois ans, il est obsédé par une voix qui le pousse

à frapper quelqu'un. Il craint tellement de céder à celte im-

pulsion comme il a cédé aux autres, qu'il n'ose plus jamais

toucher à aucun couteau, la seule vue de ces objets lui cause

même une impression pénible. Les angoisses de ce malheureux

sont éloquemment dépeintes dans ces quelques lignes écrites

à sa sœur en un style empreint de la plus entière sincérité.

« Ma chère sœur,

« Je suis étonné de voir que tu n'as pas répondu à la lettre dans

laquelle je te demandais l'adresse du père. C'est surtout dans

l'ennui où je me trouve que j'ai besoin de consolations et tu m'a-

bandonnes aussi. Il faut que jo t'avoue un secret qui est toute ma
maladie et qui m'a entraîné à boire, moi qui aurais pu être très

heureux avec l'argent que je gagnais. Mais, liélas ! la destinée ne

l'a pas voulu ! Ma chère sœur, ce n'est peut-être pas un secret pour

vous tous, mais il y a une vingtaine d'années, un jour, en tra-

vaillant, le père me frappa et ce jour, dont je me souviendrai toute

ma vie, il me dit qu'il n'était pas mon père. Depuis ce jour, un
brouillard a passé devant moi, je ne puis le chasser et c'est ce

brouillard qui est venu obscurcir mon existence. Je ne vis plus;

je demande chaque jour à l'Etre suprême de changer mon exis-

tence ou de me rappeler dans un autre monde meilleur, car je ne

puis supporter une pareille vie

.

« Mon père ! que je voudrais qu'il^m'écrive ! car lui seul peut

venir m'apporter une consolation . Il pourra peut-être me chasser

l'idée qui me poursuit sans cesse et que lui seul a fait naître en

moi, car j'ai toujours eu un bon cœur et la mère a toujours dit que

c'était moi qui avais le meilleur cœ.ur. Maintenant, mon cœur

souffre de plus, c'est ce qui fait que je me suis mis à boire, non pour

l'amour de boire, mais pour chasser l'idée qui me poursuit. Par

moments, quand je suis plus triste, je bois encore plus fort, mais

alors sans pouvoir m'en empêcher. Je ne sais ce qui m'y pousse

alors.

« Je te deijiande bien pardon de l'ennui que je te cause, mais je

t'en supplie, pardonne-moi. Je ne puis t'écrire sans trembler ;
quand
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JG te dis : ma sœur, je sens que je t'aime toujours comme un frère.

Je voudrais être débarrassé de l'idée qui fait tout mon mal, être

auprès devons tous et pleurer à mon aise, car ce qui me fait souf-

frir, c'est de ne pouvoir pas pleurer : mon cœur est trop serré. Je ne

veux pas t'ennuyer plus longtemps avec mes peines de cœur ;
je

souffrirai jusqu'au bout. Si les Prussiens m'avaient au moins dé-

barrassé de la vie ! Mais hélas ! ils n'ont pas voulu de moi ! Je vois

que je suis né pour souffrir !

« Je te prie de iarûler ma lettre aussitôt que tu l'auras lue ; écris-

moi souvent et donne-moi l'adresse du père. Tu feras bien des

compliments à Victor et tu lui diras qu'il me pardonne ; il a bien vu
que j'étais dérangé quand il est venu à Paris. Je te prie de lui dire

de m'écrire ; cela me fera bien plaisir. J'ai besoin de vous tous pour

me sauver, car sans cela je ne suis plus un homme
;
je ne suis

qu'une plante ]norte. Embrasse bien mes nièces tous les jours pour

moi.

« Je termine en t'embrassant du plus profond de mon cœur, car

j'en ai un, je le sens trop ce pauvre cœur qui ne cesse de souffrir.

« Bien des compliments à B.., mais ne lui dis pas dans quelle

position je me trouve. Bien des compliments à toute la famille de

ma part.

« Ton frère qui vous aime tous et que vous délaissez toujours. Il

n'y a que toi qui m'oublies le moins. Louis H.

Parmi les nombreuses tentatives de suicide de cet aliéné^

il en est qui, en dehors de la prédisposition, paraissent avoir

été provoquées par le chagrin et le regret d'avoir commis

des excès.

Il n'est guère possible de démontrer plus clairement com-

bien le dipsomane s'écarte de l'ivrogne qui, en général, re-

grette si peu ses abus de boissons.

Si tous les dipsomanes n'attentent pas à leurs jours, tous

manifestent d'une façon ou d'une autre combien ils sont hon-

teux de leur passion : Louise B..., que nous avons vue^ se

prête dans son repentir à toutes les combinaisons suggérées

par sa famille pour seconder ses efforts ; elle se soumet à toute

surveillance, entre dans un magasin d'oii elle ne bouge pas
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cliins l'inLoi'vallo de se:^ accès, se rond })1lis (ard clifz un pa-

rent médecin pour y trouver une protection dont elle sent le

besoin. Une femme que nous verrons, plus tard, abandonne

plusieurs fois, dans la maison où elle servait comme domes-

tique, sa malle contenant tout ce qu'elle possède, plutôt que

d'apparaître devant ses maîtres après avoir été surprise en état

d'ivresse ; elle affirme même avoir commis des vols pour se

faire arrêter et rigoureusement surveiller.

La durée de l'accès est très variable, il peut s'étendre de 2

à 15 jours ; les retours ne sont soumis à aucune règle; cepen-

dant on peut dire, qu'en général, après avoir commencé par

être rares (1 ou 2 par an), ils se rapprochent et finissent par

devenir fréquents au point de n'être séparés que par des in-

tervalles de quelques jours. Une malade restait, au début,

plusieurs mois sans commettre d'excès, plus tard les rechu-

tes se faisaient sentir tous les 30 ou 40 jours. Il en est de même
d'une autre qui, pendant le temps qu'elle passa hors de l'asile?

eut des impulsions presque tous les mois. La femme que nous

allons interroger, après être restée sobre pendant plus d'un

an, en arrive maintenant à boire tous les deux mois; quelques

sujets ne retombent que tous les ans.

DipHomanie et délire alcoolique. — On a beaucoup trop

insisté sur une résistance à l'action de l'alcool, propre au dip-

somane. Quoi qu'il en soit, tôt ou tard les conséquences des

excès alcooliques, quand la dose est suffisante, finissent par

déterminer chez eux^ comme chez tout autre individu, un dé-

lire toxique dont la durée varie. Aucun des malades que nous

avons vus ou qui nous restent à voir n'y a échappé, et l'on peut

même dire que le délire a été la principale cause de leur en-

trée à l'asile. L'ivresse, qui, au début, accompagne seule les

accès, ne laisse d'abord pas de traces de son passage, mais,

plus tard, quand les crises se rapprochent et que l'alcool agit
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d'une façon plus continue, les hallucinations, le délire se dé-

veloppent à leur tour, et, comme pour les autres formes

mentales, après avoir joué le rôle d'excitant, l'alcool imprime

son délire spécial, si bien que ledipsomane se présente à l'a-

sile avec du délire alcoolique seul ; ce n'est qu'après la dis-

parition des accidents aigus que l'on retrouve le fond mala-

dif principal. Quoi qu'il en soit, ce sont là des exemples delà

coexistence chez le même sujet dé deux états différents, dipso-

manie et délire alcoolique, dont l'un est cause de l'autre (1).

L'observation suivante est des plus démonstratives sous ce

rapport. « La malade D..., femme V..., 57 ans, chemisière,

entre à Sainte-Anne le 10 octobre 1869, accompagnée du cer-

tificat médical suivant : Alcoolisme, hallucinations terrifiantes
;

angoisses ; insomnie. »

« En arrivant, D. est agitée, parle, crie, a peur ; elle entend

des assassins qui veulent la frapper ; elle aperçoit à côté

d'elle les têtes des victimes de Pantin ; elle se croit couverte

de vermine et secoue ses vêtements ; elle entend la voix de

ses parents ; l'on frappe autour d'elle, etc. Les mains sont

tremblantes ; la langue blanche et la région épigastrique dou-

loureuse. La nuit se passe sans sommeil, les hallucinations

sont incessantes. Au bout de cinq jours, le délire a disparu

la malade est triste, abattue, mais elle est tranquille et s'oc-

cupe dans la journée ; le soir, le sommeil est encore mauvais

et troublé par des cauchemars.

« Voici maintenant ce que disent les renseignements : De-

puis une trentaine d'années, à certaines périodes, la femme

V... devient triste, ne s'intéresse à rien, se sent faible, inca-

pable de tout travail, dort mal, n'a plus d'appétit, éprouve un

(1) Magnan, — De la coexistence de plusieurs délires de natwe différente

chez le même aliéné. In Archives de Neuroloçjie, 1880, page 57.
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malaise à l'estomac qui augmente à la vue des aliments ; elle

aune soif ardente et se met à boire du vin la première jour-

née. Le lendemain, elle prend une bouteille chez elle, la cache

en descendant les escaliers, va la remplir chez le marichand

de vin, rentre rapidement chez elle et s'enferme ; elle boit

jusqu'à ce qu'elle tombe. Dès que l'ivresse commence à pas-

ser, elle se hâte de boire, etcela pendant plusieurs jours. Après

l'accès, elle se fait des reproches, a horreur d'elle-même et re-

prend sa vie régulière et ses habitudes de sobriété. Ces ac-

cès au début étaient séparés par des intervalles de quinze à

dix-huit mois ; ils se sont rapprochés actuellement et ne lais-

sent plus entre eux que des espaces de 3 à 4 mois. 11 y vingt

ans, la femme V... a tenté de se noyer dans le canal Saint-

Martin, au début d'un de ces accès de dipsomanie.

Pendant longtemps, à l'époque oii les accès de dipsomanie

étaient séparés par des intervalles de dix-huit mois, l'ivresse

seule accompagnait les accès dipsomaniaques
;
plus tard, quand

ceux-ci se sont rapprochés et que l'alcool a pu agir d'une façon

plus continue, les hallucinations et le délire se sont dévelop-

pés à leur tour (1). »

Hortense B..,., que je vous présente, exerce la profession

de cordonnière, elle est âgée de 53 ans, son père s'est sui-

cidé en se précipitant dans une mare. Elle prétend être restée

jusqu'à 40 ans sans faire d'excès de boissons. Mariée à 20 ans,

une première fois, elle est demeurée veuve après huit mois

de mariage. De 21 à 27 ans, elle se rappelle avoir souffert

d'accès intermittents de gastralgie suivis de vomissements.

A 31 ans, elle s'est remariée ; les affaires marchant mal, elle

a fait des pertes d'argent qui l'ont vivement affectée.

En 1869, elle but de temps à autre par occasion, quand on

(1) Magnan. — De l'alcoolisme, des diverses formes du délire alcoolique et

de leur traitement. Paris, 1874, p. 257.
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l'y invitait^ en allant vendre des chaussures, et se mit ainsi

quelquefois en état d'ivresse.

C'est seulement en février 1871, pendant le siège de Paris,

qu'apparaissent des troubles assez graves pour avoir fixé son

attention. Elle éprouvait alors des maux de tête et des dou-

leurs à l'estomac, elle ressentait une pression sur le dos et à

l'épigastre « comme si on y enfonçait le poing' ». Les aliments

lui répugnaient, son sommeil était agité, etc.. A cet état

physique correspondaient au moral, le découragement,, l'in-

quiétude, la tristesse. Elle avait des scrupules bizarres, s'ima-

ginant, par exemple^ que son mari, incriminé dans les

affaires de la Commune, s'était compromis à cause d'elle.

Tout l'ennuyait ; un rien l'exaspérait et l'image de la mort,

qu'elle entrevoyait comme une heureuse délivrance, la pour-

suivait sans cesse.

C'est dans ces conditions qu'elle sentit pour la première

fois un besoin irrésistible de boire : elle absorba du vin d'a-

bord, puis de l'eau- de-vie « sans parvenir à se désaltérer ».

La conséquence de ses excès ne se fit pas attendre, et, au

bout de quelques jours, elle eut un accès de délire alcoolique

avec hallucinations de l'ouïe et de la vue ; les scènes les plus

terribles de la Commune lui apparaissaient ; elle voyait des

morts, des ombres, des figures ; elle entendait le bruit des

coups de fusil. Parfois aussi, il lui semblait que, dans la rue,

tout le monde la regardait et lui lançait des injures. La vie

lui devint insupportable et c'est à la suite d'une tentative de

suicide par le charbon qu'elle fut conduite à Saint-Anne le

20 janvier 1872., en plein délire toxique. Envoyée à la Sal-

pêtrière, elle fut mise en liberté après 3 mois de séjour.

Elle reprit son travail et resta sobre pendant quatorze mois

environ. Mais bientôt, en juillet, prise d^un accès mélancolique

analogue au précédent, elle se remit encore à boire impul-

sivement plusieurs jours de suite, Renvoyée à Sainte-Anne
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pour délire alcoolique, elle ne présenLail plus, après que.lque^^

semaines de repos, que des idées mélancoliques sans hallu-

cinations, mais elle conservait toutefois une tendance marquée

au suicide.

Après une sortie do l'asile, elle eut 8 mois de répit : mais

Tarrestation de son mari la plongea dans un profond chagrin;

elle se sentit alors poussée à boire, et, après quelques jours

d'excès, elle fut prise de délire alcoolique. Dans ses halluci-

nations, elle voyait un boucher armé d'un couteau qui voulait

la dépecer, elle apercevait des figures grimaçantes, des ser-

gents de ville qui la mettaient en joue, elle se figurait qu'on

l'accusait d'un assassinat. Un soir, elle alla même porter

plainte au commissaire de police, lui déclarant que, dans sa

maison, on avait tué la fille du concierge. Amenée à Sainte-

Anne le 14 août 1874, elle fut transférée à la Salpêtrière oii elle

passa 10 mois. Elle put reprendre plus tard ses occupations,

et, dans les quatre années qui suivirent, elle resta pendant

des périodes de 6, 8 et 15 mois, sans avoir ni d'accès mélan-

coHque, ni d'impulsions. Quand celles-ci survenaient, à des

délais intermittents, elles étaient, comme précédemment, ac-

compagnées du même sentiment d'impuissance et de tristesse.

Ces abus de boissons, quoique plus rares, fatiguaient la ma-

lade et provoquèrent des vomissements dont elle eut beau-

coup de peine à se débarrasser.

Le 14 octobre 1878, Hortense fut amenée pour la 4' fois à

Sainte-Anne, toujours pour un délire alcoolique. Son état

s'améliora rapidement^ et, au bout de deux mois, elle put être

rendue à son mari. On la conduisit à la campagne où elle

passa plusieurs semaines tranquille, mais, à son retour, en

janvier 1879, elle eut encore une période de tristesse. Elle

lutta cette fois pendant plus d'une semaine contre son impul-

sion, mais finit par céder. Le délire alcoolique qui s'ensuivit

eut pour résultat une tentative de suicide, Elle chercha à
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s'empoisonner avec du laudanum pour fuir les ennemis qui

la menaçaient
; une voix qui l'injuriait sans cesse lui disait

de se tuer.

Conduite à l'Asile pour la 5'' fois, la malade était, à son ar-

rivée, sous le coup d'un délire alcoolique avec hallucinations

pénibles. La nuit, elle entendait sa mère, morte depuis long-

temps, qui lui reprochait sa conduite et l'appelait. « Viens donc

avec moi, tu seras plus heureuse, disait la voix ». A côté de

sa mère toute vêtue de noir, elle apercevait un rocher couvert

de grenouilles. Après quelquesjours de traitement, son état s'est

de nouveau amélioré. Elle a maintenant honte de sa conduite

et s'en montre profondément attristée, elle explique très bien

ses sensations. Avant d'être poussée à boire, elle passe par

une période de lassitude et d'impuissance ; le courage lui man-

que pour vaquer aux occupations de son ménage ; elle se sent

faible et il lui semble qu'en buvant, elle sera mieux. L'eau-de-

vie lui est désagréable et lui « brûle l'estomac », mais elle ne

peut s'empêcher d'en boire un premier verre. Après celui-ci,

sa volonté est abolie, elle ne peut plus lutter contre ses impul-

sions et elle boit jusqu'à l'ivresse complète. Malgré une sen-

sible amélioration, son sommeil est parfois troublé par des

hallucinations ; elle assiste à des incendies et voit des feux

follets autour d^elle. Il est à craindre que de semblables hal-

lucinations ne persistent longtemps encore, comme elles per-

sistent chez les buveurs ordinaires, quand ils n'en sont plus à

leurs premières intoxications.

En dehors de leurs périodes impulsives, les dipsomanes se

comportent parfois comme de véritables ivrognes et se sou-

mettent à une mauvaise hygiène. Dans ces cas, les excès ré-

pétés peuvent finir par provoquer les symptômes de l'alcoo-

lisme chronique. Mais il est toujours facile de s'assurer si l'a-

liéné boit par impulsion ou par habitude d'ivrogne
;
quand il
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boit en désœuvré, par simple distraction, il se comporte

comme l'ivrogne ordinaire et entraîne les amis à l'occasion
;

quand, au conLrairc, il boit poussé par la maladie^ il s'isole de

son entourage, se cache, eraporLe son via dans sa chambre et

en avale coup sur coup plusieurs verres, après avoir pris la

précaution de se renfermer. Du reste, l'impulsion à boire est

toujours précédée d'une phase dépressive.

La plupart, dans l'intervalle de leurs accès, sont rigoureuse-

ment sobres et quelques-uns ne peuvent, comme on l'a vu,

sentir l'odeur des boissons alcooliques. Quand la honte et le

repentir ne les poussent pas au suicide, ils font des efforts

pour mener une vie régulière et espèrent chaque fois ne plus

retomber. Leur conviction est des plus sincères, car il la

manifestent de toutes les façons. La dernière malade que nous

verrons, écrivait avec son sang la promesse de ne plus

boire. Cette autre déplorait son état en des termes trop

pleins de repentir et empreints d'une trop grande sincérité

pour ne pas être rappelés.

Pauline H..,, domestique, est âgée de 52 ans. Son père avait

des habitudes d'ivrognerie. Elle-même a commencé à se li-

vrer à la boisson dès l'âge de 26 ans. Dans les premiers

temps, elle ne buvait qu'à de longs intervalles et sous l'in-

fluence d'impulsions passagères, puis elle restait des mois

entiers sans commettre d'excès; mais, peu à peu, les accès

se rapprochèrent, et, quoiqu'elle comprit très bien les consé-

quences déplorables dé son intempérance et qu'elle s'en fît

des reproches, elle finissait toujours par céder au besoin de

boire; toutefois, honteuse d'être vue, elle achetait en cachette

de l'eau-de-vie qu'elle buvait solitairement dans sa chambre.

Quand elle était surprise en état d'ivresse, sa confusion était

si vive qu'elle quittait la maison oîi elle servait, et souvent

même, n'osant plus se présenter^ elle préférait abandonner

tout ce qu'elle possédait.
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Elle finit par se trouver sans place et tomba dans la mi-

sère. N'ayant pas d'asile, elle prétend avoir volé un panier de

fraises aux Halles dans l'intention expresse de se faire arrêter.

Pour ce fait, elle subit deux mois de détention à St-Lazare. A

sa sortie, se retrouvant dans la même situation et ne sachant

que devenir, elle dit avoir volé une paire de souliers à un éta-

lage, également pour se faire arrêter. Elle fut condamnée à

un emprisonnement^ de six mois qu'elle passa encore à St-La-

zare. Elle affirme que, dans les deux cas, elle a agi de dessein

prémédité et qu'elle savait» ce qu'elle faisait; néanmoins, il

est possible après tout que ces deux actes n'aient été que le

résultat d'une impulsion qu'elle n'a pas pu réprimer.

Pauline est entrée à Sainte-Anne pour la première fois en

1873;, à l'âge de 43 ans. Elle avait été arrêtée pour coups

portés à des gardiens de la paix. Dans un accès de délire

alcoolique, elle se figurait que ceux-ci lui faisaient des propo-

sitions déshonnêtes et la poursuivaient. A son arrivée dans le

service^ elle était sous l'empire d'hallucinations terrifiantes.

Elle voyait des chats, des tigres, des serpents aux yeux flam-

boyants qui s'élançaient sur sa poitrine, des hiboux qui ne la

quittaient pas du regard; elle entendait aussi des injures:

on la traitait de pétroleuse. Elle présentait en outre du trem-

blement des mains, de la céphalalgie, des crampes dans les

membres, et elle était affectée de vomissements pituitaires.

Après un séjour prolongé, elle put être rendue à la liberté.

En 1877, elle est conduite pour la seconde fois à Sainte-

Anne, dans un accès de délire alcoolique avec hallucinations

très pénibles. Elle croit assister à des scènes de vol ; elle voit

des assassins qui se précipitent sur ses frères, des maisons

incendiées remplies de cadavres qui brûlent, des bêtes féro-

ces qui veulent la dévorer. Envoyée à la Salpêtrière, elle y

resta neuf mois.

Quinze jours après bh sortie, elle était ramenée à Sainte-
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Anne pour la troisième fois. Après liuil mois de traitement

dans le service, elle sortit au commencement d'octobre 1878.

A peine libre, elle se sent entraînée encore une fois, mal-

gré sa résolution très sincère de ne plus boire d'alcool et les

promesses formelles qu'elle m'adressait dans une li-ttre que je

fais passer sous vos yeux.

Dimanche, 2 heures.

Monsieur... .Te suis sj honteuse d'être ici pour un vice aussi hon-

teux et aussi dégradant, que, quand vous me faites appeler, je ne

trouve plus un mot à vous dire ; cependant. Monsieur, la bienveil-

lance avec laquelle vous m'avez accueillie me fait un devoir de

vous pai'ler avec fraucliise. Vous m'avez demandi-, Monsieur le

Docteur, ce que je ferai en sortant de Sainte-Anne
;

j'ai Ijien rétlé-

chi : le monde pour moi maintenant n'a aucun attrait ; ici, tous les

jours, je vois un si grand dévouement pour les malades que, moi
aussi, je veuxm'employer àleur soulagement, quand je devrais voir

tous les hospices, n'importe quel emploi ; là, au moins, je serai à

l'abri de toute rechute.

Ne croyez pas. Monsieur, que tout bon sentiment soit perdu en

moi. Oh non, Monsieur ! je veux me retirer du précipice dans lequel

je suis tombée et reprendre la bonne voie en résistant à cette malheu-

reuse passion qui me prend tout à. coup.

Je vous garderai, en souvenir de vos bons soins, d'abord une

reconnaissance sans bornes et vous promets ensuite la fuite de ce

vice ignoble et repoussant auquel fe ne puis penser sans rougir,

vice qui est cause que je me suis éloignée de ma famille et de toutes

les personnes qui m'entouraient de leur affection et de leur estime.

Oui, Monsieur, je veux revenir digne de ma famille et reprendre

une vie qneje n'aurais jamais dû quitter. Mais, je vous assure qu'il

n'y a pas de ma faute.

L'intérêt que vous portez à vos malades vous fait sans doute vous

demander, Monsieur, quelles sont mes ressources ; les sœurs ont

été assez bonnes pour m'occuper au repassage depuis quatre mois»

j'aurai donc un petit pécule qui suffira à mes premiers besoins.

Recevez à l'avance. Monsieur le docteur, mes remerciements res-

pectueux et reconnaissants. Pauline H...

Sa sortie fut signée : mais, peu de jours après, elle va cher-

cher de l'eau-de-vie et recommence son empoisonnement.
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Parfois, elle a des retours sur elle-même, elle s'adresse des

injures et cherche de toute sa volonté à s'arracher à cette

impulsion néfaste, mais elle résiste vainement. Elle est arrê-

tée à Notre-Dame-des-Yictoires oii elle- était entrée, dit-elle,

pour prier le ciel de la délivrer de ses funestes habitudes.

Mais, depuis quelques jours déjà, elle voyait des animaux,

des assassins ; elle entendait la voix du médecin qui lui disait

partout : « Pauline, à Sainte-Anne ):>.

A sa dernière entrée dans le service, elle avait encore un

déhre alcoolique avec hallucinations. Elle voyait Saint-Joseph

malade et courait de tous les côtés pour lui chercher un méde-

cin. Des bêtes noires la terrifiaient (1). Elle apercevait des

chiens^ des serpents, des reptiles portant de l'herbe dans la

bouche. En même temps, elle entendait des voix menaçantes

qui l'injuriaient et lui annonçaient la mort de ses parents.

Ses mains étaient agitées d'un tremblement qui, incomplète-

ment disparu, prédomine du côté gauche ; la pituite l'incom-

mode encore chaque matin.

Depuis quelques temps, le sommeil est revenu et la santé

générale s'est améliorée. La malade s'occupe d'une façon

régulière et pourra plus tard être rendue à la liberté. Elle

promet comme toujours, de la façon la plus formelle, d'avoir

dorénavant plus de force et de courage pour résister. Mais,

sachant que ses impulsions sont indépendantes de sa volonté,,

nous ne serons pas surpris de la voir revenir.

(1) Une autre fois déjà, son délire liallucinatoire s'était manifesté sous une

forme analogue : Pendant qu'elle vivait au dehors, elle était venue à l'asile

pour me supplier de me rendre avec elle près de Saint-Joseph, qu'elle avait

aperçu vomissant dans son lit. B.



QUATRIÈME LEÇON

État mental du dipsomane. — Dégénérescence.
Syndromes épisodiques variés.

Sommaire. — Dégénérescence intellectuelle ; défaut d'équilibre ; impulsions
;

obsessions.

Observ. IX. — Tentative de suicide à neuf et à seize ans
;
plus tard, besoin

irrésistible de boire de Téther.

Observ. X. — Délire mystique d'emblée. Onanisme; impulsions au suicide,

plusieurs tentatives ; impulsions à l'homicide ; impulsions à boire ; vains

efforts pour ne pas succomber : rhubarbe, pétrole, matières fécales intro-

duites volontairement dans les boissons.

Appétit irrésistible pour d'autres substances que les boissons spiritueuses :

éther, chloroforme, opium.

Messieurs,

L'élat mental de beaucoup de dipsomanes semble tel, dans

l'intervalle des accès, qu'on les croirait à tout jamais guéris

si l'on s'en tenait à un examen supeficiel. Leur lucidité con-

duit volontiers à une appréciation erronée de l'état de leurs

facultés. Cette apparence, nous l'avons dit, a pu faire considé-

rer la dipsomanie, par quelques aliénistes des plus éminents,

comme une sorte de délire partiel, une véritable monomanie.

Mais, si l'on interroge avec soin toute la vie des dipsomanes,

on s'aperçoit bientôt qu'il n'est pas nécessaire de créer pour

eux une maladie spéciale, dont le caractère principal serait

un entraînement irrésistible pour les boissons fermentées.

Il est toujours possible, grâce à l'observation attentive des
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faits pathologiques, grâce à l'étude de leur enchaînement, de

leurs dépendances réciproques, de rattacher les tendances

dépravées pour les boissons alcooliques à leur véritable cause

génératrice. Cette cause n'est autre qu'une prédisposition

héréditaire.

Les actes de toute la vie des dipsomanes ne sont-ils pas là

pour démontrer que toujours ils se comportent et réagissent

comme se comportent les individus mal équilibrés? — Mais

ils ne sont aliénés, dira-t-on, que quand leur accès les prend.

— Erreur, car les dipsomanes présentent une foule d'autres

penchants qui en font des êtres instinctifs ayant toutes sorles

de mauvaises tendances, dont l'objet varie, suivant l'éduca-

tion qu'ils ont reçue, le milieu dans lequel ils vivent et dont

la nature essentiellement maladive n'est plus à démontrer,

Ce sont des penchants au vol, au suicide, à l'homicide, à l'é-

rotisme, etc., qui se produisent successivement ou simultané-

ment chez ces prédisposés ; c'est peut-être le hasard seul qui

décidera de la direction que prendra, sous l'influence d^une

cause accidentelle, leur disposition maladive, mais aucun

n'échappe à la loi commune et tous sont sujets à des impul-

sions de même nature, quoique de forme différente !

Presque tous, pour ne pas dire tous, comptent des ahénés

dans leurs ascendants; beaucoup, dès leur enfance, ont déjà

présenté des particularités d'esprit ou de caractère qui les ont

fait distinguer des aulres enfants du même âge, élevés dans

la même condition sociale ! Une buveuse d'éther qui venait à

la consultation gratuite racontait, qu'étant en pension, elle

avait fait deux tentatives de suicide, la première à 9 ans, parce

qu'on l'avait punie injustement (précipitation par la fenêtre

d'un premier étage) ; la seconde à 16 ans, parce qu'on l'avait

séparée d'une de ses amies (avait bu une macération d'allu-

mettes chimiques). Quand sa famille la contrariait, elle avait

pour habitude de se planter des épingles sur le corps pour
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tâcher, disait-elle, de faire de la peine à ses parents qui crai-

gnaient toujours de la voir s'ouvrir les veines.

Le développement physique des dipsomanes présente aussi

quelquefois, dans l'enfance, des particularités maladives à

signaler : une apparence trop précoce ou au contraire une

apparition trop tardive de l'intelligence ; certains phénomènes

nerveux, convulsifs, choréiqucs ou autres, qu'on retrouve

dans les observations citées par les différents auteurs.

Il n'est pas rare de constater aussi certaines manifestations

hystériques, ce qui s'explique d'autant mieux que la dipso-

raanie est plus fréquente chez la femme que chez Thomme.

On peut dire des dipsomanes que, s'ils ne délirent pas con-

tinuellement, ils tiennent constamment un pied dans le

domaine de la folie, et, si la dipsomanie est une affection pa-

roxystique, elle est bien plutôt rémittente que franchement in-

termittente. Sans doute, le sujet est tout à fait différent de lui-

même suivant qu'on l'observe dans une période paroxystique

ou une période de rémittence ; mais beaucoup, même dans

leurs intervalles lucides, se conduisent en véritables aliénés.

La plupart sont mal équilibrés, conservent un caractère fan-

tasque, emporté, avec tendance à la tristesse ; ils se montrent

exagérés en tout ; à peu d'exceptions près, ce sont des fous

raisonnants, des héréditaires, des mélancoliques impulsifs

Pour s'en convaincre, il suffit de les interroger. La malade

qui viendra dans un instant va nous en fournir la preuve;

vous verrez qu'il n'est pas possible d'imaginer une existence

plus dramatique et plus bouleversée que celle de quelques-

uns de ces malheureux.

La malade que je vous présente, Eugénie M..., femmeB...j

est une institutrice âgée de quarante-huit ans ; son père était

ivrogne et s'enivrait surtout avec du vin blanc; sa grand'mère

maternelle s'est noyée; elle a deux frères en bonne santé. Sa

Magnak 9
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première jeunesse se passa sans maladie et sans incidents

dignes d'être rapportés.

En 18S0, à l'âge de 20 ans, elle se sentit irrésisliblement

attirée vers la vie religieuse, et, après maintes supplications^

finit par obtenir de sa famille la permission d'entrer dans un

couvent de Carmélites^ oii elle se livra avec ferveur à toutes

les exigences rigoureuses de la vie monacale, se nourrissant

mal^ pratiquant le jeûne et Fabstinence, dormant peu et pas-

sant une partie de ses nuits à s'administrer la discipline. Sous

l'influence de ce régime, son imagination, naturellement fan-

tasque et attirée vers le merveilleux, lui fit espérer et entre-

voir la céleste béatitude qui serait un jour la récompense d'un

si beau zèle ; mais, elle s'en crut d'abord indigne et redoubla

de ferveur pour devenir enfin un sujet que la Supérieure don-

nait en modèle aux autres religieuses qui s'exerçaient à

l'imiter.

Un jour^ pendant une prière, elle eut une première hallu-

cination : il lui semblait voir au milieu de la nuit des anges

pénétrer dans sa cellulepour l'encourager. Cette contemplation

ne tarda pas à la faire tomber en une extase qui dura plusieurs

heures, car ses compagnes la trouvèrent encore en cet état le

lendemain matin.

Au miheu des anges, Eugénie raconte qu'elle vit bientôt

apparaître Timage d'une autre religieuse dont l'extrême dou-

ceur du regard lui produisait une indéfinissable impression.

Peu à peu, les têtes d'anges disparurent de la vision et l'extase

se produisait devant les seuls traits de cette compagne du

couvent.

Dire qu'à partir de ce jour les deux femmes se recherchèrent

serait superflu. 11 s'en suivit en peu de temps une étroite affec-

tion « qu'elles se communiquèrent parles yeuxw, car elles

n'osaient se parler et passaient des journées entières à se

regarder.
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Mais cette affection ne resta pas dans les bornes étroites

du mysticisme qui l'avait vu naître. Sans vouloir insister sur

plus de détails et rapporter toutes les phases successives tra-

versées par la passion de ces deux femmes, j'ajouterai seu-

lement qu'elles se firent à la dérobée leurs confidences
,
que

les peines et les espérances de l'une devinrent les peines

et les espérances de l'autre. Après ces provocations mystiques

Eugénie et l'autre carmélite s'abandonnèrent à de mutuelles

caresses, et, à partir de ce jour, se livrèrent à l'onanisme.

Trente anS se sont écoulés depuis et cependant, encore

aujourd'hui, Eugénie, qui ne s'est décidée qu'à son dernier

passage dans le service à nous avouer cette partie de son his-

toire, éprouve, quand elle la raconte « des choses qui, suivant

son expression, la mettent hors d'elle-même. » — « C'est un

remords mêlé de honte qui lui cause un certain plaisir. »

«Vous ne sauriez croire^ nous disait-elle un jour, combien il est

pénible d'avoir à se reprocher le souvenir le plus agréable de

sa vie ».

A la suite de ces pratiques, elle crut avoir trouvé définiti-

vement sa voie et s'enfuit un jour du couvent dans l'espoir

de rencontrer un mari. Mais tout ne marcha pas au gré de ses

désirs: l'homme qu'elle avait rêvé se fit attendre et bientôt

elle regretta la vie qu'elle venait de quitter. Peu après, elle

manifesta des scrupules au sujet de ses vœux rompus; ses

regrets se changèrent en remords ; elle se reprocha amèrement

la mauvaise inspiration qui l'avait poussée à s'enfuir du cou-

vent et tomba dans le désespoir. Il fut vers cette époque ques-

tion d'un mariage qui se rompit ; ne pouvant surmonter le

chagrin qu'elle en éprouva, elle s'enferma dans sa chambre

et chercha à s'asphyxier à l'aide du charbon. On arriva assez

à temps pour ouvrir les fenêtres et pour la rappeler à la vie.

Malgré cette tentative, elle trouva à se marier, mais ne ren-

contra pas dans le mariage tout le bonheur qu'elle en espérait.
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En 1858, ayant éprouvé de nouvelles contrariétés, elle

commença à boire, espérant oublier ainsi ses chagrins domes-

tiques. Elle invoque comme excuse la conduite de son mari qui,

l'ayant emmenéeen Espagne, oii l'appelaient ses affaires, l'au-

rait délaissée pour prendre unemaîtresse. A cette époque déjà,

il lui suffisait d'une très petite quantité de vin pour s'enivrer:

deux ou trois verres « la mettaient hors d'elle-même . » Et

alors, s'excitantpeu à peu, elle injuriait son entourage, cher-

chait à faire du scandale et frappait son mari ; il lui arriva

même de le frapper brutalement au milieu d'un grand repas

où assistaient plusieurs personnes.

Eugénie se rend très bien compte de son état, et on remar-

que que déjà, alors, elle se sentait quelquefois poussée à boire

par un irrésistible besoin, mais qu'il s'écoulait fréquemment

plusieurs jours sans qu'elle en éprouvât le moindre désir.

Dans les moments de répit, il lui semblait même que ce besoin

ne se ferait plus jamais sentir, et cependant, malgré les plus

fermes résolutions, elle ne tardait pas à céder de nouveau à

ses impulsions. Au début de l'accès elle était triste, décou-

ragée, irritable, se sentait prise d'un grand anéantissement,

puis la tête devenait douloureuse, son estomac lui donnait la

sensation d'un resserrement. Elle étouffait. Tout lui faisait

mal. C'est alors qu'il lui fallait se remonter, et, qu'oublieuse

du scandale auquel ses accès donnaient lieu, quels que fus-

sent les moyens employés pour se dégoûter, elle se remettait

à boire « pour se donner du courage ». Toute boisson alcoo-

lique lui était bonne : vins, eau-de-vie, absinthe, vulnéraire^

eau de Cologne même, peu lui importait. A plusieurs reprises,

il lui arriva de mettre des substances malpropres et insalubres

dans ce qu'elle se sentait poussée à boire, telles que matières

fécales et pétrole : rien ne l'arrêtait. Sous l'influence d'excès

répétés, les impulsions au suicide ne tardèrent pas à s'exa-

gérer et elle chercha plusieurs fois à se détruire. Plus tard,
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vinrent des idées de meurtre : elle voulut tantôt étrangler son

mari, tantôt le frapper à coups de couteau. Parfois méme^

comme elle l'a avoué depuis, elle eût l'idée de tuer des per-

sonnes contre lesquelles elle n'avait en réalité aucune haine.

En 1868, le mari désolé, découragé, et craignant, d'autre

part, qu'elle ne résistât pas toujours au désir de le tuer, se

décida à quitter l'Espagne et partit brusquement pour l'Aus-

tralie, d'où, il ne donna plus signe de vie. Restée seule
,

Eugénie revint à Paris, à la recherche de riniîdôle qu'elle

croyait y rencontrer. Là, ses frères lui apprirent la vérité,

puis l'aidèrent et de leur bourse et de leurs conseils pour la

faire changer de conduite. Ne pouvant s'entendre avec eux,

elle les quitta et vécut d'abord seule, afin de pouvoir boire

librement si le besoin s'en misait encore sentir, ce qui ne

tarda pas à avoir lieu. La misère s'en suivit; une nourriture

insuffisante et une mauvaise hygiène augmentèrent ses pré-

dispositions morbides et les intervalles de sobriété devinrent

de moins en moins fréquents et de plus en plus courts ; les

accès toujours précédés des mêmes phénomènes mélanco-

liques se répétant, elle but encore davantage^ s'intoxiqua

progressivement et finit par présenter tous les symptômes du

délire alcoohque. Sous l'influence d'hallucinations terrifiantes,

elle voulut se jeter dans le canal St-Martin ; un passant la

retint et la fit arrêter. C'est à la suite de cette tentative de

suicide qu'elle entra pour la première fois dans le service^ oii

elle fut traitée pendant plusieurs mois.

A sa sortie, il lui semblait que la guérison était complète;

mais fatalement, au bout de quelques jours, elle se sentait

poussée à boire. Un soir, ses frères, passant devant la bouti-

que d'un marchand de vins, voient la foule amassée ; ils

s'avancent, et dans une femme complètement ivre, se roulant

dans le ruisseau, ils reconnaissent leur sœur. L'un d'eux

s'approchant alors, lui glissa dans la poche un billet ainsi
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conçu : « Si tu as du cœur, demain tu disparaîtras pour l'hon-

neur de la famille . » Aussitôt après la lecture de cette lettre,

Eugénie se dirigeait vers la Seine et s'y précipitait. On put

l'en retirer à moitié asphyxiée. Le lendemain, elle se faisait

avec un rasoir une plaie profonde à la face antérieure des bras,

croyant, disait-elle, s'ouvrir les veines. Dans une autre cir-

constance c'est à l'eau de cuivre qu'elle eut recours pour se

suicider : elle en avala une certaine quantité, mais ne réussit

qu'à se donner une gastrite suivie de vomissements pendant

trois mois ; elle ne discontinua pas ses excès, malgré les dou-

leurs intolérables que lui causait l'ingestion des boissons

alcooliques.

Eugénie s'est fait arrêter un nombre considérable de fois

pour ivresse manifeste. On la conduisait au poste où elle cou-

chait; le lendemain, sa lucidité revenue on la rendait à la

liberté. Il lui arrivait fréquemment d'errer à l'aventure pen-

dant un ou deux jours, sans manger, parce que rien ne pouvait

passer; puis, elle se réfugiait dans sa chambre pour boire ce

qui lui tombait sous la main.

Aux accès de tristesse s'ajoutèrent bientôt de nouvelles

hallucinations terrifiantes ; des fantômes la poursuivirent, il

lui sembla voir l'ombre de sa mère, qui, à l'instigation de

ses frères, lui reprochait sa mauvaise conduite. Un jour, obsé-

dée par ces visions, elle boit de l'absinthe pour se donner du

courage, s'arme d'un couteau, se rend chez celui de ses frères

qui lui avait écrit le billet et cherche à le tuer pour se venger.

On l'arrête, et pour la seconde fois on l'amène à Ste-Anne,

le 15 novembre 1876.

A son arrivée, Eugénie avoue ses impulsions homicides

contre son mari et contre ses frères ; elle sanglote, déplore

son état. « Je raisonne, dit-elle, et pourtant il n'y a pas plus

folle que moi. » La société lui fait horreur. A l'abri des excès,

elle s'améliore promptement, tout en présentant parfois de
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courts accès mélancoliques et môme des idées de suicide qui

ne durent, du reste, que fort peu de temps
;
pendant ses

intervalles lucides, elle est raisonnable, laborieuse et promet

de ne plus boire. De Ste Anne, on l'envoie à Fasile de Vau-

cluse, d'oii elle sort, à la fin de 1878, pour passer encore trois

semaines dans la maison de convalescence de Grenelle. Le 15

octobre, elle se trouve enfin entièrement libre.

Peu de jours après sa sortie, il seproduit un nouvel accès.

Eugénie se remet à boire, les nuits ne tardent pas à redeve-

nir mauvaises et de nouveau elle entend des reproches et

même des menaces que lui font des fantômes; elle voit des

flammes, ' des incendies ; on la poursuit à coups de fusil.

Sachant parfaitement à quoi attribuer son état, elle s'efforce

de résister, par tous les moyens possibles, à l'impérieux désir

de boire, passe ses journées dans les églises pour prendre

courage, prie avec ferveur, mais, quoi qu'elle fasse, elle ne

peut lutter efficacement, et, au sortir de l'église, elle entre

chez le marchand de vins. Les hallucinations redoublent sous

l'influence de ses libations, et, enfin, une nuit, n'y pouvant plus

tenir, honteuse de sa conduite, épouvantée par les voix qui

la poursuivent, elle se lève^ quitte son domicile et va s'age-

nouiller sur les marches de l'église de la Trinité, oii on l'arrêta

à une heure du matin.

Revenue à Ste-Anne^ le 11 novembre 1878, elle offre encore

du délire toxique avec tout le cortège des hallucinations ter-

rifiantes. Elle se rend cependant assez bien compte de sa

situation, pleure, cherche à s'excuser et demande à ne pas

être interrogée, car elle a honte de sa conduite. « Ce n'est

pas de sa faute, sa maladie la rend bien malheureuse ». Dans

la rue, tout le monde l'injurie, la pousse au suicide. Sa mère

lui apparaît le soir de son entrée et lui crie : « Tu es une

misérable, il faut que tu sois bien lâche pour ne pas te tuer,

tu devrais être morte depuis longtemps ». D'autres voix, au
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contraire, celle deDieu^ en particulier, Tencouragent, et, tout

en la blâmant de ses excès, la plaignent et lui conseillent de

changer de conduite.

La sensibilité est amoindrie sur toute la surface du corps,

elle sent assez bien le souffle et les piqûres d'épingle, mais

apprécie difficilement les changements de température. L'ouïe,

la vue, le goût, Todorat sont conservés des deux côtés. Une

pituite abondante l'incommode, surtout le matin ; il lui sem-

ble que si elle buvait quelque chose de fort, cette pituite dis-

paraîtrait.

Sous l'influence du traitement, les hallucinations se dissi-

pent, mais la malade^ quoique redevenue lucide et tranquille,

conserve encore pendant plusieurs mois des idées tristes dont

elle ne se débarrasse qu'à la longue. Craignant encore une

rechute, elle demande avec instance à rester dans le service

le plus longtemps possible. Si on la mettait en liberté, « elle

ferait, dit-elle, de nouvelles bêtises et ça finirait mal. »

Eugénie, qui, depuis le départ de son mari, vit avec un

autre individu, avoue plus tard que ce dernier cherchait tou-

jours à la retenir, quand elle voulait se remettre à boire, et

qu'alors elle ne manquait pas, chaque fois, d'implorer l'as-

sistance de ses frères pour se débarrasser de cet homme, pré-

tendant à ce moment ne pas le connaître ; mais le lendemain,

après la fin de l'accès, son premier soin était de lui écrire

les lettres les plus affectueuses, d'implorer son pardon, en lui

promettant de ne plus recommencer. Un jour même, elle lui

envoya un long serment écrit avec son sang, serment que, du

reste, elle n'a pas tenu plus longtemps que les autres.

Plus tard Eugénie s'améliora suffisamment pour que sa

sortie fût signée. Malheureusement, comme on va le voir,

cette femme ne devait pouvoir jouir que peu de temps de sa

liberté dans la vie ordinaire. Pendant les trois premiers mois

qui suivirent sa sortie de Ste-Anne^ elle ne présenta rien de
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particulier et put môme s'occuper à un travail assez régulier

pour se croire débarrassée à jamais de ses impulsions mala-

dives; mais un jour, sousl'inflence d'une cause en apparence

des plus futiles, elle se sentit prise encore une fois de lassi-

tude et recommença à perdre le sommeil. Son travail habi-

tuel la fatiguait déjà au point qu'elle fut obligée de l'inter-

rompre. « Je voyais, disait-elle, que je ne pouvais arriver à

rien ». Des sentiments div.^rs l'assaillirent ; elle tomba bien-

tôt dans une profonde tristesse. En même temps elle se plai-

gnit de malaises ; elle ressentait des douleurs vagues qui, du

creux épigastrique, s'irradiaient vers le dos : elle avait comme

un serrement qui l'étouffait : on eût dit qu'un poids énorme

lui comprimait la poitrine. Le moindre effort l'accablait ; elle

était dominée par un insurmontable sentiment d'impuissance

qui l'empêchait d'agir et même de penser.

Comme à ses précédents passages dans le service, son at-

tention avait été attirée par ses interrogatoires vers celte pé-

riode prodromique de l'accès ; elle en fut plus frappée que

de coutume et chercha à lutter contre l'envahissement du

mal, en prenant un purgatif qui resta sans effet. Son appétit

se perdit peu à peu : il lui devint impossible d'avaler de la

viande qui la faisait vomir ; le bouillon et le lait seuls passaient

sans trop de difficultés. N'y pouvant plus tenir, elle dut se

mettre au lit; mais les nuits étaient mauvaises et se passaient

presque sans sommeil ; des cauchemars la réveillaient en

sursaut, aussitôt qu'elle commençait à s'endormir. Dans son

effroi, elle tentait vainement d'appeler à son secours ; les pa-

roles « lui restaient dans la gorge » ; elle était incapable d'ar-

ticuler un son, et, paralysée par l'effroi, ne se sentait pas même
capable de lever le bras pour frapper à la cloison de sa cham-

bre, ce qui n'eût pas manqué de réveiller les voisins . Une

sueur froide couvrait tout son corps et la glaçait. N'osant

tenter le moindre mouvement dans la crainte de ne pouvoir
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l'accomplir, la malheureuse restait comme figée sur son lit

jusqu'à|ce qu'il fit jour. Cet état dura près d'une semaine,

depuis le premier malaise jusqu'au moment oîi le besoin de

boire se fit sentir.

Aussitôt que cette idée lui vint, elle se raisonna, la repoussa

avec énergie, mais en vain. « Je cherchais à lutter, nous ra-

conte-t-elle, en me répétant à haute voix les conseils que

vous m'aviez donnés si souvent et que je croyais si bien

pouvoir tenir. Je me menaçais de tous les malheurs et de

toute la honte dont cette funeste passion serait bientôt fatale-

ment la cause
;
j'étais sûre que ma faiblesse me conduirait à

ma perte, mais rien n'y fit, il fallut boire ».

Malgré le souvenir de ses promesses, malgré les injures

qu'elle se disait à elle-même, malgré tous ses efforts, elle se

fit une première concession. «Peut-être, pensa-t-elle, qu'un

verre de vin me remontera et me donnera la force de résister

au besoin d'en prendre d'autres. Une soif ardente la dévorait,

son gosier lui semblait sec au point de ne pas lui laisser assez

de salive pour parler, elle se dirigea en courant chez un mar-

chand de vin oii elle demanda de l'eau-de-vie. Elle se rendit

après chez plusieurs autres et ne tarda pas à s'enivrer. En-

suite elle alla se réfugier à Vincennes dans une masure en dé-

molition où elle passa la nuit.

Le lendemain, dès l'aube, elle rentre dans son domicile, se

couche pendant 3 jours sans pouvoir prendre autre chose que

du lait et du bouillon ; le vin et l'eau-de-vie la dégoûtaient.

L'accès semblait devoir avorter. Mais, après ces trois jours, il

lui vint une nouvelle impulsion à boire qui la conduisit chez

différents marchands de vin où elle s'enivra avec du vulné-

raire. Comme elle avait conscience de son état, elle attendit

le soir pour rentrer à la maison ; elle passa la nuit dans une

cave, n'osant monter dans sa chambre, dans la crainte de

rencontrer les autres locataires qui l'auraient vue ivre. Dégri-
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sée le matin, elle se décide à pénétrer dans sa chambre et s'y

enferme pendant deux jours.

Tourmentée bientôt par son ardeur irrésistible de boire, elle

sort de nouveau, achète à un pharmacien de la poudre de

rhubarbe qu'elle mélange à un litre de vin additionné lui-

même de deux verres d'eau-de-vie, et remonte dans sa cham-

bre. Elle place d'abord la bouteille loin de son lit et se cou-

che
;
puis elle se lève pour la porter sur sa table de nuit. Une

heure ne s'était pas écoulée depuis le commencement de ce

manège qu'elle avait déjà goûté au liquide dont deux ou trois

gorgées la font vomir. Un instant après elle buvait le reste

de la bouteille. Il lui est désormais impossible de résister, et,

à moitié ivre, elle va acheter d'autre vin et d'autre eau-de-

vie qu'elle mélange.

Dans une dernière tentative de résistance provoquée par

un accès de honte et de désespoir, elle ajoute à la boisson

des matières fécales, place encore la bouteille avec un verre

sur la table de nuit, espérant bien ne pas y toucher et s'endort

pendant une heure d^'un mauvais sommeil constamment

troublé par des cauchemars. Un rêve plus pénible la réveille,

elle regarde la bouteille et tout en s'injuriant elle verse dans

son verre deux travers de doigt de cet affreux breuvage, l'a-

vale pour le vomir tout aussitôt. Elle s'endort une autre fois,

avec un goût infect dans la bouche : mais bientôt encore ré-

veillée, elle remplit le verre, le vide d'un trait et absorbe en-

fin tout le flacon en quelques gorgées. « J'avais, dit-elle, la

ferme volonté de perdre au plus vite la raison pour ne pas

assister plus longtemps à ma propre honte. »

Pendant tout le reste de la nuit^ Eugénie fut en proie aux

hallucinations terrifiantes qui ne pouvaient manquer de se

produire sous l'influence d'une telle quantité d'alcool
;

des troubles de la sensibilité générale lui firent éprouver
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les plus horribles torturés : elle se voyait entourée d'arai-

gnées prêtes à la dévorer, sentant leurs pattes qui lui per-

çaient la peau ; des rats lui couraient sur le corps, pénétraient

dans sa bouche ; des chauves-souris voltigeaient dans sa cham-

dre, traversaient des flammes pour venir jusqu'à elle ; tous

leurs mouvements provoquaient des étincelles qui lui sau-

taient aux yeux, des flammes qui lui brûlaient le corps...

L'ouïe^ le goût, l'odorat n'étaient pas épargnés : la malade

entendait des injures, des menaces, on l'appelait ivrognesse,

on allait la brûler vive. Elle avait dans la bouche « un goût de

pourri » dont il lui était impossible de se débarrasser ; elle

sentait des odeurs fétides de matières fécales et de soufre.

C'est dans cet état qu'elle se rendit chez ses frères pour im-

plorer leurs secours. Ceux-ci effrayés et la croyant ivre lui

firent des reproches et la renvoyèrent. Errant alors à l'aven-

ture, poursuivie par le remords, menacée par la voix de son

mari qui lui reprochait sa malheureuse passion, elle se rendit

dans la soirée vers la Seine, se réfugia sous une porte cochère

oii elle se fit, avec un rasoir, une entaille au poignet, en at-

tendant la tombée de la nuit qui lui permettrait de se jeter à

l'eau sans être remarquée. Son attitude étrange attira l'atten-

tion du concierge qui la fit arrêter.

Après quelques jours de repos dans le service, la plupart

des troubles hallucinatoires s'apaisèrent pendant la journée

tout en revenant la nuit, puis finirent par disparaître com-

plètement. La voix du mari, qui persista seule pendant plu-

sieurs semaines, devint de moins en moins distincte et cessa

enfin d'importuner la malade.

Plus tard, Eugénie... qui était entrée à l'infirmerie pourune

bronchite avec emphysème pulmonaire, eut sous finfluence

de la fièvre quelques nouvelles bouffées de délire alcoolique,

qui ne durèrent que peu de temps. Elle voyait et sentait la

nuit des araignées qui couraient sur sa peau,
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Pendant son séjour à Sainle-Anne, elle fut prise aussi de

coliques hépatiques sans manifester de troubles intellectuels

malgré l'acuité des symptômes. A différentes reprises, des cal-

culs assez volumineux furent retrouvés dans les selles. De

plus, et c'est là un fait à noter, elle a eu récemment sous nos

yeux un véritable accès de dipsomanie avec tous ses caractè-

res, qui a duré trois jours.

Cette femme, qui s'occupait à élever et soigner quelques

animaux du laboratoire et qui ne voulait, sous aucun prétexte,

confier ce soin à nulle autre personne, se présenta un matin

à la visite, triste, abattue, découragée, s'accusant d'avoir né-

gligé la veille de panser ses animaux, parce que le courage

lui manquait ; elle voyait bien, disait-elle en pleurant, qu'il

lui serait désormais impossible de s'en occuper. La nuit avait

été mauvaise et troublée déjà par quelques cauchemars. Dans

la journée du lendemain, Eugénie s'isolait dans les coins et son

changement de caractère était tellement manifeste, que les

autres malades même ont pu le remarquer. Un fait entre plu-

sieurs autres en donnera la preuve : parmi les animaux que

soignait cette malade, se trouvait une chèvre, qu'à force de

soins, elle avait réussi à élever au biberon. Or, cette chèvre

suivait tous les pas de la malade et ne la quittait pas d'une

minute dans la journée ; Eugénie du reste s'était attachée à

cette bête au point de ne vouloir la laisser approcher par per-

sonne. Or, pendant toute la durée de ce nouvel accès, la chè-

vre lui était devenue insupportable, et cette même femme, qui

ne pouvait s'en séparer en temps ordinaire, la maltraitait et

s'éloignait chaque fois que la bête cherchait à se rapprocher

d'elle.

Au profond découragement qui poussait la malade à s'isoler,

à rechercher la solitude s'ajoutèrent d'autres manifestations

caractéristiques de la période prodromique d'un accès dipso-

maniaque. Ce fut d'abord une tristesse invincible dont la
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malade ne pouvait s'expliquer la cause, un sentiment d'im-

puissance, d'accablement, de paresse intellectuelle ; du dé-

goût pour tout travail et même 'pour tout mouvement, des

étouffements, de l'oppression, un serrement à Testomac et à la

base de la poitrine, une constriction et une sécheresse à la

gorge, la perte de l'appétit; impossibilité d'avaler delà viande

ou tout autre aliment solide, avec cela des idées sinistres et

par dessus tout un impérieux besoin de boire dont rien ne peut

rendre compte.

Pendant l'accès, cette femme regardait avec convoitise à

travers les vitres des réfectoires, les bouteilles du vin dont

on faisait la distribution, mais elle n'a jamais tenté d'en déro-

ber. » J'aurais, dit-elle, éprouvé trop de honte à être surprise

.

D'ailleurs^ l'accès de la salle lui était interdit par une porte

soigneusement fermée. Cependant, le lendemain et les jours

suivants, eUe, si sobre ordinairement, mettait une insistance

particulière à demander du vin de quinquina pour se remon-

ter l'estomac et de l'alcool camphré pour se frictionner les

jambes. Il est inutile d'ajouter qu'elle eût bul'alcool camphré.

Les cauchemars de la première nuit s'accusèrent les nuits

suivantes, et, détail intéressant, sous l'influence de cet accès

avorté, puisque la malade, surveillée avec le plus grand soin,

ne but absolument que la quantité de vin allouée à chaque

femme (c'est-à-dire 16 centièmes de litre par jour), Eugénie

eut des hallucinations et des frayeurs nocturnes offrant tous

les caractères du délire alcoolique. L'impulsion arrivant chez

un sujet ayant déjà fait de nombreux excès de boissons a suffi

pour développer une bouffée de déhre toxique (1).

(1) Ce fait en apparence paradoxal, de Texistence d'un délire alcoolique en

l'absence d'ingestions alcooliques, s'explique facilement par la rupture de l'équi-

libre physiologique provoquée par le paroxysme mélancolique lui-même. C'est

l'analogue de ce qui se passe pour le développement du délire toxique chez

l'ivrogne saturé qui prend une pneumonie, un érysipèle, etc., ou subit untrau-
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Pour compléter l'hisloiro clinique de cette femme, je dois

ajouter que les hallucinations de l'ouïe qu'elle présente par

intervalles ont un double caractère reflétant les combats de sa

conscience. Ainsi Voreille gauche semble réservée aux

injures et aux reproches et c'est de ce côté là seulement

qu'elle entend des choses désagréables, tandis que les en-

couragements que lai domine parfois Dieu lui arrivent par

l'oreille droite. « Il en a toujours été ainsi, dit-elle, même
quand j'étais carmélite il y a 20 ans. »

Aujourd'hui, l'état d'Eugénie est de nouveau amélioré, mais,

dans la crainte d'une prochaine rechute, elle insiste pour rester

encore quelque temps dans le service. Elle offre encore une

hémianesthésie incomplète comme on en rencontre si fréquem-

ment dans Talcoolisme chronique avec affaiblissement de tous

les modes de la sensibilité. La douleur provoquée par une

piqûre d'épingle est presque nulle, la sensation du froid pro-

duite par l'eau glacée est à peine perçue et le souffle à peine

senti sur tout le côté droit.

Vous voyez combien de formes de monomanie cette femme

offrirait à la description si l'on s'en tenait à un examen peu

approfondi. Nous l'avons vue tour à tour, à différentes périodes

de sa vie, nymphomane, atteinte de la monomanie du suicide,

de l'homicide et enfin dipsomane ; elle aurait tout aussi bien

pu être kleptomane, etc., sans que nous dussions jamais cesser

de la considérer comme une héréditaire impulsive.

La fureur de boire ne s'arrête pas aux seules boissons spi-

ritueuses le plus généralement répandues
;
quelques aliénés

recherchent encore l'éther, plus rarement le chloroforme
;

d'autres préfèrent l'opium, boivent du laudanum ou prennent

matisme. Les forces suffisantes d'abord pour résister au poison étant amoindries^

le support fléchit et les accidents se produisent. Toute cause débilitante aurait

pu produire le même résultat.
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de la morphine sous forme d'injections hypodermiques. Tous

ces appétits relèvent du même fond maladif ; les conséquences

de l'intoxication varient seules, car elles dépendent de l'action

des différentes substances absorbées soit par l'estomac, soit

par d'autres voies.



CINQUIÈME LEÇON

Diagnostic. — Traitement.

Sommaire. — La dipsomanic n'est point flcr/«/se ; cette impulsion est, au con-

traire, lin stigmate psychique de la folie héréditaire.

L'alcoolisme est un état très différent de la dipsomanic Le cas de M. Bail :

typographe atteint d'alcoolisme, présente comme dipsomane. Caraclères dis-

tinctifs.

Observ. XI. — Dipsomanie dont le premier accès s'est montré pendant

une grossesse. Impulsions au suicide et à l'homicide.

Ti'aitement : \° des accidents alcooliques ;
2" de la dipsomanie. Médication

tonique ; hydrothérapie; nécessité d'une surveillance attentive; isolement.

Le paroxysme dans l'asile est très atténué.

Considérations médico-légales : Irresponsabilité pour les actes commis

pendant l'accès de dipsomanie ; irresponsabilité pendant l'accès de délire

alcoolique consécutif à des accès rapprochés de dipsomanic.

Messieurs,

Avec quoi pourrait être confondue la dipsomanie ? — Elle

ne pourrait guère l'être qu'avec Talcoolisme; or, on a vu,

dans l'énumération des sjanptômes de la dipsomanie, les ca-

ractères distinctifs qui séparent le buveur de profession du

dipsomane. Chez le premier, il n'y a pas d'impulsion propre-

ment dite : c'est une habitude vicieuse ; chez le second, c'est

un besoin maladif, irrésistible, indépendant de la volonté.

Cependant, pour certains auteurs qui ne semblent pas

avoir bien compris ce qu'il y a de spécial dans l'impulsion dip-

somaniaque, l'alcoolisme pourrait aboutir à la dipsomanie.

Magnan. 10
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Bucknill et Hack Tuke, dans leur Traité de la folie, di-

sent que l'alcoolique peut devenir dipsomane et que, dans

beaucoup de cas^, il est difficile de distinguer si cette impul-

sion est acquise ou héréditaire {acquiert or original) (1),

M. Bail {Leçons sur les mal ment.^ p. 662), s'inspirant,

sans doute, des idées de Bucknill et de Tuke, admet deux va-

riétés de dipsomanie, la forme héréditaire et la forme ac-

quise.

Permettez-moi, de mettre sous vos yeux l'observation sur

laquelle l'auteur fonde la dipsomanie acquise. Il s'agit d'un

typographe, âgé de 51 ans, qui contracte à 36 ans des habi-

tudes alcooliques. « Il commença, dit M. Bail, par boire du

vermouth en dehors des repas. Bientôt, il prit l'habitude du

vin et parvint rapidement à en boire un litre à son déjeuner.

Il faisait en même temps abus de café.

« Quelques années plus lard, l'imprimerie dans laquelle il

était employé ayant cessé de traînailler, il partit pour l'Angle-

terre, oii il resta pendant trois mois, sans sa femme ; et là, se

sentant libre de toute contrainte, il se mit à boire du gin, du

whiskey et d'autres spiritueux. Revenu plus tard à Paris,

il fut garde national pendant le siège, et, comme beaucoup

d'autres, il chercha à suppléer à l'insuffisance de la nourriture

par l'abus de ralcool. Le siège terminé, il conserva ses habi-

tudes, et c'est à partir de ce moment que la dipsomanie a vé-

ritablement commencé.

» Pendant une période de deux à trois semaines, il se met

à boire ; il rentre chez lui, le soir, dans un état d'excitation

extrême et cherche à battre sa femme ; fort heureusement, la

force physique lui manque. Il a cependant essayé une fois de

la frapper avec un couteau. L'excitation calmée, il se met au

(1) J. Ch. Bucknill et D. Hack Tuke : Manual of psychological medicine.

Londres, 1874, p. 294.
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lit sans manger, Tappétit étant complètoment nul. Dans les

derniers jours de ]a crise alcoolique, il tremble continuelle-

ment et finit par ne plus pouvoir travailler ni même sortir.

Obligé de se renfermer chez lui, privé de boissons alcooli-

ques, il reste au lit pendant quatre ou cinq jours et finit par

se calmer. C'est alors qu'il fait ample provision de bonnes

intentions.

» Pendant une période de deux à trois semaines, il reste

absolument sobre ; il se désaltère avec une forte infusion de

quassia amara, et ne boit pas une goutte de vin, ni de liqueurs
;

mais bientôt un sentiment de faiblesse s'empare de lui, et, pour

se remonter, il prend un petit verre. A partir de ce moment

il est complètement perdu, il retombe dans ses excès et par-

court toutes les phases d'une crise nouvelle.

» Les accès de dipsomanie ont été quelquefois séparés par

des intervalles plus longs. Vers la fin de son séjour en An-

gleterre^ il s'était fait admettre dans une Société de tempé-

rance, et, pendant trois mois, il resta absolument sobre ; mais,

dans ces derniers temps, les crises se sont rapprochées, et;,

depuis neuf mois, il est resté presque constamment en état d'i-

vresse. Depuis quelques mois seulement, il a perdu le som-

meil; il s'agite constamment dans son lit, parle tout haut,

et paraît éprouver des hallucinations de la vue. Il voit défiler,

devant lui les sages de la Grèce et les grands hommes de l'an-

tiquité romaine, Il n'a presque jamais vu d'animaux; quel-

fois ses hallucinations sont terrifiantes, il lutte violemment

avec les fantômes qui l'entourent. »

Telle est l'observation; pour nous tous, habitués à laisser

les théories de côté et à ne tenir compte que de l'examen di-

rect des faits, loin de trouver là un cas type de dipsomanie,

nous ne voyons qu'un cas vulgaire d'alcoolisme, semblable à

tous ceux que nous sommes appelés chaque jour à observer.

En effet, comme tout alcoolisé ordinaire, ce malade com-
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mence à boire en dehors du repas. Puis, il va à Londres, seul,

sans sa femme, et là, privé du foyer domestique, il fréquente

davantage le cabaret, les occasions deviennent plus favorables,

et, naturellement, les excès augmentent. Plus tard, de retour

à Paris, ilest pendant le siège^ garde national, et,comme nous

avons eu, à plusieurs reprises, l'occasion de le rappeler, des

g'ens même sobres, étaient, pendant cette triste période,

poussés à l'alcoolisme par l'insuffisance de la nourriture, par

la soupe au vin, par l'habitude de l'eau-de-vie que beaucoup

prenaient dans l'espoir de soutenir leurs forces. Plus tard en-

core, les abus se répétant, il devient malade, il est obligé de

suspendre son travail, de s'aliter ; et alors, promettant de ne

plus boire, il reste sobre pendant quelques jours, pour re-

commencer ensuite sans passer par cette phase si pénible,

parfois si dramatique de lutte, d'angoisse, qui marque le début

de chaquenouvel accès dudipsomane. Du reste, le typographe

de M. Bail, promettant d'être sobre, quand il est sous le coup

d'accidents alcooliques, ne se conduit pas autrement que les

nombreux alcoolisés repentants qui font au médecin ou aux

parents de belles promesses de tempérance, acceptent la ti-

sane amère, jusqu'au moment oii l'occasion favorable leur

met le petit verre à la main. Enfin, on doit le remarquer, dans

les derniers temps, cet homme, en véritable ivrogne, s'enivre

neuf mois de suite, presque sans discontinuer. Est-ce là l'ir-

résistible besoin de boire qui saisit l'individu par accès ? Est-

ce là cet appétit maladif des boissons qui, en dehors de toute

circonstance, s'empare du patient et le pousse impérieuse-

ment à boire tout ce qu'il peut trouver. Une fois l'accès passé,

le dipsomane, nous l'avons vu, reste sobre sans effort, sans

qu'il ait besoin de se surveiller, et, quel que soit l'appât, il

reste tempérant, parfois même il a du dégoût pour les bois-

sons. Au moment de l'accès, le dipsomane puise dans son

propre fonds l'excitation nécessaire aux excès
;
peu importe



— ]W —

l'occasion, qiifllc ([ucsoit sa silualion, on quelque lieu qu'il Sfi

trouve, il doit boire, el il boit. Pour l'alcoolisé vulgaire, au

contraire, roccasion entre pour la plus large part dans ses

habitudes d'intempérance.

Dans le même ouvrage de Bucknill et Tuke se trouve lon-

guement exposée l'opinion d'ilutcheson qui admet les trois

formes de dipsomanie suivantes : aiguë, périodique, chroni-

que. La simple lecture de cette description ne laisse aucun

doute sur l'erreur d'Hutcheson qui confond la dipsomanie

chronique avec l'alcoolisme, et dont la dipsomanie aigufi

n'est autre qu'un appétit passager pour les boissons à la suite

de diverses maladies, d'hémorrhagie, de fièvre, etc. La dip-

somanie périodique seule offre tous les caractères du syndro-

me que nous décrivons.

Les perversités du goût des hystériques, la malacia, le

pica des femmes enceintes et quelques autres manifestations

de ce genre ont été confondus avec la dipsomanie. Ces di-

vers états s'en rapprochent cependant beaucoup ; car ils

s'observent, comme la dipsomanie^ chez les héréditaires. Par-

fois aussi ces phénomènes sont pour ainsi dire les avant-

coureurs des impulsions à boire ; et, il faut bien le recon-

naître, si toutes les femmes enceintes qui ont eu, pendant

la grossesse, des appétits bizarres, ne deviennent pas tôt ou

tard dipsomanes, les dipsomanes qui ont eu des enfants ont

bien souvent eu quelque perversion de goût pendant la ges-

tation. Pour s'en convaincre, il faut les interroger avec soin,

et, une fois leur attention attirée sur ce point, la plupart

retrouvent dans leurs souvenirs une série de petits faits qui,

réunis , forment les symptômes de la folie des hérédi-

taires.

Louise B..., notre seconde malade, on s'en souvient, était

enceinte lors de son premier accès ; en voici une autre chez

qui la première tendance s'étant encore manifestée pendant
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la grossesse put faire croire à un début de folie puerpuérale

à forme dépressive.

Le père de Marie D... est dipsomane ; ordinairement sobre,

il se sent pris tous les trois mois d'une prédisposition à boire

qui lui dure quatre ou cinq jours. Pendant ce laps de temps,

il se voit forcé d'interrompre tout travail pour se livrer entiè-

rement à sa passion. Ce sont là tous les renseignements

fournis sur son compte. Marie a eu, seule, sur sept frères ou

sœurs, de la tendance aux accès alcooliques. Le besoin de

boire s'est montré pour la première fois, il y a quatre ans et

demi, pendant une première grossesse. Cette femme était

âgée de 28 ans. On remarqua alors que^, par intervalles, elle

devenait triste, se plaignait d'un sentiment d'impuissance,

perdait le goût du travail et recherchait l'isolement. Son en-

tourage se préoccupa assez de cet état pour parler de folie

puerpérale, puis vinrent les impulsions avec le caractère im-

périeux que vous connaissez qui éclairèrent le diagnostic.

La malade va vous raconter elle-même que, le premier

symptôme par lequel se manifestait l'accès, était la perte du

sommeil, puis la perte de l'appétit, enfin une soif ardente et

un désir insurmontable de prendre du vin pur. Quand la fa-

mille eut entendu prononcer le mot de dipsomanie, elle at-

tribua d'abord ces « accidents de grossesse » à une envie,

et, croyant bien faire, ne mit aucun obstacle aux excès de la

malade. Marie buvait ainsi sans en être empêchée et par pé-

riodes, trois ou quatre litres de vin pur dans une journée, et

cela pendant environ une semaine, puis elle revenait à sa

sobriété ordinaire, ne prenant aux repas que de l'eau rougie.

Incommodée d'abord par quelques cauchemars, ceux-ci ne

tardaient pas à se dissiper sous le régime nouveau pour re-

paraître à l'accès suivant.

Après la grossesse, les mêmes accidents se reproduisirent

tous les deux ou trois mois^ cette fois l'entourage chercha
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vainement à s'opposer aux ftxc(3S de la malade ; ils étaionl

toujours précédés d'une même période mélancolique plus

ou nioins longue, avec des idées de suicide ; aujourd'hui

comme alors, avant de boire, Marie prévoit les conséquences

de ses excès qu'elle redoute, et., après avoir bu, se désole

inutilement de ce qui vient de se passer. Sous ces deux in-

fluences, elle a tenté plusieurs fois de se jeter parla fenêtre,

et, dernièrement, elle a réussi à se précipiter du premier

étage. Sa chute, toutefois, n'eut pas de trop graves consé-

quences.

Depuis peu, les accès s'accompagnent aussi d^impulsions

homicides. Dans son délire, on lui entend dire des phrases

comme celle-ci: « Mon pauvre enfant, comme je voudrais te

tuer avec moi pour que tu ne souffres plus sur la terre ! »

Interrogée sur ses sentiments à l'égard de son mari, elle ré-

pond : « Je ne me suis jamais sentie poussée à le tuer parce

que je ne l'aime pas assez pour cela. » Après chaque accès,

elle déplore comme tous les dipsomanes ce qui vient de se

passer et promet de ne plus céder au désir de boire si ses

impulsions lui viennent.

Dans la première période de la paralysie générale, les

malades se livrent quelquefois à des excès inconsidérés de

boissons qui étonnent la famille, mais leur façon de boire n'est

nullement comparable à celle du dipsomane ; on n'observe

pas chez eux la phase de tristesse et d'abattement qui précède

l'accès de dipsomanie; le plus souvent, au contraire, très

expansifs, ils invitent tout le monde et sont sollicités à boire

par leurs idées généreuses ; du reste, les signes propres de la

paralysie générale dissiperaient toute confusion si les deux

états pouvaient être confondus.

Traitement. — Le traitement de la dipsomanie comporte

deux indications : il faut d'abord, quand on se trouve en pré-
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sence d'un état aigu, combattre les accidents toxiques et ten-

ter ensuite de modifier le fond même de la maladie

.

Le traitement des accidents ne doit être autre que le trai-

tement ordinaire du délire alcoolique ; on peut ainsi le ré-

sumer :

1° Protéger le malade contre lui-même et l'empêcher de

nuire à son entourage ;
2° Favoriser l'élimination du poison;

3° Soutenir les forces (1).

Pour modifier le fond maladif, on a conseillé le traitement

moral; celui-ci est utile, sans doute, mais insuffisant. Les

distractions, les conseils affectueux, les raisonnements les

mieux étayés n'ont qu'une bien faible action sur le dipso-

mane pendant sa période active.

L'hydrothérapie méthodiquement appliquée, et, en particu-

lier, les douches froides, en éventail, sur tout le corps à

l'exception de la tête, donnent de bons résultats.

L'action de l'arsenic sur la nutrition générale recommande

son emploi, et, si son usage est longtemps continué, on lais-

sera des périodes intercallaires plus ou moins longues de re-

pos. Je le formule souvent de la manière suivante :

Eau distillée , , 200 grammes
Arséniate de soude 10 centigr.

Eau distillée de laurier cerise 4 gram.

Quand il survient de l'excitation et que l'insomnie persiste,

il faut recourir aux bains tièdes, aux bains mucilagineux, aux

bains de tilleul et simultanément donner au repas du soir de

4à 6 grammes de bromure de potassium; l'on fera usage,

de préférence, des polybromures si l'on doit continuer long-

temps cette médication.

Parfois, le dipsomane est profondément déprimé et les bains

sulfureux se trouvent indiqués, mais l'on tirera alors grand

(1) Magnan, loc. cil. p. 156,
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profit des bains d'air chaud thérébenthinés, suivis d'une im-

mersion dans l'eau froide ou d'une dou(;lie, en éventail, froide.

C'est l'un des plus puissants modificateurs et il est rare que

le malade ne soit très heureusement influencé par ce moyen

thérapeutique, d'ailleurs très énergique.

Une bonne hygiène et une médication tonique et reconsti-

tuante sont les compléments nécessaires de ce traitement.

L'isolement du malade est indispensable, puisqu'il le met à

l'abri de nouveaux excès ; il finit à la longue par atténuer les

prédispositions impulsives et s'il n'empêche pas dans tous

les cas la reproduction de l'accès, il en éloigne, du moins^ les

manifestations. L'une des malades qui vous ont été présentées

avait eu, vous vous le rappelez, un accès dans le service ; il

s'est produit à la suite d'un délire toxique, malgré l'absence

de boissons spiritueuses

.

Il faut, par-dessus tout, ne pas oublier que les dipsomanes

peuvent avoir aussi d'autres impulsions, des idées de suicide

ou d'homicide et qu'en conséquence ils doivent être surveillés.

L'usage journalier de boissons amères leur sera conseillé

pour calmer le besoin qu'éprouve leur estomac d'ingérer

« quelque chose de fort. »

Combien de temps, après la cessation des accidents alcoo-

liques, la séquestration sera-t-ellè prolongée? — Cette ques-

tion ne saurait être résolue par une formule générale ; l'exa-

men individuel de chaque aliéné peut seul donner les éléments

d'une réponse ; et encore ne sait-on jamais combien de temps

durera l'intervalle lucide.

Médecine légale. — Une foule de questions médico-léga-

les peuvent être soulevées à propos de la dipsomanie. On a vu

que les malades ont des tendances susceptibles de se traduire

par des impulsions de diverse nature. 11 faudrait donc pour

être complet sur ce sujet faire l'histoire médico-légale complète

de la folie des héréditaires.
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La médecine légale peut cependant se résumer, pour le

dipsomane, en une simple formule qui découle de l'examen

clinique des malades et de leurs actes ; tous les dipsomanes

peuvent être irresponsables des actes qu'ils commettent im-

médiatement avant, pendant et après leurs accès, à cause de

l'état intellectuel qu'ils offrent avant la crise^ à cause du ca-

ractère impulsif de leurs actions, à cause, enfin^ du délire

toxique dont il est souvent suivi.

Aux yeux même de ceux qui regardent l'ivresse comme une

aggravation du crime commis, le dipsomane doit être consi-

déré comme irresponsable, puisqu'il n'est pas maître de résis-

ter au désir de boire.

Quant aux actes délictueux ou criminels qu'ils peuvent

commettre dans leurs intervalles lucides, on ne doit jamais

oublier que les dipsomanes offrent une disposition maladive

indéniable, qu'ils ont une organisation intellectuelle défec-

tueuse^ en un mot, que ce sont des dégénérés.
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LE(.ONS CLINIQUES
SUR

LES HÉRÉDITAIRES
Les Délirants chroniques, les intermittents.

PREMIÈRE LEÇON

Considérations générales sur la folie dos héréditaires

dégénérés.

Sommaire. — Doctrine de Morel sur les dégénérescences; transmission des

affections par aggravation progressive. Cette doctrine ne comprenant pas

tous les faits, on lui oppose les dégénérés sans hérédité.

Hérédité similaire : nombreux exemples. Le délire émotif de Morel

rentre dans les syndromes épisodiques des dégénérés ; son délire hypochon-

driaque est une des formes délirantes des dégénérés.

Lès syndromes épisodiques donnent lieu à. des actes très différents, mais le

mécanisme est au fond le même : la recherche angoissante du mot, l'appétit

irrésistible des boissons, l'impulsion à frapper, sont les manifestations va-

riées du même état mental ; dans tous les cas, il s'agit de reproduire une

sensation appropriée à un centre. Exemples de divers syndromes épisodiques
;

ces syndromes sont tout autant de stigmates psychiques des dégénérés.

Messieurs,

Depuis quelques années, un véritable réveil se fait dans

les esprits en ce qui touche l'aliénation mentale. Les psy-

chiatres de tous les pays interrogent, discutent et sem-

blent chercher leur orientation. Partout on reconnaît la né-
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cessité de s'entendre et ce besoin de se mettre d'accord

est justifié, non seulement par la diversité des nomencla-

tures, par la multiplicité des classifications, mais aussi par

les dissidences sur la terminologie elle-même ; le même mot,

le même terme a des significations différentes non seulement

d'un pays à l'autre, ce que les différences de langue pour-

raient expliquer et excuser, mais dans le même pays. Mendel,

dans son traité sur la manie, rappelle qu'au Congrès des

médecins aliénistes allemands, tenu à Wiesbaden en 1873,

on n'est pas parvenu à s'entendre sur la signification pré-

cise du mot manie ; le même désaccord persiste dans les

ouvrages récents de Schiile et de Krafft Ebing. Chez nous,

du reste, cette année, la discussion sur la folie héréditaire, au

sein de la Société médico-psychologique, a failli donner le

même spectacle. Toutefois, une entente commune est récla-

mée par le plus grand nombre. Au milieu de ces tendances

louables, on voit bien encore quelques retardataires, quelques

partisans des monomanies, des folies diathésiques, des folies

tuberculeuses, cancéreuses, rhumatismales, etc., mais ils ont

beau présenter des variations brillantes sur ces thèmes discré-

dités, leur voix reste sans écho. C'est, qu'en effet. Messieurs, on

a compris que les théories ne doivent occuper que le second

rang dans l'étude des maladies, qu'elles n'ont de valeur que tout

autant qu'elles reposent sur l'observation directe du malade et

que la clinique est le seul terrain de conciliation sur lequel les

opinions puissent, avec succès, se donner rendez-vous.

Les débats ouverts devant la Société médico -psychologique

sur la folie héréditaire, m'obligent à revenir sur quelques

points qu'il s'agit de fixer d'une manière plus précise.

La question posée par M. Falret, dans les termes suivants :

Des signes physiques intellectuels et moraux de la folie héré-

ditaire, a été, dès le début, envisagée à deux points de vue,

clinique et étiologique. Tandis que la plupart des membres
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de la Société so sont trouvés d'accord pour admettre Texis-

tence d'un groupe de malades répondant aux caractères géné-

raux que nous avons indiqués (état mental, déséquilihration;

obsessions, impulsions, phénomènes d'arrêt ou inhihitoires;

délire d'emhléo), des attaques très vives ont été adressées

au côté étiologique. M. Falret, partisan décidé des idées de

More!, admet l'origine héréditaire de cette forme de i'olie et

la désigne sous le nom.de folie héréditaire.

Vous connaissez, Messieurs, la doctrine de Morel. Le fait

gémirai pour lui est la transmission des affections mentales

par aggravation progressive de la maladie chez les descen-

dants. Ainsi des ascendants se faisant remarquer par l'exa- \ "T

gération du tempérament nerveux, donnent le jour à des

hystériques, des épileptiques, des hypochondriaques (à des

sujets atteints de grandes névroses). Ceux-ci, les hystériques, U

les épileptiques, les hypochondriaques, procréeront des alié-

nés, ces derniers auront pour descendants des imbéciles, des

idiots, lesquels en dernière analyse (nattera meclicatriœ), ^/

sont frappés de stérilité. Telle est la conception originale et

vraie, on doit le reconnaître dans beaucoup de cas, qui a

permis à Morel d'établir ses aliénations ou folies héréditaires. //^

MM. Gotard, Christian, Bouchereau, font remarquer d'abord^

ce que, du reste, nous avions indiqué nous-même, que l'hé-

rédité domine la folie tout entière, et que l'expression héré-

clitaire qui pourrait, à la rigueur être attribuée à toutes les

formes de la folie, est mal choisie pour désigner l'une d'elles,

lors même que l'influence héréditaire serait plus accusée dans

celle-ci, ce qui, d'après eux, n'est pas démontré. D'autre part,

ils ont rappelé des cas dans lesquels, en l'absence d'antécé-

dents héréditaires, les individus ont présenté tous les attri-

buts de la folie dite héréditaire ; voilà donc, disent-ils, des

héréditaires sans hérédité. Vous le voyez, c'était, passez-

moi l'expression, un coup droit porté à la doctrine de MoreL
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Quant à nous, nous acceptons volontiers l'expression de

folie des héréditaires, en ajoutant, toutefois, dégénérés, ce

qui concilie toutes les opinions. 11 faut^ je crois, conserver

cette expression, folie héréditaire, puisque c'est sous ce nom
que des travaux importants ont déjà été publiés sur le groupe

de malades dont nous nous occupons.

En second lieu, il faut bien le reconnaître, dans cette foHe

des héréditaires dégénérés ;, l'hérédité est le facteur prin-

cipal, et je n'entends pas parler simplement de l'apparition

du dissemblable, c'est-à-dire de la forme progressive ou

transformée de Morel, mais aussi de la forme similaire. On

trouve, en effets plus souvent qu'on ne paraît le croire, l'hé-

rédité similaire, et notamment l'hérédité de ces phénomènes

étranges, des syndromes épisodiques qui en sont les véri-

tables stigmates psychiques.

^ J'ai eu l'occasion de vous parler, l'année dernière, d'une

' onomatomane atteinte aussi de délire du toucher, dont le

père avait été longtemps préoccupé par. la recherche du mot
;

dans certaines circonstances, l'angoisse était si grande chez

lui que la mère et la fille répétaient des mots ou bien lisaient

un dictionnaire jusqu'à la rencontre du mot que l'on cherch;;it,

et la famille ne pouvait se coucher qu'après la découverte de

^ ce mot.

Je vous avais signalé également la manie du discours noc-

turne chez un père, transmise directement à la fille, qui,

dans les moments de crise, supplie son mari de l'écouter,

et l'y force quelquefois de neuf heures du soir jusqu'à trois

ou quatre heures du matin.

Quelques-uns d'entre vous ont vu dans le service un em-

ployé de commerce, âgé de 28 ans, ?i\Xt\Vi.i cVonionianie,

yt^ c'est-à-dire de l'impulsion à acheter. Dans son enfance il était

d'une prodigalité sans égale ; à vingt ans, l'impulsion aux

achats devint irrésistible. Il achetait sans raison, plusieurs
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pièces de toile, des bijoux, des meubles, épuisant ainsi son

capital, mais ne s'arrêtant pas. Il engageait les objets achetés N.

au Mont-de-Piétc, les dégageait ensuite et les rengageait plu-

sieurs fois. Au marché, après avoir fait les acquisitions néces-

saires, il lui était impossible de s'arrêter ; c'était des multi-

tudes de volailles, des sacs de légumes, toute sorte de

provisions ; il en achetait de quoi remplir une voiture ; il était /

toujours obligé de se faire aider pour transporter des provisions

qui n'étaient destinées qu'à deux personnes. Pour les écouler,

il lançait alors de nombreuses invitations. D'autres fois, il

rentrait chargé de meubles. Pour peu qu'il s'arrêtât devant

une boutique, il était victime de l'impulsion. « C'était irrésis-

tible, dit-il, je ne pouvais me raisonner, je me désolais, mais

j'étais témoins fort. » En dernier lieu, il avait fini par des

actes de filouterie pour satisfaire son besoin irrésistible

d'acheter. Le père était également déséquilibré et oniomane.

Il achetait sans cesse toute espèce d'objets qu'il collectionnait,

qu'il revendait aussitôt ou qu'il donnait (meubles, aliments,

bijoux, etc.). Enfin la grand'mère paternelle, soignée pen-

dant plusieurs années, à l'asile de Bonneval, était oniomane.

Elle achetait constamment et considérablement, au point qu'on

fut obligé de régler ses dépenses. Elle achetait et jetait ce

qu'elle achetait. Les ouvriers avaient remarqué l'heure où, cha-

que jour, elle se débarrassait de ses achats et recueillaient ses

rebuts : poulets, poissons entiers, légumes, etc. S'apercevant

un jour qu'on ramassait ce qu'elle jetait, elle s'en débarrassa

désormais en le jetant dans les fosses d'aisances. Vous trou-

verez de nombreux détails sur cette observation dans l'excel-

lente thsèe de M. Legrain, sur le délire chez les dégénérés.

Un autre malade, un anomal sexuel, entré, à la suite d'un

vol de chemise, à un séchoir, ne peut résister à l'attrait qu'a

pour lui l'étalage d'une chemise de femme. Il doit s'emparer

de ce ling(î coûte que coûte. Il s'en revêt et éprouve ainsi les

Magnan. 11
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sensations les plus voluptueuses ; il couche avec une chemise

de femme et s'il avait à choisir entre la chemise et Ja plus

belle femme, sans hésitation, il préférerait la chemise, il est

marié et sa femme l'a surpris se livrant à l'onanisme dans une

chemise de femme. Il a déjà été condamné deux fois pour vol

de chemises de femme. La mère de ce malade,qui rappelle le

fameux amoureux de tabliers blancs, ne pouvait, de son côté,

voir flotter un ruban rouge sans être poussée à le saisir. Elle

était très anxieuse le jour du tirage au sort, à la vue des jeunes

conscrits portant à leur chapeau des rubans rouges ; elle les

suivait, les suppliait de les lui laisser prendre et s'en emparait

dès qu'elle le pouvait.

Nous examinerons ensemble, aujourd'hui, un employé d'ad-

ministration âgé de quarante ans, affecté de tics de la face,

ayant longtemps offert des alternatives d'exaltation et de dé-

y pression, et présentant aujourd'hui de Fagoraphobie, du doute

et la crainte du toucher. Sa mère, atteinte de paralysie agitante,

offre également le délire du toucher avec la crainte du contact

du cuivre, des monnaies, du chien ; sous l'influence de ces

préoccupations, elle se livre à des lavages réitérés.

Vous verrez dans le service une fille de dix ans sujette aux

rires involontaires, poussée à Tonanisme malgré les efforts

réels de sa part pour résister ; elle présente des tendances au

suicide. Sa mère a des rires et des pleurs involontaires ; elle

est obsédée par la crainte du feu ; elle est poussée irrésisti-

blement à écrire sans pouvoir se retenir, des heures entières,

des discours sans suite ; elle a fait sans motif deux tentatives

de suicide. Morel, que ces transmissions similaires ont peu

frappé, en relate cependant quelques exemples. Je rappellerai

un de ces cas. Il s'agit d'une malade ayant la crainte du tou-

cher et en particulier la crainte des animaux. « Entendre, même
de loin, les aboiements d'un chien, suffit pour la mettre hors

d'elle ; mais la vue d'un chien ou d'un chat lui donne à Tins-
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tant des attaques do neri's. Elle ne caresserait pas un de ces

animaux pour un empire. » Et plus loin, Morel ajoute : « Elle

m'apprit que son père, qui était mort depuis dix ans, dans un

état d'enfance, avait nnuneur noire, qu'il tombait, par in-

tervalles, dans une espèce de torpeur, qui durait plusieurs

mois, et qu'alors il suivait sa femme comme un grand enfant,

s'attachant à quelques parties de ses vêtements, absolument

comme elle faisait vis-à-vis de son mari
;
qu'il avait, en outre,

ainsi qu'elle, une peur excessive du chien et du chat, y Voilà

donc un syndrome : la crainte du chien et du chat, nettement

dessinée chez le père et la fille. Peut-on contester ces transmis-

sions héréditaires avec, si j'osais dire, des marques de fabrique

aussi caractéristiques. La démonstration est péremptoire.

Dans son argumentation, M. Cotard a particulièrement in-

sisté sur l'inûuence des maladies développées dans l'enfance;

j'ai déjà eu l'occasion de vous parler de l'influence active

chez quelques sujets, des affections fébriles, de la fièvre ty-

phoïde, des fièvres éruptives; parfois ces affections modifient

complètement l'état mental des jeunes malades, et on le com-

prend aisément si l'on s'en rapporte aux travaux de Fritz

symptùmes spinaux dans lafiècre typhoïde, 1863):, de MM.

Roger et Damaschino [Recherches anatoono-pathologiques

sur la paralysie spinale de Venfance^ 1874), de Westphal ef

de Vulpian sur les lésions médullaires dans la variole et de

M. Landouzy [Des paralysies dans les maladies aiguës,

1866), qui note les tendances des akinésies à prendre, chez

les enfants, la forme hémiplégique ou cérébrale. M. Cotard

suppose que c'est surtout au début précoce des accidents

qu'est due la production de la dégénérescence, Fhérédité

étant réduite à son rôle étiologique général, et, pour mieux

faire comprendre sa pensée, il rappelle que l'adulte, devenant

sourd, n'offre pas d'autres phénomènes que sa monopathie

sensorielle, tandis que si la surdité frappe un jeune enfant,



celui-ci devient sourd-muet; la même cause, la surdité, Il

présenté, suivant l'âge, des conséquences bien différentes.

M. Cotard vise particulièrement les stigmates physiques, mais

son raisonnement ne saurait s'appliquer aux stigmates psy-

chiques, car, dès la première enfance, avant que toute éduca-

tion ait pu modifier ces jeunes sujets, ils se présentent avec

des obsessions, des impulsions, des perversions sexuelles, un

trouble fonctionnel, en un mot, que rien en dehors de l'in-

fluence héréditaire ne peut expliquer. Chez l'un de ces sujets,

en effet, vous le savez, nous avons vu, dès quatre ou cinq

ans, le souvenir de la tête ridée de la vieille femme ou de son

bonnet de nuit, provoquer Férection; une autre fois, c'est une

impulsion irrésistible à l'incendie, au vol, c'est la crainte du

toucher, etc.

Il faut donc admettre autre chose qu'une évolution spéciale

d'une lésion organique survenue dans le bas âge, et l'on est

forcé de remonter à une disposition particulière ayant des ra-

cines jusqu'aux ascendants.

M. Christian, de son côté, est entré dans des considérations

fort intéressantes sur l'influence des conditions biopathologi-

ques des parents, au moment de la conception.

Enfin M. Bouchereau a insisté pour la production des dégé-

nérescences, sur l'action puissante des maladies développées

pendant la vie fœtale.

En résumant les diverses opinions émises sur l'étiologie des

dégénérescences mentales, on voit que la question a été étu-

diée sous tous ses aspects.

Pour M. Falret, c'est l'influence héréditaire des ascendants

dont il faut tenir compte. M. Christian a attiré plus particuliè-

rement l'attention sur l'état des parents au moment de la

conception ; M. Bouchereau insiste sur les maladies delà gros-

sesse ; enfin M. Cotard incrimine les maladies du jeune âge.

Pour notre part, nous reconnaissons l'existence de toutes ces



causes, mais nous no pouvons nous empêcher d'aLlrihuor la

plus large pari aux influences héréditaires. Tels sont, contre la

dénomination d'héréditaires, les principaux arguments qui

tombent par l'adjonction du mot dégénérés.

Avant dépasser aux critiques de détail adressées par M. Fal-

rel à la folie des héréditaires ou dégénérés, tel que nous Tavons

constitué, il est nécessaire de relever les erreurs de la doctrine

de Morel, erreurs qui semblent avoir pesé sur l'argumentation de

M. Falret. Nous devons beaucoup à Morel pour l'étude des hé-

réditaires, mais, il faut bien le reconnaître, ce maître distingué

s'est mis, sur plusieurs points, en désaccord avec la clinique.

Ainsi Morel a créé le déhre émotif à titre de maladie distincte

avec des éléments propres à la folie des dégénérés. Ses obser-

vations sont des plus démonstratives sous ce rapport^ et toutes

se rangent, sans le moindre effort, dans le cadre de la folie des

dégénérés. D'autre part, peut-on admettre comme forme in-

dépendante sa folie hypochondriaque, qu'il place à côté des

folies épileptique et hystérique, considérant l'hypochondrie

comme une névrose traitée sur le même pied que l'épilepsie et

l'hystérie. Or, les hypochondriaques de Morel ne sont, pour la

plupart, que des héréditaires dégénérés ou des délirants chro-

niques. Le délire hypochondriaque est une des formes déli-

rantes de notre groupe et s'ajoute aux autres délires, ambitieux,

mélancolique, mystique, erotique, etc., affectant, d'ailleurs, les

mêmes caractères que ces derniers, au point de vue du mode

d'apparition et de la marche.

Voici un exemple instructif sous ce rapport :

J'ai eu, il y a quelques jours, l'occasion d'observer une

jeune dame qui m'a été adressée par M. Mierzejewsky, le

savant professeur de la Faculté de Pétersbourg. Très émotive,

elle raconte que, depuis quelque temps^, après la triste nou-

velle de la mort subite d'un ami dont la santé paraissait

pxpellente, elle s'est figurée qu'à son tpui" e|le mpijrrait subir
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tement; elle s'est crue affectée de tœnia et a fait imi traite-

ment approprié contre ce parasite imaginaire. Elle a fouillé

dans des livres de médecine et elle a bâti à son usage des

théories plus ou moins étranges ; elle est très préoccupée

surtout de s'assurer de la régularité des battements de Vartère

du som'ineil; c'est une artère pleine de vigilance, située à

côté du cou et dont le libre jeu est la seule garantie de la

vie. Sous l'influence de ces préoccupations hyponchondria-

ques le sommeil est troublé, la malade est triste; et, par mo-

ments, saisie de peur, en proie à de vives inquiétudes, elle

est prise de violentes palpitations. Voilà les phénomènes

saillants, ceux dont parle la famille disposée à ne pas voir

autre chose et répondant par la négative aux autres questions

du médecin. Toutefois^, en insistant, on parvient à reconsti-

tuer une histoire pathologique non dénuée d'intérêt. Notre in-

terrogatoire sur les antécédents héréditaires éveillant certaines

susceptibilités, nous avons dû glisser rapidement, notant tou-

tefois que le père, beaucoup plus âgé que la mère, était affecté

d'un tic de la tête assez significatif.

Quant à la malade, dès l'âge de douze ans, elle s'est mon-

trée méticuleuse, scrupuleuse ; elle habitait une grande pro-

priété à la campagne et donnait parfois aux paysans du voi-

sinage des conseils qu'elle puisait dans un livre d'homœopathie.

Quand ses clients guérissaient tout allait bien, mais dès que

la maladie se prolongeait notre jeune homœopathe s'inquié-

tait, se reprochait d'avoir mal soigné ses malades et s'attri-

buait tous les phénomènes fâcheux qui survenaient; on s'en

remettait alors à un médecin pour les soins ultérieurs. Vers

cette époque aussi, elle commença à se poser de grands pro-

blèmes de métaphysique; elle s'interroge sur l'origine du

monde, sur Dieu, sur la Trinité, sur Jésus-Christ, etc. Dans

ces interrogations monotones, nombreuses et fatigantes, si

elle ne trouve pas une solution un peu satisfaisante, elle s'ir-
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rito, s'angoisse se désespère, elle se sent oppressée, le cœur

bat avec force et elle craint de se trouver mal. Ce n'est pas

tout : un peu plus tard, apparaît l'obsession des mots inju-

rieux ou malfaisants. Ce sont des mots tels que Cochon, Dieu,

diable^ maudit, ils viennent la troubler subitement dans

tous les actes de sa vie et dernièrement le mot cochon s'im-

pose à son esprit pendant que le matin elle mangeait un

morceau de pain bénit; très superstitieuse, elle en est forte-

ment émue et redoute un malheur. Elle en est encore vive-

ment impressionnée, et, au milieu de son récit, ses yeux se

remplissent de larmes. Elle éprouve quelques troubles de la

sensibilité générale, de la pesanteur sur le front, de la gêne

entre les deux yeux, une tension pénible de tout le haut du

visage. Telle est notre malade hyponchondriaque que la dé-

séquilibration mentale et les stigmates psychiques (folie du

doute et onomatomanie) rangent^ sans conteste, dans le

groupe des héréditaires ou dégénérés.

C'est en cédant à des considérations analogues à celles que

nous venons de critiquer que M. Faire t a cru devoir présenter

quelques objections, d'ailleurs secondaires, à la constitution

de notre groupe des héréditaires ou dégénérés. M. Falret

suppose que j'en étends trop les limites: il voudrait laisser

en dehors quelques anormaux qui ne pèchent que par quelques

bizarreries de caractère. Il s'agit de serrer de près la ques-

tion et de voir ce que sont ces névropathes, ces émotifs, ces

hyponchondriaques, en un mot, ces anormaux cantonnés par

certains médecins sur les frontières de la folie ; si ces sujets,

en effet, présentent des caractères analogues à ceux des dé-

générés réputés aliénés, pourquoi ne les rangerions-nous pas

dans le même groupe ? Voyons des exemples : Un déséqui-

libré vit dans la société, gère ses affaires, occupe une situa-

tion plus ou moins importante et^ en dehors de sa famille et

de ses intimes, personne ne soupçonne sa déséquilibration
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mentale ; on sait toutefois que par moments, cet homme a la

singulière manie de prononcer, en dehors du courant de ses

idées, certains mots grossiers ou non, peu importe, il a cons-

cience de la bizarrerie de ces étranges apostrophes, il sait qu'il

a tort d'agir ainsi, mais il est obligé de céder à ce besoin ir-

résistible de projeter au dehors l'image tonale qui, analogue

à la décharge électrique, s'échappe du centre cortical. Pour

le public, c'est un original et pour beaucoup de médecins un

simple prédisposé, et cependant y a-t-il, au point de vue de

la nature de la maladie, une différence avec cet autre désé-

quilibré, qui, lui, n'a pas un mot à projeter au dehors, mais

bien un choc et qui, sans nul motif, est poussé à porter un

coup violent sur le passant inoffensif placé devant lui?

Un jeuue homme de vingt ans nous en fournira aujourd'hui

même un exemple ; nous verrons aussi une malade qui su-

bitement, irrésistiblement, sans nul motif, jette à terre ce

qu'elle tient dans sa main ou qui se trouve à sa portée. C'est

ainsi qu'elle a failli tuer son enfant qu'elle tenait dans ses

bras et que subitement, irrésistiblement, elle a jeté à terre.

Celui qui donne un coup n'est plus regardé comme un

original, c'est un aliéné dangereux et cependant le trouble

fonctionnel n'est-il pas le même? Que se passe-t-il là, en

effet, n'est-ce pas encore un besoin irrésistible de mouve-

ment, une décharge d'un centre en état d'éréthisme ? Dans

les deux cas il y a d'abord lutte, résistance, mais peu à peu

le centre surexcité s'émancipe, échappe à l'action modératrice

des centres supérieurs, c'est-à-dire à la volonté. Le sujet

qui prononce le mot malgré lui, celui qui frappe malgré lui,

sont pour le clinicien des malades du même groupe. La na-

ture du phénomène est la même, les conséquences de l'acte

seules diffèrent.

Poursuivons : le déséquilibré qui, ne trouvant pas uq mot

^'inquiète, se lc!.n}§nte, s'angoisse, se sent opprespé jusqu'au
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moment où il parvient à procurer à son centre cortical l'image

tonale désirée ; ce sujet n'est-il pas le môme que le dipso-

mane qui s'attriste, s'excite, s'exaspère tant qu'il ne peut

satisfaire le besoin impérieux de boire? Qu'y a-t-il dans les

deux cas, sinon un elfort irrésistible pour reproduire une

sensation appropriée à un centre déterminé ? 11 n'y a donc

pas de motif pour séparer ces différents malades^ pour exclure

ces prétendus prédisposés du cadre des héréditaires ou dégé-

nérés. D'autre part, si je fais entrer dans le cadre de la folie

des héréditaires ou des dégénérés, l'idiotie, Timbécillité, la

débilité mentale, c'est-à-dire si je suis par dégradations suc-

cessives la gamme intellectuelle dans ces différentes dégéné-

rescences, c'est pour mieux comprendre l'état mental des

héréditaires qui sont les dégénérés les plus élevés dans l'é-

chelle mentale. Ce n'est d'ailleurs que par cette étude com-

parative que l'on parvient à se bien pénétrer de la désliar-

monie des facultés, du défaut d'équilibre du moral et du ca-

ractère.

En second heu, M. Falret pense qu'en dehors même de ces

prétendus prédisposés, je comprends à tort dans le groupe

des héréditaires ou des dégénérés, des états pathologiques

considérés jusqu'ici comme des maladies distinctes. C'est, au

contraire, le principal avantage de l'étude synthétique des hé-

réditaires ou dégénérés que de pouvoir réunir dans un même
cadre des syndromes de manifestations différentes, il est vrai,

mais émanant tous de ce même fonds, de la déséquilibration

mentale, si caractéristique de l'héréditaire. C'est parce que le

mécanisme cérébro-spinal se trouve faussé d'une certaine

manière, que peuvent se produire tous ces phénomènes si

bizarres que j'ai désignés sous le nom de syndromes épiso-

diques, et qui se résument en obsessions, en impulsions, en

phénomènes d'arrêt, en phénomènes inhiMtoires dont l'a-

boulie'nous fourrait des exemples, Ces synclrorfl.eg ne se dé?
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veloppent que chez les seuls dégénérés ; ils méritent d'être

considérés comme des stigmates psychiques de la folie des hé-

réditaires. D'ailleurs, la clinique se charge elle-même de

démontrer que ces syndromes sont bien des phénomènes du

même ordre, puisqu'on les voit en plus ou en moins grand

nombre réunis chez le même sujet et qu'il est rare de trouver

des malades qui n'en présentent qu'un seul.



DEUXIÈME LEÇON

Des héréditaires dégénérés (suite).

Sommaire. — Les syndromes épisodiqucs se montrent rarement isolés chez

un même malade. Les syndromes multiples chez une héréditaire dégénérée

affectant l'axe cérébro-spinal en son bon entier.

Ohserv. I. — Dégénérescence mentale. Fugues, impulsions, suicide et

homicide. Peur de l'eau. Arithmomanie. Perversions sensuelles.

Observ. II. — Débilité mentale. Impulsions à jeter : jette son enfant à terre.

Observ. III. — Débilité mentale. Mouvements irrésistibles, Impulsions à

imiter les mouvements. Onanisme. Frigidité, délire ambitieux.

Observ. IV. — Dégénérescence mentale. Coïncidence de nombreux syn-

dromes. Hérédité similaire : délire du toucher chez la mère ; tics chez les

collatéraux.

Observ. V. — Onomotomanie (Coprolalie, mots compromettants, écholalie).

Délire mélancolique.

Délire d'emblée simple ou polymorphe.

Observ. VI. — Débilité mentale, délire ambitieux.

Ob&erv. VII. — Folie morale. Perversions instinctives multiples
; perver-

sions sexuelles, idées de suicide et d'homicide ; vol ; tendances à boire.

Observ. VIII. — Débilité mentale. Accès délirant. Hypospodias périnéal

à forme vulvaire (pseudo-hermaphrodite mâle).

Messieurs,

Nous avons encore dans le service, mais très améliorée,

une malade que nous avons examinée l'année dernière et

dont l'axe cérébro-spinal est déséquilibré en son entier. Cette

femme perd par moments tout en restant consciente, la libre

direction de ses mouvements. Tantôt c'est un mouvement

limité d^un membre, d'autres fois, ce sont des mouvements
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combinés, tels que le froliement d'une main contre l'autre,

la marche en avant, sans pouvoir s'arrêter. La moelle est

donc émancipée et n'obéit plus à l'influence psycho-motrice.

Puis ce sont des rires, des pleurs involontaires, sans nul rap-

port avec l'état cénesthéLique du sujet, traduisant ainsi l'ac-

tion indépendante de la protubérance. Dans d'autres moments,

elle prononce des mots qu'elle ne voudrait pas dire, si elle

essaye de résister, elle éprouve du malaise, elle est angoissée,

elle se sent sufToquée
;
quelquefois, elle se retire dans un lieu

écarté^ et, une fois seule, elle prononce le mot et se sent

soulagée; quoi qu'il en soit, les images tonales échappent à

l'action volontaire et dénotent l'indépendance des centres

corticaux postérieurs. Enfin, dans quelques circonstances, ce

n'est pas un mot, mais tout un discours qu'elle est forcée

malgré elle de prononcer, ou bien encore des chants invo-

lontaires, manifestant ainsi la déséquilibration des centres

cérébraux antérieurs. Ce n'est pas tout
;
parfois elle est poussée

à frapper un inconnu, un ami, un parent: elle résiste, s'isole,

demande à être enfermée dans une chambre, restant quel-

quefois très longtemps sous le coup d'une décharge de la

région psycho-motrice. D'autres fois encore ce sont des phé-

nomènes inhibitoires, des phénomènes d'arrêt qui se pro-

duisent ; debout, la malade ne peut plus s'asseoir, ou bien

assise, elle ne peut plus se lever. Elle offre encore, vous vous

le rappelez, des perversions sexuelles, qui en font successi-

vement une spinale, une spino-cérébrale postérieu're et une

spino-cérébrale antérieure. Telle est cette série de syn-

dromes épisodiques, différant les uns des autres, mais se

trouvant tous, ainsi que nous l'avons déjà indiqué, sous la

dépendance étroite de la déséquihbration du système cérébro-

spinal, f

Une autre malade, que nous examinerons aujourd'hui.

figée de 69 çins, s'est yiie en proie, à fliYf'ï'Sfis périodes ç^e sa!
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vie, à des impulsions suicides, à des impulsions homicides;

elle a été obsédée par l'idée du nombre et elle comptait les

fenêtres d'une maison, les carreaux d'une fenêtre, elle suivait

une série très longue de nombres pairs. Enfin sous le coup

de perversions sexuelles, elle s'introduit des serviettes dans le

vagin pour se livrer à l'onanisme. Ces faits de multiplicité

de syndromes chez le même sujet, ne sont pas rares aujour-

d'hui, 011 les observations sont plus complotes, et il est même
exceptionnel de voir un dégénéré réduit à un seul de ces stig-

mates psychiques. Vous consulterez avec fruit, sous ce rap-

port et aussi pour les questions générales que je n'ai fait

qu'ébaucher, le mémoire, couronné par la Société médico-

psychologique, de M. Saury, sur la folie des héréditaires, et

la thèse de M. Legrain, dont je vous ai déjàparlé^ sur le dé-

lire chez les dégénérés. L'examen des malades, que nous

allons faire ensemble, fixera dans votre esprit quelques-uns

des points les plus importants de cette étude chnique.

Obs. I. — Dégénérescence mentale. — Fugues. — Impulsions

au suicide et à l'homicide. — Peur de Veau. — Arithmomanie.
— Perversions sexuelles.

Mme G..., âgée de 69 ans, est entrée le 30 septembre de cette année,

au Bureau d'admission. Elle a toujours été bizarre, et d'une mobilité

d'esprit extraordinaire pendant toute sa vie, et surtout depuis une

quarantaine d'années elle a présenté une série d'obsessions et d'im-

pulsions dont voici brièvement l'histoire : Vers l'âge de 12 ou 14 ans,

elle fait une série de fugues, absolument non motivées. Elle avait

un besoin irrésistible de mouvement. Depuis quelques années,

même mobilité. Mme G... vit chez l'un ou chez l'autre, en vraie

nomade, sans pouvoir se fixer nulle part. Il y a 45 ans, à la suite

d'une couche, apparaît l'obsession du suicide, sans aucune idée pré-

conçue, sans qu'elle sût pourquoi. Ges mêmes obsessions sont reve-

nues par la suite d'une manière assez intermittente, mais toujours

avec un caractère absolu d'irrésistibilité. Elle est partie plusieurs fois

de chez elle pour se jeter à l'eau, tout en se disant : « Gomme c'est

absurde cette idée-là ! » Cette obsession du suicide a engendré ui;
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autre syndrome : la terreur de Veau. Depuis 40 ans, la malade
n'avait pas pris de bain, parce qu'elle avait peur de s'y noyer. C'est

une idée qui l'obsède. Depuis quelque temps, des impulsions homi-
cides ont apparu. Mme G... a peur de tuer ses enfants ou d'autres

personnes, et soigneusement, elle enferme les couteaux pour éviter

de faire un malheur, si elle venait à manquer de force pour résister

à l'impulsion. Pendant toute sa vie, elle a encore été poussée irrésis-

tiblement à compter mentalement toute espèce d'objets. « C'est pour

me distraire, » dit-elle ; mais il n'en est pas moins vrai qu'elle est

absolument incapable de s'en empêcher quand cette idée intervient.

Enfin, il y a eu des impulsions dans la sphère génitale. Mme C...,

âgée de 69 ans, ressent depuis 5 ou 6 ans un appétit génital instinc-

tif, qu'elle ne peut réprimer et dont elle souffre très fort moralement.

Quand l'excitation survient, elle s'onanise, et s'introduit une serviette

dans le vagin. « C'est plus fort que moi, dit-elle, après je le re-

grette. » La mère de Mme C... était complètement déséquilibrée
;

son père, quoique cultivé, s'adonnait à la boisson ; son frère est

déséquilibré, exalté et buveur. Elle a eu neuf enfants tous mal
équilibrés, mobiles comme elle ; l'un d'eux est faible d'esprit, épilep-

tique, et d'une moralité douteuse.

Observ. II. — Débilité mentale. — Imptilsions à jeter : jette son

enfant à terre.

G..., Berthe, âgée de28 ans, entre à l'Admission, le 17 juin 1886.

C'est une faible d'esprit, présentant une légère asymétrie faciale.

Elle a toujours blésé en parlant, mais depuis six ans surtout, elle

bredouille, parle très vite, répète des mots inutilement dans le dis-

cours ; on la comprend difficilement, et l'on est obligé souvent de

l'inviter à répéter certains mots. Trois ans avant son entrée, elle

présentait des impulsions fréquentes sur lesquelles son amant a

donné quelques renseignements, mais qui n'a rien pu nous dire au

sujet des antécédents héréditaires de la malade. Les seuls actes

maladifs présentés par celle-ci, sont relatifs à l'impulsion à lancer

ou à jeter un objet qu'elle tient à la main, ou qu'elle prend à côté

d'elle. Ces impulsions n'existent pas constamment, elles naissent

subitement, sans qu'aucune cause apparente préexiste. Tout à coup,

on voit la malade, qui un instant auparavant était calme, lancer à

terre un objet quelconque; puis tout rentre dans l'ordre ; la malade,

qui a assisté consciemment à l'accomplissement de l'acte, en est

étonnée et affectée. Elle déclare, qu'en aucune façon, elle n'a été

capable de se retenir. Et de fait, l'acte est accompli à froid, sans
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colère. Parfois la malade résiste, mais l'impulsion est ])lus forte, et

l'objet est jeté. S'il y a résistance, elle éprouve des sym])tûines phy-

siques bien connus en pareil cas : pâleur de la face, serrement à

l'estomac. De môme, lorsque l'acte est accompli, elle se sent sou-

lagée. C'est ainsi que depuis trois ans, elle casse tout chez elle ; ce

sont surtout les ustensiles de cuisine et la vaisselle qu'elle brise

.

Pendant le repas, au moment où elle est en train de manger, l'idée

lui vient de jeter à terre un litre de vin, une assiette ; aussitôt l'acte

est accompli. D'autres fois, elle lance des objets conti-e son entourage

sans avoir l'intention de faire du mal. C'est ainsi qu'elle a lancé une

bouteille à la tête d'une dame qui lui venait en aide pour son mé-

nage, et qui lui prête de l'argent ; elle ignore pourquoi elle l'a fait

et s'en repend amèrement. Elle pleure, disant que ce n'est pas sa

faute, que c'est plus fort qu'elle, qu'elle n'a aucune intention mé-

chante. Il y a un an, elle dînait avec son mari à la terrasse xl'un res-

taurant. Pendant le repas elle saisit la bouteille et la brise contre

terre. Elle fait cela très simplement, sans colère, sans qu'il y ait eu

altercation, sans être grise. Un autre fait qui eût [pu avoir des con-

séquences plus graves est le suivant : Elle se promenait un jour

tenant son enfant dans ses bras ; tout à coup elle le lance irrésisti-

blement sur le gazon. Entrée à l'Admission le 17 juin, elle ne tarde

pas à se calmer. Plusieurs impulsions se sont pourtant produites:

Le 20 juin, elle lance tout à coup à terre sa timbale, sa cuiller et un
vase contenant de l'huile qui se trouvait à côté. Nous la voyons quel-

ques minutes après, et nous la trouvons calme, regrettant ce qu'elle

venait de faire. Elle avait cherché à se retenir deux ou trois fois.

Le lendemain, elle lance à terre un bol qu'elle tenait à la main.

Même attitude, mêmes explications.

Observ. III. — Débilité mentale. — Mouvements irrésistibles. —
Impulsions à imiter les mouvements. — Onanisme. — Frigi-

dité. — Délire ambitieux.

P..., Alfred, âgé de 21 ans, est un enfant naturel. Sa mère est

morte lorsqu'il était encoi'e tout jeune; ses grands parents mater-

nels l'ont élevé. Il n'a pas fait de graves maladies dans son enfance,

et n'a jamais eu d'accidents convulsifs. Cependant il est strabique,

il blèse un peu par moments, même il bégaye. La tête est parfois

animée dans son ensemble de tics convulsifs. Il a reçu une éduca-

tion primaire sommaire. Déjà étant tout jeune il avait des idées

baroques, son caractère était bizarre. Faible d'esprit, mal équilibré,

iPne pouvait se livrer à un travail suivi. Apprenti imprimeur, il
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était désordonné dans son métier. A cet époque, il y a 4 ans, il in-

terrompait sa besogne pour exécuter des gestes bizarres. Il remuait

le pouce ou le petit doigt de sa main gauche, leur faisant exécuter

plusieurs fois de suite des mouvements de subluxation. Pendant
son travail, on le vo^^ait parfois tout à coup s'arrêter, ramener le

coude au corps et lancer un coup de poing en avant. L'idée de

donner un coup de poing ou de remuer le pouce lui traverse, dit-il,

l'esprit; il comprend bien l'étrangeté de sa manie, mais le désir est

plus fort que la volonté; il ne peut se retenir, et se trouve satisfait

après le mouvement. Il tire au sort, est envoyé dans l'infanterie de

marine à Cherbourg. Au bout de quinze jours, on le réforme, il

revient à Paris chez ses parents. A la maison, les mêmes mouve-
ments irrésistibles continuent à s'effectuer; il fait des grimaces à

table et exécute des mouvements avec ses doigts, ou bien il lance

un coup de poing. Il avait retenu du régiment les manœuvres pi-é-

liminaires de gymnastique, les mouvements rhythmés des bras et

des jambes. Parfois chez lui il prenait un bâton et le maniait comme
à l'école de soldat. Ou bien encore il se tenait debout, comme à

l'exercice militaire, tenait les coudes au corps et exécutait les diffé-

rents mouvements qu'on lui avait appris à Cherbourg. Il commen-
çait par prendre l'attitude fixe, ensuite se courbait en avant, met-

tait les coudes au corps, étendait les bras. Ces mouvements étaient

rapides et rhythmés, il les exécutait un grand nombre de fois. Ajou-

tons qu'aucun de ces mouvements n'avait la moindre utilité ; ils

étaient accomplis par le malade, sans qu'il pût les réprimer un seul

instant. Avant de se coucher il était encore obsédé par l'idée d'agir

ainsi, l'impulsion était irrésistible. Il sentait bien le ridicule et la

bizarrerie de sa conduite, mais il lui était impossible de se mettre

au lit, avant d'avoir fait l'exercice. Après avoir exécuté ces mouve-
ments il était satisfait et pouvait s'endormir. Il y a environ six

mois qu'il est en proie à ces impulsions. Depuis un peu plus de deux

ans l'idée de s'instruire lui est venue peu à peu. Il voulait devenir

savant et lisait tous les livres qu'il pouvait se procurer.

Il se mit à lire le Paradis perdu de Milton et s'imagina ensuite

qu'il était devenu Lucifer; c'était lui le diable. Plus tard, à la suite

d'une autre lecture, il aurait désiré se métamorphoser en serpent.

Il eut aussi l'idée de chercher la pierre philosophale et de faire de

l'or. Il étudia la chimie. Il faisait ses essais sur un poêle, faisait

rougir des sous, mélangeait du nitre et du soufre, fabriquait de

l'eau régale pour dissoudre l'or, etc. Il ramassait des pierres, des

cailloux, en remplissait ses poches, les examinait, comme s'ils

étaient du minerai d'or, cherchant le moyen d'en extraire le métal
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préci(3iix. Il s'enfermait quelquefois une lieure dans les cal)inels

d'aisance, étudiait en cacliette ses cailloux, de peur qu'on ne sur-

j)nt scn secret. Depuis quelque temps il se laisse aller à son pen-

chant pour l'ivrognerie; il boit du vermouth et de l'absinthe. « Son
pèie se grisait, dit-il, il suit son exemple et se grise. > Les habi-

tudes d'onanisme sont anciennes chez lui. Il se masturbe le soir

en se couchant, et le matin à son réveil. Un jour, en proie à une
excitation génésique intense, il entre dans une mai.son publique et,

malgré les caresses d'une femme qui lui plaît et son ardent désir

de cohabitation, il reste totalement frigide. Parfois il a deséjacula-

tions la nuit au milieu de rêves lascifs. Depuis qu'il est dans le

service il ne lance plus son poing en avant, il ne remue plus le

pouce, il ne fait plus aucun mouvement avant de se coucher. Ses

idées ambitieuses, en partie disparues, persistent néanmoins encore,

il ramasse de temps à autre des cailloux et il en a constamment
dans ses poches. Mais un autre phénomène s'est produit : il obéit à

une impulsion d'une autre nature; il imite les attitudes de certains

malades, et contrefait irrésistiblement leurs gestes. Placé à table à

côté d'un hémiplégique droit, il laisse, pendant toute la durée du
repas, retomber le bras droit le long de la jambe immobile comme
s'il était lui-môme paralysé. Il sent bien qu'il est ridicule, mais une

force invincible l'empêche pendant un certain temps de reprendre

son attitude normale.

Observ. IV— Dégénérescence mentale.Coïncidence de nombreux
syndromes {Délire dit loucher, foUe du doute, agoraphobie, tics

convulsifs, mouvements irrésistibles). Déséquilibration intellec-

tuelle. Hérédité similaire. Délire du toucher chez la mère, tics

chez les collatéraux.

M. B..., âgé de 41 ans, est un malade qui présente un très grand

intérêt clinique, en raison du nombre considérable de syndromes

dont il a souffert jusqu'à présent. Intelligent, il rend très exacte-

ment compte de toutes ses sensations.

11 n'y a rien à signaler dans son enfance, si ce n'est le début de

son délire du toucher ; mais nous y reviendrons plus loin pour ne

pas scinder la description du syndrome. Pas de mauvais instincts.

De 17 à 21 ans, il appi'end très convenablement le métier d'horlo-

ger. Il ne se souvient pas d'actes bizarres à cette époque. Pas de

chorée. Mais, fait remarquable, car c'est un stigmate que l'on ren-

contre encore chez trois membres de sa famille, les orbiculaires

palpbéraux sont animés de tics convulsifs, en quelque sorte àl'insu

Magnan, 13
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du malade. Ces tics persistent aujourd'hui. A ces tics orljiculuires

s'en joignaient d'autres dans son enfance ; il haussait les épau-

les, contractait les muscles du cou : sa mère l'appelait le grima-

cier. Il n'a jamais été très gai
;
parfois, il avait des moments d'hu-

meur, et se tenait sans savoir pourquoi loin de ses camarades; il n'a

pas eu d'idées de suicide. D'autres fois, au contraire, il avait des mo-

ments d'exaltation avec légère excitation. C'est à partir de 21 ans sur-

tout qu'il est en proie à des obsessions et à des impulsions de toute

nature. De 21 à 25 ans, le doute apparaît. Très bon soldat, très

régulier, n'ayant jamais de punition que pour s'être montré trop in-

dulgent pour ses inférieurs, il avait néanmoins des doutes exagérés

sur la manière dont il remplissait son devoir, et ses doutes le pré-

occupaient constamment, « C'était exagéré, dit-il, je le savais bien

mais c'était plus fort que moi. » A 26 ans, il entre dans une grande

administration, et il y fait son service très régulièrement. Jusque

dans ces dernières années, ses doutes ne se montrent pas très obsé-

dants. Toutefois, ils se manifestent dans les circontances les plus

diverses. Un jour, préparant sa malle pour partir en voyage, il perd

son temps à déplacer et à ranger plusieurs fois de suite son linge

et ses effets ; il a failli manquer le train.

Depuis quelques années, le doute prend une forme des plus carac-

téristiques. M. B. . ., a cloué solidement lui-même des f)lanehes dans

une chambre de son logement. Vingt fois par jour, l'idée singulière

lui vient que, peut-être, ces planches ne sont pas solides. Alors,

/ il n'a pas de repos tant qu'il ne s'est pas assuré d'une chose dont il

-^ est, par avance, absolument certain ; il se lève, va toucher les plan-

'; ches, revient, mais, repris aussitôt par le doute, il retourne encore

/ et ainsi plusieurs fois. Pendant qu'il lit un journal, tout à coup,

/ le doute surgit, il ne comprend plus rien à ce qu'il lit tant qu'il ne

") s'est pas levé pour s'assurer encore si la planche est solide, etc.

Telles sont ses dispositions au doute ; voici maintenant le délire

du toucher. Insistons sur ce fait, que dès la première enfance, il avait

la crainte du toucher, qu'il se trouve ainsi précéder d'une quinzaine

d'années la folie du doute. De plus, ce syndrome est héréditairement

transmis par la mère. Dès l'enfance, M. B... avait l'impulsion invin-

cible quand il était à table, de chasser de la main ou du couteau la moin-

dre miette de pain qui séjournait auprès de son assiette. Ce fait très

simple avait le don de l'horripiler. Mais l'acte n'avait pas pris sim-

plement les caractères d'une habitude ; il y avait quelque chose de

plus; cette habitude était insurmontable ; de plus, M. B. .. avait

conscience de son côté ridicule ; enfin, si par hasard, il se trouvait

en société, et qu'il fut empêché ainsi de se livrer à sa manœuvre



— 179 —
haljituelle, il ('.'[)rouvail de l'angoisse jusqu'à ce que, ayant profité

d'un instant où les regards étaient loin de lui, il l'eût accompli à la

hâte. Cette singulière manie lui avait fait décerner dans son milieu

le sobriquet de « balayeu)' ».

Cette impulsion est loin d'être guérie. Aujourd'hui elle existe

encore avec les mAmes caractères. D'autres préoccupations s'y sont

jointes. Le malade procède vis-à-vis de tous les petits points noirs

qu'il découvre dans ses aliments, comme il le fait pour les miettes

de pain; il les écarte systématiquement sans pouvoir donner la

raison de cette bizarrerie. Toujours est-il que rien ne les lui ferait

manger. Plus récemment. M. B. .. s'est vu dans l'obligation de se

laver les mains cinquante fois par jour, à tout propos, dès qu'il

avait touché un objet propre ou sale. Cette habitude qu'il a con-

tractée est devenue absolument irrésistible. Elle est à rapprocher

du délire du toucher de la mère qui, comme nous le verrons plus

loin, était obligée de se laver chaque fois qu'elle avait touché un
sou. Enfin, M. B..., ne peut plus maintenant toucher la main de

quelqu'un sans se l'essuyer immédiatement aux pans de son habit.

Si vous lui demandez pourquoi il le fait, il sera bien embarrassé de

répondre ; c'est plus fort que lui il souffre de cette habitude, car il

n'ignore pas ce qu'elle a d'inconvénient. C'est à ce point que, dans
la rue, il évite de s'aboucher avec les personnes de connaissance

pour n'avoir pas à s'essuyer les mains. L'attitude de notre malade
est bien caractéristique, et elle répond de point en point à tout ce

que l'on sait du délire du toucher. Mais il n'en est pas resté là, et,

depuis cinq ans, pendant qu'évoluaient son doute et sa folie du tou-

cher, un autre syndrome, l'agoraphobie est apparue.

A cette époque, M. B... commence à éprouver parfois, dans la rue,

des malaises singuliers dont il a parfaitement conscience et qu'il ne

peut en aucune façon s'expliquer. A la vue d'une surface lisse, sur

'aquelle il est oblige de marcher, d'un trottoir mouillé, d'une rue un
peu large, et à plus forte raison d'une grande place, il lui est impos-

sible d'avancer, il reste cloué au sol, et il éprouve un très grand

malaise ; il a des vertiges, il voit tout trouble, il lui semble que le

sol se dérobe sous ses pas, ou qu'il court en sens inverse de la direc-

tion qu'il prend, ses jambes tremblent, une sueur froide inonde son

front, il ressent une angoisse précordiale et il est obligé d'attendre

que l'accès soit passé.Ces malaises sont constants depuis cinq années.

M. B... s'est aidé d'une canne tout d'abord, puis il s'est arrangé de

façon à ne sortir qu'accompagné de sa femme ; l'aide d'un bras le

calme et le rassure. D'ailleurs, pour se rendre à son travail, il choi-

sit les petites rues, marche avec précaution; s'il rencontre une grande
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voie, il l'évite, la contourne jusqu'à ce qu'il ait atteint son but. Le

séjour entre quatre murs le soulage ; encore est-il que, quelquefois,

le passage d'une chambre aune autre lui est pénible. Deux fois, il

lui est arrivé de tomber dans son chemin, mais de tomber d'une

façon caractéristique. Tout à coup, le malaise le prend, il éprouve

l'angoisse précordiale, les jambes tremblent ; sentant le sol se déro-

ber sous lui, il s'accroupit instinctivement et se cramponne aux

pavés, jusqu'à ce qu'un bras secourable l'aide à se relever. Enfin

cette infirmité si pénible est la cause que, depuis longtemps, le ma-

lade évite de sortir. Lorsqu'il y est obligé, il se prépare de longue

main, il est angoissé d'avance et met tout en oeuvre pour reculer le

moment décisif ; il s'habille, se déshabillo plusieurs fois, se lave les

mains, se brosse les dents, etc. ; en un mot, qu'on nous passe l'ex-

pression « il tue le temps » du mieux qu'il peut.

Voilà donc trois grands syndromes qui évoluent ensemble, et qui

plongent notre malade dans une angoisse perpétuelle. Ce n'est pour-

tant pas tout encore. Son système nerveux est dans un incessant

écéthisme, tous ses centres nerveux, très vivement surexcités, se dé-

chargent en quelque sorte constamment ; ils agissent pour leur pro-

pre compte, et tout l'axe cérébro-spinal est profondément déséquili-

bré. Ainsi, du matin au soir, M. B..., produit-il, irrésitiblement, des

séries de mouvements complètement inutiles, qu'il se déclare lui-

même incapable d'arrêter sans éprouver le malaise caractéristique

qui accompagne toujours toute résistance à l'accomplissement d'un

syndrome: anxiété précordiale, sueur froide, étourdissements. M. B...,

vous le voyez en mouvement; pendant que vous lui parlez, il se

frotte les mains, les cuisses ou les flancs, il se gratte la tète : mais

l'attitude qu'il préfère et qu'il nous est impossible d'empêcher est

la suivante : assis sur une chaise, il la renverse un peu, pour la faire

porter sur les pieds de derrière, et, en s'arc-boutant d'autre part sur

ses jambes^ il se balance légèrement d'arrière en avant, en accom-

pagnant ce mouvement du frottement des cuisses avec les mains.

Essayez de l'arrêter, vous le voyez aussitôt pâlir^ son front se couvre

de sueur, il éprouve un grand malaise. à ce moment, les tics desorbi-

culaires redoublent d'intensité. Tout rentre dans l'ordre dès que

les mouvements recommencent. Une autre attitude que M.B.. avait

coutume de prendre quand il était chez lui, est la suivante : il avait

fait accroclier au plafond de sa chambre une corde dont l'extré-

mité pendait à hauteur du bras. Plusieurs fois dans la journée, il

s'asseyait sur une chaise dans l'attitude que nous venons de décrire;

il saississait la corde de la main droite, et, en tirant sur elle d'une

ta^on rhythmique, il se balançait ainsi pendant longtemps, tancUiS
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que le ciMule gauche appUN-i; sur un meuble, il frappait sur sa I6te

en cadence avec les doigts do la main gauche.

Endn, quand il est au lit, M. B... continue la série de ses mouve-
ments irrésistibles. Jusqu'à ce que le sommeil soit arrivé, il faut

que quelque chose remue : ce sont les muscles do l'abdomen, les

muscles de la hanche, ceux du bras, etc. Le sommeil seul met fin

à cette gymnastique perpétuelle à laquelle le malade assiste, avec

sa pleine conscience, et sans pouvoir la réprimer un instant.

Ce malade, véritable synthèse clinique, est un modèle dedéséqui-

libration céréliro-spinale. Il peut être cependant amélioré; il est sou-

mis à une médication tonique et bromurée et il prend chaciue jour

une douche froide en éventail.

Un coup d'oeil jeté sur ses antécédents héréditaires complétera

son histoire en faisant ressortir ce qui revient à l'hérédité similaire.

Sa mère est également déséquilibrée. Emotive à l'excès, elle a tou-

jours eu du tremljlement. Il lui est impossible de tracer une ligne si

elle se sent regardée par quelqu'un. Depuis fort longtemps elle est

atteinte du délire du toucher et a particulièrement la crainte des

objets de cuivre ; elle ne peut toucher un chandelier, un bouton de

porte, si ces objets sont en cuivre. Elle tenait un commerce d'épi-

cerie, et était angoissée chaque fois qu'elle était obligée de toucher

la monnaie de cuivre ; elle s'y déterminait avec peine, mais pour

aller aussitôt se laver les mains. Si elle était à table, rien ne pou-

vait la déterminer à se lever pour rendre la monnaie à un client,

caril lui eût fallu pratiquer d'abondants lavages. Un auti'e syndrome
qui se trouve très fréquemment lié au délire du toucher, est la

crainte des chiens. Mme B. .. poussait cette terreur au dernier de-

gré de l'exagération, dans la rue elle se détournait de son cliemin à

la vue d'un chien, même inoffensif. Chez elle, entendait-elle aboyer

un chien au dehors, vite elle donnait un tour de clé à la serrure. A
la terreur du chien, s'est jointe la terreur exagérée de la rage ; en

temps chaud, elle évite de sortir, parce qu'elle a entendu dire que

les fortes chaleurs sont favorables à l'éclosion de la rage chez les

chiens. M^e B..: est aujourd'hui atteinte de paralysie agitante. Six

frères ou sœurs de celle-ci sont mal équilibrés sans présenter de

syndromes proprement dits. L'un deux est violent, emporté. Il a

une fille qui, paraît-il, ne présente rien de particulier, mais dont

l'enfant est atteint de tics. Enfin, un cousin germain et une cousi-

ne germaine du malade ont des tics de la face.
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Obs. V. — Onomatomanie {Coprolalie, 7nots compromettants;

écholalie) ; délire mélancolique.

Mme p. . . est entrée à l'admission le 20 février 1886. Cette malade,

âgée de 63 ans, présente depuis six mois, et pour la première fois,

une série d'obsessions et d'impulsions, et simultanément une poussée

de délire mélancolique. Mais, elle a toujours eu une intelligence bor-

née; dévote, elle n'a cessé d'aller à l'église que depuis le commence-
ment de sa maladie, sous l'influence de ses idées mélancoliques. Au
point de vue physique, elle présente du strabisme externe de l'œil

droit. Ce strabisme est congénital. Depuis quelques années, ses fa-

cultés ont légèrement baissé ; elle est moins apte au travail ; elle

vivait avec sa fille, qui était obligée de la surveiller. Cinq ou six

mois avant son entrée, elle devient peu à peu triste et préoccupée,

et exprime quelques idées de persécution ; elle s'imagine qu'on lui

en veut, qu'on va l'assassiner ; des voix lui disent parfois : « On va
te couper le cou, on va te balancer et te jeter à l'eau. » Mais ces idées

mélancoliques sont en partie liées à des phénomènes d'une autre na-

ture : à des obsessions et surtout à des impulsions à prononcer certains

mots, certaines phrases qu'elle interprète ensuite, et qui servent de

thème à ses idées délirantes. Il lui arrive de prononcer sans pou-

voir se retenir des mots grossiers: «chameau, vache, cul. » Ces mots
arrivent tout à coup à sa pensée, et presque aussitôt ils sont lâchés

sans que la malade ait eu le temps de les arrêter. D'autres fois, ils

expirent sur ses lèvres et ils ne sont prononcés que mentalement.

Elle se sent soulagée, pour peu qu'elle les articule. D'autres fois en-

core, l'obsession seule existe ; la-volontô conserve encore un peu de

son action d'arrêt. Au moment où la malado va prononcer le mot
qui l'obsède, on la voit sauter sur sa chaise,-et dire : « Ah ! j'allais

dire un mot, je me retiens, je ine retiens u On voit ainsi chez la

même malade les étapes successives par lesquelles passe l'obsession

pour devenir impulsion : !« L'obsession existe seule ; 2» il y a un
commencement d'impulsion ; 3° le mot est lâché, et l'impulsion com-
plète succède à l'obsession. Il se présente encore un autre cas : le

mot arrive aux lèvres, qu'il ne dépasse pas, mais la malade croit

l'avoir prononcé réellement, alors qu'il ne l'a été que mentalement,

et elle l'entend se répercuter dans un endroit plus ou moins éloigné

d'elle : dans la cheminée, dans la rue. Elle croit bien à ce moment
avoir prononcé quelque chose, car elle ne manque pas de dire : « ça

m'échappe. » L'obsession et l'impulsion s'accompagnent, comme il

arrive souvent, de phénomènes somatiques. Ainsi souvent, au mo-
ment où l'obsession du mot arrive, la malade souffre au niveau de



- 183 —
l'ostomac ; ollr; dit que irialoi'('' elle, le mot inonto do l'estomac aux
lèvres, et que, dès qu'il est lAchè,elle se sent soulaf^ée. L'obsession

du mot n'a pas toujours ce caractère de simplicité. La malade s'ima-

gine que les mots prononcés ont une signification mauvaise malfai-

sante. Chaque mot prononcé est comme un maléfice qu'elle lance

sur quelqu'un; elle croit en conséquence qu'elle est une misérable,

qu'elle nuit à ses parents et à autrui. Elle croit avoir dit que sa fille

vit en concubinage avec un jeune homme, et que ses paroles ont en-

traîné la condamnation de ces deux personnes. Ces préoccupations

obsédantes, conséquence de l'obsession des mots, entraînent chez

la malade un état mélancolique qui s'est traduit d'abord par des ac-

cusations imaginaires, puis par l'idée que la justice lapoursuit pour
la punir.Elle a voulu se rendre à la Préfecture pour délivrer le jeune

homme que ses médisances, ses maléfices imaginaires avaient fait

arrêter. Enfin, elle a manifesté à deux reprises l'intention de se

suicider : elle a voulu se jeter par la fenêtre, et s'ouvrir les veines.

On voit ainsi des obsessions simples donner naissance à un délire

triste, grâce à leur interprétation par un esprit débile. Entrée à

l'Admission le 20 février 1886, !a malade n'a pas tardé à guérir de

ses idées délirantes et elle n'est plus préoccupée que par ses obses-

sions qu'elle expose avec une grande simplicité. Le mot reste le plus

souvent à l'état d'obsession simple, et l'impulsion ne dépasse pas

ordinairement la première phase d'exécution; la malade remue les

lèvres, mais n'articule pas assez haut pour qu'on l'entende.

Le 8 mars, son attitude est craintive, elle s'imagine avoir dit

qu'elle est enceinte ; elle l'a prononcé à mi-voix. En même temps,

elle est écholalique ; elle aflirme que, quand elle entend prononcer

un mot, elle se sent poussée à le répéter, surtout s'il s'agit d'un mot
grossier. «Autrefois, dit-elle, quand j'entendais, par exemple, dans

la rue, un marchand de poissons prononcer le mot de maquereau,

j'étais forcée de le répéter, sinon j'éprouvais un serrement à l'esto-

mac. » Le 4 avril, les obsessions sont un peu moins fréquentes, la

malade dit que le mot « chameau » ne lui vient plus à l'esprit, mais

elle est obsédée fréquemme>it par les mots « gourgandine, marie

salope. » Ces mots sont toujours prononcés mentalement. Quand
elle marche, ou qu'elle tousse, le mouvement qu'elle fait réveille

dans ses centres corticaux, l'image tonale de certains mots. A partir

du mois de mai, l'amélioration est progressive ; la malade aflirme

qu'elle est tranquille, qu'elle est beaucoup moins obsédée. Les quel-

ques renseignements i-elatifs à l'hérédité de Mme p... sont les sui-

vants : Son père est mort très jeune, tuberculeux. Sa -mère était

strabique. Son frère débile, déséquilibré, faisait des excès de bois-
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sons et est mort tuberculeux. Il a eu deux filles qui ont mal tourné.

Des deux filles qu'a eu M^e P... l'une est morte à 4 mois à la suite

de convulsions, l'autre âgée de 34 ans, est restée vieille fille, elle est

débile, dévote et présente de l'asymétrie faciale.

La folie héréditaire forme donc un groupe absolument dis-

tinct. Les caractères que nous lui avons assignés plus haut

et les nombreux faits que nous avons eu l'occasion, à diver-

ses reprises, de faire connaître, l'ont, croyons-nous, suffi-

samment démontré. Nous pouvons y ajouter encore les preu-

ves cliniques tirées du délire chez les dégénérés, de leurs

perversions sexuelles et de leurs stigmates physiques.

Les héréditaires délirent d'une façon qui leur est spéciale,

et leur délire a des caractères typiques, parfaitement recon-

naissables. Le principal consiste dans la brusque apparition

des idées délirantes ; en quelques heures, en quelques jours,

tout au plus en quelques semaines, on voit se développer un

déhre très intense qui peut affecter toutes les formes (mania-

que, mystique, erotique, ambitieuse, etc.). Le délire évolue

rapidement, il peut être simple, c'est-à-dire n'être constitué

que par une seule forme, mais, fréquemment, on voit plu-

sieurs formes se succéder, et tel malade qui était hier ambi-

tieux est aujourd'hui persécuté ; dans quelques jours il sera

hypochondriaque. Voilà une manière de délirer qui est le pro-

pre des héréditaires. C'est ce qui constitue le délire d'emblée

{délire primaire de Krafft-Ebing et de Schiile). Il ne pré-

sente pas d'évolution régulière comme le délire chronique,

par exemple, et il cesse ordinairement brusquement, comme

il est venu, après avoir occupé la scène pendant un court es-

pace de temps.

Voici un exemple de délire d'emblée, à forme ambitieuse,

chez un dégénéré débile:
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0ns. VI. — Dchilile menln.'e. — Délire ambitieux.

N..., âgé de 45 ans, est enti-é à l'admission le 17 septembre 188G, à

la suite d'un scandale qu'il avait fait sur la voie publique eu repré-

sentant à sa façon des scènes guerrières.

C'est unenfant naturel, mais son père, dit-il, devait être un homme
d'importance, car il venait le voir en nourrice dans une voiture à

deux chevaux. Elevé dans un hospice, on lui fit apprendre l'état <le

sabotier, puis il partit faire son tour de France. Il vécut ainsi,

voyageant beaucoup, plutôt vagabond, incapable de se livrer à un

travail suivi et de se fixer dans une localité déterminée. Il a appris

tant bien que mal à lire et à écrire. 11 y a cinq ans environ, il reste

quelque temps dans une grande fabrique de chaussures, où son en-

tourage abusait de la simplicité de son esprit. Ses patrons lui con-

seillèrent un jour d'aller à Lourdes boire de l'eau miraculeuse, en

ajoutant : « Il ne serait pas étonnant que cela vous fît du bien. » Xe

comprenant pas qu'on se moquait, il profite d'une occasion, va à

Lourdes, visite la grotte, et, tout tremblant d'émotion, avale, coup

sur coup, plusieurs gobelets d'eau. Dés le lendemain, l'eau bénite

fait son effet; il se sent devenu artiste et se met à composer des poé-

sies. Plein de lui-même, il recommence à mener sa vie vagabonde

d'autrefois et devient très misérable. Gomme on lui refusait des

secours, l'idée lui vient de mettre à profit ce talent d'artiste qui lui

avait été révélé <à Lourdes. Il demande l'autorisation de chanter dans

les cafés du village ; on lui accorde la pei-mission de chanter deux

heures dans les rues ; il fait 6 francs de recette. Ce furent là ses dé-

buts. Dès lors, il se compose un programme de spectacle, ajuste en-

semble et entremêle des fragments d'opéras, de mélodrames, qu'il

avait eu l'occasion de voir jouer et parcourt la France, trouvant à

vivre de cette façon. Il imite l'homme des bois et les grimaces variées

des singes, ou bien il chante des refrains populaires ou guerriers ;

acteur remarquable et surtout convaincu, sa voix est tendre dans

les refrains d'amour ou sévère dans l'action tragique
;
pathétique ou

badin, il sait faire pleurer ou rire, mais il excelle par-dessus tout

dans la représentation des faits d'armes du temps passé : il tombe

en courant comme un soldat frappé en montant à l'assaut. Son débit

est d'une naïveté singulière et son attitude absolument grotesque.

Il s'arrêtait dans les villages et se mettait d'abord en règle avec l'au-

torité municipale, puis il parcourait les rues en faisant claquer des

castagnettes et en secouant des grelots au bout d'un bâton. Il fai"

sait, aux passants rassemblés, l'annonce de son spectacle. Par ses

gestes et ses éclats de voix, il prétend imiter le fracas des batailles,
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Il mime les faits d'armes de la Révolution, personnifie les généraux

Marceau, Desaix, etc., représente à lui seul le passage du pontd-'Ar-

cole, les clameurs des soldats, le bruit du canon, et lorsque, au mi-

lieu des carrefours, il court, tombe, se relève, se laisse aller à la

renverse, en poussant de grands cris, imitant, dit-il, Marceau frappé

au cœur, mourant pour la patrie, la scène est si patriotique que le

public applaudissant le récompense en lui jetant des pièces de mon-
naie. Son entrain est tel qu'il est bientôt couvert de sueur. Pour se

fortifier, il s'adonne aux boissons alcooliques. Dans une page enri-

chie de dessins étranges, N... nous a expliqué une partie de son exis-

tence et ce fait capital qu'il est devenu artiste après avoir bu l'eau

de Lourdes. C'est pour cela, dit-il, qu'il y a de l'analogie entre son

histoire et celle de Jeanne d'Arc qui était fille de pa5''sans et qui, étant

un prière au bord d'une fontaine, a bu de l'eau comme lui. Son récit

est très remarquable parle décousu des idées. Son histoire est entre-

coupée de citations étrangères, de couplets, de chansons. Il s'est re-

j)résenté lui-même se battant en duel.

Depuis son entrée dans le service, il a rempli de nombreuses feuil-

les de papier de ses dessins, de ses poésies ou de ses écrits. Il va

prochainement devenir peintre.

Il a écrit une lettre dans laquelle il se plaint que l'administration

n'a pas encore eu la sagesse d'utiliser ses talents . 11 aurait diverti

les malades de l'Asile, et les entrées du public payant lui auraient

fait réaliser une forte somme. Par moments, il se dit prophète, mais

cette nouvelle idée ambitieuse est passagère. Un instant après il ne

songe plus à ses prophéties. On l'occupe à l'atelier de cordonnerie

et avec des morceaux de cuir qu'il ramasse, il prétend fabriquer une

église cathédrale. Il a toujours sur lui un crayon et du papier. Il

compose, étudie des types, et, chemin faisant, prend des notes pour

ses représentations futures.

Disons encore que ces délires peuvent persister longtemps;

mais, que leur durée soit longue ou courte, le mode d'évo-

lution et le polymorphisme du délire en seront toujours la

caractéristique, la marque de fabrique en quelque sorte. Les

anomalies, les perversions sexuelles, dont les exemples abon-

dent, sont pour la plupart fournies par le groupe des dégé-

nérés. Elles rentrent en grande partie dans le chapitre cli-

nique intitulé folie morale, qui lui-même est un chapitre de

l'histoire des dégénérés. Le reste relève de l'histoire des
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syndromes cL en possède Lous les caractères (obsession, im-

pulsion, irrésislibililé). Ces différentes anomalies se présentent

à l'observation souvent dès le jeune âge, et ce n'est pas un

de leurs caractères les moins importants. Leur apparition

précoce comme celle des autres syndromes (voir plus liautj

plaide mieux que tout autre argument en faveur de la pré-

disposition. Nous donnons de suite un exemple de folie

morale avec perversions sexuelles extraordinairement déve-

loppées chez une jeune fille de 12 ans.

Obs. VII. —Folie morale. Perversions instinctives multiples ;

perversions sexuelles; idées de suicide et d'homicide, vol: tendan-

ces à boire .

J... (Georgette), âgée de 12 ans, a été internée le 17 mars 1886. Phy-
siquement, elle est normalement constituée; sa physionomie est

agréable; elle ne pi'ésente pas d'asymétrie faciale, ni aucun stigmate

physique pouvant faire songer à première vue à une dégénéré e_

Il y a, sous ce rapport, un contraste singulier entre l'état physique

et l'état moral, qui présente, lui, les difformités les plus invraisem-

blables.

Mise en pension assez jeune, elle s'y fait déjà remarquer par son

indiscipline, par son peu d'aptitude et surtout par ses mauvais ins-

tincts. Elle a pu à peine apprendre à lire et à écrire. C'est au point

de vue sexuel surtout qu'elle présente de graves anomalies. A la

pension, elle se masturbait fréquemment et recherchait le commer-
ce de ses compagnes, qu'elle masturbait et par qui elle se faisait

masturber. Sortie de pension, elle a continué ces pratiques; elle

s'onanisait, dit sa mère, plus de trente fois par jour. Elle a com-
mencé vers l'âge de cinq à six. ans. A cet âge, un jeune homme
aurait pratiqué des attouchements sur elle, et elle affirme que, de-

puis cette époque, elle éprouve le besoin irrésistible de ressentir

les mêmes sensations.

Mais elle ne s'en tient pas là. Revenue chez sa mère, elle ne peut

être constamment surveillée par celle-ci, dont la présence est néces-

saire dans son commerce. Elle en profite pour faire de nombreuses
fugues. Elle n'avoue pas tout ce qu'elle faisait au dehors, mais ce

qui est certain, c'est que souvent elle provoquait, dans les Champs-
Elysées, des individus qu'elle entraînait derrière les massifs, et là
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elle se livrait sur eux à l'onanisme avec la main ou avec la bouche.
La mûre affirme qne sa fille lui a dérobé de l'argent qu'elle a dis-

tribué à des individus qu'elle provoquait.

L'un d'eux essaya de pratiquer le coït sans y réussir, fît ensuite

des tentatives de sodomie, finalement la petite malade se livra sur

lui à l'onanisme buccal. En rentrant, comme elle avait des taches

de sperme sur ses vêtements, elle expliqua leur présence en disant

qu'un homme avait uriné dans sa bouche. Elle avait coutume, en

rentrant de ses escapades, de laver les taches qui souillaient son
linge, pour qu'on ne s'aperçut de rien.

Dans les derniers mois qui ont précédé son entrée, outre les

anomalies que nous venons de raconter, Georgette n'avait plus au-
cun soin de sa personne, elle ne se lavait pas, restait longtemps
sans se peigner. Elle mentait impunément pour cacher ses fautes

et ses escapades, qui devenaient de plus en plus nombreuses. En
même temps, comme elle voyait sa mère malheureuse, elle lui pro-

posait parfois de mourir avec elle. A cette époque, sa perversité

morale se trouve portée à son comble; elle buvait de l'urine, elle

s'onanisait avec des côtelettes, qu'elle mangeait ensuite. Enfin,

elle tourne vers sa propre mère sa lubricité.Elle demande fréquem-
ment à celle-ci de coucher avec elle dans le but unique de lui tou-

cher les parties. Un jour, elle profite d'une indisposition qui avait

forcé sa mère à se coucher, pour lui porter la main aux parties, en

s'onanisant elle-même. Elle avait choisi le moment où celle-ci était

dans une demi-syncope. Elle lui proposa un jour de passer sa lan-

gue aux parties génitales. Il lui est arrivé de la mordre aux mains
et aux jambes, parce qu'elle lui avait adressé des reproches. Enfin,

pendant que sa mère était malade, elle eut l'idée de la faire mourir,

en lui administrant de la belladone, prescrite pour l'usage externe.

Depuis qu'elle suit le régime de l'Asile, Georgette paraît s'être a-

méliorée. Bien dirigée, elle rend des services; mais plie paraît en-

core se livrer à l'onanisme, en dépit de ses dénégations. La mu-
queuse des organes génitaux externes est rouge, congestionnée; en-

tre les lèvres, on trouve des mucosités filantes et un léger flux leu-

corrhéique. Elle est, d'ailleurs, normalement conformée. Les petites

lèvres n'ont pas une longueur démesurée ; le clitoris est normal.

L'hymen est intact, en dépit des tentatives sexuelles auxquelles

elle s'est soumise de bon gré. L'anus est normal.

Les renseignements que nous possédons sur ses antécédents hé-

réditaires sont les suivants: Son père était un ivrogne; déséquilibré,

il se livrait à des violences contre sa femme. Il lui est arrivé de la

mordre jusqu'à lui faire une profonde blessure. Sa mère est faible
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d'esprit, un peu lu([iuice, excenlrique. Elle pn'sfulc du slnibisine

externe.

Voici muinlenanL riiisloirc d'un dégénéré, qui, à colé de

perversions sexuelles, présente des stigmates physiques des

mieux accusées.

CHS. VIII. —BcbilUé mentale.—Accès déllranl — Hypospadlas pé-

riiiéalà forme 'oulvaire. 'Pseudo-hermaphrodite mâle).

C..., âgé de 25 ans, est entré à l'admission le 20 octobre 1886,

dans un état de violente excitation, avec du délire mélancolique et

mystique .11 s'imaginait qu'il empestait son entourage, exprimait

des craintes de toute espèce, et refusait de manger.

A sa naissance, il fut inscrit sur les registres de l'Etat civil com-

me appartenant au^sexe féminin ; on lui mit plus tard des vêtements

féminins, et fut envoyé dans une école de filles. A7 ans, ses petites

camarades avaient remarqué une conformation particulière de ses

organes génitaux, et se moquaient de lui. 11 est placé ensuite dans

un pensionnat dirigé par des religieuses. A 13 ans, il quitte le pen-

sionnat et entre dans un couvent de Bénédictines, où l'une de ses

tantes, religieuse, le destine au noviciat. Son peu d'aptitude pour

le travail, son intelligence débile, et l'apparition d'un peu de barbe

au menton en firent peu à peu la risée de ses compagnes.

Revenu chez ses pai-ents, il ne tarde pas, à la mort de son père,

à quitter la famille pour suivre en qualité de domestique un M. G..,

âgé de 70 ans, qui l'emmène à la Martinique. A peine arrivé en

Amérique, il devient l'objet des assiduités de son xàeux patron; il

lui cède, mais comme aucun rapport normal ne pouvait s'effectuer,

cet homme se livre sur lui à des actes contre nature et ils finissent

par l'onanisme buccal réciproque.

Cependant une négresse, domestique comme lui, s'étant aperçue

de sa conformation, le prend pour un homme et l'attire chez elle.

Une mulâtresse fait à son tour sa conquête, mais, ni avec l'une, ni

avec l'autre de ces deux femmes, il ne peut pratiquer le coït ; il

n'éprouvait d'ailleurs pas avec elles la satisfaction que^ui procurait

son vieux patron. Ce fait d'inversion du sens génital est une ano-

malie peu commune. Il est plus fréquent d'observer, chez les

pseudo-hermaphrodites mâles de l'inclination pour les femmes,

t'ar son état mental, notre malade rentre donc encore dans le ca-

dre des dégénérés. Sa barbe continuait à pousser, on se moquait de
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lui, et au bout de trois ans, il rentre en France désireux de changer

de costume. Arrivé à Saint-Nazaire il se fait examiner par un mé-
decin qui le déclare du sexe masculin. Il change son nom de Marie

en celui de Marins, prend des vêtements d'homme, rentre à Paris

et s'engage comme domestique dans une communauté de religieux.

Le Père supérieur l'examine à deux reprises et le reconnaît mascu-

lin. Vers le 17 octobre 1886, il est pris assez rapidement de délire,

après quelques excès de boissons, d'ailleurs peu considérables. A
son arrivée à Sainte-Anne, il crie, il gémit, se lamente, se dit l'Ar-

change Saint-Michel, l'Antéchrist, le roi des Juifs n Je suis un mi-

sérable, tuez-moi j'ai tué mon père et ma mère. » 11 croit qu'on veut

l'empoisonner, refuse de manger, il s'imagine qu'on veut le mettre

dans un bain d'huile et il s'échappe par la fenêtre. Constamment
inquiet, se nourrissant mal, ne dormant ni jour ni nuit, il s'affaisse

rapidement ; les vomissements empêchant le cathétérisme œsopha-

gien, on le nourrit au moyen de lavements peptonisés. Toutefois,

les hallucinations diminuent d'intensité, l'excitation s'apaise peu à

peu et il consent à prendre quelques aliments. Quinze jours après

son entrée, il est déjà en voie d'amélioration.

Ce malade, parla conformation de ses organes génitaux, est un
hypospade scrotal à forme vulvaire, un pseudo-hermaphrodite

mâle. Sa verge mesure 4 cent. 1/2, elle est formée de la portion

glandaire du corps caverneux ; le gland imperforé est muni au

bord inférieur d'une dépression ;dans l'érection l'organe se recourbe

un peu en bas et en arriére, retenu dans cette position par des

brides très nettes, qui sont les parties correspondantes de la portion

cylindroïde du corps spongieux. Dans un cas analogue, M. Pozzi a

attiré l'attention sur ces brides dont il trouve des vestiges chez la

femme et qui répondraient ainsi aux mêmes parties. Au-dessous

de la verge et de chaque côté, il y a apparence de grandes lèvres

qui résultent du défaut de soudure des deux sacs cutanés (oix sont

ordinairement contenus les testicules). Ces deux lèvres limitent

une fente verticale qui aboutit à un cul-de-sac simulant une vulve.

A 3 cent. 1/2, au-dessous de la verge, se trouve le méat urinaire,

mis en communication avec le pénis par les deux brides masculines

(Pozzi). A 3 millimètres au dessous du méat, on aperçoit un autre

orifice qui s'ouvre dans un conduit, semblant de vagin qui n'a pas

moins de quinze centimètres de longueur, et qui admet une sonde

d'un assez gros calibre. Le toucher rectal, pratiqué après l'intromis-

sion de deux sondes, l'une dans l'urèthre, l'autre dans le canal

sous-jacent permet de sentir la première sonde dans une situation

très élevée, et la seconde presque sous le doigt. Celle-ci semble en
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outre so dévier, à son cxtréiiiité incluse, légèrenicnl à droite ; la

sonde retirée laisse voir à son extrémité, au niveau de son orifice

latéral, quelques gouttes d'un mucus blanchâtre, sans odeur, au

milieu duquel, au microscope, on voit quelques cellules épitln'diales.

La palpation des régions inguinales sus et sous pubiennes, de

même que le toucher rectal, ne décèlent pas la présence de testicu-

les. Le malade ne sait pas dire si, lorsqu'il se masturbe, il sort du

liquide par le méat. Toutefois, on a trouvé dans son lit, des tâches

dont l'aspect rappelle celui des tâches spermatiques.

Ajoutons enfm que notre malade, hormis ses organes génitaux,

possède les attriijuts du sexe masculin. Pourtant sa taille est petite,

sa voix flutée et le bassin un peu large. (1).

Nous avons suffisamment insisté sur les héréditaires dégé-

nérés. Examinons maintenant un nouveau groupe de malades,

les délirants chroniques.

(1) Voir Worbe, Bull. Soc. de la Fac. de médec. de Paris, 1815. — Marc,

De l'hermaphrodisme. Dict. des se. méd., 1817, t. XXI. — Larrey,, Bull.

Soc. de Chir. ,2i sept. 1859. — Goujon, Form. de Vanal. de Robin, 1869, p.

509. — Magitot, Nouveau cas d'hermaphrodisyyie, Bull. Soc. dAnthrop.,

2 juin 1881. — Raffegeau, Anomalies congénitales des organes génitaux, thèse

1884, -p. 385. — Pozzi, De la bride musculaire du vestibule chez la femme,

Comp. rend, et mém. Soç. bioL, 26-janv., 16 fév. 1884.



TROISIÈME LEÇON

Des délirants chroniques et des intermittents.

Sommaire. — Les quatre périodes du délire chronique à évolution systéma-

tique : 1" Incubation ;
2° délire de persécution ;

3° mégalomanie ;
4» dé-

mence ; tableau rappelant les éléments du délire suivant Téducation et le

milieu social.

Observ. IX. — Délire chronique; hallucinations; troubles de la sensibilité

générale, idées de persécution ;
systématisation; vocabulaire spécial.

Observ. X. — Débilité mentale. Tics de la face. Rires irrésistibles. Per-

versions morales. Idées de persécution.

Les folies intermittentes par leur étiologie s'intercalent entre le délire

chronique et la folie des héréditaires dégénérés. La répétition des accès,

quelle que soit leur forme, est le phénomène le plus important au point de

vue du pronostic ; d'abord éloignés et généralement courts, les accès se

rapprochent de plus en plus et augmentent de durée. Dans l'intervalle, du

moins au début, le malade reprend possession intégralement de ses facultés.

Classification des maladies mentales (Magnan 1892).

Classification des maladies mentales (Schiile 1878-1886).

Classification des maladies mentales (Kraftt-Ebing, 1883.)

Messieurs,

Poursuivant sa discussion sur les grands groupes clini-

ques, la Société médico-psychologique a misa l'ordre du jour

le déhre chronique, et, dans la séance d'octobre, une pre-

mière communication a été faite par M. Garnier, médecin en

chef de l'infirmerie spéciale de la préfecture de police. Cette

communication nette, précise, rappelle les caractères géné-

raux que nous avons assignés à cette forme mentale. Les
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débals ne semblent pas devoir ôLre aussi vifs que pour la folie

héréditaire. La constitution de ce groupe ne vient heurter

aucune position acquise et nous mettons à profit les travaux

importants sur le délire de persécution (Lasègue, Legrand du

Saulle) et sur le délire ambitieux (Foville, Garnier et les

nôtres). Si les délires chroniques présentent, au point de vue

des idées, des variétés infinies, on retrouve chez tous des

caractères communs fondamentaux qui permettent de ne voir

là qu'une seule et même maladie à marche régulière, métho-

dique, offrant dans son évolution successive les quatre étapes

bien tranchées que nous connaissons. A la 2" et à la 3'

période, les délires peuvent beaucoup varier comme couleur

chez les différents sujets, suivant l'éducation et le milieu

social, mais ils conservent toujours le caractère pénible pour

la 2^ période ambitieux pour la 3^ A la fin du moyen âge et

de la renaissance, on parlait de sorcellerie, d'esprits malins,

d'obsessions et de possessions diaboliques : le délire n'était

que le reflet de ces croyances, de ces préjugés que l'igno-

rance rendait encore plus profonds; àla fin du xviii^ siècle,

le mesmérisme et le fluide magnétique; plus lard, le spiri-

tisme avec ses esprits frappeurs, ses tables tournantes fai-

saient partie de l'arsenal du persécuté. ,De nos jours, les

luttes politiques, les grandes forces naturelles, le magnétisme,

l'électricité, les applications nombreuses des agents physiques

et chimiques, ont remplacé le merveilleux, attirent l'attention

et deviennent le point de départ des idées délirantes. Les

démonopathes, les lycanthropes ne sont autres que des per-

sécutés ; mais, tandis que le diable, les sorciers, les esprits

malins tourmentent les premiers, les persécutés du jour sont

tourmentés par les jésuites, les francs-maçons, les sergents

de ville; ou bien encore, c'est l'électricité, le magnétisme,

le téléphone qui les offensent.

Le tableau suivant montre l'évolution du délire chronique,

Magnan 13



avec ses quatre périodes. On peut y voir indiqués sommaire-

ment les éléments de délire que le malade peut emprunter à

son milieu social, à son éducation etc.

Délire chronique (quatre périodes).

Couleur du délire suivant l'éducation et le milieu social.

1-

Période d'incubation,

passe généralement

inaperçue

.

2-

Systématisation com-

mençante. Préoccu-

pations pe'nibles. Dé-

lire de persécution.

3-

Systématisation déplus

en plus accentuée.

Démonopathes

Possédés.

Ensorcelés.

Damnés.

Lycanthropes.

Démonolâtres.

Dieu.

St-Esprit

Christ.
Théomanes •

Electrisés, magnétisés.

Empoisonnés.

Mouchardés.

Volés, ruinés.

m 1 Empereurs,

g l Rois, Députés,

i / Présidents de

Délire des grandeurs

st éréotypé.

Antéchrist.

Jeanne d'Arc.

Prophètes.

S te-Vierge â] République.

Millionnaires.

Réformateurs.

Inventeurs.

Période terminale ou

de dissolution.

A la période de persécutions, on voit succéder, tantôt

progressivement, lentement, sans transition brusque, tantôt

brusquement, le terrain étant préparé, soustrinfluence d'une

hallucination (le malade s'entend dire qu'il est le roi d'Es-

pagne), une période ou le persécuté devient ambitieux, et

l'on voit alors peu à peu le démonopathe de la veille devenir

le théomane du lendemain; le mouchardé de la veille devenir

le chef d'état du lendemain. Avec la mégalomanie, le délire

religieux, la théomanie, etc., tout est confusion et le pronos-

tic reste incertain. L'important n'est pas de savoir si le sujet
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est théomane ou mégalomane, s'il est Dieu, ou roi, ou prési-

dent de la République, mais desavoir comment il Test devenu;

de bien établir la marche de la maladie; de savoir si le Dieu

ou le roi avant d'arriver à cette suprême puissance n'a pas eu à

subir des vexations ou de nombreux tourments. Ce puissant,

d'abord persécuté, se range dans le délire chronique, et, pour

le clinicien^ cela signifie incurabilité. Au contraire, le poten-

tat devenu grand, sans épreuves préalables, se range dans

le groupe des dégénérés et l'accès déhrant est le plus souvent

curable.

Voici deux observations fort intéressantes aux différents

points de vue que nous venons de signaler et qui permet-

tront l'étude comparative de ces deux ordres de faits. Elles

méritent en outre d'être rapprochées pour une autre raison.

Ces deux malades sont la mère et la fille. La mère, atteinte

de délire chronique, est malade depuis plusieurs années ; son

délire s'est reproduit en partie chez sa fille. Voilà un délire

à deux. Les deux malades sont persécutées ; mais rune,'la

mère, a un délire systématisé, elle est frappée d'incurabilité
;

l'autre, faible d'esprit, guérira de ses idées de persécution,

qui n'ont que de faibles attaches et qui se sont développées

rapidement^ sans incubation préalable.

Obs. IX. — Délire chronique: halhccinations ; troubles de la sen-

sibilité générale ; idées de persécution; systématisation', voca--

bulaire spécial.

M"e L..., âgée de 52 ans, est entrée à l'Admission le 26 octobre

1886, le même jour que sa fille, une faible d'esprit, qui s'est faite

en partie l'écho du délire de sa mère. D'après son dire, il y a

trois années qu'elle est persécutée. C'est du moins à cette époque

que semblent remonter les premières hallucinations qui ont servi

à l'édification du délire. Notons qu'elle se sert d'un vocabulaire tout

à fait spécial, qu'il n'est pas rare de rencontrer en pareil cas*
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Elle raconte qu'au mois de septembre 1883, en huit jours, elle est

devenue tout enflée; ses intestins tournaient; elle était obligée de

tenir son ventre avec ses mains et elle éprouvait des étourdisse-

ments. Tous ces phénomènes sont survenus sous l'influence de

mauvaises odeurs, à'engains qu'on lui a envoyés par ses portes et

par ses fenêtres. Celui qui « exerçait sur elle » était un individu

en blouse bleue, qui accompagnait un âne et qui stationnait auprès

d'un puits devant ses fenêtres. C'est lui qui lançait les odeurs, sans

avoir l'air de rien; il lui a lancé tant à!engains qu'il s'en est lui-

même rendu malade. Au commencement, l'odeur n'était pas désa-

gréable; c'était une odeur qui chauffait, qui brûlait
;
puis cela sen-

tait l'eau de Javel. A la même époque, sa fille sentit aussi de

mauvaises odeurs, qu'où lui envoyait par la porte de l'écurie.

Pendant ce temps, des enfants passaient dans la rue et elle leur

entendait dire: « Elle va tomber par les odeurs qu'on lui envoie »

A ce moment, elle a entendu une dame qui passait dire à la pro-

priétaire: « Cest des vers. » La propriétaire répondit « de terre, »

puis elle ajouta : « J'ai une langue de bœuf. » Cela voulait dire

que tout ce qu'on lui lançait avec les odeurs devait tourner en

« vers. » Six mois avant ces événements, elle raconte qu'elle s'est

trouvée malade, comme paralysée; et qu'elle fut prise de tremble-

ment pendant une demi-heure. Elle pensa que ces tremblements

étaient dus à quelque chose que des inconnus avaient mis dans ses

aliments. Depuis, en effet, elle a éprouvé une semblable indisposi-

tion ; elle s'est bien doutée qu'on avait mis quelque chose dans son

vin; elle s'est sentie toute froide. Depuis ses hallucinations de l'o-

dorat, la malade a échafaudé un délire systématisé dont la base

est constituée par ses hallucinations. Au moment où elle a senti

des e;î(/ams, la malade a entendu, dit-elle, un « résonnement »

dans son oreille, et, à partir de ce moment, son « heure » lui a

été enlevée. Quelqu'un lui a dit : « On t'a pris ton heure. » Le mot
« heure » ne désigne pas ici la mesure du temps ; il est détourné de

son sens par la malade, qui paraît désigner ainsi sa personnalité,

ainsi qu'il ressort des explications suivantes : « Chaque personne a

son « heure », dit-elle. Quand on n'a pas de réso7inements dans les

oreilles, c'est que l'on a son heure; moi je n'ai plus mon heure ; on
me l'a prise depuis qu'on m'a lancé des engains . je sais que je ne
m'appartiens plus, je n'agis plus par moi-même. Grâce à mon heure
qu'on m'a enlevée, les commerçants par exemple, sont instruits de

cequeje vais acheter. Quand j'entre dans la boutique, je m'en aper-

çois bien ; ils ont des intelligences avec les personnes présentes

quand j'arrive et ils disent, quand je fais ma commande « C'est bien
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ça. » Ce qui pi-ouvo Inen qu'ils savaient ce que j'allais acheter, i

Toutes ces influences extérieures qu'elle subit constituent ce

qu'elle ap})ene « un article de com^nerce. » C'est un article de com-

merce qu'on fait agir sur elle. Cet article, c'est « runificalion de

l'heure, l'heure honorifique. » Cela ne lui a pas été dit de vive

voix; certaines personnes le lui ont seulement fait comprendre.

Dans la rue delà Banque, elle a vu des gens tirer leur montre et

regarder l'heure à un cadran; cela voulait dire qu'on lui avait en-

levé sa « montre. » Le mot montre est également détourné de son

sens, et, pour la malade, il possède le même sens que le mot heure.

Il désigne qu'on lui a enlevé quelque chose qui était à elle, qui était

sa propriété. Un peu plus tard, dans la rue de Clichy, elle a entendu

des gens qui disaient : « Ils ne sont guère généreux, ces messieurs

qui lui ont enhwé sa montre. » Quand on passe devant un bec de

gaz ou devant une lumière de commerç-ant et qu'on la voit vaciller,

c'est qu'il y a quelqu'un de malade dans la société. Enfin, il y
deux mois, sur le boulevard de l'Opéra, un jeune homme, conforta-

blement mis, lui a dit en passant, sans en avoir l'air : On va te

sucer le bouton. » Cette dernière hallucination devait jouer son

rôle dans l'épisode qui a déterminé l'entrée de la malade à l'Asile,

Le 25 octobre dernier, elle se promenait avec sa fille, boulevard

Haussemann. Celle-ci remarque qu'un sergent de ville avait eu des

intelligences avec deux dames qui se trouvaient à côté d'elle et qui

l'ont toisée de la tête aux pieds. La malade, à son tour, remarque

que le même sergent de ville la regarde en pleine figure, en tour-

nant un bouton de son habit; c'était un signe qui n'était pas pro-

pret (propre) et qui lui rappelait son hallucination du boulevard de

l'Opéra. La malade raconte à sa fille la remarque qu'elle a faite au

sujet du sergent de ville ; toutes deux s'éloignent, mais la fille en

s'éloignant secoue ostensiblement ses jupes en signe de dédain et

découvre une partie de ses jambes. L'agent de police entraîne la

mère et la fille au commissariat d'où elles sont conduites au Dépôt,

Obs, X. — Délibilité mentale. Tics de la face. Rires irrésistibles.

Perversions morales. Idées de persécution.

B... (Maria), fille de la précédente, est entrée à l'Admission le 27

octobre 1886, le même jour que sa mère, avec qui elle. vivait. Celle-

ci, atteinte de délire chronique, a agi, par son délire, sur l'esprit

faible de sa fille, mais d'une façon peu active. Si celle ci a partagé

quelques-unes des hallucinations et des idées de persécution de §a
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mère, elle avait, par elle-même, et depuis longtemps, créé des idées

délirantes.

Elle a été arrêtée avec sa mère dans les circonstances suivantes :

celle-ci en proie à son délire, s'était imaginée qu'un agent de police

en touchant un bouton de son habit, faisait à son adresse, des allu-

sions malpropres (hallucinations auditives antérieures). Elle com-
munique à sa fille son impression et celle-ci voulant exprimer son

dédain relève naïvement ses jupes, assez haut pour découvrir les

jambes. Dans son idée elle disait : « Tiens grand hénet si tu me
regardes regarde mon derrière. » Elle est arrêtée et internée.

Sa physionomie manque de toute expression. Il existe une asy-

métrie faciale des plus prononcées. La face est animée, à certains

moments, de tics dont la malade n'a aucune idée.

L'état mental est celui d'une débile bien proche de l'imbécile. Mal-

gré son âge, B... a conservé une naïveté enfantine, qu'elle accuse

elle-même: a J'ai le caractère enfantin, je n'ai pas de défense, je me
laisse prendre. » Elle n'est susceptible d'aucune attention soutenue

;

quand elle sort de chez elle, il lui arrive souvent d'oublier le motif

pour lequel elle est sortie. Quand on lui parle, elle comprend assez

difficilement ce qu'on lui demande; elle commence à répondre cor-

rectement, puis elle perd le fil de l'idée et se répand en un discours

long, confus, incompréhensible, tout plein de sous-entendus, expri-

mant très bien qu'elle ne sait pas au juste ce qu'elle veut dire. Mise

au couvent, dans son enfance, elle sait lire et écrire. Mais un peu

plus tard il lui a été impossible d'apprendre un métier, malgré tous

ses efforts. Elle n'a jamais pu servir que de journalière et s'est quel-

quefois placée comme domestique. Son incapacité -absolue, mais

aussi son état mental avec ses bizarreries que nous rapportons ci-

après l'ont toujours fait renvoyer. Il arrivait même souvent qu'on

ne lui payait pas le service rendu, ce qui devenait le point de dé-

part de préoccupations délirantes. Elle a toujours vécu dans la mi-

sère en compagnie de sa mère, qui, grâce à son état mental d'abord,

puis à son délire, se trouvait dans l'impossibilité de trouver du tra-

vail. Toutes deux recueillaient parfois des aumônes; d'autres fois,

elles les repoussaient avec fierté ; le reste du temps elles vivaient

de l'argent qu'envoyait le fils B. . . De bonne heure se révèle un cer-

tain degré de perversion morale qui s'accentue plus tard, et qui

s'accompagne d'un état à peu près complet d'inconscience relative

aux actes accomplis, A l'école, elle se livre à l'onanisme. Aujour-

d'hui, en raison de sa tendance très nette à mentir, elle ne veut pas

avouer qu'elle était coutumière de l'onanisme réciproque, mais la

nature de ses réponses permet de le supposer. A quinze ans, elle
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laisse pratiquer naïvement par 8on]ière des attouchements réitérés

sur elle-môme. « Un jour, dit-elle je dormais, mon père est entré

dans ma chambre ; il a relevé mes draps, puis- ma chemise, et il a
mis ses mains sur mes seins, puis il m'a dit de venir coucher dix
minutes avec lui. Ma mère m'avait dit de faire tout ce que mon
père voudrait. Je me suis levée et je suis allée coucher avec mon
père ; je ne savais pas ce qu'il voulait ; il m'a encore mis la main
aux seins. Quand j'ai vu ça, ça m'a semblé drôle, et j'ai dit : « C'est

cochon, ï etjemesuis sauvé. « Quelques jours après il est revenu,

il était en chemise; il m'a dit en me montrant son derrière: «Je
crois que j'ai une puce. » Je crois que c'était pour me narguer. Je

suis partie je ne l'ai jamais revu depuis. Chaque fois que je me
suis présentée chez lui il n'a pas voulu me recevoir, t A partir de

dix-huit à vingt ans, d'abord naïvement puis après avoir vu qu'elle

gagnait de l'argent de cette façon, elle se prostitue pour vivre. Mais
jamais elle n'a fait le commerce de la vulgaire prostituée ; elle ne

provoquait pas les hommes.Quand elle était dans le besoin, elle se lais-

sait entraîner volontiers. Elle raconte ces faits avec une certaine ingé-

nuité. « On me disait dans la rue que j'étais gentille ; des messieurs

me parlaient et m'emmenaient avec eux et me donnaient de l'argent.

J'étais portée pour les étrangers ; c'était souvent avec des Anglais.

Un monsieur avec qui j'ai passé toute une nuit m'a donné 400

francs. Je me faisais toujours payer d'avance. » Il y a trois ans,

elle se livre à un jeune homme qu'elle avait rencontré aux Folies-

Bergères, elle reste avec lui deux ans et demi. « Elle croyait que
c'était pour la vie, il le lui avait dit. » Quand on lui parle de sa vie

de prostitution d'autrefois, elle répond :« Si j'étais jeune ça pourrait

encore me tenter, si j'avais besoin d'argent. » Des phénomènes d'une

autre nature se sont révélés de bonne heure. B... a des rires invo-

lontaires. Parfois sa physionomie s'anime d'un sourire pendant une
conversation très sérieuse, ou bien elle part d'un fou rire, c Ça a

toujours été mon défaut, dit-elle, on me l'a toujours reproché. »Ily
a des joui's où je suis sans cesse obligée de me retenir, sans quoi je

partirais d'un éclat de rire ; dans les commencements où j'étais ici,

je ne riais pas; depuis quelques jours, je me sens portée à rire. »

Un jour que je l'avais fait appeler pour l'interroger, je la vois entrer

en riant très fozi. « En ce moment, je ris, dit-elle, mais je sens que

ce n'est pas de bon cœur, je ne sais pas pourquoi. Je ris, mais je ne

pense pas que je ris ; je n'en sais rien, si je ris. »

De tout temps, les rires ont existé. Un jour, en Angleterre, dans

une^maison où elle était domestique, elle servait à table. Elle ve-

nait d'entrer avec un plat, lorsque tout à coup elle part d'un bruyant
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éclat de rire, au grand scandale des Anglais qu'elle servait. « J'ai

tellement ri ce jour-là que je ne pouvais plus me retenir. » Et pour-

tant on n'avait dit aucune plaisanterie ; elle ne pensait à rien de gai,

elle n'avait rien entendu, ni rien vu, si ce n'est les convives qui

causaient froidement entre eux. Elle ne s'est jamais expliqué cet éclat

de rire. D'autres fois, le rire était motivé; elle avait le rire réflexe

très prompt. Dans la rue, quand elle entendait des gens lui dire

qu'elle était gentille, elle partait d'un éclat de rir^ bruyant, nulle-

ment en rajiport avec l'impression qu'elle ressentait.

En opposition avec ces rires, il lui arrivait souvent d'être triste;

mais cette tristesse était motivée en partie par sa misère. Quelque
temps avant son entrée, manquant de travail, elle devint triste, an-

goissée, au point que l'idée de se jeter par la fenêtre lui passa par
la tête: «Mais je me suis dit que je me ferais du mal, que je me cas-

serais peut-être la tête, et cela m'a arrêtée. » Sur un pareil état

mental se sont greffées facilement des idées délirantes. Celles-ci sont

de deux espèces : les unes, les plus nombreuses, sont créées de toutes

pièces par la malade; les autres sont empruntées par celle-ci à sa

mère. Elle a toujours eu des idées de persécution, parfois même très

actives et s'accompagnant d'hallucinations, surtout depuis quelques

années. Ne pouvant trouver de l'ouvrage, pas plus que sa mère,

elle suppose qu'on les empêche d'en trouver ; mais tandis que sa

mère pense que c'est parce qu'on lui a pris son heure, elle croit sim-

plement que c'est parce que l'on connaît ses relations avec un jeune

homme qui l'a quittée. « Ils doivent le savoir ou le supposer. »

Toujours est-il que pendant qu'elle était avec lui, il y a trois ans,

on la persécutait : « On était jaloux de moi, on me faisait des mi-
sères, comme on en fait à peu près à tout le monde. La concierge

disait que je faisais la vie; elle ne le disait pas ouvertement, mais
je le voyais bien à ses airs ; il fallait que je lui donne cent sous tous

les mois pour qu'elle ne me fasse pas de méchancetés. Elle avait fait

courir le bruit que j'étais enceinte, mais pas dans le monde; elle me
lançait ça quand je passais auprès d'elle pour sortir, Elle disait :

« ça y est . » Gela a toujours été ainsi ; chaque fois que je sors

d'une maison je suis assaillie par une foule de gens qui sont ja-

loux de moi. » Depuis ce temps, dans la rue, elle voyait les gens
la regarder et dire : « Manger et faire ça. » Ces allusions bles-

santes, ces mauvais propos lui ont fait perdre son prestige de

femme et on l'empêche ainsi de ti'ouverde l'ouvrage.

Voilà pour le délire créé par la malade elle-même. Voici mainte-
nant les idées communes à sa mère et à elle. Depuis longtemps, elles

voient, toutes deux, dans les rues, les hommes porter ostensible-
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ment la main à leur brayette. La mùro dit souvent : « Sonl-ils sales,

toujours ça, encore ça. « La fille croit que c'étaient ces manœuvres
qui les euq)êcliai(înl de trouver de l'ouvraye.

La fille n'a jamais rien compris au thème principal du délire de

sa mère ; elle ne soupçonne pas que sa mère délire ; elle trouve

qu'elle a des idées singulières.' Elle ne sait pas ce que c'est que

Vengain, pas plus que l'heure honorifique, ou bien l'article de

commerce. Mais elle a senti comme sa mère les odeurs qu'on leur

lançait. Cependant, un l'ait à noter, c'est qu'elle ne les a senties que

quand sa mère les lui a fait remarquer. Celle-ci reprend dans

ce cas le rôle actif qu'elle a toujours conservé. Elle se môle encore

au délire de sa mère quand celle-ci croyant entendre sur les boule-

vards des propos obscènes lui demande: « As-tu entendu? « et

que la fille répond ; « Je crois jjien que tu as raison. » Elle répète,

en outre, ce que vient de dire sa mère et elle s'est même demandée,

ajoute-t-elle, si c'était adressé à sa mère ou à elle-iTiême. Quant aux
autres injures grossières entendues par la mère, une partie a été

également entendue parla fille ; mais il parait certain que ces injures

grossières entendues par les deux malades: « La mère Galibi, les

deux Galibis sont réelles et prononcées par des gamins qui plaisan-

taient leur tenue misérable. Les antécédents héréditaires de B...

S3nt suffisamment indiqués par ce qui précède. Le père s'estlivré à

des attouchements deshonnêtes sur sa propre fille , ces faits indi-

quent sa perversité morale. Depuis vingt ans, d'ailleurs, il a aban-

donné sa femme j;et sa fille et n'a plus donné de ses nouvelles. La
mère est atteint de délire chronique.

Tels sont constitués les deux premiers groupes cliniques

qui figurent depuis 1882 dans notre classification des maladies

mentales. Un autre groupe, celui des folies intermittentes,

est le dernier sur lequel nous ayons quelques mots à dire
;

les autres formes mentales sont admises par la plupart des

auteurs.

Les intermittents.

Les folies intermittentes comprennent ditférents groupes

morbides déjà décrits à part^ mais dont la description séparée

ne se justifie pas, en raison de leurs caractères généraux

communs. Falret : Folie circulaire (intermittence entre un
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accès de manie et un accès de mélancolie^ ;

— Baillarger
;

Folie à double forme (accès de manie, puis de mélancolie,

suivis d'une intermittence). — Délaye : Folie alterne (longue

intermittence entre la manie et la mélancolie).

Voici en résumé les éléments importants des folies inter-

mittentes.

Comme étiologie, elles tiennent de l'hérédité plus que le

délire chronique ; elles s'intercalent entre les deux groupes.

Par suite, l'influence des causes déterminantes étant juste-

ment en raison inverse de celle des causes prédisposantes, les

causes les plus légères peuvent présider à leur développe-

ment (puerpéralité, excès, fatigues, etc.). Quand le malade

paraîtra faire lui-même les frais de l'accès (cause occasion-

nelle à peine appréciable)^ il faudra s'attendre aux rechutes :

l'accès actuel guérira, mais il se reproduira.

La répétition des accès^ quelle que soit leur forme (manie

ou mélancolie), est le phénomène le plus important au point

de vue du pronostic. Les accès de plus en plus rapprochés

impliquent un pronostic de plus en plus grave. 11 en est de

même de la durée des accès qui s'accroît à mesure que l'in-

termittence diminue.

Dans l'intervalle des accès, le malade reprend possession

intégralement de ses facultés ; mais, à la longue, par suite

des progrès de l'âge et surtout par l'accumulation successive

des accès, l'intelligence baisse ; dès lors, le pronostic est tout

à fait grave : la démence terminale est proche. Un abaisse-

ment mental, quelque faible qu'il soit, est un phénomène

grave, et l'on jugera de la portée intellectuelle, non seulement

par l'examen des facultés intellectuelles, des sentiments et

des penchants, mais aussi par le caractère même du délire,

qui perd son activité, sa coordination, sa systématisation, en

raison même du degré de déchéance intellectuelle. Vers cette

époque, il n'est pas rare de voir surgir plus particulièrement



— 203 —
des idées hypocondriaques et ambitieuses avec un certain

degré d'incohérence, comme chez toutes les intelhgenccs

affaiblies. L'invasion de l'accès est rapide, brusque. Sa forme

est très variable. On observe les combinaisons de la manie et

de la mélancolie les plus inattendues chez le même malade

(double forme, forme circulaire, alterne, etc.^ Enfin, très

souvent, les accès homologues se ressemblent, ils affectent le

même mode de débuts les mêmes phénomènes symptomati-

ques se reproduisent dans la marche ; le mode de terminaison

est le même ; et celle-ci est ordinairement brusque.

Nous ne saurions mieux comparer la folie intermittente,

dans ses manifestalioiis variées, qu'à la diathèse rhumatis-

male , avec ses manifestations multiples. Le rhumatisant

comme l'intermittent, après une première manifestation de

son état diathésique, revient à la santé et rien ne traduit au

dehors la disposition maladive qui , à la suite de causes

nouvelles, même très légères et parfois même sans cause ap-

préciable, se traduit chez l'un par une arthrite et chez l'autre

par un accès délirant.

Après la revue rapide que nous venons de faire de la folie

héréditaire, des fohes intermittentes et du délire chronique,

il nous est facile maintenant de constituer, sur cette base cli-

niquC;, notre classification des maladies mentales.

Classificatioin de m. Magnan (1882).

Etats 'mixtes tenant de la pathologie et de la psychiatrie.

Paralysie générale.

Démence sénile (athé-

rome cérébral).

Lésions cérébrales circons- Ramollissement.

crites. (aphasie par ex. . .) I Hémorrhagie.
Hystérie. | Tumeurs, etc., etc.

EpilepsiCi
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/ Absinthe.

Alcoolisme ( Morphine et opiunfi.

c' / Cocaïne Verdet.
intoxications ) Seigle ergoté.

\ Plomb, etc.

Crélinisme

Folies proprement dites. — Pychoses.

Manie |

Mélancolie I

Eléments simples.

Incubation.

Délire chronique {
Persécution.

Ambition.

Démence.

Simple.

Folies intermittentes. ]
Circulaire.

Double forme.

Alterne.

Folie des dégénérés avec les syndromes épisodiques et les délires

d'emblée (primaires).

Idiots, imbéciles, débiles, déséquilibrés.

Comme nous le disions au début, il s'opère en ce moment
un grand mouvement dans le monde des aliénistes; on désire

s'entendre et la classification que nous venons de présenter

semble rallier en France beaucoup de suffrages.

D'autre part, si vous jetez un coup d'oeil sur les classifica-

tions suivantes, vous serez surpris de l'évolution considérable

opérée par l'un des aliénistes allemands les plus distingués^

le D- Schule, de 1878 à 1886.

Classification du D' Schule (1878).

I. — Etats de défectuosité congénitale et de dégénérescence.

1" Etats de défectuosité proprement dite :

A. Microcéphalie.

B. Idiotisme.

2" Etats de dégénérescence terminant :

A. La folie héréditaire : folie impulsive, folie morale.

B. Les grandes névroses, hystérie, épilepsie, hypochondrie,

C. Folie périodique et circulaire.
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II. — Troubles ijilpllectuels chez l'individu à développement orfiano-phy-

sique complet.

A. — Les Psychonévroses,

1" Psychonévroscs typiques aigiius on sub-aigiuis, se développant sur une

base nerveuse saine et avec troubles vaso-moteurs.

A. Formes ( 1" Mélancolie. ( Avec forme intermédiaire de la

primaires. ( 2" Manie
(

mélancolie u|,Mtée.

B. Formes ( 1" Délire systématisé du premier degré (Walinsinn).

secondaires ( 2" Uémencc (Blodsin).

S" Psychonévroses chroniques se développant sur une base de dégénéres-

cence : délire systématisé du second degré (Verriicktheit, :

A. Délire des persécutions ( 1" Dépressif.

primaires. ( 2" Avec idées de grandeur.

B. Délire systématique du / 1» Forme psycho-convulsivc. — Maladie

second degré. Sensu- \ du doute.

stricto. S 2" Forme psycho-cataleptique. — Délire

(Verrûcktheit).
f

systématisé sensoriel.

B. — Cérébro-psychoses.

1" Avec phénomènes d'excitation motrice; les manies (Manien).

A. Mania furiosa (avec la manie transitoire).

B. Mania gravis.

G. Delirium acutum.

2" Avec tension motrice. Etats d'atonie.

A. Mélancolie atoniquc.

B. Délire systématisé kalatonique.

G. Démence primaire : stupor aiguë et sub-aiguë.

3" Avec parésie progressive, forme typique de la démence paralytique.

G. — Cérébropathies. — Paralysies modijiées, imaye clinique de la démence

avec paralysie.

A. Méningo-encéphalile chronique et aiguë.

B. Pachyméningite et hœmatome.

G. Scléro-encéphalite diffuse avec ou sans symptômes d'irritation.

D. Encéphalite diffuse avec altération en foyers, points de ramollissement,

apoplexie, ectasies capillaires avec foyers miliaires, scléroses multiples.

E. Encéphalite diffuse, suite de néoplasmes.

F. Péri-encéphalite chronique avec tabès préexistant des cordons

postérieurs, paralysie tabétique.

G. Atrophie cérébrale primaire avec labes spinal, démence tabétique.

H. Encéphalite syphilitique avec troubles psychiques.
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En 1878, tout est confusion. M. Schûle accumule dans le

groupe des dégénérescences, des états qui, par des caractères

généraux fortement accusés, réclament une existence indé-

pendante; tels sont : l'épilepsie, l'hystérie, les folies pério-

diques ; nous ne parlons pas de la folie hypochondriaque qui

se fond dans le délire chronique et dans les délires des dégé-

nérés, comme nous Tavons déjà dit. De plus, on est surpris

de trouver la maladie du doute à côté du délire systématisé,

constituant une forme psycho-convulsive.

Aujourd'hui tout est changé :

Classification du D' Schûle (1886).

I. — Troubles intellectuels chez l'individu complètement développe'.

i° Troubles du cerveau sain (rûstigen). (Psychonévroses proprement dites :)

A. Mélancolie. ) . , ,. ^ , .

B. Manie typique. )
^^^'^ ^'^^^^^ ^^^^^^ secondaires.

2» Troubles du cerveau invalide (invaliden) (cérébro-spychoses).

A. Les manies graves (furor, mania gravis).

B. Délire systématisé (Wahnsinn).

c. Démence primaire aiguë; stupeur hallucinatoire.

D. Folies hystérique, épileptique et hypocondriaque, auxquelles se

joignent : les folies périodiques, circulaires et alternantes ; les folies,

suite d'affections physiques extra-cérébrales (folies fébrile, puer-

pérale), d'intoxication.

3" Les états d'épuisement pernicieux du cerveau :

A. Epuisement aigu du cerveau avec danger immédiat. — Délire aigu.

B. Epuisement chronique avec dégénérescence, paralysie progressive,

démence paralytique type.

4° Cérébropathies psychiques : affections résultant de troubles cérébraux or-

ganiques sub-aigus ou chroniques, diffus ou en foyer, paralysies pro-

gressives modifiées.
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ÎI. — Troubles inlellecluels à hme de développement înconiplet ou de dé-

(/énérescence héréditaire.

A. La névrose héréditaire : les folies transitoires.

B. La folie héréditaire simple : la folie par obsession (folio du doute

et du toucher), la folie de la chicane.

G. Le délire systématique originel (originaire Verruckthcil).

D. La folie morale (folie dégénéralive héréditaire).

E. L'idiotisme.

Le groupe des dégénérés ressemble à peu près au nôtre
;

quant aux autres formes (folies hystérique, épileptique, folies

périodiques) qu'il contenait auparavant, elles sont réunies à

part, et il suffirait de peu de chose pour leur accorder une

plus grande importance. En résumé, la classification actuelle

de M. Schûle reproduit nos grandes lignes et les deux clas-

sifications ne présentent que de légères différences.

Si l'on compare maintenant la classification de Krafft Ebing

de 1883 et celle de Schiile de 1878, on voit quelles grandes

affinités les rapprochaient, bien que celle du premier soit

plus claire : Rrafît Ebing comprend deux groupes de maladies Vy

mentales, suivant qu'elles atteignent le cerveau normalement

développé, ou que celui-ci est frappé d'arrêt de développe-

ment. Ce dernier comprend simplement l'idiotie et le créti-

nisme. Le premier groupe, le plus étendu, le deuxième de

Schiile, comprend (voir pour comparer, le tableau de Schûle

de 1878):

A. Les psychonévroses , c'est-à-dire les états simples cu-

rables (manie et mélancolie) et les états secondaires incurables

(Verriicktheit secondaire).

B. Les dégénérescences psychiques, a) folie raisonnante,

b) folie morale, c) Verriicktheit primitive, cl) folies par obses-

sion, e) folies névrosiques (épilepsie, hystérie^ hypochondrie),

7") folies périodiques.
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C. Les céréhropathies : démence paralytique, syphilis cé-

rébrale, alcoolisme chronique, clémence sénile, déhre aigu.

Il est permis d'espérer que dans sa prochaine édition Krafft-

Ebing ne voudra pas être en retard sur l'évolution essentielle-

ment clinique du D"" Schiile.

Signalons un nouveau pas fait dans ce sens, en 1885, par

le Congrès d'Anvers, dont une des commissions a proposé

pour la statistique internationale la classification suivante.

Nous mettons la nôtre en regard, pour qu'on puisse mieux

les comparer.

Classification proposée pour la statistique Formes correspondantes de la

internationale par la Commission nom- classification de M. Magnan
mée au Congrès d'Anvers de 1885. (1882).

Idiotie (imbcciinté, débilité mentale, créti- )

nisme)
|
Polie des héréditaires.

Démence simple (primitive ou consécutive) . '

Manie Manie.

Mélancolie Mélancolie.

Délire (aigu ou chronique, comprenant tous .

les cas oii prédomine un trouble primitif '

Délire chronique.

ou consécutif dans les idées
\

Folie morale, comprend en général les folies ,

impulsives, les folies par obsessions. . . \ Folie des héréditaires.

Folie circulaire Folies intermittentes.

Aliénations mentales compliquées de :

Paralysie Paralysie générale.

Epilepsie Epilepsie.

Hystérie Hystérie'.

Tumeurs et foyers cérébraux Lésions circonscrites,

Aliénations mentales par intoxication (Indi- Alcoolisme et autres intoxica-

quer l'agent toxique) lions.

Pour terminer, donnons quelques explications sur certains

termes techniques que l'on voit employés par les Allemands

dans leurs classifications, et qui n'ont pas leur équivalent en

français. Ce sont les mots : Wahnsinn, et primcœe et secûn-

clare Verriicktheit. Ces expHcations nous ont été fournies par

le D"" Siemerling, médecin assistant de M. le P' Westphal.
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Le mot Wahnsinn n'est plus employé que dans la langue

juridique. Les expressions prùnare et secùndare Verruck-

theit employées par Zeller et Griesinger, remontent aune épo-

que où l'on croyait que chaque Yerriichthcit procédait forcé-

ment d'une mélancolie préexistante. Cette période de mélan-

colie était primitive {primare), et la Verrïicktheit était

secondaire, d'oii sa dénomination scundare Verriicktheit.

Mais comme il y avait une série de cas dans lesquels il n'exis-

tait aucun stade mélancolique, on a choisi pour eux la déno-

mination de pr/^;?«re Verri'wktheit. On s'est longtemps servi

de ces expressions, mais elles sont tombées en désuétude, et

elles ont été remplacées par la simple dénomination de Ver-

rûcktheit (Paranoia). Les symptômes qui constituent la

Verrïicktheit sont essentiellement ceux-ci : toujours il s'agit

d'hallucinations et d'idées délirantes dans le sens le plus éten-

du de ces mots. D'après l'invasion plus ou moins rapide et la

durée plus ou moins longue de la maladie, on a distingué la

Verrïicktheit en aiguë ou chronique. En résumé, la Vei^-

rûcktheit des Allemands correspond au délire chronique ou

aux monomanies des Français. » Ces mots placés à dessein

entre guillemets, nous montrent que les Allemands n'ont pas

encore conçu exactement révolution de notre délire chronique,

puisqu'ils le confondent en partie avec les monomanies que

nous n'admettons plus isolées, et qui se rangent pour la plu-

part dans le groupe des dégénérescences mentales.

il





QUATRIÈME PARTIE

Le délire chronique à évolution systéma-

tique.





LEÇONS CLINIOUES
SUR

LE DÉLIRE CHRONIQUE
tA Evolution systématique.

PREMIÈRE LEÇON

Historique.

Sommaire. — Le délire chroniifue h évolution syslématique ; ses quatre pé-

riodes : incubation, persécution, ambition, démence. — Le délire chronique,

espèce pathologique indépendante, doit être étudié à part et nettement séparé

des délires systématisés des dégénérés.

Lasègue (1852). Son délire de persécution, englobant tous les malades

avec idées nettes de persécution, comprend des espèces cliniques à début,

évolution et terminaison différents

.

Morel (1860) décrit des hypochondriaques persécutés devenant ambitieux.

Il s'agit dans ces cas de bouffées délirantes survenues chez les dégénérés.

Po ville (1871). Sa mégalomanie comprend, à côté d'hallucinés persécutés

devenus ambitieux, des ambitieux d'emblée, hallucinés ou non, des malades

chez lesquels les délires de persécution et de grandeur, sont contemporains,

d'autres chez lesquels ce dernier a précédé le délire des persécutions.

Messieurs,

L'année dernière, dans nos considérations générales sur la

folie, nous nous sommes arrêtés longuement sur les héré-

ditaires dégénérés, et notre insistance était justifiée non seu-

lement par l'importance du sujet, mais aussi par les débats
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ouverts, au sein de la Société médico-psychologique, sur les

signes physiques, intellectuels et moraux de la folié hérédi-

taire. Je vous ai présenté les diverses opinions émises dans

le cours de cette discussion, et nous avons vu qu'à part quel-

ques points de détail, la plupart des membres de la Société

donnaient leur adhésion à notre manière de voir. Les leçons

recueillies par M. le D'' Legrain ont été publiées dans le

Progrès médical; vous les trouverez résumées dans les

numéros du 18 et 23 décembre 1886 et du 5 et 12 mars 4 887.

Les héréditaires dégénérés, rappelons-le sommairement,

peuvent être divisés en quatre grands groupes, suivant le

degré de développement des facultés intellectuelles : les

idiots, chez lesquels la vie cérébrale est presque nulle ; les

imbéciles, susceptibles d'une certaine éducation, mais incapa-

bles de se diriger, le jugement et l'intelligence restant rudi-

mentaires ; les débiles, à facultés intellectuelles insuffisantes,

mais capables dans des conditions déterminées d'un certain

développement; enfin les déséquihbrés, les dégénérés supé-

rieurs, toujours mal pondérés, chez lesquels, à côté de fa-

cultés parfois brillantes, existent des lacunes intellectueUes

et morales : les troubles de leur développement cérébral,

très atténués si on les compare à ceux des idiots, offrent,

néanmoins, des caractères généraux communs. Malgré les

différences considérables qui séparent les malades placés aux

deux extrémités de l'échelle de la dégénérescence, ils sont ce-

pendant tous de la même famille, et des types intermédiaires

conduisent des uns aux autres par gradation insensible.

En dehors de la déséquilibration mentale qui leur est

propre, la plupart de ces malades présentent des malforma-

tions diverses qui sont les stigmates physiques de la dégéné-

rescence. Chez eux se montrent aussi des obsessions, des im-

pulsions irrésistibles : telles sont la dipsomanie, l'onomato-
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manie, la coprolalic, la klcpLomanie, les anomalies sexuelles

et bien d'autres états analogues qui montrent la déséquilibra-

tion fonctionnelle des divers centres cérébraux et spinaux.

Nous avons réuni dans un même groupe tous ces phénomè-

nes classés autrefois parmi les monomanies et considérés

comme autant d'entités morbides, et nous les désignons du

nom de syndromes épisodiques des héréditaires pour mar-

quer parla qu'ils ne sont qu'un épisode dans l'histoire des dé-

générés et que sous la variété de leurs formes ils conservent

toujours les mêmes caractères : l'irrésistibilité, l'angoisse

concomitante, la conscience complète de l'état, et la satisfac-

tion consécutive à l'acte accompli. Ce sont là de véritables

stigmcites psychiques.

Les anomalies cérébrales de ces malades nous rendent

compte de l'apparition des obsessions et des impulsions ; elles

nous permettent aussi de nous expliquer la facilité avec la-

quelle ils déhrent. Ils peuvent, sous des influences souvent

minimes^ avoir des accès d'excitation maniaque ou de dépres-

sion mélancolique. Parfois leur déséquilibration native s'ac-

centue : il s'excitent et deviennent des maniaques raison-

nants ; tantôt les anomalies morales s'exagèrent : ce sont des

fous moraux. Les persécutés-persécuteurs tiennent à la fois

de ces deux états morbides. Les délires systématisés prennent

chez les dégénérés des caractères spéciaux : qu'il s'agisse d'un

déhre ambitieux, religieux, hypochondriaque, de persécution,

etc., il débute d'emblée, est souvent polymorphe, de courte

ou quelquefois de longue durée, mais il ne parcourt jamais

une succession de périodes déterminées. Dans d'autres cas,

le délire est tout à fait analogue aune idée obsédante. Il reste

fixe, unique, sans tendance évolutive. Le tableau suivant ré-

sume les traits principaux de la folie des héréditaires dégé-

nérés.
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Les Héréditaires dégénérés.

§ I. — Idiotie, imbécillité, débilité mentale.

§ II. — Anomalies cérébrales (déséquilibrés). Défaut d'équilibre des facullts

morales et intellectuelles.

§ III. — Syndromes épisodiques des héréditaires :

1" Folie du doute.

2" Crainte du toucher. Aichmophobie ("'^XF^i pointe).

1" Recherche angoissante du nom et du mot.

2» Obsession du mot qui s'impose et impulsion irré-

o„ f-v , . ) sistiblc h. le répéter.
3" Onomatoraamc : ( ,-, ^ . , , , ,, .

3° Cramte du mot compromettant.

4° Influence préservatrice du mot.

5° Mot avalé chargeant l'estomac.

4" Arithmomanie.

5° Echolalie, coprolalie avec incoordination motrice (Gilles de la Tourette).

6" Amour exagéré des animaux. Folie des antivivisectionnisles.

a. Dipsomanie.

b, Sitiomanie {ama, aliments),

nf, ( a. Kleptomanie, kleptophobic.

l b. Oniomanie (wvîa, achats).

9° Manie du jeu.

10° Pyromanie, pyrophobie.

Il" Impulsions homicides et suicides

12° Anomalies, perversions, aberrations sexuelles.

A. Spinaux (réflexe simple, centre génito-spinal de Bûdge).

B. Spinaux-cérébraux postérieurs (réflexe cortical postérieur).

C. Spinaux-cérébraux antérieurs( réflexe cortical antérieur).

D. Cérébraux antérieurs (érotomanes, extatiques).

13° Agoraphobie, claustrophobie, topophobie.

14° Aboulie.

§ IV. — A. Manie raisonnante, folie morale (persécutés-persécuteurs) par-

ticipant quelquefois de l'une et de l'autre).

B. Délire primaire, multiple, /

polymorphe, de courte V Délire ambitieux,

ou quelquefois de Ion- ) — hypochondriaque.

gue durée, mais sans j — religieux,

succession évolutive dé- f — de la persécution,

terminée. \

G. Délire systématique, unique, fixe, sans tendance évolutive (ana-

logue à l'idée obsédante).

D. Excitation maniaque, dépression mélancolique.

Nous allons étudier maintenant un groupe de malades bien

différents des dégénérés, mais chez les([uels nous trouverons
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égalemonL des caractères cliniques très Irancliés. Je n'avais

fait Tannée dernière qu'esquisser l'élude du délire chronique,

et je pensais que cette question, déjà portée devant la Société

médico- psychologique, ne donnerait pas lieu à de grandes

discussions. Messieurs, il n'en a rien été, et le délire chronique,

présenté par deux vaillants défenseurs, Messieurs Gantier et

Briand, a eu à subir de vives attaques et surtout les assauts

désespérés des partisans des monomanies. C'est donc une

question toute d'actualité, réclamant de nouveaux développe-

ments, et vous comprendrez que je revienne sur ce sujet.

Résumons en quelques lignes lespoints principaux de la dis-

cussion .11 est des malades qui, d'abord soupçonneux, inquiets,

préoccupés, se montreront hallucinés, persécutés, puis ambi-

tieux, et qui, enfin, après un temps plus ou moins long s'a-

chemineront vers la démence. Faut-il laisser ce groupe de

malades à physionomie si personnelle, à marche si régulière,

à pronostic constant^, faut-il les laisser confondus au milieu

de tous les persécutés, de tous les mégalomanes, ou bien,

au contraire, faut-il en faire une espèce particulière dont on

déterminerait de plus en plus les caractères spéciaux? Peut-

on reconnaître et distinguer parmi les persécutés ceux qui

sont appelés à devenir mégalomanes sans retour en arrière, ceux

au contraire qui ne doivent pas s'engager dans cette route

sans fin, ou qui peuvent impunément être tour à tour persé-

cutéS;, ambitieux^ hypochondriaques, mystiques, et dont le

pronostic est tout différent? En résumé, existe-t-il une psy-

chose procédant par quatre étapes successives : période d'in-

cubation, période de persécution, période ambitieuse et pé-

riode de démence^ psychose qui doit-être nettement sépa-

rée des défires systématisés des dégénérés ? C'est l'opinion

que nous avons soutenue et c'est à cette maladie que nous

donnons le nom de délire chronique à évolution systéma-

tique.
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C'est, pour nous, une espèce pathologique nettement dé-

finie, à évolution magistralement systématique, se distinguant

aussi bien par ses débuts que par sa marche régulière, inva-

riable, de toutes les autres formes mentales. Le délire de per-

sécution, la mégalomanie ne sont que des étapes, des phases

successives de la même maladie

.

La plupart des contradicteurs puisent leurs arguments

dans les principaux travaux déjà publiés par Lasègue, Morel

et Foville, ce qui nous oblige à une étude attentive de l'œu-

vre de ces grands aliénistes. Lasègue, dans sa monographie

(Du délire de persésution in. Arch. gén. de MécL, février

1852), a eu le rare mérite de détacher du grand complexus

symptomatique désigné par Esquirol sous le nom de lypéma-

nie un groupe de malades présentant un délire partiel, dont

il fît une espèce pathologique nouvelle, qu'il appela délire

de la persécution. Pour bien établir le type, il s'en est tenu

à la période d'état, négligeant ainsi la marche de la maladie.

Il a bien indiqué la période prodromique, mais il a fait ob-

server que^ si certains persécutés arrivent lentement, pro-

gressivement à construire leur roman systématique, il en est

d'autres chez lesquels ce travail de formation du délire est

si rapide, quon saisit avec peine le premier degré. Si

Lasègue ne se fût pas arrêté à la période de la floraison,

comme il ledit, et s'il eût continué à suivre l'évolution et la

terminaison de la maladie, il serait arrivé à ce résultat inévi-

table que les persécutés, chez lesquels la période prodromi-

que fait défaut, sont justement les persécutés dont il eût

constaté la guérison assez prompte. Et, par suite, il n'eût pas

jrangé dans une même espèce pathologique, d'une part des

malades qui guérissent presque toujours, d'autre part des

malades qui ne guérissent presque jamais. Ces persécutés hal-

lucinés qui guérissent rapidement sont, pour la plupart, des

héréditaires dégénérés et, quelquefois aussi, des alcooliques
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(•.limiii(nu's 011 siibaigus, plus mremenl. des iiilcnnillcnls ou

des liysLôriques. lisent les a[)parences d'un déliraul chroni-

que à la se(;onde période^ mais ils en dillÏTenl lolalemenL i)ar

leurs antécédents, par le mode de début du délire et surtout

par son évolution ultérieure. Ils n'offrentjamais la marche sys-

tématiquement méthodique du délire chronique.

Une seconde assertion que nous devons relever, puisqu'elle

a été cause de fréquentes erreurs, c'est que le délire de per-

sécution pourrait s'accompagner ou non d'hallucinations. Après

avoir parlé des illusions et des interprétations délirantes du

début, Lasôgue ajoute :

« Jusque-là, le malheureux persécuté s'est maintenu dans

les limites des sensations vraies sur lesquelles il a fondé ses

inductions délirantes, un certain nombre de malades ne vont pas

au delà. Ce qu'il a entendu, il a pu, il a dû l'entendre et, bien

qu'il ne dépasse pas cette mesure, il peut parcourir tous les

échelons et arriver au tenue le plus avancé de la maladie ;

d'autres^ au contraire, sont poursuivis par des hallucinations

sans être ni plus ni moins gravement malades (p. 439). »

Plus loin nous voyons encore : « L'hallucination de l'ouïe

n'est ni la conséquence obligée, ni l'antécédent du délire de

persécution, mais elle est la seule qui soit compatible avec lui

(p. 140). » En admettant ainsi dans le même groupe des cas

de délire de persécution sans hallucinations, on ouvre la porte

à un certain nombre de malades, notamment aux persécutés-

persécuteurs que, pour notre part, d'accord en cela avec M.

Falret, nous repoussons du cadre du délire chronique.

Lasègue, ayant compris dans le délire des persécutions des

persécutés sans période prodromique, des persécutés sans hal-

lucinations, c'est-à-dire, je 'ie répète, des persécutés souvent

curables, s'est trouvé naturellement porté à admettre une pé-

riode de décroissance du délire de persécution, comme il res-

sort du passage suivant : « J'ai suivi le délire de persécution
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depuis son début jusqu'à sa période d'élat. Comme je ne veux

qu'établir un type et déterminer les caractères qui doivent

entrer dans sa définition, il sera hors de propos d'étudier sa

marche décroissante ou de chercher les indications thérapeu-

tiques (p. 142). ))

Du reste, d'après la statistique de Lasègue, la proportion des

femmes atteintes de délire de persécution s'élèverait à 23 0/0,

au quart des entrées, y compris Ips idiotes et les imbéciles.

Ce chiffre énorme prouve éloquemment que Lasègue com-

prenait dans ce groupe un grand nombre de cas qui ne lui

appartient pas. Cela est si vrai, que plus tard ce maître, avec

sa vaste intelligence, entrevoyait lui-même les imperfections

de son œuvre et, à propos du délire alcoohque subaigu, insis-

tait particulièrement sur le diagnotic avec le délire de persé-

cution. Plus tard encore, ayant eu à s'occuper de plusieurs

aliénés persécuteurs et notamment de Teulat, le persécuteur

de la princesse de B..., il présentait un groupe spécial dé per-

sécutés-persécuteurs distincts du délire de persécution. Le mé-

moire se termine par quinze observations très écourtées sans

doute, mais dont la lecture cependant vient confirmer ce que

nous avons dit et montrer à côté les uns des autres des faits

de nature très différente.

En résumé, le délire de persécution de Lasègue a marqué

un pas en avant, en séparant des lypémaniaques d'Esquirol

un groupe de malades ; mais cette espèce pathologique^ basée

presque exclusivement sur un caractère symptomatique, l'idée

nette de persécution, a dû englober des faits disparates. De

là une confusion regrettable qui n'est pas sans exercer encore

une certaine action sur les débats actuels. Aujourd'hui, il

fallait nécessairement faire un choix parmi les persécutés de

Lasègue, car les uns sont hallucinés, d'autres ne le sont pas
;

les uns arrivent d'emblée à l'idée systématisée de persécution,

d'autres n'y aboutissent qu'après une longue préparation
;
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les uns guérissent, les autres sont voués à l'incurahilité. De

là la nécessité, pour la détermination de ce nouveau groupe,

de faire intervenir non seulement le caractùre du délire,

mais aussi les antécédents du malade et la marche de la

maladie.

Morel, en 1860 (Traité des maladies mentales, p. 703 et

suivantes), à propos du délire et des actes consécutifs à l'iiy-

pocliondrie-névrose, décrit lo délire hypochondriaque et, dans

un chapitre spécial, parle des persécutés qui deviennent

des ambitieux. (Du délire des idées et des actes qui est la

conséquence de Thypochondrie : folie hypochondriaque, dé-

lire de persécution, p. 703. — Transformation du déUre des

persécutions, systématisation des conceptions déhrantes
;

transitoire à Tidée qu'ont ces malades d'être appelés à

de grandes destinées, p. 714j. S'il n'admettait que des persé-

cutés devenant ambitieux, il s'en trouverait certainement

parmi eux beaucoup qui seraient des délirants chroniques
;

mais, pour Morel, il faut qu'ils soient hypochondriaques d'a-

bord ; or, l'hypochondrie, nous le savons, est le plus souvent

une manifestation des héréditaires dégénérés, et, comme le

déhre chronique se montre exceptionnellement chez ces der-

niers, il ne paraissait guère probable que ['hypochondriaque

persécuté ambitieux^ pût présenter des caractères assez fixes

pour entrer dans le cadre du délire chronique.

La lecture des deux observations que Morel donne comme

exemples types montre surabondamment qu'il s'agit là de

dégénérés apportant dans leurs délires la mobilité qui caracté-

rise la plupart d'entre eux. « Dans la première observation

(observation d'un halluciné hypochondriaque racontée par

lui-même;, p. 342), il s'agit d'un homme de 28 ans, à ten-

dances mélancoliques dès l'âge le plus tendre, d'une émo-

tivité extrême, névropathe, migraineux^ qui, à la suite d'une
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violente offense (soufflet reçu dans une réunion publique),

devient plus triste^ craintif, et tout à la fois hypochondriaque

et persécuté. Il s'agite, présente des troubles de la sensibilité

générale et des hallucinations de tous les sens, il devient ra-

pidement ambitieux, entend la voix de Dieu qui vient le

choisir pour régner (p. 348). Enfin il a des alternatives de stu-

peur et de violente agitation. A cette période, ditMorel, notre

halluciné n'est plus reconnaissable. Après avoir été quelque

temps dans un état de profonde stupeur, dans une espèce

d'idiotisme avec suspension apparente, au moins^ de toute

activité délirante, et dans tous les cas de toute spontanéité

intellectuelle, voilà que tout à coup il s'agite de nouveau.

Bientôt rien n'égale les paroxysmes de sa fureur, l'obscénité

de ses discours et la dépravation de ses sentiments et de ses

instincts. Il déchire ses vêtements, et il détruit tout ce qui lui

tombe sous la main. Il mange avec voracité, et cependant il

maigrit ; l'absence de sommeil entretient chez lui une irrita-

bilité continuelle. Dans cette perturbation générale de toutes

ses facultés intellectuelles et affectives, il nous semble que

le malade conserve encore quelques rares sympathies qui sur-

gissent de temps à autre, pour disparaître bien vite, il est vrai,

mais qui cependant nous donnent l'espoir que tout n'est pas

perdu pour lui.

« Eh bien, dans cet état extrême, la connaissance de la na-

ture de ses sensations internes et de celle des illusions de son

intelligence va nous expliquer les motifs de ses actes et fixer

le genre du traitement. X... nous avoue qu'il sent dans tout

son être comme un poison qui le consume. En effet, il a des

borborygmes et des flatuosités, sa langue est mauvaise et son

haleine fétide. Qu'y a-t-il d'étonnant à ce qu'il se croie em-

poisonné ? Il souffre aussi d'une manière intermittente de

violentes palpitations de cœur ; sous l'influence de ce dernier

phénomène, il y a chez lui des frayeurs qui vont parfois
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jusqu'à la syncope, cl il s'écrie pâle el tremblant : « A moi,

à moi, au secours ! »

« Dans son sommeil, ou plutôt dans un état intermédiaire

entre le sommeil et le réveil, et qui remplit ses nuits, il a des

visions effrayantes, il éprouve des sensations indicibles qu'il

interprète d'après les dispositions de son état intellectuel, il

lui semble qu'un feu intérieur le dévore et se communique à

tout ce qui l'entoure, à son lit, à ses vêtements ; il sent des

llammes qui lui parcourent le corps. Cette sensation nouvelle

détermine l'idée de sa damnation. Il se croit en enîer, etc. »

Enfin, après la succession de tant de délires variés, le malade,

dit Morel, a fini par guérir, ce qui ne nous surprend nulle-

ment avec cette mobilité et cette multiplicité des phases dé-

lirantes. Ai-je besoin d'ajouter que ce malade n'est pas plus

le délirant persécuté de M. Falret, qu'il n'est notre délirant

chronique ?

Dans la seconde observation, il s'agit d'un homme de 25

ans^ ayant commis des actes extravagants toute sa vie ; c'est,

dit Morel, un aliéné hypochondriaque porté au suicide, à l'ho-

mocide, aux excès vénériens et bachiques. Voici^ du reste, le

passage de l'observation relatif à ces dispositions maladives :

« Pour échapper à cette tendance qui l'entraînait au meurtre

d'une manière irrésistible^ Lemaître s'enfuyait du toit conjugal

avec l'argent qu'il pouvait emporter; il parcourait alors les

campagnes, entrait dans les cabarets, et commettait des ex-

cès incroyables. Ce n'est que lorsqu'il avait épuisé ses derniè-

res ressources qu'il revenait à la maison, hébété, abruti, hon-

teux de lui-même, mais calme en apparence. Il reprenait son

travail, promettait de ne plus recommencer, demandait par-

don à sa femme et déplorait ses égarements. La crise était

passée ; mais, après quelque temps de repos, les mêmes phéno-

mènes se reproduisaient, sous l'influence des mêmes causes»

et les absences se prolongeaient toujours davantage. En effet,
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l'enquête a établi que, dans F espace de deux années, ce mal-

heureux n'apas vécu six mois dans son domicile. Dans le cours

de son procès, une personne très respectable m'écrivait : « Nul

ici ne se fait illusion sur l'état de Lemaître, c'est un débauché

quia réduit sa femme à la dernière misère, il s'enfuit de chez

lui pour se livrer aux égarements les plus honteux ; dans ses

absences, qui se prolongent de plus en plus, il ne quitte plus

les cabarets et les lieux de prostitution les plus mal famés. »

Nous voilà donc arrivés à la phase de l'existence maladive de

cet hypochondriaque, où, après l'avoir vu sur le point de com-

mettre un suicide ou un homicide, nous observons chez lui une

dépravation génésique. Il a, de plus, des tendances irrésisti-

bles à la boisson. Or, si toutes ces tendances maladives si in-

justement attribuées à la passion et à la débauche, par un

appréciateur qui n'est pas médecin, étaient autant d'entités

pathologiques distinctes, dans quelle catégorie de prétendus

monomanes faudrait-il classer cet aliéné ? Mais nous n'avons

pas épuisé la série des phénomènes maladifs, des actes insen-

sés dont l'existence de Lemaître nous offre le tableau (p. 423). »

Puis arrive une bouffée de délire ambitieux, il raconte qu'il

est appelé à sauver l'Etat et qu'il doit devenir un des plus

fermes soutiens de l'Empire. Plus tard, il est traduit en cour

d'assises pour avoir mis le feu à une meule de gerbes de blé

afin de se faire rendre justice. Ce malade aguéri de ce premier

accès et a pu quitter l'asile ; mais après une rechute, il a été

ramené à Quatre-Mares.

Pas plus que le précédent, ce malade ne rentre dans le dé-

lire de persécution de M. Falret, ni dans notre délire chronique.

Quoi qu'il en soit, la grande autorité de Morel a pesé cer-

tainement sur quelques-unes des opinions qui ont été pré-

sentées dans notre discussion.

Examinons maintenant le mémoire vraiment remarquable
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de Foville sur la folie avec prédominance du délire des gran-

deurs (1), Nous trouvons, dans ce consciencieux travail, la

contre-partie du délire de persécution de Laségue. Foville

s'approprie quelques-uns des hallucinés persécutés de Lasè-

gue, devenus des hallucinés ambitieux, et il les range dans

une nouvelle espèce pathologique : la mégalomanie. Si

Foville s'était contenté de comprendre dans ce cadre les

seuls persécutés devenus ambitieux, nous serions bien près

de nous entendre ; mais la mégalomanie de Foville ne con-

tient pas seulement les délirants chroniques (persécutés hallu-

cinés à longue éclosion, devenus plus tard ambitieux), cet

auteur fait entrer aussi dans le cadre de la mégalomanie des

sujets qui, d'emblée, ont des hallucinations et des idées ambi-

tieuses ; d'autres qui ont des idées ambitieuses et pas d'hallu-

cinations ; d'autres chez lesquels les délires des grandeurs et

de persécution sont contemporains, et enfin des cas dans les-

quels le délire des grandeurs se montre le premier et est suivi

de déhre de persécution; si bien que nous nous trouvons encore

en présence desmêmes difficultés, nousavonsîm groupe clini-

que, la mégalomanie qui réunit des sujets très différents, non

seulement au point de vue des caractères mêmes du déhre, mais

aussi au point de vue du début et de l'évolution de la maladie.

Foville étaye la mégalomanie sur douze observations ; dans

les quatre premières, il s'agit manifestement d'héréditaires

dégénérés. L'observation V est un délire chronique : « Méga-

lomanie. Délire partiel systématisé. Hallucinations. Idées

de persécution. Délire des grandeurs consécutif. L'obser-

vation VI est la seule sur les douze où l'on trouve du délire

hypochondriaquequi, nous l'avons vu, devrait, d'après MoreL

se montrer constamment; le sujet paraît être un héréditaire

(1) A. Foville. — Etude clinique de la folie avec prédominance du délire

dis grandeurs. Paris, 1871.

Magnan. 15
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dégénéré. Les six autres observations sont un peu écour-

tées, mais elles paraissent se rattacher pour la plupart au

délire chronique.

Cela suffit pour nous donner une idée de ce groupement

de faits; malgré le caractère symptomatique commun qu'ils

puisent dans la mégalomanie, ils n'en constituent pas moins

une mosaïque clinique oii l'on chercherait en vain une mar-

che et un pronostic pouvant se rattacher à tous les cas.



DEUXIÈME LEÇON

Historique (Suite)

Sommaire. — Discussion de la Société médico-psychologique 188G-188S. Le

délire chronique est, une entité morbide : arguments présentés par MM. Paul

Garnier, Briand, Magnan, Camuset, Marandon de Montyel. Pour M. Fal-

ret (1887), le délire ambitieux se montrerait dans le tiers des cas seule-

ment. Il fait des réserves sur la période de démence. — Schiile (1886) décrit

les délires des persécutions chez les dégénérés et chez les cerveaux invalides;

son délire systématisé chronique comprend, à côté de cas rentrant dans

le délire chronique, des formes à évolution très différente. — Krafft-

Ebing (1888) tend h renfermer dans le même cadre tous les délires systé-

matisés {Paranoïa persécutoria).

Messieurs,

Après avoir fait ressortir, dans les travaux de nos devan-

ciers, les causes d'erreur qui pouvaient encore exercer leur

influence, j'en viens à la communication de M. Falret à la

Société onédico-psychologique.

Notre savant collègue indique tout d'abord, en quelques

mots, l'évolution du délire de persécution tel qu'il le comprend.

A une période d'incubation, que nous admettons comme lui,

succède une deuxième période caractérisée par des halluci-

nations auditives et des idées systématisées de persécution
;

puis vient une troisième période avec des hallucinations de

l'ouïe, du goût, de l'odorat, des troubles de la sensibilité gé-

nérale et des idées stéréotypées de persécution ; enfin survient
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le délire ambitieux. Qu'il nous soit permis de faire observer

que les troubles de la sensibilité générale se montrent assez

souvent dès le début de la deuxième période ; avec les pre-

mières injures, tel malade se plaint de démangeaisons, qu'il

attribue à la vermine qu'on lui lance dans la rue, tel autre

se croit tourmenté par des décharges électriques, etc. Quel-

quefois aussi, on observe de bonne heure des hallucinations

du goût et de l'odorat (1). D'autre part, le délire stéréotypé

est un phénomène habituellement très tardif, et, quand il se

présente, des modifications beaucoup plus importantes se

sont souvent produites, des idées ambitieuses et des erreurs de

personnalité, par exemple. Aussi nous paraît-il plus simple

de comprendre le délire de persécution dans la deuxième

période et le délire ambitieux dans la troisième ; c'est à ce

moment surtout que l'on voit les idées se stéréotyper. Cette

période précède la dernière étape, celle de la déchéance intel-

lectuelle ou de démence. Quant au délire ambitieux, M. Falret

ne partage pas l'opinion des partisans du délire chronique.

Ce délire ambitieux s'observe à peine, dit notre savant contra-

dicteur, dans le tiers des cas, et c'est un simple délire sura-

jouté qui ne change rien au fond de la maladie.

Je ne puis absolument répondre que par des faits, et je

demande la permission d'invoquer les observations d'un

adversaire qui n'est pas suspect de tendresse pour le délire

chronique, de M. Séglas, qui, du reste^ a choisi plusieurs de

ses observations dans le service même de M. Falret. Que

voyons-nous chez ces sept malades ? Six ont du délire ambitieux^

et, sur les six, quatre n'avaient, ilj a deux, trois, quatreans,

au moment de leur entrée au bureau d'admission, que des

hallucinations et du délire de persécution, et, pour ces quatre,

(l)Magnan. — Du délire des persécutions. Leçons faites à l'Asile Sainte-

Anne (Gaz. méd., octobre-novembre 1877).
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U faut bien le remarquer, en disant délire chronique, nous

comprenions implicitement le développement ultérieur du

délire ambitieux. 11 est probable que si M. Falret se donne

la peiné de faire une nouvelle statistique, en ne comprenant

que les vrais délires chroniques, le désaccord sur ce point

cessera entre nous. Le délire ambitieux ne change pas assu-

rément la nature de la maladie ; le délire de persécution per-

siste, mais les idées ambitieuses tendent peu à peu à devenir

prédominantes et donnent au sujet non seulement une per-

sonnalité nouvelle, mais aussi une physionomie toute différente

de celle du début. Dans quelques cas d'hallucinations bilatérales

à caractère différent suivant le côté affecté^ les hallucinations

d'abord très nombreuses dans l'oreille, que nous pourrions

appeler persécutée, tendent à diminuer à mesure que se déve-

loppent les hallucinations dans l'oreille ambitieuse (1). Cette

période, sur laquelle nous avions déjà insisté en 1877 (2) et

qui a été étudiée avec soin dans la thèse de M. Paul Gar-

nier (3), fait donc corps avec le délire chronique au même

titre que la suppuration dans l'éruption variolique.

M. Falretne veut pas de la période de démence, et cepen-

dant, si certains délirants chroniques peuvent rester cohérents

pendant de longues années, il n'en est pas moins vrai que

beaucoup d'entre eux en arrivent à une période de dissocia-

tion dans les idées, d'incohérence, à laquelle il nous semble

très logique de donner le nom de démence.

En outre, M. Falret craint que le délire chronique ne com-

prenne des faits plus nombreux et plus complexes que ceux

(1) Magnan. — Des hallucinations bilatérales à caractère différent suivant

le côté affecté; in Arch. de Neurol., n" 18, novembre 1883.

(2) Leçons de Magnan à TAsile Sainle-Anne (Loco citato).

(3) Paul Garnicr. — Des idées de ^rand,eiir dans le délire des •persécutions ,

Thèse de Paris, 1878,
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que l'on admet dans le cadre du délire de persécution. 11 peut

se rassurer sous ce rapport, car le délire chronique, tel que

nous le comprenons, laisse en dehors de lui des faits qu'em-

brasse, au contraire, le délire de persécution.

Enfin^ faut-il conserver le nom de délire de persécution

sous lequel Lasègue comprend cette immense classe de déli-

rants persécutés?Dans ce cas, pourquoi ne l'appellerions -nous

pas mégalomanie avec Foville, puisque, du moins, nous

aurions sous ce vocable les trois périodes : incubation, per-

sécution, ambition ?Mais M. Falret me répondrait, sans doute,

qu'à côté des persécutés mégalomanes, Foville a rangé des mé-

galomanes d'emblée et d'autres mégalomanes très différents
;

c'est bien aussi mon avis, et c'est pour cela que je crois de-

voir désigner ce groupe bien limité de malades sous le nom

de délire chronique à évolution systématique.

. L'importante discussion qui a suivi, au sein de la Société mé-

dico-psychologique, la remarquable communication de M. Paul

Garnier sur le délire chronique (i),esL encore trop récente

pour que nous ayons besoin d'y insister longuement. Rappe-

lons cependant que MM. Paul Garnier, Briand, Marandon

de Montyel, Camuset ont éloquemment combattu pour la

réalité de l'espèce clinique à laquelle nous donnons le nom
de délire chronique. Des critiques ayant été adressées à cette

dernière dénomination, M. Paul Garnier a proposé le terme

de psychose systématique progressive. M. Camuset, dans sa

communication (2), s'est rallié à la distinction fondamentale

que nous avons admise. Il conclut ainsi : « Il existe une classe

nosologique composée d'un grand nombre de psychoses ana-

logues qui débutent et qui évoluent selon une règle immua-

ble^ et qui ne s'observent que chez les sujets non dégénérés

(1) Société médico-psychologique, séance du 25 octobi'e 1886,

(2) Séance du 26 décembre 1887. (^nna^esmedtco-psî/cAo^og'ig'ties, mars 1888.)
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el normaux jusqu'au début de leur affection. » Il propose

le terme de délire chronique régulier et l'oppose à la

classe des folies des dégénérés, dont « il diffère du tout au

tout. » Dans une savante communication (séance du 25 juin

1888) (1), M. Marandon de Montyel se rallie également à «la

synthèse dite délire chronique, qui, non seulement, dit- il, ré-

pond à la réalité des faits cliniques, mais est conforme à toutes

les grandes lois de la psychologie normale et de la psycho-

logie morbide. » Il se livre à une critique très approfondie

des objections faites au déhre chronique. Il montre que les

observations invoquées par les adversaires de la psychose

systématique (c'est ainsi qu'il propose de désigner notre dé-

lire chronique), que l'existence d'idées ambitieuses et d'idées

de persécution isolées ou combinées, dans la folie à double

forme, chez les dégénérés (à l'état d'idée fixe), dans la manie

périodique, n'infirment en rien le fait de la succession, dans

l'espèce pathologique que nous étudions, d'une période ambi-

tieuse à une période de persécution.

Il insiste sur les causes d'erreur qui peuvent faire passer à

côté de cette transformation ambitieuse ; avec M. Camuset, il

pense que, pour qu'il y ait mégalomanie, point n'est besoin

que le malade se proclame inspiré de Dieu ou fils du roi, et il

considère comme entrés dans la troisième période ceux qui

ont une opinion exagérée d'eux-mêmes, un certain optimisme

et la conviction qu'ils sont doués de certains pouvoirs ou de

certaines qualités propres à eux seuls. 11 fait remarquer qu'il

est une autre cause d'erreur, signalée aussi par M. Falret, c'est

la profonde dissimulation de ces malades, qui, devenus ambi-

tieux, peuvent, pendant de longues années, cacher leur nou-

veau délire. Ajoutons qu'il est un seul point sur lequel

M. Marandon de Montyel se sépare de nous : il s'agit du caractère

(1) Annales médico-psychologiques, septembre 1888.
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antérieur du délirant chronique ; chez ces malades, qu'il con-

sidère comme des névropathes héréditaires, il note, bien avant

l'éclosion de la maladie, l'association de ces deux sentiments,

méfiance et orgueil, et leur fait jouer un rôle capital dans la

genèse du délire. M. Doutrebente insista également sur la dis-

simulation des délirants chroniques devenus ambitieux, et, à

propos d'une observation invoquée par nos adversaires, contre

la succession des périodes du déHre chronique telle que nous

l'avons résumée, fit voir qu'elle en était au contraire une con-

firmation. Dans une intéressante leçon clinique à l'hôpital Nec-

ker (1 ), M. le docteur Gilbert Ballet a fait du délire chronique une

description de tous points conforme à celle que nous avons

donnée. Il la désigne du nom de psychose systématique chro-

nique progressive. C'est, dit-il, une maladie mentale à évo-

lution essentiellement lente et progressive composée de

périodes multiples, se succédant dans un ordre régulier, dont

le symptôme le plus typique est fidée de persécution. lien

étudie les quatre périodes successives d'inquiétude, d'idées

de persécution, de mégalomanie et de démence. Il réfute

certaines objections qui lui ont été faites, et insiste sur le diag-

nostic avec les délires des héréditaires dégénérés et le délire

alcoolique.

Nous avons recherché quelle était l'opinion des médecins

allemands sur les faits dont nous nous occupons. Rappelons

brièvement les grandes lignes de la classification du docteur

Schiile (1886) (2). Il distingue les psychoses survenant chez

l'individu à développement organo-psychique complet et les

psychoses de Findividu à développement défectueux (dégéné-

i) Gilbert Ballet. — Des idées de persécution et de la psychose systémati-

que chronique progressive. Délire chronique. [Semaine médicale, 1888).

{;Z) Schiile. — Traité clinique des maladies mentales, 1888. 3= édition,

Traduction française de MM. Duhamel et J. Dag^onet,
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rés avec leurs sligmales psychiques particulier;? : lacunes mo-

rales et intellectuelles, idées obsédantes^perversions sexuelles;.

Dans la première division, l'auteur établit deux grands grou-

pes, basés sur la force de résistance cérébrale, et décrit ainsi

les psychoses du cerveau valide et celles du cerveau invalide.

L'affaiblissement de la résistance cérébrale peut être congéni-

tal (simple prédisposition) ou acquis, les psychoses du cerveau

invahde pouvant, par exemple, succéder à des psychoses du

cerveau valide. Certains délires systématisés (délires de per-

sécution, ambitieux) rentrent parmi les psychoses des dégé-

nérés : c'estle délire systématisé originel des héréditaires

[priginare Verrûcktheit)^\Gi autres font partie des psychoses

du cerveau invalide ; citons } armi ces derniers le délire sys-

ié?)iatisé chronique (Chronlscher Wahnsinn) qui comprend

deux formes : le délire des persécutions et le délire systéma-

tisé chronique. L'originare Verriicktheit ressemble au Wahn-

sinn chronique par les symptômes, mais en diffère par la

présence des signes des dégénérés. Dans cette forme, le délire

de3 persécutions et le délire ambitieux peuvent se précéder

l'un l'autre , éclater simultanément, marcher parallèlement,

se remplacer brusquement, s'entremêler.

Dans le chapitre consacré au Wahnsinn chronique, Schiile,

après avoir décrit le délire des persécutions avec sa période

d'incubation, étudie, ce qu'avait déjà fait Foville, « la compli-

cation de délire ambitieux qui s'ajoute ou se substitue au

délire des persécutions. Tantôt elle peut se produire d'une

manière en quelque sorte spontanée, inconsciente, tantôt

elle est la suite logique du délire antérieur. Ce caractère

ambitieux de l'affection est le signe d'une haute gravité,

sinon de l'incurabilité... Le saint et le prophète avec tous

leurs glorieux attributs s'acheminent vers la démence pro-

gressive et définitive. » A côté de ces faits^ qui répondent à

notre délire chronique, Schtile décrit, toujours sous le nom



— 234 —

de Wahnsinn chronique, des psychoses débutant par une

phase de manie ou par un délire systématisé à forme dépres-

sive aiguë ; il range aussi sous ce nom des cas oii un délire

depersécutioQ périodique alterne avec un délire ambitieux

également périodique, d'autres oii, dans le cours d'un délire

des persécutions^ éclate brusquement soit un délire hypochoo-

driaque, soit un délire ambitieux qui revêt parfois la forme

d'un accès maniaque, d'autres dans lesquels le délire des

persécutions se produit d'une façon inconsciente et subite.

La terminaison en est très variable. Le Wahnsinn chronique

est donc bien, pour employer l'expression de Schiile lui-

même, une affection protéiforme. A part cette distinction de

délire des persécutions chez les dégénérés et de délire des

persécutions chez des cerveaux invalides, distinction qui, du

reste, ne répond en aucune façon à notre manière de voir,

nous en sommes toujours au point où en était Fovilie dans

sa mégalomanie.

Le professeur V. Krafft-Ebing (1) désigne sous le nom de

Wahnsinn des formes différentes de notre délire chronique et

du Wahnsinn chronique de Schiile. L'hallucmatorische

Wahnsinn est essentiellement caractérisé par l'excitation des

centres sensoriels dans un cerveau épuisé, l'excitation pou-

vant parfois s'étendre aux territoires psychomoteurs. L'auteur

y fait rentrer, entre autres, certains délires des prisonniers,

les psychoses post-fébriles^ un grand nombre de psychoses

puerpérales désignées par la plupart des auteurs sous le nom

de manie. Le délire des persécutions spécifique alcoolique, et

aussi les délires consécutifs aux crises épileptiques ou hysté-

riques sont, au point de vue purement symptomatique, des

(1) R.-V. Krafft-Ebing. — Lehrbiich der psychiatrie. 3« édition,

Stuttgart.
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cquivalenLs du Walinsinn hallucinatoire: celte forme n'a

donc rien avoir avec le délire chronique.

Laissant de côt6 la distinction établie par Schiile, l'auteur

décrit dans le groupe des dégénérescences psychiques la Pa-

ranoïa ou priniare Ve?'rucktheïtqu'il dislingue enorigùiare

Fananoia (début dans l'enfance) et en Paranoïa tardive.

Celle-ci comprend elle-même parmi ses subdivisions le déhre

des persécutions et la mégalomanie. « Ces deux délires peuvent

d'ailleurs, dit Krafft-Ebing, se présenter soit simultanément,

soit successivement, soit isolément. Il n'est pas rare que, dans

le cours de révolution d'un délire des persécutions, des idées

• de grandeur surviennent, si puissantes, qu'elles supplantent

presque entièrement le délire primitif. L^ Paranoïa pei^secu-

torïa^ dit-il autre part, aboutit directement à un état terminal

d'afiaiblissement psychique, ou bien survient une transforma-

tion du délire... Le malade, jusqu'alors accablé, persécuté,

devient empereur, Dieu... Mais le plus fréquemment, la cou-

leur du délire se maintient identique, le délire des persécutions

persiste, sans exclure cependant les manifestations épisodi-

ques d'un délire des grandeurs complémentaire^ mais qui reste

toujours à l'état embryonnaire. » L'auteur décrit ces persécu-

tés ayant dès l'enfance un caractère sombre, excentrique, des

tendances hypochondriaques, etc.. Les citations qui précèdent

nous montrent que le chronischer Wahnsinn de Schiile^, que

la Paranoïa perseciitoria de Krafft-Ebing sont bien plus

compréhensifs que le délire chronique, et qu'ils renferment,

comme le délire de persécution deLasègue, comme les persé-

cutés deMorel, comme la mégalomanie de Foville, des formes

cliniques très disparates.



TROISIÈME LEÇON

Première période d'interprétations délirantes, illu-

sions; — Deuxième période de persécution, hallu-

cinations audiitves.

Sommaire. — Les quatre périodes du délire chronique. Période d'incubation ;

malaise, inquiétude croissante, soupçons, idées vagues de persécution. Illu-

sions et interprétations délirantes. — Enfin apparition de l'hallucination de

l'ouïe : le malade entre dans la deuxième période. Période de persécution.

Mécanisme de l'hallucination. Son siège est dans les centres perceptifs cor-

ticaux. Marche progressive des troubles sensoriels, chuchotements, mots

isolés, phrases, monologues, dialogues (accusateurs, défenseurs, chœur).

Echo de la pensée. Hallucinations unilatérales, bilatérales à caractère diffé-

rent. L'hallucination auditive, pénible dans la 2= période, affecte un caractère

ambitieux dans la troisième. Sa contenance. Hallucinations du goût, de l'odo-

rat. — Observ. I : Période d'incubation avec interprétation délirante
;
pé-

riode de persécution ; marche progressive des troubles hallucinatoires ; in-

jures, monologues, écho.

Messieurs,

Nous venons de voir les desiderata des œuvres remarqua-

bles de nos devanciers elles quelques points qui nous séparent

de M. Falret ; étudions maintenant le délire chronique tel que

l'examen direct du malade permet de le constituer en dehors

de toute théorie. Le délire chronique frappe en général à l'âge

adulte des individus sains d'esprit, n'ayant présenté jusque-là

aucun trouble intellectuel, moral ou affectif. J'insiste sur ce

fait qui a son importance puisque, par cette particularité, ces
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malades se séparent louL d'ubord des héréditaires dégénérée,

qui présentent dès l'enfance des troubles qui les font recon-

naître. Ses principaux caractères sont: sa longue durée, qui

peut atteindre 50 ans, et même davantage; sa marche métho-

dique, régulière et progressive, coupée par quatre étapes net-

tementdessinées : son évolution constante, avec un déliré sys-

tématisé de couleur différente pour la seconde et la troisième

période. La première période, ou période d'incubation, est ca-

ractérisée par des illusions, des interprétations délirantes et

l'inquiétude constante et progressive du malade. Dans la se-

conde période, ou période de persécution, les phénomènes

principaux sont représentés par des hallucinations pénibles,

surtout auditives, des troubles de la sensibilité générale et des

idées de persécution. La troisième période, ou période ambi-

tieuse présente des hallucinations à caractère ambitieux ; des

troubles de la sensibilité générale et des idées ambitieuses. La

quatrième et dernière période est caractérisée par la déchéance

de l'intelligence : c'est la période de démence. Ces périodes se

succèdent irrévocablement de la même manière et vous pou-

vez sans crainte repousser du délire chronique tout malade

qui, d'emblée, devient persécuté ou ambitieux,ou qui, d'abord

ambitieux, devient ensuite persécuté.

1° Période d'incubation. — La période d'incubation ne

s'offre pas avec des caractères tranchés ; les malades éprouvent

un malaise, un mécontentement qu'ils ne peuvent s'expliquer
;

ils sont soucieux, inquiets, soupçonneux, ils croient remar-

quer certains changements dans la manière d'être de leur

entourage ou même des étrangers. Ils dorment mal, ils ont

moins d'appétit, moins d'aptitude pour leurs travaux et leurs

affaires. A cette époque ils pourraient être pris pour des hypo-

condriaques. Peu à peu il leur semble qu'on les observe,

qu'on les regarde de travers, qu'on les dédaigne et qu'on
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les méprise ; ils doutent, hésitent, restent flottants au milieu

d'idées variées, acceptées d'abord, repoussées ensuite, admises

peu à peu et donnant lieu enfin à des interprétations délirantes.

Ils se demandent parfois pourquoi on leur en veut, ce qu'ils

ont fait, mais ils ne poussent pas plus loin leur enquête, ne

recherchent pas d'où leur viennent ces taquineries, ces per-

sécutions, ni quels sont ceux qui ont intérêt à leur nuire. Le

malade reste ainsi troublé, inquiet, parfois excité; tout entier

aux conceptions pénibles qui commencent à l'assaillir ; il est

indifférent à tout ce qui ne paraît pas se rattacher à son délire.

Les grands événements ne l'émeuvent pas, les troubles poli-

tiques le laissent indifférent, les pertes d'argent, les deuils de

famille le touchent peu. Au contraire, des faits insignifiants,

mais qui sont en rapport avec ses préoccupations pénibles, qui

les justifient, acquièrent une importance extrême et provo-

quent sa colère. Une personne oubhe-t-elle de le saluer, c'est

pour lui une injure volontaire
;
que l'on tousse ou crache à

côté de lui, qu'une fenêtre, une porte s'ouvre ou se ferme

devant lui, qu'on vienne à déplacer une chaise^ etc., ce sont

là tout autant de marques de mépris. Les témoignages de

bienveillance ou d'affection deviennent des moqueries, le si-

lence lui-même est une offense. Le vague peu à peu s'efface :

à l'hésitation, succède la certitude, et, fortifiées par toutes ces

preuves, ses convictions deviennent inébranlables. Dans

cet état d'esprit, le patient, toujours sur le qui-vive, épie,

écoute, surprend, dans une conversation^ une phrase qu'il

s'attribue ; c'est l'interprétation délirante ; ou se trouve

blessé par tel mot insignifiant, mais dont le son présente

quelque analogie avec une injure grossière, et qu'il confond

avec celle-ci; c'est l'illusion. Puis l'idée constante d'une per-

sécution, la tension incessante de l'intelligence finissent par

éveiller le signe représentatif de la pensée, l'image tonale,

c'est-à-dire le mot, l'hallucination auditive se produit. La bar-
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rièrc est alors franchie, et le malade entre dans la seconde

période, celle des hallucinations, des troubles de la sensibilité

générale et du délire de persécution.

Avant d'aller plus loin, arrêtons-nous quelques instants sur

ce trouble élémentaire, si important dans le délire chronique,

l'hallucination, et cherchons à en saisir le mécanisme. Lors-

que M. Baillarger publia 6;n i845 son important mémoire sur

lés hallucinations, il combattit avec succès la théorie exclu-

sivement périphérique, qui place dans l'organe lui-même le

siège de l'hallucination ; il repoussa également la théorie psychi-

que ou centrale^ qui fait de ce symptôme un phénomène pure-

ment intellectuel, et il mit en avant la théorie mixte ou psycho-

sensorielle qui paraissait répondre à toutes les exigences.

Cette théorie, acceptée parla plupart des auteurs, et qui sem-

blait ne plus pouvoir donner prise à la discussion, s'est trou-

vée de nouveau mise en question depuis les recherches sur

les localisations cérébrales de Fritsch, deHitzig, de Ferrier, de

Miinck, de Luciaai et de Tamburini. Ces recherches physio-

logiques ont trouvé quelques contradicteurs, mais la clinique,

étayée sur l'anatomie pathologique, est venue leur apporter

son puissant appui. Toutes les fois^ en effet, que, dans les cas

de cécité ou de surdité psychiques, le résultat anatomo-patho-

logique a pu être fourni, chaque fois, dis-je, les régions que la

physiologie expérimentale avait désignées comme centres sen-

soriels ont été trouvées altérées.

Dans la cécité psychique, le sujet qui a conservé la notion

intérieure de l'écriture, du langage graphique, n'est plus capa-

ble d'enregistrer les images graphiques. Il peut écrire et

il lui est impossible de lire même ce qu'il vient d'écrire. Le

centre perceptif étant lésé, le signe représentatif de l'écri-

ture, l'image visuelle qui est transmise parla rétine saine ne

peuvent plus être perçus, enregistrés. 11 en est de même

quelquefois pour les objets et les signes. Dans la surdité psychi-
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que, le sujet conserve le langage intérieur, mais il ne peut

plus percevoir l'image tonale, c'est-à-dire le signe représen-

tatif de la pensée, la parole. Il parle, il dit exactement ce qu'il

veut dire, mais il ne comprend pas ce qu'on lui dit, il ne com-

prend pas lui-même ses propres paroles. Le centre cortical

perceptif est lésé et ne peut plus percevoir l'image tonale.

Les faits cliniques, d'accord avec la physiologie, désignent le

pli courbe comme centre de la vision, la première temporale

comme centre cortical de l'audition. Dans quelques cas, il est

vrai, lalésionest plus étendue et dépasse les limites assignées

à ces centres, mais néanmoins, en comparant ces faits, en

superposant les divers schémas fournis par les auteurs, on

trouve toujours une région commune qui correspondjustement

au centre sensoriel cortical.

Mais comment ces centres corticaux, ces centres de nos

représentations, sont-ils mis en rapport entre eux? Comment

communiquent-ils avec les centres supérieurs, la région fron-

tale? Les belles recherches de Meynertnous le montrent net-

tement. Les relations entre ces différents centres sont établies

par un système de fibres d'association : 1° les unes commissu-

rales ou transversales unissant les parties homologues des

hémisphères cérébraux ;
2° les autres unissant diverses par-

ties grises d'un même hémisphère : — a) fibres propres : cir-

convolutions voisines ;
— b) faisceau longitudinal contournant

le corps calleux, sous-jacent à la circonvolution du corps

calleux;— V) faisceau longitudinal supérieur ou arqué, au-

dessus du corps calleux, s'élendant du lobe occipital au

lobe frontal ;
— c) faisceau unciforme, presque vertical,

allant du lobe sphénoïdal au lobe frontal. Ce faisceau nous

intéresse particulièrement ;
— cï) faisceau longitudinal infé-

rieur, allant du lobe occipital au lobe sphénoïdal. — Les no-

tions que je viens de^ vous rappeler nous permettent de nous

faire une idée juste du mécanisme de nos acquisitions intel-
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lectuelles^ de nos connaissances élémentaires. Dans Tappré-

cialion des propriétés organoleptiques d'un corps, d'une orange,

par exemple, que se passe-t-il ? La couleur impressionne la

rétine
; cette impression est transmise aux tubercules quadri-

jumeaux, oii elle devient sensation, et de là arrive au pli

courbe où elle est déposée sous forme d'image distincte. La

saveur impressionne la langue, devient sensation dans le

noyau du quatrième ventricule et image dans le subiculum

de la corne d'Ammon. L'odeur fait naître l'impression dans la

muqueuse de Schneider qui la transmet au bulbe olfactif, où

elle devient sensation vague et se transforme ensuite en image

dans un centre qui paraît encore résider dans la corne d'Âm-

mon. Le poids, la forme reconnus par le toucher, par le sens

musculaire, deviennent impressions dans le premier centre

qu'ils rencontrent sur leur route, et images distinctes dans le

centre cortical (lobes occipitaux^. Une fois ces images perçues,

elles aboutissent toutes au centre supérieur dans la région

frontale, et l'objet se trouve connu avec toutes ses propriétés.

D'autre part, grâce aux communications entre les différents

centres, le souvenir de l'une de ces images éveille aussitôt

les autres images ; c'est ainsi que l'odeur de l'orange suffit à

nous rappeler le fruit lui-même. r>

Tous ces aperçus anatomiques et physiologiques que je

viens de rappeler nous permettent de nous faire une idée

juste du mécanisme de l'hallucination. Dans la théorie nou-

velle avancée par Tamburini, et que j'accepte pour ma part,

l'hallucination a pour siège le centre perceptif cortical ; elle

est causée par un état d'excitation, une sorte d'éréthisme de

ce centre. Quand cetéréthisme est suffisant, la décharge a Heu^

l'image tonale surgit, comme si elle était provoquée par une

impression périphérique et elle retentit sur les centres supé-

rieurs avec tous les caractères des sensations normales. Ce

Magnax. 1G
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trouble sensoriel est la représentation tellement fidèle de l'i-

mage normale qu'il entraîne une conviction complète, et que

les malades ne peuvent admettre qu'il s'agisse là d'un phéno-

mène pathologique; « c'est pour me consoler que vous le

dites » répondent-ils au médecin qui cherche à les persuader

de l'origine maladive de ces sensations, et si l'on insiste, on

les irrite, mais on ne parvient pas à les convaincre. D'autres

fois, c'est la région antérieure qui finit par éveiller dans le

centre perceptif l'hallucination; c'est en sens inverse que se

produit alors le phénomène, et une pensée tenace, continue,

toujours la même^ exerce à son tour une action puissante sur

le centre cortical et appelle l'image ; celle-ci surgit enfin, mais

son apparition est alors secondaire.

Au début, ce sont de simples chuchotements; et, plus tard,

des paroles prononcées à haute voix ; quelquefois ce sont des

mots de langues différentes si l'halluciné connaît plusieurs

langues ; ces voix se font entendre constamment, la nuit, le

jour; elle viennent de tous côtés, du sol, des murailles, du

plafond, du plancher, des cheminées aussi. Ces voix suivent

l'halluciné dans la rue, partout; s'il se retourne il ne voit per-

sonne.

Dans quelques cas le malade remarque et raconte avec éton-

nement que toutes ses pensées sont répercutées immédia-

tement partout comme un écho. « Tout ce que je pense, je

l'entends aussitôt ; on me vole, on me prend mes pensées. »

Une malade que nous verrons aujourd'hui m'a dit elle-même :

J'entends ma pensée « au loin comme un écho. » Un homme,

que nous examinerons également ensemble, écrivait à son

frère pour lui demander de le faire placer dans une maison

de santé ; il le prie instamment de choisir lui-même la maison

et de ne pas lui dire où il l'installera parce que si lui-même

le savait, ses ennemis, qui le tiennent à Yétat d'hypnoti&ine

l'apprendraient à leur tour, puisqu'ils s'emparent de sa pen-
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sée, eL pourraient le suivre dans sa nouvelle résidence, tandis

qu'ils seroiit dépistés s'il ignore lui-môme oii il va. De telles

interprétations délirantes donnent assurément une idée de

l'état de souffrance morale dans lequel vivent ces malheureux

hallucinés

.

Quand la maladie progresse, le centre cortical s'émancipe :

des mots, des phrases, des monologues se produisent en de-

hors du courant d'idées du sujet, si bien que celui-ci, pen-

sant à autre chose, est interpellé par ses ennemis, il répond,

et alors s'établit un dialogue entre le patient, représenté par

le lobe frontal, et l'interlocuteur, cantonné dans le centre

auditif cortical. C'est un dédoublement de la personnalité. Plus

tard encore, l'indépendance des centres corticaux devient plus

grande, ils fonctionnent en quelque sorte automatiquement et

le sujet assiste, comme un étranger, à des conversations dont

il ne se doute pas faire les frais. Il y a là un accusateur, puis

un défenseur; une voix injurie, une autre encourage ; enfin,

comme dans la comédie antique, un troisième groupe de per-

sonnages intervient : c'est le chœur, le peuple qui porte son

jugement sur les différents faits énoncés. Quand l'injure est

spirituelle et malicieuse, le chœur rit et se moque ; si elle

dépasse la mesure, le chœur trouve l'expression trop forte et

approuve les paroles du défenseur qui lui-même intervient

activement. Une pauvre femme, qui depuis quinze ans vient

à notre consultation externe, traîne constamment avec elle

une troupe de ce genre ei elle rappelle parfois en riant tout

ce qu'ils disent. Un jour elle était plus triste et elle me raconta

que la veille, pendant que son défenseur relevait vertement

un mauvais propos de ses ennemis, elle avait été prise d'un

accès de toux et elle avait craché . Elle entendit aussitôt le

défenseur lui dire d'un ton irrité : « Cochonne, pourquoi me

cracher au visage ? » et, à partir de ce moment, il cessa de

la défendre.
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11 nous reste à étudier un curieux phénomène hallucina-

toire que l'on observe quelquefois. Les hallucinations affectent

habituellement les deux moitiés symétriques du même sens ;

c'est-à-dire que l'halluciné, comme l'homme normal, entend

des deux oreilles, voit des deux yeux, perçoit, en un mot,

par les deux côtés, les images subjectives qu'il extériorise.

Dans quelques circonstances, ainsi que Calmeil, Moreau,

Michéa et bien d'autres l'ont signalé, l'hallucination est uni-

latérale et frappe l'une des parties similaires de l'appareil

sensoriel. C'est par un œil, par une oreille, par un côté du

corps que le patient se trouve influencé. Ce que nous savons

des centres perceptifs de la couche corticale nous rend par-

faitement compte du phénomène et l'on comprend qu'une

excitation prédominante d'une région déterminée se traduise

par des troubles correspondants.

Un malade nous a donné une ingénieuse explication de ses

hallucinations unilatérales. Son ennemi, dit-il, tenait à la

main un miroir concave sur lequel il pouvait voir l'image du

patient. 11 lui plaçait un tube sur l'oreille et le malade sentait

et entendait immédiatement par cette oreille.

Dans quelques cas plus rares, l'hallucination est bien bila-

térale, mais elle se montre avec des caractères qui varient

suivant le côté affecté : l'oreille droite, par exemple, entend

des choses agréables, tandis que l'oreille gauche ne perçoit

que des injures. Ce phénomène apporte une preuve de plus à

la théorie du dédoublement et de l'indépendance fonctionnelle

des hémisphères cérébraux. Ce que la clinique nous présente

aussi nettement dessiné, vous savez qu'on peut le produire

expérimentalement chez des hystériques dans certains états

hypnotiques. Parmi les nombreuses expériences faites dans

ce sens je citerai celles de M. Charcot, à la Salpêtrière, rap-

portées avec beaucoup de détails dans l'ouvrage de M. Paul

Richer ; et celles que M. Dumontpallier a bien voulu faire sur
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iiao de ses malades dans une de mes leçons à l'asile Su i nie-

Anne. Après avoir placé la malade dans l'état de somnambu-

lisme, il lui dit il l'oreille droite qu'il fait beau et que le soleil

brille, pendant qu'une autre personne lui dit à l'oreille gauche

qu'il pleut. Du côté droit le sujet sourit, tandis qu'à gauche

l'abaissement de la commissure labiale traduit le désagrément

que cause le mauvais temps, etc.

Un fait, qu'il est bon de remarquer, c'est que l'hallucina-

tion, en tant que manifestation du délire chronique, suit une

marche parallèle aux conceptions délirantes, et, comme

celles-ci, après avoir présenté à l'origine un caractère pé-

nible, elle affecte plus tard un caractère ambitieux qui se met

en harmonie avec les idées expansives du délire.

Dans jes hallucinations bilatérales à caractère différent, ce

sont les hallucinations pénibles qui débutent chez les déli-

rants chroniques; elles se cantonnent dans un côté, et chez

un malade dont j'ai relaté l'histoire dans un travail sur ce

sujet, elles étaient installées à droite et se montraient nom-

breuses et très actives pendant toute la deuxième période
;

mais, à la troisième période, le délire se transforme, chan-

geant de couleur, les hallucinations agréables se produisirent,

mais c^est à gauche qu'elles se fixèrent ; elles devinrent de

plus en plus fréquentes tandis que les hallucinations pénibles,

résidant à droite, s'atténuaient insensiblement.

Les hallucinations auditives, « les voix », comme disent

les malades, ne font jamais défaut dans le délire chronique,

elles en sont un des caractères les plus importants : mais si

les hallucinations de l'ouïe sont habituelles, elles ne sont pas

exclusives des autres troubles sensoriels. Assez souvent se

montrent des hallucinations du goût, de l'odorat ; fréquem-

ment les malades parlent d'empoisonnements, de saveurs

désagréables, de narcotiques versés dans les aliments ou les

sons; une des malades^ que nous examinerons, parle de



— 246 —

liquide spermatique mélangé à la soupe. Il en est de même

des odeurs empestées, d'odeurs de soufre, de ditférents poi-

sons qu on leur envoie.

L'observation suivante va nous montrer une malade sans

tares héréditaires, à intelligence développée malgré l'absence

d'instruction, qui, après avoir passé par une période d'incu-

bation avec interprétations délirantes, est entrée depuis dix

ans dans la seconde période : les troubles sensoriels furent

d'abord des injures brèves, puis des monologues ; enfin, le

tic-tac de la pendule, l'idée qui accompagne chacun de nos

actes suffisent à produire l'hallucination, « on dit tout ce qu'elle

fait. » Des hallucinations de l'odorat viennent aussi s'ajouter..

Elle finit par comprendre la cause de ces persécutions et, fai-

sant un retour sur le passé, elle s'explique bien des faits qui

étaient restés sans signification pour elle. Faisons remarquer

la part importante qui revient au rôle joué par les interpré-

tations délirantes et les modes de réaction de la malade : deux

plaintes au commissaire, douze déménagements en 5 ans,

menaces de coups de revolver, violences.

Observation I. — Période cVincuhation avec inierprétation déli-

rante
;
période de persécution ; marche progressive des trou-

bles, hallucinatoires ; injures, monologues^ écho.

Mme Rob..., âgée de 50 ans. Père, brave paysan, bien portant,

sobre, mort jeune en 1841. Peu de temps après, sa mère se rema-

ria. Isolée au milieu de la campagne, elle gardait les chèvres et

connut peu les joies de l'enfance. Au couvent de 15 à 17 ans, elle

en sortit pour apprendre le métier de lingère. Son instruction est

nulle, mais elle est intelligente, active, économe, adroite de ses

mains. On la maria à 19 ans, contre son gré, à M. G... Brutalisée,

dit-elle, par les parents de son mari, et celui-ci refusant de se sé-

parer des siens, elle le quitta.

L'existence lui fut encore dure jusqu'en 1863, époque à laquelle

elle fit connaissance de M. B... avec lequel elle vit depuis. Le mé-

nage fut toujours excellent ; travaillant ferme l'un et l'autre, ils
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élevèrent un enfant qui actuellement semble un bon ouvrier. Elle

a toujours été très fière, jamais n'a voulu frayer avec les voisins.

Son plus grand défaut a toujours été la jalousie. En 1871, elle fit

une scène violente à M. B... parce qu'il causait familièrement avec

une ouvrière du voisinage. Depuis 1873, ils ont fait douze loge-

ments, restant à peine quelques mois dans certains d'entre eux.

Les concierges lui faisaient des misères, riaient d'elle.

Dès 1874, la visite d'un étranger lui semblait un événement qui

l'inquiétait. Sa jalousie s'exagérait. M. B.... ne pouvait regarder

une femme sans être répi'imandé, « il amenait, dit-elle, des jeunes

femmes jusque chez lui. » Elle avait aussi des discussions avec la

concierge : un jour elle brisa une bouteille, écrasa des fruits offerts

par un voisin. Les voisins la méprisaient probablement à cause de

sa situation équivoque, on la regardait de travers. En 1875, on
l'appelait » gadoue o.

Dans un auti'e logement, en 1877-78, les voisins l'appelaient « bé-

gueule, vache, bourrique, etc. », «ils crachaient sur sa robe, lui

jetaient des pots de chambre sur la tète. » De 1879 à 1884, elle

voyait bien qu'elle était la « burle » de tout le monde, on se mo-
quait d'elle. Cette situation change peu jusqu'en 1885. iV ce moment,
les persécutions deviennent très nettes : on lui fait toutes sortes de

misères : le concierge arrêtait l'eau quand elle voulait laver ; on

lui prenait les œufs de ses poules
; partout où elle allait elle payait

des prix fous. Le concierge entrait chez elle en son absence et

fouillait dans ses affaires. Elle fait mettre à ce moment une barre

de fer derrière sa porte pour être plus en sûreté. Quand elle sortait

elle remarquait que les gens se réunissaient et cancanaient sur son

compte. On la suivait dans la rue, on la bousculait, surtout au ni-

veau des bouches d'égout. On l'insultait, on lui disait : « Voleuse,

p..., tu vas avec ton fds, etc. »

Dans son avant-dernier logement 86-87, elle fut « persécutée

d'une façon outrée. » Un chiffonnier l'attendait et « poussait des

grognements comme un imbécile. » Des individus la précédaient

chez les fournisseurs et lui faisaient payer tout plus cher. On lâ-

chait du gaz dans la cave voisine. Les insultes redoublaient dans

la rue, sous sa fenêtre : « Ah ! tu n'as pas assez souffert, c'est un
nouveau 93, c'est ta tête qu'il nous faut. »

D'abord elle pensa que toutes ces poursuites ne s'adressaient qu'à

elle, mais en 87 elle comprit qu'on voulait les perdre tous, elle,B. . . et

sonfils. En juin, elle conseilla à M. B... de se plaindre au commis-

saire. Elle y va elle-même et croit reconnaître dans un mendiant

italien M. G... déguisé. Il s'est associé à son gendre M... pour la
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persécuter. Ce M... est commissaire ù Paris (il y a un commissaire

de ce nom) et met toute la police à ses trousses, ils veulent les

prendre par la famine, la surprendre couchée avec son fils. A. partir

de ce moment elle ne veut plus sortir. Chez elle, ils l'observent con-

tinuellement, l'insultent, font des trous dans la muraille, coupent

un carreau pour mieux l'observer. Elle est constamment à sa fenê-

tre à épier les passants. En face est un couvent où tous les matins

des mendiants viennent prendre leur soupe ; ce sont des employés

de la police qui se déguisent pour mieux la surveiller.

Elle déménage en juillet. Après quelques joui's de tranquillité,

elle reconnaît dans le voisinage tous les gens qui la persécutaient

auparavant. Les chanteurs qui viennent dans la cour sont de la

police, elle reconnaît dans leurs chansons toutes sortes de menaces

ot d'insultes à son adresse. Les voisins l'insultent de nouveau, on

l'appelle « vieux fourneau » Ses moindres actes sont épiés
;
quand

elle se lève, on dit: « Tiens elle pisse, elle met sa culotte, etc.»

Quand un voisin se trompe de porte, elle se fâche, « c'est un espion. »

Furieuse contre les voisins, elle les menace de son revolver.

Elle tapissa sa chambre, murs et fenêtres, de draps, de jupons,

de vieux papiers. Dans cette chambre sans lumière, M. B. cherche

un coin de fenêtre où il puisse lire. M^e Rob... l'observe et, quand
il est parti, constate qu'en face demeure une jeune femme qu'elle

croit reconnaître. Elle médite pendant quelques jours, elle recon-

naît à la fenêtre de cette femme une descente de lit qu'elle a bordée

jadis, cette femme ressemble à l'ouvrière que son mari courtisait en

71. On lui a présenté, quelques jours auparavant, une enfant qui

ressemble à M. B...; c'est sa fille... et cette femme est la femme de

M. B... Ils sont mariés depuis seize ans ; elle se rappelle le jour;

M. B... était sorti sous prétexte d'assister à un baptême. Elle com-

prend tout, cette femme et sa bande la poursuivent depuis seize

ans ; on a voulu souvent l'empoisonner, mais elle est forte, elle a

toujours résisté.

En septembre, M. B... assiste à l'enterrement de
,
l'un de ses

chefs. Elle ne veut pas y croire « il cherche à se débarrasser d'elle. »

A son retour, il trouve la chambre jonchée de débris de livres, de

vêtements déchirés ; elle a arraché les galons de sa tunique, elle l'a

dégradé, puis elle a mis la tunique en morceaux. Elle a voulu se

venger, elle ne veut rien laisser à cette femme. Le médecin qui la

visite est un ennemi déguisé qui a fait un faux en signant son cer-

tificat.

Conduite par son fils chez le commissaire, elle comprend alors

qu'il est aussi de la bande ; c'est cette femme qui a remué tout un
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monde « do cocottes » pour avilir son lils, depuis il no peut plus

rien dire ; il est obligé de les écouter et de les suivre. Elle lui parle

dans des termes les plus m(''prisants.

A l'asile, elle a refusé plusieurs fois de recevoir M. B... et son

fils, et quand elle les reçoit, c'est pour les maltraiter. Le lendemain

de son arrivée, elle voit bien qu'on a vou)u l'empoisonner, elle ne

veut pas manger ; elle reste sombre, assise dans un coin, pleurant

souvent, mais au bout de quelques jours son allure change, elle devient

agressive et « sait bien que tout ce que nous ferons sera inutile. »

Les médecins veulent la rendre folle, elle aimerait mieux être à

Saint-Lazare, elle confondrait M. B...

24 octobre. » Les médecins lui jouent tous les tours possibles,

la pendule k chaque instant répète les noms de C... et de B. .
.
pour

la tracasser. 'On la fait coucher dans des draps d'épileptiques afin

de la rendre elle-même épileptique ; » la surveillante est obligée de

la laisser choisir chaque fois qu'on change de draps. Elle prend

en grippe des malades de son quartier, on les a mises là pour la

tracasser.

6 tiovembre. Entrevue avec son mari ; elle lui rappelle avec

indignation tout ce qu'elle a fait pour lui depuis 16 ans et lui re-

proche quantité d'accidents qu'elle a éprouvés depuis ce temps. Ici

elle payait '100 fr. de loyer en trop, c'était pour le loyer de sa fem-

me. Il lui a pris des bijoux, encore pour sa femme. Des voisins lui

empruntaient des chemises, des jupons, etc., pour sa femme en-

core. Le pauvre homme niant la version qu'elle fait de certains

incidents passés, elle lui lance un coup de poing. « Cet homme
seul est capable de choses pareilles, dit-elle, si je n'étais pas venue

ici il m'aurait poignardée ; il y a 17 ans qu'il m'empoisonne, etc. »

« Il faut que tu ailles à l'échafaud, crie-t-elle à son fils. » Au mo-

ment de partir elle saisit le parapluie de M. B... et le brise en

plusieurs morceaux ; elle le guettait depuis longtemps, mais n'a-

vait pas voulu le faire devant les autres malades qui l'auraient

prise pour une folle.
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Les hallucinations de la vue, les moins fréquentes, ne sont

cependant pas absolument rares ; la plupart des auteurs en

ont observé et nous en trouverons chez quelques-uns de nos

malades, le plus souvent elles sont éveillées par une idée

obsédante. Quant aux troubles delà sensibilité générale ils se

montrent quelquefois en même temps que les hallucinations

de l'ouïe, ils peuvent même les précéder et faire naître les

idées de persécution. Ils sont excessivement fréquents et les

malades font part des souffrances provoquées par leurs enne-

mis en disant : qu'ils les brûlent, qu'ils les piquent, qu'on les

magnétise, qu'on les électrise, qu'on les endort, qu'on leur

donne des gaz, etc. Quelquefois ces troubles de la sensibilité
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générale poussent les patients à prendre des attitudes étran-

ges : un malade, que nous avons vu il y a quelques années,

se disait temporalisé : sa fiancée avait glissé dans son corps

par un orifice de la région temporale^ superposant ses organes

aux siens, les yeux aux yeux, le nez au nez, l'ombilic à l'ombi-

lic, etc., et, comme il se trouvait dans un service d'hommes,

cette double personnalité, homme et jeune fille, le mettait

dans le plus grand embarras. Au moment du lever et du cou-

cher, il s'empressait, avec la pudeur d'une jeune fille, de tirer

sa chemise et de se coucher; il avait habituellement dans le

service une attitude spéciale : iltenait constamment ses jambes

croisées pour protéger sa virginité.

Le sujet suivant, dont le délire dure depuis 34 années, va

nous montrer d'une façon très nette une longue période d'in-

cubation avec inquiétude, illusions et interprétations déli-

rantes, survenant chez un homme dont la santé générale et

intellectuelle a été excellente jusqu'à 30 ans
;
puis apparaît

la deuxième période de persécution avec hallucinations de

l'ouïe et de la vue (appoint éthylique), troubles de la sensi-

bilité générale : on l'électrise, on le magnétise, on lui lance

des jets de vitriol, on charge sa femme d'électricité pour lui

donner des secousses ; il a des craintes d'empoisonnement,

crache dans des bouteilles qu'il porte à la Préfecture de police
;

ses insulteurs dialoguent entre eux. Séquestré à cinq reprises,

il est entré depuis quelques années dans la période ambi-

tieuse. Des hallucinations de l'ouïe lui apprennent qu'il ob-

tiendra 75,000 francs à titre de dédommagement.

Obs. II. — Longue durée du délire (34 ans). Période d'iticuha-

tion ; illusions. Période de persécution : hallucinations auditives;

troubles de la sensibilité générale {électricité, magnétisme, vitriol.

Début de la période ambitieuse).

Le malade G..., âgé de 64 ans, est entré, pour la première fois,
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dans les asiles, en 1873, atteint de délire avec idées de persécution

;

depuis, il y est revenu cinq fois et toujours le même délire évolue

et se comloine peu à peu avec des idées ambitieuses.

Antécédents héréditaires. — Père et mère normaux, intelligents.

Les frères et sœurs s'entendent bien entre eux, tous ont vécu à la

maison très tard ; la famille est restée unie jusqu'au bout et encore

aujourd'hui il n'y a que le malade qui ait quitté le pays et qui ne

voit plusses frères. Tous élèvent de nombreux enfants qui se por-

tent bien.

Antécédents personnels. — Le malade, dont la jeunesse s'est

passée très régulièrement, est toujours resté sobre et n'a fait aucune

maladie sérieuse. Il est allé à l'école jusqu'à 13 ans et a toujours

été dans les premiers. L'instituteur le faisait venir le soir pour faire

la classe aux adultes. Il s'entendait bien et jouait volontiers avec

tous ses camarades : tout le monde l'aimait au village. A sa sortie

de l'école, il devint clerc d'huissier et resta deux ans et demi chez

le même patron. Il le quitta pour aller chez un de ses cousins, qui

lui offrait des appointements plus élevés. Il passa six mois chez

celui-ci et, à 16 ans, un de ses parents, marchand de vins, le voyant

actif et intelligent, l'invita à venir à Paris. La révolution de 1848 et

la mort de son patron le forcèrent, quelques années après, à cher-

cher un nouvel emploi . Il put enfin retrouver une place de clerc

d'huissier, à Blois, où il resta quatre ans; il était dans les meil-

leurs termes avec son patron, s'intéressait aux affaires dont il avait

à s'occuper, et savait remplacer son maître pendant ses absences.

Il revint à Paris en 1854, pour se marier. C'était alors, dit sa

femme, nn homme d'un bon 'caractère d'humeur gaie, aimé de ses

camarades. Mais le ménage ne fut pas longtemps heureux; G...

ne tarda pas à devenir pointilleux, sombre, boudeur : c'est à peu de

temps de là que semble débuter sa maladie. En 1857, il remarqua

des malversations à l'étude, ses camarades commençaient à le re-

garder de travers, ils avaient l'air de se méfier de lui et de le pren-

dre pour un mouchard. Quittant alors son emploi, il resta chez lui

et travailla à une machine à coudre avec sa femme ; mais, dit celle-

ci, il n'a jamais eu de travail sérieux, il est toujours inquiet, en

mouvement, il sort, rentre, monte, descend; il refuse d'aller travail-

ler chez les autres. Bientôt les voisins se mirent de la partie, ils

lui étaient désagréables , tenaient de mauvais propos sur son

compte ; toutefois il prenait patience, n'y prêtait pas grand atten-

tion parce que ses affaires marchaient bien, dit-il. A cette époque,
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son heau-frére venait ;issez souvent à la maison et il a eu des

soupçons sur sa conduite vis-à-vis de sa femme. Un jour, rentrant

chez lui, il les trouva seuls, étonnés et surpris de son arrivée. Il en-

gagea sa femme à se tenir un peu à distance, parce que, disait il,

son beau-frère était assez souvent en ribote. En 1859, il assiste à

une séance de magnétisme, on lui fait des passes et pendant vingt-

quatre heures il a mal à la têto. Il comprend alors qu'on peut faire

du mal parle magnétisme. Vers cette époque on s'est mis à lui

envoyer de la teinture électrique et du magnétisme. Peu après, il a

commencé à entendre de mauvaises paroles. « Voilà un cocu qui

passe, etc. » De 1860 à 1870, il a été presque constamment « tour-

menté, touché par leurs machines », mais ne soupçonnait pas qui

pouvait le faire. 11 entendait dire : « Si un ne suffit pas on se met-

tra quatre, cinq, même cent mille s'il le faut. » Sa femme se sou-

vient qu'en 18(39 il sortait tous les soirs, une arme dans sa manche.
Un soir, il prit une grosse clef et revint quelques heures après la

figure pâle, la chemise ensanglantée, disant : (( Celui-ci ne me trai-

tera plus de cocu, je lui ai fendu la margoulette. »

En 1870 il se retira chez sa sœur; bientôt il devint boudeur, il ne

voulut plus parler à son beau-frère : il eut même une violente scène

de jalousie avec lui; les chuchotements lui disaient que son beau-

frère lui prenait sa femme. En 1871, il revint à Paris, on lui offrit

une place d'huissier de la Commune; on l'a su, et plus tard quand
on l'arrêta, c'était pour cela. A partir de 1870 il n'eut plus un mo-
ment de répit ; il était debout toutes les nuits, s'installait dans un
coin et observait fixement d'un côté ou de l'autre. Il ne voulut plus

coucher avec sa femme
;
quand elle passait près de lui, quand elle

lui serrait la main, il s'essuyait immédiatement. « Ils l'ont pesti-

férée, disait-il, et veulent s'en servir comme de transmission pour

m'atteindre moi-même. » On chargeait sa femme d'électricité pour
lui donner des secousses. A la moindre observation de celle-ci, il

répondait que c'étaient elles « les pétroleuses » qui la faisaient par-

ler. Ils le persécutaient constamment au moyen du magnétisme et

de l'électricité. Il s'entoure de toutes sorte;^ de précautions, achète

une ceinture de Pulvermacher, porte un corset avec des aimants,

isole son lit sur des pieds de verre, porte des chaussettes de soie,

etc. En 1873, il va se plaindre chez le commissaire. Un professeur

de magnétisme installé au-dessous de chez lui agit sur lui par l'élec-

tricité, ça craque dans ses membres, ça l'empêche de dormir. On
dirige vers lui des jets de lumière électrique, ça lui fait venir la

poitrine toute violette
;
ça vient des fenêtres du voisinage, mais il

ne connaît pas les personnes. Dans l'escalier on lui disait des mois
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à double entente : « Parler est d'argent, le silence est d'or. » « La
prudence est mère de la sûreté. » On l'arrête et il entre à l'asile, d'où

il sort quelques mois api'ès, un peu plus tranquille, mais toujours

délirant. En 1875, nouvelle arrestation, il commence à croire que

ces persécutions sont organisées par son beau-frère. Celui-ci, disait-

il, avait autrefois fait dissoudre des allumettes dans du vin qu'il

lui avait fait boire. En 1878, il se plaint d'empoisonnement, il est

arrêté parce qu'il porte à la Préfecture des bouteilles danslesquelles

il avait craché, et qu'il avait cachetées; elles contiennent, dit-il, le

poison. 11 reste des mois entiers sans se laver, sans changer de linge,

ne s-e sert jamais d'eau sans la faire bouillir, prétendant qu'elle est

empoisonnée. Il écrit constamment sur des petits papiers qu'il con-

serve et qui doivent servir de documents. En 1880, ce sont toujours

les mômes tourments ; des craintes d'empoisonnement, de l'éleetri-

cité et du magnétisme. Il n'a pas voulu faire partie de la Commune,
aussi les barricadeurs, l'Internationale dont les chefs sont teintu-

riers, corroyeurs, etc., lui jettent de la teinture électrique, de la

pourriture électrique. A Vaucluse et à Sainte-Anne il s lui envoyaient

de la bave de fou, de la pourriture qui puait le fou. Tout cela mar-

che par la « délirante» : ce sont des somnifères, la morphine, le vi-

triol. En 1883, il a su que c'était T. et Gie et les teinturiers qui le tour-

mentaient. En passant devant la teintureie, il sentit un jet de vitriol

rose, très fort, venant par deil'iére et le piquant vivement. Il inter-

pella T. qui ne répondit pas. Le môme jour, un autre lui a envoyé

une nouvelle fusée de couleur verte, également désagréable ; c'est

l'Internationale, « les retours de Nouméa ». Ils se servent aussi de

photographies électriques, ils font voir des masques de chien, de

cheval, etc. Il entend des injures de toutes sortes qu'on lui adresse,

il a des dialogues avec ses insulteurs. Ils lui ont dit qu'ils avaient

tué son père, il est mort tué par un cheval « vertigoté », un cheval

électrisé (son père a été tué en voulant arrêter un cheval emporté.

Sa mort lui paraissait très naturelle et s'ils ne lui avaient pas dit

qu'ils étaient cause de sa mort, il n'y aurait jamais pensé.) Un de

ses enfants, mort à 4 ans, a été tué par la pourriture électrique, les

Veines de son ventre étaient d'un rouge de vitriol. 11 entend les con-

versations des insulteurs entre eux. Il les entend quelquefois « s'en-

gueuler V, dit-il. Ils injurient ]e gouvernement: ils appellent le Pré-

sident « Sadi-Ruine », la Piépublique « Ruine publique » ; ce sont

des communards qui lui en veulent parce qu'il a refusé d'être des

leurs.

Il y a plus de dix ans on lui a, dit-il, promis 25,000 fr. comme
indemnité des souffrances qu'on lui a fait subir. Les uns l'injurient.
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d'autres le soutiennent en lui déclarant qu'il doit recevoir une

souiiae en dédommagement. Depuis 2 à 3 ans, il est question de

75,000 fr. L'Internationale est assez riche pour payer tout cela, on

le lui a dit. Q'^elques-uns le protègent et lui disent des choses hien-

veillantes, « il faut qu'on le paye puisqu'on l'a tourmenté. » Ils lui

disent que les 25, les 75.000 francs sont à Genève, à Londres, à

Bruxelles, ils ont des millions, des propriétés cachées partout, ils

peuvent bien le payer.

Dans le service, il est réticent, inquiet par moments. De temps à

autre, il a des hallucinations et des troubles de la sensibilité géné-

rale, mais il s'en défend : « Je n'ai plus rien, dit-il, ce sont des niai-

series, ce n'est plus comme auti'efois ; du reste je sais à quoi m'en

tenir, je me résigne maintenant, que voulez-vous que je fasse ? je les

laisse dire, ça ne m'avance à rien de les écouter, j'ai 65 ans et il y a

32 ans que ça dure. »

Les hallucinations du sens génital ne sont pas rares, surtout

chez la femme, mais les hommes n'en sont pas exempts ; ils

se plaignent assez souvent de pratiques de sodomie, d'ona-

nisme, auxquelles leurs ennemis se livrent sur eux aussi bien

le jour que la nuit. Les femmes se plaignent encore plus sou-

vent des outrag'es dont elles sont l'objet^ la nuit, même dans

leur lit, à côté de leur mari. Elles prennent toutes sortes de

précautions : l'une d'elles s'emmaillotait tous les soirs pour

échapper aux attouchements. Une autre, que nous avons eue

ici, se couchait sur le côté, plaçant tout le bassin dans une

marmite pour se protéger contre ses exécrables tourmenteurs

qui, toutes les nuits^ disait-elle, lui introduisaient des corps

étrangers de toutes sortes dans les parties sexuelles et le fon-

dement.

Voici un cas dans lequel les troubles de la sensibilité géni-

tale étaient très accusés :

Obs. IIL — Halhcci7iations de l'ouïe et du sens génital. — Réac-

tions violentes ; accusations vagices se précisant peu à peu ; dési-

gnation d'un persécuteur.

M..., Jeanne, 30 ans. Père paralysé à 55 ans. — Sœur mélanco-
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lique. - Depuis 3 ans et demie, M... prétend qu'on lui a fait des

misères, qu'on altère ses aliments, qu'on pénètre chez elle, 'qu'on lui

fait entendre des publications mensongères de mariage. Peu à peu
aux hallucinations se sont ajoutés des troubles de la sensibilité gé-

nitale : les voisins et le portier la font, avec une poudre, tomber en

léthargie, et pendant son sommeil se livrent sur elle aux actes les

plus obcènes, prostituant sa bouche qu'ils lavent ensuite pour ne

pas laisser de traces ; ils introduisent des cuillers, des fourchettes,

des couteaux dans son vagin; ils lui lancent des lavements empoi-

sonnés et lui cousent l'anus; puis ils déchirent tout et lui intro-

duisent un bâton dans le rectum. Pendant son absence, ils pénètrent

chez elle, et, devant son portrait, se livrent à des actes lubriques
;

ils souillent de leurs pollutions ses aliments et ses boissons. On la

surveille, on guette tous ses mouvements et l'on se moque d'elle. On
tourne en ridicule un petit défaut qu'elle a sur son corps; pendant

son sommeil, on est venu, dit-elle, lui couper les lèvres. Exaspérée

par ces infamies, elle a injurié les gens de la maison et elle a pour-

suivi une voisine avec un couteau. La malade est vierge.

Tels sont les caractères généraux et la marche des troubles

sensoriels et des hallucinations chez les délirants chroniques.

Nous avons vu comment procède le délire proprement dit

chez nos malades. A la fm de la période d'incubation, les illu-

sions, les interprétations maladives, les hallucinations et les

troubles de la sensibilité générale par leur persistance et leur

ténacité font cesser toute hésitation, la conception erronée

s'installe, s'affirme et le délire prend corps. Les idées déli-

rantes considérées dans leur ensemble suivent une marche

régulière ; d'abord vagues^ diffuses, très étendues, elles se

circonscrivent, se limitent et deviennent, à la longue, nettes

et précises. Ils, on (indéfini), telles sont les locutions dont se

servent au début les persécutés ; le délire est mal formulé et

le malade ne désigne ses ennemis que par des termes vagues.

Plus tard il précise davantage, il circonscrit son observation,

et pour rendre compte des tourments qu'il endure, il accuse

un groupe d'individus, c'est la police, les francs-maçons, les
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jésuites, les médecins^ les membres d'une société, les frères

de la côte, les nervis, les teinturiers, comme disent deux

de nos malades ; ou bien il attribue ses souffrances aux gran-

des forces naturelles : à l'électricité par exemple, et, dans

un autre ordre d'idées, aux puissances occultes, à la magie,

à la sorcellerie, aux diables, aux fées, aux sorciers, aux

esprits.

D'autres sont, pour ainsi dire, à l'affût des découvertes nou-

velles dont le côté mystérieux leur permet plus facilement

d'expliquer les sensations étranges qu'ils éprouvent: ils par-

lent de téléphone, de microbes, de magnétisme, d'hypno-

tisme, de suggestion. Tel est le malade dont l'observation

suit. Après une période d'incubation activée par une pointe

d'alcoolisme et caractérisée par des interprétations délirantes

et des illusions, il est, depuis un an, en pleine période de per-

sécution, avec des hallucinations de l'ouïe, de Todorat, des

troubles de la sensibilité générale qu'il attribue à Vhypnoti-

sation, on lui lance des gylades de strychnine. Signalons les

hallucinations unilatérales gauches, le dialogue, le phéno-

mène de l'écho de la pensée, les suggestions au suicide qui

lui viennent de ses persécuteurs, les réactions différentes mo-

tivées par son délire : changement de domicile, port d'un

couteau, destruction de deux billets de 100 fr., de sa mous-

tache que veulent avoir ses ennemis.

Obs. IV. — Pomto d'alcoolisme activant le délire dans la pé-

riode dHncuhatio7i. — Période de persécution ; hallucinations de

l'ouïe, de l'odorat; troubles de la sensibilité générale {hypno-

tis7ne, suggestion, téléphone) ; écho de la pensée. Réactions di-

verses.

Sau..., Léon, 46 ans, rentier. Pas d'antécédents héréditaires

connus.

Après de bonnes études classiques, M. San.., est reçu bachelier

es lettres et entre, après un concours, dans l'administration des

Magnan. 1/
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tabacs, où il reste dix ans. En 1869, il donne sa démission pour

aider son père dans la gestion de ses fermes. Après la mort de

celui-ci, en 1880 (il est alors âgé de 39 ans), il prend à son service

une femme, noue des relations avec elle et l'établit ensuite avec son

mari dans une boutique d'épicerie. Les B..., trouvant qu'il ne

donne pas assez d'ai'gent, récriminent, menacent, et, après de vives

discussions, Sau... quitte le pays en 1885, pour échapper aux exi-

gences de ses protégés.

Depuis quelque temps, Sau. . . était intempérant, et aux inquiétu-

des et aux craintes causées par les B... venaient s'ajouter de l'in-

somnie, des cauchemars et des frayeurs provoqués par les excès de

boissons (pointe d'alcoolisme dans la période d'incubation).

Dès le lendemain de son arrivée à Paris, il se croit poursuivi

dans les rues par B . . . et une bande à son service ; effrayé, il des-

cend rapidement de la voiture où il venait de monter, et s'enfuit ; il

rentre à l'hôtel où il reste enfermé deux jours, ne sort que pour

prendre le train et arrive à Lyon. Durant trois jours il reste tran-

quille parce qu'il croit avoir échappé à la surveillance de ses enne-

mis (et aussi parce qu'il devient sobre). Il part pour Genève où il

habite un an, sous un faux nom, pour ne pas être découvert par

B.. . ; toutefois, de temps à autre, il a des illusions, il croit l'aper-

cevoir, mais redresse lui-même son erreur. Il prend d'ailleurs, dit-il,

de grandes précautions; il va pourtant porter lui-même ses lettres

pour son frère qu'il adresse à une tierce personne, au plus prochain

bureau de poste français pour ne pas éveiller l'attention de la

buraliste de Vitré qui eût pu en faire part à B... Il va ensuite à

Annecy, mais là, dans un café, un lieutenant l'a, dit-il, regardé de

travers, et peu s'en fallut que... Il part pour Grenoble, et peu de

jours après son arrivée, deux capitaines le regardent de travers, et

se moquent de lui. Il vit très retiré sous un faux nom nouveau. En
1887, il arrive à Marseille, sous le nom de Luc Séverine; là se ter-

mine la période d'incubation avec ses illusions. Il entre alors dans

la deuxième période avec les hallucinations et les idées de persé-

cution tendant de plus en plus à la systématisation.

Il est suivi par des nervis (voyous), il entend leurs voix, ils le

persiflent. On lui dit qu'il est hypnotisé par des substances nuisi-

bles que la police de sûreté a mis dans son vin. Dans ces voix il

croit reconnaître celles des « frères de la côte », gens voulant jouir

de tout sans travailler, faisant partie de la police de sûreté, qui

« s'envoultent «, qui font tout au nom de Belzébuth et qui hypno-

tisent et suggestionnent le suicide à autrui, pour s'emparer de son

argent. Il est filé sans relâche par des agents de la sûreté. Partout
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où il va, coux-ci le persillont disant: « Oh! comme il marche bien,

comme il est fort, il pose, etc. .. »

((. (Jn l'hypnotise par l'ouïe » en le tournant sans cesse, en l'exas-

pérant par la répétition incessante des mêmes injures. Ses ennemis
se succèdent pour les lui répéter et lui lancer des gylades de jusqui-

ame, de scamonnée, de strychnine par des trous percés dans le mur.
Seul, nous explique-t-il, l'hypnotisé peut entendre l'hyjmotiseur,

même à distance, ce qui fait que nous qui sommes près de lui ne

l'entendons pas. L'hypnotiseur peut le suivre et lui parler partout

au moyen d'un petit miroir concave dans lequel il voit son image;

pour lui parler, il n'a alors qu'à appliquer un tuyau dans l'oreille

de son image. Il peut l'entendre avec les deux oreilles, mais aussi

seulement et mieux d'un côté (côté gauche). On peut aussi se servir

pour l'hypnotisme par l'ouïe de tous les bruits imaginables surtout

rhytmés ou continus, on parle ainsi par les battements d'une pen-
dule « vous a-vez rai-son, co-chon »

;
par le bruit de la chute d'un

i-obinet ouvert dans une salle de bains; tantôt les voix sont noj'ées

dans le bruit des roues des wagons, tantôt enfin on peut utiliser

les battements du cœur, etc..

Sau... distingue très bien les voix naturelles des voix hypnoti-

ques: ces dernières sont basses et, transmises par les tuyaux de la

police de sûreté, s'accompagnent d'un bruit de « pappotement.., pap
pap» dû au bruit des lèvres dans le tuyau. Enfin les voix hypnoti-

ques ne sont que le contrôle et le miroir de la pensée, elles n'inven-

tent rien qu'il ne sache, et s'il prend son mouchoir, se contentent

de le constater disant: « Tiens, il prend son mouchoir. » Les gyla-

des de strychnine lui sont lancées à l'aide de seringues de Pravaz.
Un jour il en perçut le choc sur un livre qu'il tenait ouvert et il

cria à son persécuteur: « Ah ! le maladroit. «

Comme on devine sa pensée il doit employer des précautions

toutes particulières quand il s'agit d'échapper à ses ennemis : il

prie son frère, quand il est question de son changement d'asile, de

lui laisser ignorer ou de le tromper sur le futur lieu [de résidence,

craignant que son persécuteur ne l'y suive; « sans cela, dit-il, me
changer d'asile ne servirait à rien et tout autant vaudrait me laisser

à Sainte-Anne. »

En juillet, entendant, constamment sous ses fenêtres un chariva-

ri épouvantable par les tuyaux ou les voix, il se résoud à aller cou-

cher à l'hôtel et le lendemain part pour Aix. En chemin de fer, à

son arrivée à Aix, partout les voix le suivent. Lorsqu'il monte
dans l'omnibus, il entend l'un des chefs des frères de la côte qui s'é-

crie : « Cet homme est fou ! » Il rencontre un nervi qu'il croit avoir
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été envoyé de Marseille pour le forcer à se battre et dont la voix le

suit partout. Des voix hypnotiques lui apprennent qu'il est sous le

coup d'un mandat d'amener et, pour l'honneur de sa famille, lui

suggestionnent le suicide. On accable sa famille d'injures : « Tous

ceux que j'ai aimés, écrit-il, ou que je puis aimer encore, notre

mère, notre père, et cela d'une façon révoltante que ma plume se

refuse à consigner ici, toi-même, mon frère, les R. ., G..., T...,

L. . ., et autres de notre famille, tous les miens en un mot ont été

systématiquement et sans pitié traînés dans la boue. »

Les persécuteurs, d'autre part, sont tous des gens qu'il a connus

à Vitré. Leur but, croit-il, c'est de l'affoler pour avoir de l'ai-gent.

f Pour me laisser tranquille, ils ont demandé 20.000 fr., puis 5000 f

et à Sainte-Anne 3000 fr. » A table d'hôte il prend les convives

pour des magistrats et des policiers chargés de le poursuivre. La
nuit il ne peut dormir entendant sans cesse les voix ; « Tu n'es

qu'un saligaud, un pédéraste, un faux républicain. »

« Ton frère a violé une petite fille.... si j'étais toi, je me tuerais. »

En se déshabillant pour se mettre au bain, il les entendait se

moquer de lui et l'appeler « tabou » (être sacré) parce que son pré-

puce ne recouvrait pas son gland et que dans l'érection le scrotum

rétracté sur ses testicules les lui faisait croire collés à son corps.

Alors il s'agenouille, fait une prière, se signe et essaye de se noyer

dans sa baignoire; sa tentative ayant échoué, il entend les voix lui

dire: « Puisque tu t'es raté, tu ne vivras que pour le déshonneur »

et elles lui proposent pour le lendemain de l'empoisonner, ce qu'il

accepte. A deux reprises différentes il prend des boissons qu'il croit

empoisonnées: Les voix devenant plus énervantes, il passe delà dé-

fensive à l'otïensive, entoure le manche de son couteau d'un mou-

choir afin d'attaquer ses ennemis et les voix lui disent aussitôt

avec dérision: On ne se sert pas d'un couteau dans l'infanterie de

marine. » Plus tard c'est le nervi qui regrette d'être cause de la noya-

de: s Est-il possible, lui dit-il, qu'un homme qui a accompli trois

sauvetages se noie dans une baignoire! » puis il l'entend s'en aller

en chantant. Pendant la nuit, ayant entendu le nervi lui dire

qu'après sa mort il lui couperait les moustaches qu'il avait lon-

gues et belles, qu'il les collerait sur un morceau de papier et les

promènerait par la ville disant que c'étaient celles du Général

Boulanger, il les brûla à la flamme d'une bougie.

De retour à Marseille, les voix lui ayant appris que les scellés

avaient été apposés sur sa chambre, il va se loger au grand hôtel.

On lui donne une chambre au 4'nc étage, mais la persécution con-

tinue. «Les frères de la côte, dit-il, avaient loué les 3 chambres
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onviiYinnnntcs. » On lui conseilh; ]<; suicido « par projection flans ]o

vide, ou veut qu'il se poignarde. » Ces deux moyens lui répugnent.

Les voix lui disent que s'il sort, comme il a changé son nom à

Marseille et à Grenoble, le Juge d'instruction lui infligera 500 fr.

d'amende et 15 jours de prison, il reste alors .3 jours sans sortir de

l'hôtel.

Une femme prend un bain dans une salle près delà sienne, il croit

entendre dans le bruit de l'eau qui tombe et s'écoule « tu n'es qu'un

saligaud, ouf... etc. » A tout instant il change d'hôtel parce qu'on

l'insulte ; on lui crie en imitant la voix de son frère • « Descends
donc, charogne, descends donc... » Il croit que c'est le juge d'ins-

truction qui est caché sous ses fenêtres. Il répond par des injures

et aussitôt il entend la voix de son frère lui dire : « Ah ! c'est indigne,

traiter ainsi son pauvre frère venu de si loin. » M. R... continue à

l'hypnotiser et, imitant la voix de son frère, lui fait parcourir plu-

sieurs nôtels pour le trouver.

Chaque jour il s'entend menacer d'une instruction. Les voix lui

parlent par les tuyaux, l'envoient d'une prison à l'autre, sa valise

à la main, pour se faire incarcérer.

II change encore d'hôtel, « on simule une
j
bataille sous ses fenê-

tres pour le pousser au suicide. » Il cherche à emprunter un revol-

ver
;
puis il retourne dans son appartement, et comme c'est jour de

fête et qu'il croit ses ennemis occupés ailleurs il goûte un peu de

repos.

Mais bientôt lesgylades de strychnine recommencent et font tic...

tac..., il se couche, ne peut dormir, songe de nouveau au suicide, et,

voyant une bouteille d'eau sédative . . . oubliée chez lui, il entend

une voix lui dire : « Tiens, cette bouteille ! » il se lève, constate

qu'on lui a enlevé sa canne à épée... et alors boit deux grands ver-

res d'eau sédative..., il vomit et se tord dans les douleurs, se frappe

contre le mur, etc. Le lendemain il entend une voix lui dire : « Ah !

que j'ai ri de vos entrechats contre les murs, maintenant vous avez

l'estomac perdu, nous viendrons bien à bout de vous. » Ses soup-

çons se portent ensuite sur son concierge<que ses voix lui disent ap-

partenir à la haute police.

Il va se plaindre au commissaire de police et au président du Tri-

bunal.

En août, comme il avait entendu chanter sur l'air des lampions :

« la sacoche, la sacoche, ))il crut que les frères de la côte en convoi-

taient le contenu et il brûla deux billets de 100 fr. qu'elle renfer-

mait. II passe ensuite deux nuits atroces. V... lui envoie des gyla-

des de jusquianie. de strychnine et remplit sa chambre de gaz mé-
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phitiques, d'odeurs d'urine, d'excréments, d'alun calciné, etc. Pour

les éviter il passe la nuit dans une cuisine étroite. Il se décide alors

à venir à Paris.

Pendant le trajet, les voix ne discontinuèrent pas et il s'amusait,

dit-îl, durant la route, à noyer les voix hypnotiques dans le bruit

des roues du wagon.

A l'hôtel, ses persécuteurs, qui l'y ont précédé, l'hypnotisent par

les tuyaux et les gylades ; les voix lui disent qu'il occupe à l'hôtel

la chambre maudite où un abbé s'est pendu, elles lui suggèrent le

suicide. Alors il va réclamer protection à la Mairie. Là on l'adresse

à la Préfecture de police où, pour se faire protéger, il annonce faus-

sement qu'il y a un mandat d'arrêt contre lui. A l'infirmerie du Dé-

pôt il croit retrouver un de ses persécuteurs. M..., de Marseille, qui

s'est fait arrêter fout exprès pour l'y suivre et qui lui parle par hyp-

notisme.

Arrivé au Bureau d'admission, il entend M... répondre d'une

voix naturelle et non hypnotique. Quelques jours après ce dernier

est transféré, San... le voit partir, mais les voix ne discontinuant

pas, il le croit revenu dans la personne de deux autres malades.

Pendant l'examen du médecin, le malade entend M... par l'oreille

gauche. « Tiens, voilà qu'il dit mon nom. » M... se dit de la police

secrète de Marseille ; il est à Saint-Anne où il a changé de nom.
M... lui met son vase de nuit sous le nez et aussitôt Sau... sent

l'odeur de ce vase. Quelquefois il lâche des vents à distance et Sau...

les sent. D'autrefois Sau... réagissant lance des gaz et aussitôt M...

s'en plaint.

Dès que Sau... a une pensée, immédiatement M... la formule ou

y répond. Dans une lettre écrite à son frère il raconte qu'on lui sug-

gère de nouveau le suicide et il ajoute : i< La persécution par voix

basses, suggessions, gylades, dont je souffre sans répit depuis le 7

août, s'est continuée, même à Sainte-Anne.

Le délirant chronique, comme le malade précédent nous le

montre, arrivé à une certaine période de sa maladie, ne se

borne plus à accuser un groupe d'individus, une société quel-

conque, mais, allant plus loin, circonscrivant davantage, dé-

signe un personnage déterminé, M.. X..., M. Z... C'est pour

lui le chef de la persécution, c'est sur lui qu'il va faire

retomber toutes les responsabilités.

A ce moment, fait important, non seulement dans la marche
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du délire, mais encore au point de vue pratique, le malade

devient dangereux; son attitude change et il commence à de-

venir lui-môme persécuteur.

Quel que soit le mode de formation du délire, il conserve tou-

jours le même caractère pénible. Cette disposition générale

aux préoccupations tristes déteint sur les idées et les sensa-

tions du malade; ses interprétations délirantes, ses illusions,

ses hallucinations ne sont que le reflet des tendances géné-

rales primordiales, et, si parfois une hallucination paraît être

le point de départ du déhre, on ne doit pas oublier les dispo-

sitions intellectuelles et morales qui la précèdent.
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Sommaire. — Modes de réaction du délirant clironique : il fuit les dangers ima-

ginaires, il se défend, il attaque. Importance de la nature de ces réactions

au point de vue pratique ; nécessité de la séquestration.

Obsei'vation V. — Période d'incubation : interprétations délirantes. Pé-
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Observation VI. — Systématisation rapide. Période de persécution. Hallu-

cination de l'ouïe. Déménagements, voyages pour fuir ses ennemis. Lettres

et plaintes pour se défendre. Hachette, tire-point pour attaquer.

Observation VIL — Période de persécution, troubles de la sensibilité géné-

rale. Hallucinations de l'ouïe. Port d'un revolver.

NouG avons décrit, dans les précédentes leçons, la période

d'incubation et la période de persécution du délire chronique.

Nous avons vu le malade^ inquiet, triste à la première période,

être assailli à la seconde par des troubles sensoriels incessants;

il n'est pas d'outrages, pas de tortures qui lui soient épargnés;

traqué sans relâche par des ennemis qui peuvent parfois avoir

à leur service des forces mystérieuses, il ne peut songer à

leur échapper ; les observations que nous avons citées nous

donnent une idée de l'état d'anxiété continuel dans lequel vit

le délirant chronique à cette période de sa maladie. Nous

l'avons vu ensuite, après avoir désigné ses ennemis par un

terme vague, accuser d'abord un groupe d'individus, puis,
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de ses persécuteurs; nous sommes ainsi amenés à étudier les

divers modes de réaction du malade

.

Pendant un certain temps, le délirant chronique n'est pas

dangereux, il cherche surtout à éviter ses ennemis : il quitte

son atelier ou son administration, il déménage fréquemment,

ceux qui le peuvent entreprennent des voyages plus ou moins

lointains; c'est de ces malades que parle Fovilledans son étude

sur les aliénés migrateurs (1).

Ceux qui ont des craintes d'empoisonnement achètent leurs

aliments à différents endroit, chez des marchands éloignés de

leur domicile; ils prennent des précautionsinfmies dans la pré-

paration de leur nourriture, ils font leur cuisine eux-mêmes,

changent souvent de restaurant, ne se servent de l'eau qu'ils

boivent qu'après des examens minutieux; ils vont le matin de

très bonne heure la chercher à la fontaine avant même l'arrivée

des ménagères. L'un de nos malades, nous l'avons vu, s'était

entouré d'une ceinture de Pulvermacher et d'aimants, il avait

isolé son ht avec des pieds de verre, espérant ainsi échapper à

des décharges électriques. D'autres commettent un délit pour

se faire arrêter, dans l'espoir que lapolice les défendra. A cette

période, assez courte chez quelques-uns, succède une période

de défense active, ces malheureux se plaignent partout, aux

commissaires, au Procureur de la République, aux autorités,

aux personnages en vue ; ils recherchent des protecteurs. Ils

font faire des analyses de leurs boissons, de leurs aliments,

de leurs déjections (crachats, urines, matièresfécales), ils por-

tent les bouteilles contenant ces produits empoisonnés chez le

commissaire, au laboratoire municipal. Chez eux ils se barri-

cadent, doublent leur porte d'une barre de fer, bouchent tous

(1) Fo ville. — Les aliénés voyageurs ou migrateurs. [A}2n< médico psycho-^

logique, 1876),



— 266 —
les orifices, tapissent quelquefois toute leur chambre, murs et

fenêtres, de papier, de journaux.

Enfin il en est qui, las de soutenir une lutte inégale contre

leurs ennemis, se désespèrent et ne voient plus de refuge que

dans la mort.

Mais nombre d'autres, fatigués par les outrages incessants,

persuadés que leur vie est en danger, s'arment, etdèslors de-

viennent très dangereux. Ce sont souvent ces malades qui, sous

le coup d'une hallucination, frappent un passant d'un coup de

parapluie, d'un coup de couteau, quelquefois d'un coup de re-

volver. Ils désignent alors par leur nom les gens qui les pour-

suivent, ils leur font des menaces^ s'acharnent à leur poursuite,

leur écrivent des lettres injurieuses, les provoquent, les épient,

les surprennent isolés, se précipitent sur eux, les frappent et

peuvent même les tuer. Parmi les malades que nous avons eus

dans le service : l'un, D,.., avait tiré cinq coups de revolver

sur sa maîtresse; un autre. G..., avait réuni, un soir, trois

amis et les avait frappés à coups de couteau ; un troisième

H.,., avait tiré cinq coups de revolver sur sa femme.

Quelquefois cette réaction dangereuse a mis longtemps à

se manisfester; il a fallu que le malade fût poussé à bout

par des attaques continuelles contre son honneur et son

existence, mais elle peut, suivant le caractère du délirant chro-

nique, arriver plus rapidement et se montrer dès le début de

la deuxième période. Les moyens d'attaque de ces malades

peuvent être aussi des récriminations, des procès: L... porte des

accusations contre le curéC...; V... exhorte les ouvriers à la

révolte. Les persécutés mystiques font dire des messes pour

conjurer les influences diaboliques. La conduite du médecin

se règle principalement d'après le mode de réaction du délirant

chronique. Lorsquele malade désigne et menace l'auteur de

ses persécutions, lorqu'il est arrivé à cette phase des réactions

violentes^ la séquestration devient urgente, car de la menace
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à l'acte il n'y a qu'un pas, souvonL bien vite franchi.

En résumé, le malade réagit successivement des façons sui-

vantes :

1" Il fuit et évite les dangers imaginaires
;

2° 11 se défeûd
;

3° Il attaque. ,

L'observation suivante est intéressante par la netteté avec

laquelle se montre la marche progressive de la maladie. Il

s'agit d'une femme de 44 ans, sans antécédents héréditaires,

laborieuse, rangée, qui est arrivée à cet âge sans avoir éprouvé

aucun trouble psychopatique. La période d'incubation est

caractéristique : la malade s'attribue tous les mots grossiers

qu'on peut entendre dans im lavoir ; elle accumule les inter-

prétations délirantes. Puis viennent des troubles somatiques

légers et la deuxième période commence : ce sont d'abord

des chuchotements, puis des insultes, des propositions obcè-

nes. Le dialogue apparaît ensuite. Ajoutons l'existence de

troubles de la sensibilité génitale. Elle reste longtemps indé-

cise dans le choix de ses persécuteurs : elle soupçonne des

étudiants
;
puis, elle les suppose payés par le gérant du 24

et associés avec le concierge.

Obs. V. — Période d'incubation : interprétations délirantes

.

Période depersécution : troubles de la sensibilité génitale ; insul-

tes, dialogue. Plaintes.

La malade, Jac..., 41 ans, est née de parents qui n'ont jamais rien

présenté d'anormal ; ils vivent encore, le père a 74 ans, la mère 84

et se portent relativement bien. Son frère et sa sœur ont également

une bonne santé.

Elle-même a toujours eu bon caractère, elle a été très peu à l'école»

mais elle a étudié chez elle et sait lire et écrire. Sa jeunesse a été

tranquille. Réglée sans difficulté à 11 ans, elle n'a jamais présenté

aucun signe de nervosisme, jamais elle n'a eu de maladie sérieuse.

Domestique à Nancy, puis à Paris, elle a toujours eu de bons rap-

ports avec ses maîtres et avec les autres domestiques. Mariée en
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1866, à 22 ans, elle a eu deux enfants. Elle était enceinte de 8 mois

quand son mari est mort en 1870, elle a supporté ce malheur avec

énergie. Remariée en 1876, elle a eu 4 enfants de son second mari.

Ses couches ont toujours été faciles, et de ses six enfants, deux sont

morts en bas âge, les autres sont bien portants. Elle et son mari

déclarent que leur ménage était tranquille, tout allait bien chez eux,

ils n'avaient aucun ennui

.

11 y a quelques mois, en juin, au lavoir, elle entendait des gros

mots et s'attribuait ces injures ; elle avoue cependant qu'elle n'y

connaissait personne. On bavardait. A peu près à la même époque,

chez elle, dans les couloirs, ou dans la cour, elle remai-quait que les

voisins étaient jaloux d'elle : pour une ouvrière elle était trop propre
;

on ne comprenait pas qu'elle payât son loyer aussi régulièrement.

Au marché, elle entendait dire : « Ces gens-là ont toujours de l'ar-

gent au bout du doigt. » On suivait son petit garçon dans ses com-

missions pour voir s'il payait.

Au commencement de juillet elle éprouva des malaises, des cour-

batures, des engourdissements, ses yeux se brouillaient et ses oreilles

bourdonnaient . Elle dormait mal. La simple odeur du charbon lui

faisait mal à la tête. Peu habituée à se sentir malade, inquiète, elle

fit appeler le médecin ; calmés pendant quelques jours, ses malaises

reviennent souvent depuis ce temps. A la fin de juillet, elle entendait

des chuchotements ; on parlait très bas et elle ne pouvait pas com-

prendre. Elle remarquait qu'au-dessous de chez elle étaient des gens

qui la suivaient quand elle changeait de chambre. Elle écoute et

arrive à reconnaître la voix de la dame du dessous ; elle comprend

peu à peu qu'on l'insulte, on lui propose « des cochonneries si dé-

goûtantes qu'elle n'ose les répéter » ; on lui proposait de se donner

à quelqu'un, on lui parlait de poses impossibles, on la « cochon-

nei'ait », etc..

Ces insulteurs voj^^aient parfaitement chez elle, car ils disaient

tout haut ce qu'elle faisait; quand elle s'habillait, quand elle faisait

sa toilette, quand elle allait au cabinet, etc. Elle leur répondait sou-

vent : « Ça ne vous regarde pas », mais ils continuaient. Elle res-

sentait des pressions sur la tête, sur le ventre, c'étaient certainement

des gens instruits qui la travaillaient, peut-être des étudiants. D'août

à septembre c'était dégoûtant, on lui disait les cochonneries les

plus infectes. Elle ne pouvait plus dormir, c'était toujours des po-

tins au-dessus et au-dessous, on la travaillait partout où elle était,

iour et nuit, surtout la nuit, elle était obligée de se lever. Elle sen-

tait comme si son mari la touchait, comme si la matrice sortait, elle

avait môme de la peine à marcher, EUe était toujours en mouve-
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ment pour éviter leurs attouchements, ils disaient: « Elle est trop

saine, il faut la pourrir, s Ce sont probaljlement des gens payés

qui l'insultent et la travaillent ainsi. Peut-être sont-ils payés par

le gérant du 24, elle ne sait pas pourquoi, c'est à peine si elle le

connaît. Peut-être par jalousie, peut-être parce qu'il aurait voulu

faire d'elle ce qu'elle n'aurait pas voulu. Elle se plaignit à son mari
et lui conseilla d'aller porter plainte ; elle-même se rendit chez son

ancien patron pour qu'il l'aidât à obtenir protection contre ses en-

nemis.

En septembre, les malaises l'edoublent, toute la journée elle est

inquiète, les insulteurs continuent à l'appeler salope, hallucinée et

à lui proposer des « actes obscènes y, ils lui disent : « Tu es émé-
tisée <), elle veut absolument se plaindre, et c'est sous ce prétexte

qu'on la conduit à la Préfecture. Pendant l'heure qu'elle passe à

l'infirmerie spéciale, elle a été très fortement « émétisée »,tout tour-

nait. C'est en cet état qu'elle arrive dans le service, et, pendant 8

jours, elle reste sombre, inquiète, regardant à droite et à gauche
d'un air méfiant : on la travaille toujours. Elle devient i^eu à peu
mieux portante, mais les insulteurs continuent à lui tenir de mau-
vais propos, des méchancetés contre son mari. Ils lui disent qu'ils

intercepteront ses lettres ou qu'ils brouilleront la vue de son mari
quand il les lira. Elle comprend que maintenant on « émétise » son

mari et ses enfants.

Le 25 octobre, elle écrit à son mari pour le prévenir que les enne-

mis lui disent qu'une femme entre chez lui, qu'ils vont le rendre fou

et le forcer à entrer dans une maison de santé
; que cette femme

imite tellement bien son écriture qu'elle lui écrit en son nom. Ils

veulent amener le désordre dans le ménage et le déshonneur dans la

famille. Elle lui recommande de se méfier de tout le monde et sur-

tout du gérant du 24, ça pourrait bien être lui qui dirige tout. Elle

a bien vu, la dernière fois que son mari et son fils sont venus, qu'ils

étaient émétisés, tout pâles et comme sourds. En ce moment^ ce

sont ses ennemis qui les empêchent de venir. « Si ça continuait

comme ça, je serais obligée de prévenir la police » disait-elle hier.

Elle voudrait bien sortir pour empêcher tout cela, elle irait chez

les voisins du dessus et du dessous avec le commissaire et les ferait

arrêter. Pour elle, ce sont des gens payés par quelqu'un, le concierge

doit être complice. Ils cherchent à l'éloigner pour enlever son mari,

après cela on entraînera les enfants, Il faut qu'elle sorte pour y
mettre ordre.

Mlle Lef'..., dont l'observation suit^ est entrée 2 ibis à
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Sainte-Anne ; le début du délire remonte à4 ans : jusqu'à 44

ans, aucun phénomène morbide ne s'était montré, qui put

indiquer une prédisposée. Les interprétations délirantes sont

rapidement systématisées, grâce à un incident antérieur (amou-

reux éconduit) ; les hallucinations de l'ouïe se montrent très

nombreuses ; ce sont d'abord des mots injurieux, puis des

phrases entières ; enfin elle entend un véritable dialogue. Elle

était depuis un certain temps entrée dans la phase des réac-

tions violentes : elle s'était armée d'une hachette, d'un tire-

point et pouvait, d'un instant à l'autre, devenir très dange-

reuse. Signalons ses déménagements, ses plaintes nombreu-

ses au commissaire, ses lettres au Préfet de police toutes

manifestations qui sont communes chez ces malades. Faisons

remarquer l'amélioration passagère qui a suivi son premier

séjour à l'asile.

Obs.VI. — Si/sténiatisation rapide. Période cVincubation .halluci-

nations de l'ouïe. — Déménagements, voyages pour fuir ses en-

nemis. Lettres et plaintes pour se défendre. Hachette et tire-

point pour attaquer.

Mlle Lef..., âgée de 48 ans, est née d'un père intelligent et sohre,

un peu prompt; il est mort à 60 ans d'une pneumonie. Sa mère, de-

venue alcoolique au moment de la ménopause, est morte à 60 ans.

Ils étaient deux enfants : son frère, plus âgé qu'elle de 12 ans, est

mort tuberculeux à 32 ans.

Mlle Lef..., élevée très étroitement par son père et sa mère, ne

prenait part à aucune fête, aucune distraction, ne sortait jamais;

la famille vivait retirée, ne frayant avec presque personne. De bonne

heure elle dut s'occuper du ménage, sa mère, par son intempérance,

devenant incapable de pourvoir aux soins de la maison. Restée seule

à 28 ans, elle continue à se bien conduire et à travailler chez ses

patrons. L'année suivante, un M. R..., qui sera plus tard un de ses

persécuteurs, vient s'installer dans la même maison, et, à ce qu'il

paraît, cherche à lui faire la cour; mais ses avances n'obtenant au-

cun succès, il cesse ses assiduités et tout rentre dans l'ordre. En
1876, Mlle Lef. ., âgée de 37 ans, ne va plus à l'atelier et s'établit à

son compte. Fidèle à ses habitudes et à ses goûts, elle reste dans sa
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chambre, tranquille, sortant très ])0u; elle ne connaît pas une seule

distra'ction parisienne.

En 1888, M. li... devient veuf, et chaque fois qu'il la rencontre

dans l'escalier fait le galant. Elle répond froidement à ses avances,

et même une fois se fâche si fort qu'il ne lui parle plus. Quelque

temps après, une ouvrière de M. R..., Mme D... (qui avait la réputa-

tion de flirter avec M. R...), vient chez elle et lui dit que M. R...

parle souvent d'elle siélogieusement qu'elle pense bien qu'il voudrait

l'épouser. La malade suppose que Mme D... raconte tout cela pour

la sonder et répond par un refus. C'est à ce moment que commence
la vengeance de M. R... Jusque là elle était heureuse, bien portante,

ayant tout ce qu'il lui fallait, « du travail par-dessus la tête. » Il

s'était allié dans ce but au concierge de la maison. En montant l'es-

calier, elle les entendait bavarder sur son compte et disant qu'elle

avait été la maîtresse de son patron, et des ouvriers qui travaillaient

chez elle, etc. Son neveu et sa nièce étant venus la voir vers cette

époque, on fit courir le bruit, qu'ils étaient ses enfants, les bâtards

de son patron. En peu de temps, le concierge répandit ces calom-

nies, et chaque fois qu'elle passait dans les rues du quartier elle

entendait dire : « Voilà Mlle L..., qui aurait cru qu'elle a des en-

fants! » Elle s'en plaint à des commissaires de police; alors ses

ennemis, prévenus de ses démarches et ne voulant pas paraître la

poursuivre eus-mômes, se sont servis, dit-elle, d'individus soldés par

eux, qui répètent partout « qu'elle a fait le boulevard, qu'elle a été

la maîtresse de tous les hommes qui l'ont approchée. Ils se réunis-

sent le soir devant sa porte et elle les entend bien, mais quand elle

descend ils se taisent et elle ne peut jamais les surprendre. » Elle

déménage quatre fois en moins d'un an, c'est partout la même
chose. Dans un de ses logis, chez un marchand de vins, elle enten-

dait les clients parler d'elle en termes méprisants, et parfois le dé-

bitant prenait sa défense disant : « Laissez -la donc tranquille, cette

pauvre femme. »

Elle part dans sa famille, à Besançon : un de ces misérables, ami
du concierge, l'y poursuit et répand les mômes bruits. Elle revient

à Paris, le scandale recommence de plus belle, on l'appelle « pour-

riture à Ricord. » On dit qu'elle a été la maîtresse de son père, de

son frère. Cette fois elle se fâche et va se plaindre au commissaire,

lui disant qu'elle veut absolument qu'on respecte son père et son

frère, et que s'il ne lui fait pas justice elle descendra un jour avec

sa hachette fendre la tôte aux calomniateurs. Elle lui montre un
énorme tire-point dont elle est toujours armée, pour ne pas tomber

entre les mains des agents des mœurs qui la suivent sans cesse et
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veulent la prendre en défaut. Elle menace de s'empoisonner avec du

cyanure de potassium. Envoyée à Sainte-Anne, elle est transférée

à Vaucluse où la suivent bientôt tous les bruits qui circulaient sur

son compte à Paris. Le concierge qu'elle y rencontre bavarde toute

la journée, et bientôt elle est la fable de l'asile. On dit « que c'est

pour elle une grâce toute spéciale d'être enfermée à Vaucluse en

punition de ses fautes, au lieu d'être à Saint-Lazare, » et bien d'autres

propos encore. Des voyous, envoyés par le concierge, se cachent

dans les arbres de la route qui longe l'asile et l'insultent â haute

voix. « Tiens, voilà la sale femme, etc. »

Peu de temps après, elle sort de Vaucluse et part pour l'Algérie

soigner son- ancien patron. Dans une longue lettre à une de ses

amies, eile dépeint toute l'horreur de la maladie de M. L..., les

fatigues qui en résultent pour elle, mais tous ces ennuis ne sont

rien en comparaison de ceux que lui font subir ses persécuteurs.

Pendant trois mois elle a été tranquille, mais à ce moment, le

concierge et ses complices ayant découvert sa nouvelle résidence,

le scandale recommence, il conte ses calomnies dans tout le village

et donne de l'argent aux arabes pour l'insulter de loin. Ceux-ci

crient qu'elle est une femme de mauvaise vie et s'acharnent telle-

ment après elle qu'elle ne peut plus sortir. Le programme est delà

faire conduire à Alger et de la faire enfermer comme cause de

scandale. Bien souvent elle entend des discussions sur son compte:

son maître la défend contre le valet de chambre qui la calomnie

aussi. Vers la fin de 1886, M. L... meurt. Elle rentre à Paris, puis

va à Lille chercher une place. Un de ces misérables la suit dans le

train et l'insulte tout le long du chemin : « Tiens^ voilà la sale

femme qui passe. » A Lille, il la devance partout où elle va cher-

cher un emploi et raconte toutes ces horreurs. Elle ne peut plus

dormir à cause du vacarme qu'ils font sous ses fenêtres ; absolu-

ment désolée, elle revient à Paris à pied avec quelques sous en

poche. Ses amies l'assurent qu'elle se trompe, qu'elle est malade...

Elle se décide alors à entrer d'elle-même à Sainte-Anne.

A peine quelques jours se passent-ils que déjà tout le monde

parle d'elle dans le service, on l'insulte, on sait tout ce qu'on a

dit d'elle jusqu'ici et on le répète ; la moindre parole du médecin est

interprétée dans le mauvais sens. Très vite elle est malheureuse ;

toute la journée elle se tient isolée de ses compagnes, assise dans

le couloir, l'air inquiet, se dérangeant au moindre bruit, et travail-

lant le plus possible pour ne pas entendre ses voix. Quant la sur-

veillante est là, on ne dit rien. Le médecin, dit-elle, endort une

malade pour savoir la vérité sur son compte ; différentes malades
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endorment une de leurs compagnes qui dit d'elle : a Elle est vouée
au mépris public. » Elle ne peut plus y résister^ dit-elle en larmes,

il faut lui rendre la liberté ou l'envoyer à Saint-Lazare, là au moins
elle saura ce dont on l'accuse et pourra se défendre,

31 octobre. Elle a entendu dire dans la salle : « Elle est signalée à

la police pour ses fautes dont l'histoire a paru dans les journaux,

partout où elle ira ce sera la même chose. » Elle comprend mainte-

nant pourquoi elle est poursuivie partout. Quand elle est allée à Lille

on avait son signalement dans toutes les gares. A son retour elle a

remarqué que chaque fois qu'elle entrait dans un village un cabrio-

let la suivait. Elle est placée ici pour que les médecins tirent son

affaire au clair et sachent vraiment ce qu'elle a fait. La Commission
de surveillance étant venue visiter le service, elle a bien vu que ces

Messieurs la remarquaient spécialement. Une voix, qu'elle a reconnu

être celle du médecin, disait : « Voilà une sale femme qui m'est spé-

cialement recommandée. »

9 novembre . Elle a pleuré toute la nuit. Ce matin à la visite ses

récrimniations sont presque violentes. Elle veut sortir, quelqu'un l'a

réclamée, elle ne comprend pas qu'on la considère comme une folle.

Voici un passage d'une lettre adressée au préfet de police, qui donne

une idée nette de son délire et de sa lucidité : « En quelques mots je

vais vous mettre au courant de masituation ; depuis 1861j'habite Paris

j'y ai toujours vécu heureuse et estimée de tout le monde, vivant de

mon travail et gagnant largement ma vie. Lorsqu'il y a 2 ans 1/3

un ancien voisin, nommé R..., qui m'avait beaucoup recherchée

quand j'étais jeune, et dont je m'étais, je le confesse, amplement

moquée, après une dernière tentative de sa part, se voyant de nou-

veau rebuté, s'est vengé de moi de la façon la plus infâme; il s'est

joint le concierge de la maison, son digne émule en infamie. A eux

deux, ils ont comploté leur vengeance et, pour ne pas avoir l'air de

me poursuivre eux-mêmes, ils se sont servis d'individus soldés par

eux, et queje ne connais ni de noms, ni de visages, d'immondes voyous

qui ont répandu dans tous les quartiers où j'ai habité les propos les

plus calomnieux et infamants sur ma réputation ; ausitôt que j'ai eu

connaissance de ces propos je suis allé trouver M. B... et M. F...,

commissaires de police, et l'officier de paix du 4e arrondissement.

Ces Messieurs m'ont demandé si j'avais des témoins des insultes que

j'entendais ;malheureument pour moi je suis seule, sans parents,

vivant très retirée et sans fréquentation, je n'ai donc pu présenter

de témoins ; alors ces Messieurs m'ont dit qu'ils ne pouvaient rien

faire pour moi. J'ai déménagé quatre fois en moins d'une année ; au

mois de juin 1884 je suis partie pour Besançon, un de ces misérables

Magnan. 18
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m'a poursuivie jusqu'à Besançon. Ne pouvant plus tenir à cause de

ma famille, je suis revenue à Paris et suis allée demeurer rue des

Amandiers où le scandale a encore recommencé de plus belle. Com-
plètement désespérée, je suis allée chez M. G..., commissaire de po-

lice, qui m'a reçue plusieurs fois chez lui ; je lui ai expliqué ma
situation par deux lettres, l'une de 8 pages, l'autre de 9. M. G...

m'a beaucoup et très attentivement questionnée^ puis il a fait un
simulacre d'enquête sur cette affaire, et la trouvant sans doute trop

embrouillée pour lui M. G... a trouvé plus expéditif, pour en termi-

ner, de rae faire enfermer dans une maison de santé comme atteinte

du délire de la persécution. Pour un magistrat tel que M. G..., en

qui j'avais toute confiance, je trouve le pi'océdé peu délicat, je ne

trouve pas cela honnête de se débarrasser du monde de cette façon-

là. Je jure sur le salut de mon âme que je suis incapable d'aucune

mauvaise action dont j'aie à rougir ; ma conscience est absolument

nette, je n'ai rien à craindre. Si je ne me savais pas aussi sûre de

moi, je n'aurais pas eu l'audace d'aller moi-même me mettre entre

les mains de la police, sachant bien qu'elle ne plaisante pas avec

des femmes de mœurs équivoques. Si j'avais quelque chose à me
reprocher, puisqu'on m'accuse de folie j'accepterais avec joie cette

accusation comme une circonstance atténuante aux fautes que j'au-

rais commises, et au lieu de m'effcrcer de prouver que j'ai toute ma
raison et mon bon sens, je feindrais l'idiotisme et l'imbécillité pour

me faire excuser, et je me trouverais trop heureuse d'être ici ou à

Vaucluse au lieu d'aller dans une maison de correction. Je le répète,

je suis sincèrement sûre de ma conscience et de ma raison, je me
déclare avoir toujours été et être toujours absolument responsable

de tous mes actes et mes paroles. »

Le malade B..., qui est parvenu jusqu'à l'âge mûr sans

trouble particulier, est encore un exemple des divers troubles

sensoriels et sensitifs des délirants chroniques à la seconde pé-

riode ; il est arrivé aussi, harcelé sans cessé par ses persé-

cuteurs, à s'armer d'un revolver ; la nuit, il poursuit ses en-

nemis dans l'escaher, il poursuit une femme et cherche à la

frapper. Le début de la maladie remonte à 1883 : ce sont d'a-

bord des conversations, des rires qu'il surprend dans la rue

et qu'il s'attribue, puis viennent les hallucinations de l'ouïe

et plus tard l'écho de la pensée, il accuse les élèves d'un
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cours voisin, puis un de ses débiteurs. Il a de nombreux trou-

bles de la sensibilité générale. Il ressent une électrique qui

l'empêche de dormir, il sent une espèce d'aiguille pénétrer

dans la verge, on lui envoie des décharges électriques, on lui

travaille la tôle. Quelques jours de repos suivent son entrée

à l'asile, mais les hallucinations ne tardent pas à reparaître.

Obs. VII. — Période de persécution: troubles de la sensibilité

générale; hallucinations de Vouïe. Port d'un revolver.

Le malade B..., 59 ans, est entré deux fois à l'asile: la première
fois en avril 1888, la seconde en novembre 1888.

Antécédeiits héréditaires : Père mort à 52 ans, cardiaque, buveur.
Mère morte hémiplégique à 54 ans. Un frère se porte bien. — Huit
enfants, cinq sont morts, quatre en bas âge; l'une des filles est

morte tuberculeuse à 32 ans. Les trois qui restent sont une fille ner-

veuse, émotive, strabique, et deux garçons intelligents et travail-

leurs.

Le malade n'a jamais été à l'école et ne sait pas lire: très robuste,

très bon ouvrier, il avait toujours été laborieux, intelligent, s'occu-

pant soigneusement des siens. Quelquefois il lui arrivait de boire

un peu plus que de coutume et dans ces moments il devenait irri-

table et boudeur. Le début apparent du délire remonte à 5 ans

mais depuis quelques années il était irritable, jaloux, soupçonneux,

préoccupé. Ses soupçons, intermittents d'abord, deviennent continus

depuis 4 à 5 ans. On le regarde de travers dans la rue; quand il voit

rire quelqu'un il prétend qu'on se moque de lui; lorsque deux per-

sonnes parlent entre elles on cause de lui. Ces idées aboutissent à

un premier déménagement en 1885. Les voisins font du bruit: c'est

pour l'ennuyer ; son apprenti ne vient plus à l'heure et va raconter

partout ce qu'il fait, il s'est mis avec tous ces gens-là. Près de son

logement se trouvait un bal public: on y danse pour l'empêcher de

dormir; il signe avec quelques locataires une pétition au Préfet de

police pour empêcher ce bal. A partir de ce moment on lui fait des

misères, il déménage en 1886. Dans son nouveau domicile il est

tranquille pendant quelques jours, mais bientôt il entend des inju-

res : « scélérat, canaille, voleur, » c'étaient des voix d'hommes et

de femmes. Ils étaient quelquefois huit ou dix pour lui faire des

misères. Il ne les a jamais vus et il ignorait le motif de leurs per-

sécutions. .Jusque-là il ne désignait personne* Au commencement de



— 276 —
1887 ix croit que ce sont des élèves de l'école du commerce où il est

professeur tailleur; bientôt des femmes publiques payées se mettent

de la partie.

En juillet 1887, il part en Belgique où il reste tranquille.

A son retour un nommé G..., à qui il avait prêté de l'argent, s'est

mis à l'injurier avec les auti'es ; ils passaient les nuits dans la rue

à lui dire des injures, ils prenaient la chambre d'un locataire du

dessus et s'y réunissaient pour l'insulter, dire des méchancetés sur

sa femme et sa fille. Ce G... lui en voulait parce qu'il lui avait ré-

clamé 3,000 fr. qu'il lui avait prêtés. G'est alors que B... a com-

mencé à ressentir une électricité qui l'empêchait de dormir, « avec

leur machine ils l'empêchent démanger, d'aller à la selle, et ils se

moquent de lui. Ils lui paralysent les membres, souvent c'est comme
une espèce d'aiguille qui entre par la verge et pénètre dans le corps,

ça le travaille, ça fait venir des érections et des pertes. » Il entend

une sonnette dans les oreilles et il sent une excitation aux parties ;

c'est probablement, dit-il, une chose qu'on tourne qui fait sonner.

A peu près à la même époque ils ont commencé à dire tout ce qu'il

faisait, tout ce qu'il pensait et à répéter toutes ses paroles. Ils disent

qu'il doit mourir. Il n'osait pas aller se plaindre au commissaire

parce qu'il parle mal le français.

Il n'osait plus sortir qu'avec son revolver, parce qu'ils étaient

constamment à ses trousses, à l'injurier. Ils n'avaient pas l'air de

le suivre, mais ils l'insultaient tout de même. Dans les jours qui sui-

virent sa première entrée à l'asile, ils le tourmentèrent encore ; il

ressentait des piqûres dans la tête, dans la verge. Peu à peu il se

calma et ses enfants ayant changé de domicile on le laissa sortir en

juillet 1888. En octobre, il vint à l'asile voir quelques amis et d'un

air attristé raconta que l'on avait recommencé à l'injurier et à le

tourmenter, il aurait voulu quitter Paris pour échapper à ses enne-

mis. Il était moins adroit, moins vif, disent ses enfants. « On l'em-

pêchait de travailler à certains moments, il ne pouvait plus faire

aller sa machine, on brûlait son aiguille, il ne sait pas comment ils

pouvaient faire. » Il les entendait marcher au-dessus de lui, citait

encore quelques noms de ses anciens élèves Ses insulteurs se tien-

nent la nuit en haut, dans la journée en bas et en haut, quelquefois

ils parlent du mur voisin. Ils répètent toutes ses pensées, on le tient

par ses paroles, et souvent il est forcé de répondre malgré lui. Ils

lui envoyent des décharges électriques « c'est toujours le même
genre n, il ressent surtout des piqûres dans le haut de la tête, « ils

lui ti-availlent le cerveau. » La nuit il laisse sa porte ouverte et les

guette avec son revolver, il se relève parfois, allume la lampe et
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chercha ses ennemis dans l'escalier; un soir il rencontra sa femme
et la {H)iirsuiviL voulant la frapper. Ouaml ses enfants essayaient

délai faire comprendre qu'il se trompait il devenait violent; deux
furent obligés de quitter la maison. En octobre il invective son fds

et lui dit qu'il l'a bien entendu parler dans la salle voisine, s'enten-

dant avec eux pour lui faire du mal. Les voisins etfrayés se plai-

gnent et on l'arrête. « C'est toujours celui auquel j'ai reclamé de

l'argent, dit-il, ils me l'ont bien dit, d'ailleurs, qu'ils me feraient

manger plus que je n'ai réclamé, »
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Période ambitieuse. — Période de démence.

Sommaire. — Période ambitieuse (Foville, Magnan, Garnier). Son mécanisme :

1° par déduction logique ;
2" par liallucination ;

3° spontanément.

Observation VIII. — Période ambitieuse remontant à dix ans.

Observation IX et X. — Période ambitieuse consécutive à des hallucina-

tions de l'ouïe. Dédoublement de la personnalité. Couleur dn délire suivant

le milieu social et l'éducation. Délire du moyen âge (possession démoniaque,

théomanie). Délire moderne (électricité, hypnotisme, téléphone, microbes,

roi, empereur). Coexistence possible de ces deux aspects du délire chronique.

Observation XI. — Combinaison du délire ancien et du délire moderne à

la période de persécution et à la période ambitieuse.

Importance de l'évolution de la maladie ; avec la transformation du délire.

La clinique repousse comme espèces pathologiques les monomanies basées

sur les symptômes. Période de démence.

Observation XII. — Période ambitieuse consécutive à des hallucinations

de l'ouïe. Marche vers la démence.

Observation XIII. — Tendance à la démence.

I. Période ambitieuse. A mesure que la maladie pro-

gresse et au bout d'un temps variable, suivant chaque indi-

vidu, il se fait une transformation singulière du délire ; aux

idées de persécution succèdent des idées de grandeur. Le

persécuté, le paria, le poursuivi devient un homme puissant,

illustre^, le chef de l'Etat. Foville a bien indiqué cette trans-

formation, je Tai également signalée en 1877 (1), et M. Paul

(1) V. Magnan. — Gazette médicale de Paris, oct. nov. 1877,
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Garnier a fait de ce sujet l'objet de son excellente thèse (1).

Ce passage des idées de persécution aux idées ambitieuses

se l'ait, comme le dit Foviile, tantôt :
1** par déduction logi-

que, les persécutés se disent qu'ils doivent être de grands

personnages, pour que, pendant de longues années, on se

soit donné la peine de les tourmenter, de les torturer, pour

qu'ils aient inspiré tant d'envie et de jalousie ; ils se décou-

vrent alors une origine nouvelle ; les familles dont ils portent

le nom ne sont plus que des familles d'adoption . en réalité,

ils descendent de princes, de rois, de grands souverains. La

transformation de leur personnalité est de plus en plus un

fait accompli. 2° D'autres fois, c'est une hallucination qui fait

naître d'emblée l'idée ambitieuse. 3° Le passage des idées

de persécution aux idées ambitieuses peut se faire enfin spon-

tanément, sans qu'on puisse saisir comme cause détermi-

nante, soit le raisonnement, soit une hallucination. Du jour

au lendemain, le persécuté est devenu ambitieux; quelque-

fois, cependant, c'est un mot qu'il a entendu, un article de

journal qu'il vient de lire, mais parfois rien n'explique l'ap-

parition de l'idée ambitieuse. Du reste. Messieurs, on peut

faire, à propos des idées ambitieuses dans la folie, cette

remarque générale que les conceptions ambitieuses /dans la

foliêr cette remarque^générale que les conceptions ambitieuses

ne se montrent guère que chez les individus dont l'intelli-

gence est originellement tarée, comme chez les héréditaires

dégénérés, ou bien chez les sujets dont rintelhgence baisse

par les progrès de la maladie : telle est la paralysie géné-

rale, l'alcoolisme chronique , la folie intermittente dans

laquelle les idées ambitieuses marquent les périodes ultimes,

enfin le délire chronique à la troisième période.

(1) Paul Garnier. — Des idées de qrandeur dans le délire des persécutions.

Thèse, Paris 1877.
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C'est donc en général un symptôme de mauvais augure

et il est curieux de noter que ce délire des grandeurs s'em

pare de l'intelligence juste au moment oii elle commence à

perdre son intégrité. A mesure que le délire progresse et se

systématise, il se circonscrit, le malade ne trouvant pas

dans le langage courant des expressions qui puissent bien

rendre ce qu'il éprouve, crée de toutes pièces des mots nou-

veaux et se fait ainsi un vocabulaire spécial composé de

néologismes. L'idée délirante est alors émise toujours de la

même manière et comme stéréotypée. Quelquefois , les

malades adoptent certains gestes , certains mouvements

répondant à des idées fixes et ils restent invariables.

Nous avons déjà examiné précédemment un malade qui

est un exemple de l'évolution progressive du délire chroni-

que. Après avoir passé par une période d'incubation très

nette, puis par une période de persécution caractéristique, il

se trouve actuellement en pleine période ambitieuse (V. obs.

Cal.). L'observation suivante résumée nous montre une déli-

rante chronique chez laquelle la maladie a débuté il y a vingt

ans. Après avoir traversé la période d'incubation et la période

de persécution, elle est entrée depuis dix ans dans la troi-

sième période ; elle s'explique les poursuites dont elle a été

l'objet : elle a un héritage de 30 millions, etc.

Obs. VIII. — Jeanne Lee..., âgée de 64 ans. — Sa mère est

morte paralysée du côté droit. Il y a une vingtaine d'années qu'elle

s'est aperçue qu'on était jalouse d'elle, on faisait des bavardages sur

son compte. Mais c'est surtout depuis son arrivée à Paris, il y a 12

ans, qu'un curé, M. G.., avec des jésuites, ses hommes, des femmes
et des enfants des deux sexes l'insultent dans la rue et pai'tout. Dans
ses prédications à l'église, il y a dix ans, ce curé faisait des allu-

sions à sa personne et la poussait à se livrer à lui ; il donnait à en-

tendre qu'elle était belle femme, bien conservée, et qu'il l'accueil-

lerait volontiers chez lui. Elle proteste de la régularité de sa con-

duite, elle n'a jamais eu de relations, dit-elle, ni avec lui ni avec

d'autres. Elle a connu plus tard les mobiles des poursuites de ce
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curé. Il vont lad('(poss('!(lor, dit-iillo, d'un li('!nta(?o do30 millions qm
coiriiirond un palais sur lo canal do Venise. Il voulait aussi faii-o

d'elle un grand personnage pour s'en servir à son prolit. Il a corn"

mencé par empoisonner sa mère, puis ses cousins et ses cousines, et

enlin, ne pouvant venir à bout d'elle, il l'a fait enfermer dans uu

asile. Il jouit du revenu des 30 millions et, non content de la dé-

pouiller, il la fait surveille)- et ne lui ménage pas les vexations. Il

vient parfois l'insulter du côté d'une fenêtre, d'où il l'appelle en se

moquant d'elle et en lui donnant toutes sortes d'épithètes malson-

nantes. Du reste, ajoute-t-elle, la conduite de ce curé est scandaleuse,

il entretient des relations avec les religieuses de Saint-Vincent de

Paul. Quant à elle, elle ne cédera pas, elle est dans son droit; du

reste, cela ressort des déclarations publiques qu'il a faites dans ses

sermons.

Dans les observations suivantes on n'a pu avoir de rensei-

gnements précis sur les antécédents héréditaires, mais la

marche de la maladie est nettement indiquée. Faisons remar-

quer l'existence d'un dédoublement de la personnalité.

Obs. IX. — Valentine Lep..., 46 ans. — Quelque temps après la

mort de son mari (1872), la malade devient triste, sombre, inquiète,

vit à l'écart; c'est la première période. Peu après elle prétend qu'on

lui en veut, qu'on l'injurie, et refuse de travailler pour certaines

personnes qui lui veulent du mal, qui l'insultent dans la rue.

« Voilà la bonne amie de M. A... Voilà la poupée du gros auver-

gnat. » Tous les francs-maçons, toute la diablerie, tout ça travaille;

l'inquisition est toujours en elle. Plus tard, le nommé B. .. l'attaque

et lui fait des misères. Le délire se systématise et la malade adopte

un vocabulaire spécial. Elle se dit « accaparée à la magie. » Elle

subit « la guerre des invisibles. » On a frappé sa pensée, on

la force à parler. Des troubles de la sensibilité générale existent

également. » Les Ghambards lui l'etiennent le cœur et la travaillent

en dedans pour la saligoter. Les rongeurs, les vampires la dévorent

en dedans et la forcent à manger.On lui prend le sang, le concentré.»

Enfin arrive la période ambitieuse : Depuis 3 ans et demi on lui

a crié en dedans qu'elle est la petite-fille7 de Louis-Phillipe . Elle

va épouser Sigismond d'Apremin. Notons, en outre, un dédouble-

ment de la personnalité : L'impératrice Eugénie s'est introduite dans

son corps, vit à sa mode, ce qui empêcherait le mariage de Sigis-

mond. L'impératrice est à la tête de l'armée des invisibles. Ella
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garde une attitude altière, refuse de donner la main ; chez elle, elle

restait enfermée, ne voulait plus sortir.

Obs. X. — Mme Vs Cor. ., 43 ans, passementière. — Est enfant

naturelle
;

pas d'antécédents héréditaires connus. Depuis 6 ans

elle est triste, préoccupée , elle prétendait qu'on lui en voulait dans

les rues, n'osait pas sortir. On lui disait des obscénités a Montre

ton c... » Plus tard apparaissent des troubles de la sensibilité gé-

nérale ; le délire devient plus systématisé : on lui introduit dans le

corps des machines longues comme des boyaux, des fils de fer ; une

tête empoisonnée a pénétré dans sa tête, un corps de femme s'est

introduit dans son propre corps, elle durcit, se gonfle, fait des bos-

ses quelquefois. Elle s'est donné des coups de marteau sur le ventre

pour crever cette malencontreuse visiteuse. Parfois, elle prétendait

que la personne qui s'introduisait dans son corps se substituait à

elle, et avait à sa place des relations avec son mari. Elle restait ha-

bituellement inerte, indifférente, et lorsqu'exceptionnellement des

relations étaient normales, elle disait : « Aujourd'hui c'est avec moi,

je vois bien que cette femme n'est pas dans mon corps. » Quelque-

fois les relations avec son mari sont très douloureuses ; parfois, en-

fin, elle a des rapprochements sexuels avec un individu qu'elle sent,

mais qu'elle ne voit pas; elle reste assise sur sa chaise et éprouve les

mêmes sensations voluptueuses. Elle sent pénétrer des insectes

sous sa peau ; on lui suce les gencives. Elle sentait quelquefois de

mauvaises odeurs, de mauvaises saveurs. Plus tard, elle a mani-

festé des idées ambitieuses; elle prétendait qu'elle appartenait à

une grande famille, qu'elle n'avait plus besoin de travailler
;
plus

tard encore, elle ajoutait que c'étaient des voix qui lui annonçaient

tout cela, qu'on lui avait dit qu'elle avait gagné le gros lot. Il lui

arrivait d'interpeller les passants, de vouloir déménager, parfois

elle parlait de se tuer pour en finir.

Nous connaissons maintenant les caractères généraux et

l'évolution du délire chronique, mais les aspects sous lesquels

se présente le malade varient avec sa religion, ses croyances,

son instruction, le milieu social dont il fait partie, ses préoc-

cupations habituelles. Il emprunte à ses divers éléments

pour édifier son délire et lui donner une marque spéciale.

Nous voyons ainsi : d'un côté le délire du moyen âge,

avec ses croyances superstitieuses, de l'autre le déhre

moderne utilisant les progrès des sciences el de l'indus-
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trie, et en rapport avec les luttes politiques et l'organisation

sociale nouvelle. C'est ce que nous montre le tableau déjà

présenté ù la paye 182.

A la fin du moyen âge et à la Renaissance on parlait de

sorcellerie, d'esprit malin, d'obsession et de possession dia-

boliques; le délire n'était que le reflet de ces croyances, de ces

préjugés que l'ignorance rendait encore plus profonds. A la fin

du dix-huitième siècle, le mesmérisrae et le fluide magnéti-

que, plus tard, le spiritisme avec les esprits frappeurs, les tables

tournantes, servaient aux persécutés d'explication à leurs

sensations maladives. De nos jours les luttes politiques, les

grandes fofces naturelles^ les applications nombreuses des

agents physiques et chimiques, le magnétisme, l'hypnotisme,

la suggestion, les microbes, les grandes .sociétés politiques ont

remplacé le merveilleux, attirent l'attention et deviennent le

point de départ des idées délirantes. Les démonopathes, les

lycanthropes, ne sont autres que des persécutés. Mais tandis

que les diables, les sorciers, les esprits mahns tourmentent les

premiers, les persécutés de nos jours sont tourmentés par

les jésuites, les francs-maçons, la police secrète, ou bien en-

core par l'électricité, le téléphone, les microbes, etc. Les

premiers deviennent Dieu, l'Antéchrist, Jeanne d'Arc, prophè-

tes, les autres deviennent Empereurs^, Rois, Présidents de la

République, Réformateurs, etc. Difî'érents malades nous ont

donné des exemples de cette double influence de leur éduca-

tion dans deux milieux difl'érents. L'association des préjugés,

des superstitions des siècles passés avec les découvertes

scientifiques du monde moderne produit chez eux un délire

mixte. De ce que j'ai placé dans le même cadre les démono-

pathes, les possédés, les ensorcelés, etc., et les électrisés,

empoisonnés, mouchardés, etc., il ne s'ensuit pas que je com-

prenne, comme semble le croire M. Ritti, tous les mystiques

ni tous les persécutés dans ce groupe. Il faut nécessairement
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faire un choix; les démonopathes, les damnés du délire chro-

nique ont eu, comme les persécutés, une période d'incubation

et, comme eux, ils auront une évolution ultérieure qui les

conduira aux idées de grandeur (Démonolâtrie, théomanie

pour les premiers^ mégalomanie pour les seconds) et à l'incu-

rabilité. Si bien que ces malades, quelle que soit la couleur

du délire, restent au fond les mêmes.

Pour bien comprendre que ces variétés du délire ne sont

que des phénomènes accessoires, le fait capital consistant uni-

quement dans la transformation d'un délire pénible en un

délire ambitieux, il suffit de se rappeler quelques observations

dans lesquelles les malades présentent parallèlement les deux

ordres d'idées délirantes. Je rappellerai d'abord une femme

âgée de 40 ans, chez laquelle l'influence de l'éducation

dans deux miheux différents 's'est fait sentir d'une manière

remarquable.

Obs. XL — Madame H. P. L. , couturière, âgée de 43 ans, est née

d'un père qui, dans un accès passager de mélancolie, avait fait une

tentative de suicide et d'une mère frappée d'hémiplégie vers la lin

de sa vie. Un de ses frères est mort à huit ans d'une affection aiguë

du poumon. Elle a eu deux filles bien portantes. Elevée au village,

elle est allée dans son enfance à l'école où elle se montrait docile,

laborieuse et apprenait facilement : de très bonne heure elle s'oc-

cupe des soins du ménage et elle apprend en même temps la couture.

Pendant les veillées d'hiver, on se réunissait pour coudre ou filer

dans une grande cuisine et des histoires de revenants ou de sorciers

défrayaient habituellement la conversation, Elle se marie en novem-
bre 1865, elle avait vingt ans ; elle vient peu de temps après habiter

Paris et elle a deux enfants dans les premières années du mariage ;

les deux grossesses et les accouchements n'ont été traversés par

aucun accident. Du reste, rien de particulier n'est à signaler jus-

qu'en 1878. A ce moment, elle devient, par intervalles, triste,

inquiète, irritable, elle s'isole, mange mal. Puis elle reprend son tra-

vail et s'occupe régulièrement de sa couture et de son intérieur,

mais cependant elle est moins gaie, elle paraît préoccupée, elle est

soupçonneuse et montre une froideur inusitée pour les personnes
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qu'elle connaît et vis-à-vis desquelles elle avait jusque-là «Hé très

bienveillante. Peu à peu à cette mauvaise humeur, à ces difficultés

du caractère s'ajoutent des phénomènes qui donnent à l'entourage

l'explication de tous ces changements. Elle prétend que, dans la

rue, des gens qu'elle ne connaît pas, dit-elle, lui disent des injures,

lui reprochent toutes sortes de défauts ; on l'insulte môme chez

elle, mais on se cache aussitôt, car elle n'aperçoit personne en regar-

dant par la fenêtre ou sur le palier de l'escalier. Elle s'irrite lorsque

son mari, cherchant à la calmer, lui affirme que tout cela est ima-

ginaire. Elle reprend : « Mais tu n'entends donc pas ? on dit que

je me conduis mal, on m'appelle Vénus, Eve ; on me traîne dans la

boue. » Les jésuites lui en veulent, on l'a vouée au diable, on lui

fait des tours de sorcellerie. Elle raconte qu'ayant déposé dans

Tarmoire une image de piétié qu'on avait donnée à sa fille, elle l'a

entendue pousser un cri plaintif comme un animal
;
puis cette

image a frappée de petits coups, mais ces coups retentissant sur

son cœur et agissant sur sa fille qui s'est mise à tousser, elle saisit

l'image, la déchire et la jette parla fenêtre; aussitôt le gaz s'éteint

dans la rue ; des sifflets répétés du chemin de fer se font entendre ;

elle redoute une catastrophe, elle croit que toutes les lumières des

gares sont éteintes, que des trains vont se heurter et qu'elle sera

cause de grands malheurs. Elle frotte des allumettes qui ne pren-

nent pas feu, elle se recommande au Saint-Esprit, l'étincelle jaillit,

l'allumette s'enflamme et les sifflets d'alarme s'arrêtent.

Peu après, empruntant au milieu parisien où elle vit depuis plu-

sieurs années les idées de progrés que réveillent les inventions mo-

dernes, elle attribue au téléphone les injures qu'elle entend; on

répète ainsi par téléphone tout ce qu'elle pense, idée par idée ; on

l'électrise. On lui envoie des odeurs de soufre et de brûlé. Sous

l'influence de ces idées délirantes, elle refuse souvent de sortir, elle

quitte son travail. Elle se lève parfois la nuit et jette par la fenêtre

de l'eau sur ses ennemis imaginaires. Un jour, exaspérée par les

insultes, elle se précipite dans l'escalier avec un manche à balai et

frappe sur le dos du propriétaire, sur des locataires et sur le con-

cierge qui accouraient. D'autres fois, armée d'un couperet, elle va

menacer ses voisins. Plus tard, dans le courant de 1883, apparais-

sent des idées ambitieuses et celles-ci sont encore le reflet des deux

milieux dans lesquels a vécu Mme h. Elle raconte, d'une part, qu'on

la martyrise parce qu'elle est puissante par la grâce de Dieu ,• Dieu

l'a faite impératrice de la Sainte-Croix; il fait des miracles pour

elle, tous les obstacles disparaissent, elle débloque tout sur son pas

sage. D'autre part, elle prétend qu'elle devrait être maîtresse sur
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les affaires d'Etat, qu'on lui vole ses penséespourdiriger la France,

que M. Grévy occupe sa place, qu'elle doit être Présidente de la

République.

Cette observation met bien en présence, on le voit, le délire

ancien et le délire moderne; les préjugés, les superstitions

et la sorcellerie , d'un côté et les progrès scientifiques de

l'autre ; les préoccupations religieuses et les préoccupations

politiques. Ces diverses couleurs délirantes ont par elles-

mêmes peu d'importance, ce qui doit surtout attirer l'attention

du clinicien, c'est l'évolution, la succession des caractères

généraux du délire. Ainsi, cette aliénée d'abord démonopathe

devient théomane, d'abord persécutée elle devient mégalo-

mane, c'est celte marche progressive des idées tristes vers

les idées ambitieuses qui fournit au pronostic son caractère

de gravité ; devenue ambitieuse, la malade peut, en efifet, être

considérée comme incurable car elle s'acheminera plus ou

moins lentement vers la démence.

M""" H... est actuellement à l'asile de Vaucluse dans le

service de M. le docteur Brusque. Notre distingué collègue

a bien voulu, le 18 janvier 1889, nous donner les rensei-

gnements suivants sur son état actuel : « M™^H.;, femme L.,

est toujours à Vaucluse ; c'est une délirante chronique à la

troisième période. Mélange d'idées ambitieuses et de persé-

cution ; hallucinations de l'ouïe, troubles de la sensibilité

générale. Elle a été sacrée Reine par l'Eglise de Longpont
;

on voudrait maintenant lafaire abdiquer, on l'entoure de pièges,

on la téléphone. Elle les entend dans les villages voisins,,

mais elle restera ce qu'elle est, puisque c'est l'Eglise qui lui a

donné cette haute situation. Elle ne veut pas quitter l'asile

car elle sent bien qu'elle serait intriguée. EUe est habituel-

lement tranquille, travaille assidûment. »

On ne peut donc plus accepter comme espèces pathologi-

ques distinctes les formes mentales décrites sous le nom de
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démonopathie, délire religieux, théomanie, mégalomanie, etc.

Avec ces formes purement symptomatiques tout est confusion

et le pronostic reste incertain. L'important n'est pas de savoir

si le sujet est tliéomane ou mégalomane, s'il est Dieu, Roi ou

Président de la République, mais de savoir comment il est

devenu, de bien établir la marche de la maladie, de savoir si

le Dieu ou le Roi, avant d'arriver à cette suprême puissance,

n'a pas eu à subir des vexations ou de nombreux tourments.

Ce puissant, d'abord persécuté, se range dans le délire chro-

nique, et pour le clinicien cela signifie incurabilité. Au con-

traire, le potentat devenu grand, sans épreuve préalable, se

range dans le groupe des dégénérés et l'accès délirant est le

plus souvent curable.

II. Période de démence. De cette période ambitieuse qui

marque déjà un certain degré d'affaiblissement de la résis-

tance cérébrale, les malades marchent graduellement vers la

démence. Leur niveau mental baisse peu à peu, leur activité

intellectuelle se borne à ressasser quelques conceptions déli-

rantes stéréotypées. De temps à autre leur esprit se réveille

sous l'influence d'hallucinations, d'images tonales qui con-

tinuent à s'échapper presque automatiquement du centre cor-

tical. Ils se montrent indifférents à tout ce qui les entoure,

on les voit adoptant parfois des attitudes spéciales, se tenant

à l'écart, tantôt immobiles, d'autres fois parlant seuls à voix

basse, faisant tout à coup certains gestes, toujours les mêmes,

en rapport ave des conceptions délirantes qui ne changent pas

non plus. Si vous les interrogez, ils ne répondent pas tout d'a-

bord, puis, si l'on insiste, ils regardent comme étonnés et ne

donnent souvent que des réponses incomplètes. C'est bien là

une déchéance réelle de l'intelligeuce que nous désignons du

nom de démence, ce terme s'adressant, d'une manière géné-

rale, aux états intellectuels en voie de déclin.

Le malade suivant, dont le délire remonte déjà à seize anSj
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est entré depuis deux ans dans la période ambitieuse. 11 a tou-

jours été sobre, économe, rangé, rien d'anormal n'a été remar-

qué jusqu'à l'âge assez avancé auquel a débuté la maladie. La

période prodromique, assez longue^, n'a pu être déterminée.

La phase de persécution est classique ; avec se*s hallucinations

de l'ouïe (injures, menaces, il entend une voix de fer) et ses

expressions caractérisques : on persécute sa pensée, on sait

tout ce qu'il pense, les idées ambitieuses sont consécutives à

des hallucinations de l'ouïe. L'attitude est arrogante, hau-

taine. L'intelligence est un peu afîaiblie par les progrès de la

maladie et par l'âge (61 ans), et le malade n'est pas loin d'en-

trer dans la quatrième période.

Obs. XII. — Le malade S. ., 61 ans, entre à l'asile le 2 février 1888.

Il est défiant, réservé, ne raconte son liistoire que par lambeaux,» il

ne veut plus entendre parler des sottises d'autrefois, ce sont des

cancans. » Il a généralement un air assez hautain et « tous ces in-

terrogatoires deviennent vexants ; dit-il. » Il en résulte une histoire

assez écourtée du début de sa maladie.

Antécédents héréditaires : le père du malade aurait été original

toute sa vie. La mère est morte en couches. Un oncle aurait été fou.

Il a eu lui-même trois enfants dont deux sont morts en bas âge.

Toujours il a été sobre et économe. Depuis 16 ans, il entend des

cloches, des voix, des somnambules ; les cloches seraient un aver-

tissement, les voix lui disaient des insultes et des menaces. La
somnambule serait une dame R..., locataire de la maison où il de-

meurait et dont il a parlé dès le début de sa maladie. Il entendait

également des voix partant des logements contigus; les voisins

riaient, c'étaient des plaisanteries, il n'y attachait pas d'importance,

dit-il aujourd'hui. Il entendait surtout la voix de Mme Fer, comme
il l'appelle, une voix qui donne le son du fer. Encore aujourd'hui,

il l'enlend, il prête l'oreille et demande si on ne l'entend pas, « un

bruissement », dit-il. « En ce moment j'ai bien 6 kilos de fer elle

me paralyse pour m'insulter, elle m'embai'rasse la langue pour

m'empêcher de m'expliquer. » Elle est dans l'asile, il a avec elle des

« conversations mentales, comme à haute voix. » « Elle persécute

sa pensée, » elle sait presque tout ce qu'il pense. Un jour on le

trouve souriant, il était en correspondance avec M^e Fer. Il a eu

des craintes d'empoisonnement, trouvait un mauvais goût à ses ali-
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ments, il s'iniaffinait que les voix ordonnaient à .sa iille de l'em-

poisonner. 11 sentait souvent de mauvaises odeurs « le fer repousse,

ça sent mauvais. » Il a eu souvent l'idée de déposer des plaintes

chez le commissaire ; mais il ne l'a jamais fait. Depuis deux ans

apparaissent des idées ambitieuses ; elles vinrent à la suite d'hal-

lucinations, des voix lui disaient qu'il était le propriétaire de l'éta-

blissement de son patron. Aujourd'hui il est le prince Joseph de

Sandreuse, il est la conséquence logique du prince de Sandreuse;

« ils disposent de mon titre depuis ma naissance et je n'ai jamais

rien touché. » La mère de Napoléon était sa grand'mére : « Je suis

l'enfant de Napoléon, on me l'a ciùé assez^ « dit-il. Napoléon prince

de Conti, était le dernier des Bourbons ; il est, lui, premier des

Sandreuse. Il est en France le soldat de l'Europe, il y en a un dans

chaque nation. Depuis 1854 il lègne parle titre « le titre de l'Eu-

rope » . Il devrait régner effectivement sans les embarras créés à la

France depuis 1870. Il est proclamé empereur diplomatiquement

depuis 1880. Il exprime ce titre plus haut que tout autre en disant

que c'est « l'honoribilis ». Il n'y a jamais eu de République en

France, il y a un gouvernement transitoire en attendant la rentrée

du Prince. Il ne comprend pas que les médecins doutent de ce qu'il

dit, qu'ils restent toujours dans « la négation. » « C'est l'enfant de

Napoléon que vous avez devant vous, » nous dit-il un jour d'un

air arrogant, « je crois qu'il y a eu assez de proclamations. «Il

croit que le médecin est passé plusieurs fois devant accompagné de

M. Grévy. On l'a conduit ici « pour la propriété de l'asile » ; les

employés, tout le monde, le crient. Il est propriétaire de l'asile par

héritage direct d'Henri IV. On lui disait aussi qu'il avait une rente

à la Salpètrière.

Madame « Fer» est une vierge, sa fille Jeannette est en ce mo-
ment à l'asile, elle est l'intermédiaire de la Vierge. A son arrivée,

il disait à sa fille : « Tu as la couronne, on va te donner la cou-

ronne. »

Obs. XIII. — V..., Julie, âgée de 71 ans. Antécédents peu con-

nus, la mère, originale, extravagante, s'est mariée deux fois et s'est

séparée de ses deux maris. Chez cette malade qui a été admise
•15 fois à la Salpètrière, le début de la maladie remonte à 1840; V...

Julie avait alors 27 ans. Elle paraît avoir eu, à la fin du règne de

Charles X, des relations avec un personnage influent de la Cour.

Elle s'est ainsi trouvée indirectement mêlée aux événements de

1830 et les préoccupations qui en ont été les conséquences ont dé-

teint plus tard sur ses conceptions délirantes. Peu d'années après

Magnân. 19
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ravènement de Louis-Philippe elle a commencé à s'apei'cevoir

qu'elle était l'objet de poursuites de la part de la Police ; les mau-
vaises langues, dit-elle, marchaient sur son compte ; on faisait

courir de faux bruits sur sa conduite. Vers cette même époque, elle

allait au Louvre copier des tableaux ; on lui faisait des misères, on
lui crevait ses toiles, 07i lui volait ses couleurs, on la discréditaitj

on l'empêchait de travailler. Le gouvernement avait voulu s'empa-

rer de papiers importants qu'elle possédait; elle les a brûlés, parce

qu'elle entendait répéter tout ce qu'elle disait et qu'on eût pu dé-

couvrir sa cachette. La police du gouvernement a acheté les agents

de change pour lui faire perdre sa fortune, on l'a trompée, on lui a

fait donner indûment des signatures. Des voix qui l'avaient d'a-

bord injuriée lui avaient annoncé qu'elle était la petite-fille de Vidal^

gouverneur de la Martinique, qu'elle appartenait à la famille de

Ghampagny. Elle raconte avec complaisance des propos qu'elle en-

tendait raconter dans le milieu où ses relations l'avaient placée

.

Charles X ayant dit à son cousin Egalité : « On dit que vous vou-

lez être roi?» Louis-Philippe avait répondu: « J'aimerais mieux être

pendu. » Pour moi, dit-elle, je n'ai jamais considéré Louis-Philippe

comme roi. Les d'Orléans, ajoute-t-elle, sont puissants, il faut

craindre la venue du Comte de Paris . Il n'y a qu'une alternative :

« le droit divin ou le peuple souverain. » Elle a vu, dit-elle, l'Em-

pire avec plaisir parce que c'était une punition contre les d'Orléans.

A partir de 1856, elle commence à devenir agressive, elle fait des

démarches, des réclamations pour entrer en possession de la foi'tune

qu'on lui a fait perdre. Elle prétend que les mouchards viennent

dans sa maison l'espionner et l'insulter, et elle menace de mettre le

feu. Depuis 1870, elle veut faire de la propagande révolutionnaire,

instruire les ouvriers, leur donner des conseils et les pousser à l'ac-

tion quand le moment sera venu. Elle allait, dit-elle, quelquefois

attendre les ouvriers à la sortie des usines pour propager ses idées.

Elle a été arrêtée une fois dans ces circonstances. Depuis quelques

années ses facultés baissent, elle commence à abandonner quel-

ques idées ambitieuses; elle ne croit plus, dit-elle, à ce que ses voix

lui annonçaient, qu'elle était la fille d'un gouverneur de la Guade-

loupe ; elle conserve néanmoins une haute opinion de l'influence

qu'elle peut exercer sur les ouvriers, mais cependant ses idées ont

perdu de leur ténacité et en un instant on peut les ébranler et même
les faire disparaître.

Elle a de la sensiblerie, elle s'attendrit facilement et il est facile,

un moment après, en insistant, de provoquer le rire. La mémoire

commence à faiblir, les idées à devenir plus confuses. Il y a dans
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raffail)lisseinent intellectuel de celte malade une double cause;

l'évolution, la marche naturelle du délire qui conduit à la démence
et aussi Fathéromasie des vaisseaux qui commence à faire sentir

son iniluenee. I^^lle a présenté derniéi-einont quelques préoccupations

hypochondriaques ; elle prétend que sonestomac ne digère plus, elle

se plaint de douleurs d'entrailles et il lui semble qu'elle a des cail-

loux dans le ventre.



SEPTIÈME LEÇON

Diagnostic. —Les persécutés-persécuteurs.

Sommaire. — Leur parenté avec les fous moraux et les maniaques raisonnants.

Manie raisonnante : Pinel, Marc, Trélat, Morel, Marcé, Falret, Campagne.

C'est une exagération de la déséquilibration habituelle du dégénéré. Persé-

cutés-persécuteurs. Lasèguc en fait une variété du délire de persécution,

Falret, Pottier. Ce sont des héréditaires dégénérés. Leur persévérance, leur

ténacité aveugle, leurs modes divers de réaction.

Observation XIV. — Persécuteur menaçant ; affiches et cartes postales in-

jurieuses. Plaintes nombreuses.

Observation XV. — Anomalies du caractère. Persécuteur processif.

Hallucinations de l'ouïe passagères. Requêtes à toutes les autorités, à la

Chambre des députés, aux magistrats, à la presse. Lettres injurieuses aux

médecins.

Observation XVI. — Persécuteur processif. Caractère agressif. Affiches,

plaintes. Trois internements.

Nous connaissons suffisamment le délire chronique pour

passer en revue maintenant d'autres formes mentales (|ui en

revêtent parfois les apparences, tout en étant de nature

complètement différente. Occupons-nous d'abord des plus

intéressants de ces malades, des persécutés-persécuteurs.

Ces malades sont des héréditaires dégénérés qui se pré-

sentent au clinicien sous un aspect nouveau, et avec une

physionomie toute spéciale. Ils tienaeiit, par certains côtés de

la folie morale et souvent aussi, pendant des phases d'excita-

tion, ils deviennent des maniaques raisonnants ; mais^ néan-

moins, ils présentent un ensemble de caractères très

tranchés qui permettent d'en faire un groupe à part.
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Je vais donc, avant d'éludier ces persécutés-persécuteurs,

esquisser rapidement la manie raimnnanlc. La manie

raisonnante, la folie morale sont des termes qui servent

habituellement à désigner les mômes états morbides. Quel-

ques auteurs, M. Campagne en particulier, font de la manie

raisonnante une espèce pathologique distincte ; d'autres, et

notamment Legrand du Saulle, la considèrent comme un

syndrome pouvant appartenir à plusieurs maladies ; d'autres

enfin, avec M. Falret, ne regardent la folie raisonnante ni

comme une espèce, ni comme une variété de maladie mentale,

mais comme un complexus clinique dans lequel ont été con-

fondus des états très différents que l'on doit séparer en plusieurs

catégories distinctes. Vous le. voyez, les avis sont différents,

les opinions divergentes, la confusion est grande et vous

vous ferez aisément une idée de la difficulté en vous reportant

en arrière et en jetant un coup d'oeil sur les différents

travaux publiés sur ces états raisonnants.

De tout temps, les médecins ont remarqué que des sujets

à intelligence lucide pouvaient commettre des actes de fohe,

et Millier, par exemple, décrit une mélancolie sans délire
;

mais, jusqu'à Pinel, ces observations restèrent isolées.

Pinel (1), le premier, a insisté sur ces faits et il a créé Xd^ manie

sans délire, ce que l'on appelle, ajoute-t-il, dans plusieurs

passages de son livre, la folie raisonnante.

C'est^ en effet, le nom sous lequel les infirmiers, les surveil-

lants désignaient les aliénés qui, tout en n'ayant pas de

lacunes dans le raisonnement, se livraient néanmoins à des

actes violents.

La manie sans délire de Pinel réunit des faits très disparates
;

tout sujet à apparences normales, commettant des actes

(1) Traité médico-philosophique sur Valiénation mentale (1802-1809

2' édition).
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extravagants, rentre dans ce groupe. Certaines observations de

Pinel se rapprochent de la folie morale, telle est la suivante :

« Un flls unique élevé sous jles yeux d'une mère faible et indul-

gente prend l'habitude de se livrer à tous ses caprices, à tous les

mouvements d'un cœur fougueux et désordonné ; l'impétuosité de

ses penchants augmente et se fortifie par le progrès de l'âge, et l'ar-

gent qu'on lui prodigue semble lever tout obstacle à ses volontés

suprêmes. Veut-on lui résister, son humeur s'exaspère ; il attaque

avec audace, cherche à régner par la force ; il vit continuellement

dans les querelles et les rixes. Qu'un animal quelconque, un chien,

un mouton, un cheval, lui donnent du dépit, il les met soudain à

mort. Est-il de quelque assemblée ou de quelque fête, il s'emporte,

donne et reçoit des coups, et sort ensanglanté ; d'un autre côté, plein

de raison lorsqu'il est calme, et possesseur, dans l'âge adulte, d'un

grand domaine, il le régit avec un sens droit, remplit les autres

devoirs de la société et se fait connaître même par des actes de

bienfaisance envers les infortunés. Des blessures, des procès, des

amendes pécuniaires avaient été le seul fruit de son malheureux

penchant aux rixes ; mais un fait notoire met un terme à ses actes

de violence : il s'emporte un jour contre une femme qui lui dit des

invectives, et il la précipite dans un puits. L'instruction du procès

se poursuit devant les tribunaux, et, sur la déposition d'une foule

de témoins qui rappellent ses écarts emportés, il est condamné à

une réclusion dans l'hospice des aliénés de Bicôfre. »

Il est d'autres cas rapportés également daas le traité médico-

philosophique, celui, par exemple, intitulé : « manie sans dé-

lire marquée par une fureur aveugle » qu'il est difficile de

considérer comme une manie raisonnante. Enfin, le malade,

qui, délivré comme victime de l'ancien régime par une troupe

d'hommes armés, s'empare, au sortir de Bicêtre, du sabre de

l'un deux et frappe ses libérateurs, ne semble guère être un

raisonnant

.

De violentes critiques se sont élevées contre cette manie

sans délire, et Griesinger est allé jusqu'à dire qu'elle avait

été créée pour le malheur de la science. Ce jugement est assu-

rément trop sévère, et Pinel a rendu, au contraire, un grand
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sorviVo on rangeant dans le cadre de la folie, c'est-à-dire parmi

les irreoponsables, un certain nombre de malades qu'on avait

considérés jusqu'alors comme des individus vicieux et pervers

et sur lesquels s'appesantissaient toutes les rigueurs de la

justice.

C'est ce que pensait déjà Marc, lorsqu'aprôs avoir rappelé

les erreurs judiciaires dont étaient victimes ces aliénés rai-

sonnants il rend un pompeux hommage à Pinel. [De la folie

considérée clans ses rapports avec les questions médicO'

judiciaires^ 1840).

Esquirol, classant ses monomanies d'après le trouble pré-

dominant d'une faculté, arrive à faire entrer les manies sans

délire de Pinel dans ses différents groupes de monomanie.

Marc décrit les faits indiqués par Pinel sous le nom de mo-

nomanie impulsive ou instinctive. Il admet, en outre, une

monomanie raisonnante., synonyme, pour lui, de monoma-

nie avec actes raisonnes et motivés par le délire. Chez les

premiers, aucun raisonnement ne précède les actes dits ins-

tinctifs, automatiques ; chez les autres, l'acte est la consé-

quence d'une association d'idées. Par exemple, le monoma-

niaque qui attente à la vie de quelqu'un parce que, voulant

mourir et n'ayant pas le, courage de se donner la mort, il veut

se faire condamner, est un fou qui n'agit pas par impulsion

instinctive, mais qui raisonne l'acte qu'il commet. Il en est

de même du monomaniaque auquel une hallucination fait

entendre des propos insultants et qui, pour se venger, attaque

la première personne qui se présente à sa vue. Ce sont là assu-

rément des faits d'un ordre tout différent, et la monomanie

raisonnante de Marc ne correspond pas du tout à ce que Pinel

et Esquirol ont appelé folie raisonnante.

Pritchard la considère comme une folie à part^ sous le nom

de folie morale {inoral insanity) ou de folie du caractère
;

elle n'est ni la monomanie avec ses conceptions délirantes
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déterminées, ni la mélancolie avec sa tristesse, ni la manie

avec sa grande excitation et son incohérence, ni la démence-,

ni l'imbécillité avec ses facultés diminuées ou nulles. Scipion

Pinel (1) comprend la manie raisonnante dans l'ordre des af-

fections mentales caractérisées par la lésion des penchants

et des instincts. Guislain décrit différents types de manie, et,

entre autres, les formes tranquille, raisonnante, astucieuse,

malicieuse, tracassière, qui peuvent se rattacher à la manie

raisonnante. Pour Brierre de Boismont, c'est une folie d'action

ou un délire des actes
;
pour Billod, ces malades sont bien

plus raisonneurs que raisonnants, et la maladie revêt bien

plus le caractère de la lypémanie que celui de la manie. Trélat,

en 1861, montre dans son traité sur la folie lucide une série

de tableaux admirablement tracés d'aliénés qui ne paraissent

pas fous parce qu'ils s'expriment avec lucidité, mais il évite

tout essai de classification naturelle en les rangeant par groupes

purement symptomatiques.

Morel ouvre une ère nouvelle en rattachant la folie rai-

sonnante aux folies héréditaires et en faisant ressortir le lien

étroit qui l'unit, dans la succession des générations, à l'im-

bécillité et à l'idiotisme, c'est-à-dire aux dégénérescences.

C'est pour lui un délire des sentiments et des actes avec

conservation des facultés intellectuelles. Marcé se fait une

idée assez juste de ces états raisonnants et ne croit pas à

une entité pathologique distincte ; tous ces faits se rangent

pour lui en deux catégories. Ce sont des états congénitaux

dont on retrouve des traces dès la première enfance et qui

peuvent être légitimement rattachés à l'imbécillité ou à des

états anormaux de l'intelligence consécutifs à des accès anté-

rieurs de folie et se rapprochant de l'excitation maniaque.

Lors de la discussion qui eut lieu à ce sujet à la Société

(1) Trai/é de palhologie cérébrale, 1844,
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médico-psychologique, M. FalroL, après avoir rappelé com-

bien clait complexe l'état morbide désigné sous le nom de

folie raisonnante, s'est efforcé de démontrer qu'elle n'est

qu'un état symptomatique observé dans des formes ou dans

des périodes de maladies très différentes, telles que : 1" La

période d'exaltation maniaque qui précède le stade mélanco-

lique de la folie à double forme ;
2° La première période de la

paralysie générale; 3" La folie hystérique; 4" L'hypochondrie

morale avec conscience; 5'^ L'aliénation partielle avec prédo-

minance de la crainte du contact des objets extérieurs.

M. Campagne, dans son traité sur la manie raisonnante,

publie douze observations fort intéressantes, et regarde avec

juste raison tous ses malades comme des héréditaires. 11

s'efforce de séparer de cette maladie des états raisonnants

qui en sont tout différents, mais il a le tort de considérer

comme une entité pathologique une phase, une épisode de

l'histoire morbide du malade.

Pour nous, ces maniaques raisonnants sont des hérédi-

taires dégénérés chez lesquels nous constatons comme tou-

jours le défaut d'équilibre psychique commun à tous ces

malades. Lorsque chez ces déséquilibrés survient un certain

degré d'exaltation des facultés intellectuelles ils s'excitent

tout en restant lucides, ils montrent une activité très grande

en pensées et en paroles, suractivité dont ils n'ont pas cons-

cience. Toutes les facultés sont en effervescence, une foule

de souvenirs depuis longtemps oubliés reviennent àTesprit;

ils récitent des vers, des pages entières des classiques. L'as-

sociation des idées se produit avec une rapidité extrême,

mais la réflexion, Pattention font défaut, le jugement est

faussé. Leur imagination très active forme de nombreux pro-

jets. Ils demandent des audiences aupjès des personnages

en vue, font des listes de souscription, et, grâce à leur acti-

vité, à leur merveilleux aplomb, arrivent parfois à convaincre
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ceux qui les écoutent. La manie raisonnante est donc, en

résumé, un état d'exaltation que présentent les facultés intel-

lectuelles déséquilibrées des dégénérés, exaltation accompa-

gnée d'inconscience ; c'est un simple costume que prend le

dégénéré, et non une maladie spéciale. Bien différente de la

manie ordinaire, elle se distingue aussi du délire des dégéné-

rés. C'est un trait d'union entre l'état mental ordinaire de ces

derniers et leur état délirant. Ajoutons qu'ils commettent

parfois des excès de boissons, qu'ils peuvent avoir de l'iné-

galité pupillaire et que la confusion est alors possible avec la

paralysie générale à la première période.

Si, au contraire, c'est le défaut d'équilibre du moral qui

s'accuse, si les perversions augmentent, deviennent incons-

cientes, on a la folie morale. Manie raisonnante et folie mo-

rale ne sont donc que des modifications de l'état mental spécial

des dégénérés. Les persécutés-persécuteurs que nous allons

maintenant étudier présentent de temps à autre des périodes

d'exaltation maniaque qui souvent contribue au succès de leurs

plaintes incessantes ; mais leur caractère spécial est une per-

sévérance et une ténacité qui les distinguent nettement des

maniaques raisonnants. Ces persécutés-persécuteurs avaient

été entrevus par Lasègue qui^ ainsi que nous l'avons déjà dit,

les avait compris tout d'abord dans le délire de persécution
;

mais plus tard, il avait remarqué parmi quelques-uns de ces

persécutés un certain air de famille qui les distinguait des

autres malades du groupe. C'est surtout à l'occasion du procès

Teulat, l'amoureux de la princesse de B.,,, que Lasègue fit

ressortir quelques-uns des caractères des persécutés-persé-

cuteurs, mais sans reconnaître toutefois les liens qui les unis-

sent aux héréditaires, il en faisait simplement une variété du

délire de persécution.^

M. Taguet, dans un mémoire sur «. les aliénés persécu-

teurs » (Annales médico-psychologiques, 1877), a cité plu-
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sieurs observations de ce genre, mîiis sans s'arrêter à la na-

ture de la maladie. Kralît-Ebing avait également tait allusion

à quelques-uns de ces malades aliénés processifs {Paranoïa

çuci'ulens), mais c'est M. J. Falret, le premier, qui a l'ait ob-

server, dans la discussion sur les aliénés raisonnants, que les

persécuteurs appartenaient à ce groupe. Les idées de M. Falret

sur ce sujet ont été exposées avec détail en 1886 dans la thèse

d'un de ses élèves, M.Pottier (Etude sur les aliénés persé-

cuteurs).

Nous avons eu nous-môme l'occasion de revenir à plusieurs

reprises sur cette catégorie de malades que nous rattachons,

comme M. Falret, à la folie héréditaire, au groupe des raison-

nants. Parmi ces malades vous connaissez Sandon, ïeulat,

l'abbé Paganel, Tabbé Cotton etMariotti, devenus en quelque

sorte historiques par les vives polémiques et les procès qu'ils

ont provoqués. Nous avons vu ici Teulat, l'abbé Cotton et

Mariotti ; ces deux derniers, par un procédé différent, avaient

voulu attirer l'attention, l'un, par la bizarrerie de son costume,

et, de fait, il avait assez bien réussi ; l'autre, par un coup de

revolver, au moment du passage de la voiture de M. de Frey-

cinet ; depuis, devenu plus actif, il a fait à Bicêtre, oii il est

placé, une tentative de meurtre sur son médecin, notre dis-

tingué collègue, le D'" Deny , enfin, mes deux persécuteurs

actuels, très différents par l'éducation et l'instruction, mais

identiques, coulés dans le même moule, par leurs idées déli-

rantes. Placés à l'asile àla suite d'excitation, de scandale, d'ac-

tes notoirement déraisonnables, tous deux récriminent contre

leur séquestration et réclament impérieusement la rétracta-

tion du jugement porté sur leur état mental. Tous deux m'ac-

cusent de complaisance criminelle. D..., l'employé de la ville,

orgueilleux persécuteur, prétend que j'ai cédé à l'influence

d'une puissance occulte; j^ai voulu couvrir mon confrère de

la Préfecture de police et aussi obéir aux injonctions du pou-
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voir qui redoute son influence politique. L'autre, plus modeste,

prétend que j'ai maintenu sa séquestration pour protéger les

huissiers et les commissaires de police. Tous deux posent ce

dilemme : ou bien les médecins sont des ignorants, puisqu'ils

reconnaissent aliénés des hommes non seulement sains d'es-

prit mais fort intelligents, ou bien ils sont des criminels trafi-

quant honteusement de leur conscience. Tous deux s'adressent

à des journalistes, et l'un, le déménageur^ obtient un article un

peu pâle: « Une grave affaire -»] l'autre, l'employé delà

ville fournit de nombreuses notes pour une longue diatribe

contre les Bastilles modernes, sous le titre :« Un crime

inouï ; mais ce pamphletsoulève des discussions dans les jour-

naux, etD..., qui ne veut pas passer pour fou, est l'objet,

pendant huit jours, de longs commentaires sur ses paroles et

ses actes délirants. Cette première escarmouche ne donnant

pas les résultats qu'ils attendaient, ils poursuivent leurs atta-

ques. L'un, le déménageur, va droit au but et, après avoir

écrit des lettres un peu vives au Procureur de la République

et au Préfet de police, il a recours au procédé diffamatoire et

public de la carte postale et de l'aûiche pour injurier grossiè-

rement ou menacer le médecin,

Obs. XIV. — Edme M... a toujours été bizarre, extravagant : il

a fait plusieurs métiers, marchand de vins, déménageurs, sergent de

ville. A la suite d'une faillite, il s'est persuadé que les huissiers

avaient dirigé contre lui une fausse procédure : depuis il veut obtenir

justice, lit des livres de droit, porte des plaintes nombreuses aux
pouvoirs publics, poursuit de ses menaces des huissiers, à qui il

reproche d'avoir signé de faux actes. Enfin, il s'attaque aux magis-

trats, adresse des écrits insultants au commissaire de police et me-

nace de se rendre justice lui-même. Ses excès alcooliques augmentent

son excitation et il est interné en juin 1885.

Après sa sortie des asiles, il poursuit avec acharnement les mé-

decins, écrit au Préfet de police pour lui dénoncer leur conduite :

« Ils ont agi, dit-il, sous un certain ordre. » Au procureur de la Ré-

publique il écrit ; « Prenez garde, M. le procureur, je ne suis pas
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du tout disposé. M 111(3 laisser séquestrer de nouveau, il vu vous in-

comber une grave responsabilité. »

Dans son quartier, il afficlie des placards contre le commissaire

de police; il va jusqu'à coller des affiches manuscrites sur les murs
de Sainte-Anne. Il envoie à Legrand du Saulle et à nous-môme une
grande quantité de cartes postales, injurieuses et menaçantes. Cer-

tains mots sont écrits à l'encre rouge et soulignés trois fois

L'autre, l'employé, est plus mélhodique ; il s'adresse aux

tribunaux, mais, débouté de sa plainte, il vise plus haut et

porte à la Chambre des députés une première pétition, à la-

quelle la Commission, après une enquête sommaire, ne donne

aucune suite. D... ne se décourage pas et six semaines après

il adresse une deuxième pétition à la Chambre avec demande

en réhabilitation. La seconde pétition n'ayant pas plus de

succès que la première, il tourne ses batteries de mon côté et

je vous ai fait voir la singulière carte qu'il m'a envoyée dans

une enveloppe tout aussi bizarre ; il y a peu de jours, c'est

encore une lettre recommandée qui, sauf la forme, ne diffère

guère, comme arguments, de celles que m'envoie le démé-

nageur.

Obs. XV. — D..., âgé de trente ans, entre le 8 janvier 1885. Ren-
seignements douteux sur les antécédents héréditaires. Sa mère au-

rait été folle. Caractère triste, soupçonneux. D'après ses amis, il a

été bizarre, extravagant dés sa jeunesse. Fils d'un menuisier, il a

d'abord été apprenti chez son père, puis employé dans une Compa-
gnie d'assurances ; ensuite engagé volontaire pendant cinq ans, il a

pu arriver au grade de sous-officier. Pendant son service militaire,

il était fantasque, s'exaltant sans motifs ; on le considérait comme
un fou. 11 dormait peu, passait quelquefois une partie des nuits à

écrire, parfois il se levait, parcourait la chambre, venait, sans rien

dire, regarder dans les yeux ses camarades. Il fut condamné à quinze

jours de cellule pour diverses extravagances. Il prétendait que ses

chefs lui en voulaient, et, plusieurs fois, il a manifesté des craintes

d'empoisonnement. Il a subi plusieurs punitions assez sérieuses ;

une fois, entre autres, pour avoir poursuivi de ses obsessions une
jeune iille dont le père vint se plaindre au colonel. Il fit une autre
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fois un rapport contre un de ses ofticiers, qui lui valut quinze jours

de prison. Cet acte donne déjà une idée de son vrai caractère ; très

méticuleux, très pointilleux sur ce qu'il considère comme le devoir

des autres, moins scrupuleux pour lui-même. Il dit cependant dans

une pétiti(>n qu'il adresse plus tard à la Chambre : « je ne pourrais

« jamais, fût-ce pour tout l'or du monde, jouer le rôle exécrable de

« délateur, mais j'estime que les fonds de l'Etat étant chose sacrée,

« tout citoyen à pour devoir de participer au contrôle de ces fonds

« pour mesure d'intérêt public. » Cette citation montre déjà com-

bien ce malade oublie facilement ses fautes et combien, au contraire,

il est prêt à relever celles des autres, à se considérer comme un

justicier dont le rôle social est considérable. C'est bien le type du
redresseur de torts, si fréquent chez les persécutés-persécuteurs.

De 1878 à 1882, il est employé au chemin de fer à Tours. Il quitte

son emploi pour échapper aux sarcasmes et aux moqueries. Sa

femme, prétend-il, se conduisait mal, et dans les promenades, des

jeunes gens se moquaient de lui et faisaient allusion à ses malheurs

de ménage. Il ne connaissait d'ailleurs pas ces individus, mais ceux-

ci le regardaient, et il comprenait bien ce que cela voulait dire. A
partir de ce moment, il mène une vie misérable. Chargé par commi-

sération, par M. D...,du recouvrement des cotisations de deux So-

ciétés de secours mutuels, il soupçonne son bienfaiteur de vouloir

lui nuire, parce qu'il s'est occupé de politique. Au lieu de porter

lui-même les sommes qu'il a recouvrées, il les en\'oie par la poste

employant une partie de son maigre salaire à recommander les

lettres. Le trésorier l'engage plu,sieurs fois à venir directement chez

lui, mais il n'en fait rien: c'était, dit-il, pour avoir en main les reçus

authentiques de la poste. Néanmoins et contrairement à ce que pou-

vait faire prévoir tant de scrupules, il s'approprie des sommes qu'il

devait déposer et il est poursuivi pour escroquerie. Par une contra-

diction étrange, mais dont ces malades sont coutumiers, lui, si

pointilleux, si méticuleux pour les autres, il n'admet pas qu'il ait

eu tort de s'approprier sans prévenir des sommes qu'il était chargé

de recouvrer. Il prétend queles poursuites dont il est l'objet ne sont

qu'un chantage, « ce sont des manœuvres de D... etc onsorts, proba-

blement payés pour agir ainsi . »

Trois mois avant son admission à Sainte-Anne, il entre comme
auxiliaire dans un des bureaux des travaux de la ville. Bientôt il

devient triste, morose, taciturne, parle seul, s'enferme, bouleverse

des dossiers, annote des feuilles contrairement aux usages, s'exalte

et finalement menace ses collègues faisant le simulacre de leur cou-

per le cou avec un couteau à papier. Le chef de bureau lui conseille
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de KG reposci' f[iielques jours. Le lendemain, il revient de très bonne

heure, d(.'in:in(le ù parler au chef, ferme les portes et ne veut laisser

entrer personne avant qu'il ne l'ait vu. Il s'excite : bref, il cause un

tel scandale que, })Our éviter un accident, on l'invite à aller voir le

chef qui l'attend, lui dit-on, à sou restaurant et on l'accompagne à

la Préfecture de police, où il est soumis à l'examen de Legrand du

Saulle. A son arrivée à Sainte-Anne, il est sombre, méfiant et refuse

de répondre ; il demande à sortir, sa place n'est pas ici. Dans une

lettre adressée au directeiu- d(3 Sainte-Anne, il s'exprime ainsi: « Si

je fus amené par suite d'inlhiences occultes, c'est à moi qu'il appar-

tient d'en remonter à la source pour sauvegarder et mon existence

elles intérêts des miens. » Dans ses lettres il parle à chaque instant

des malades répugnants auprès desquels il se trouve et cependant il

était placé parmi les malades tranquilles. Au bout de quelques jours

il raconte qu'il avait à se plaindre de ses jeunes collègues qui, pen-

dant qu'il travaillait, le narguaient et l'appelaient « oflicier prus-

sien ». Transféré à Bicêtre, il passe ensuite à Mazas, « le parquet,

dit-il, voulant sauvegarder la réputation des médecins, le déshonorer

lui-même et étouffer sa voix. Les magistrats, ajoute-t-il, escamotèrent

la discussion au tribunal. »

Mis en liberté, il entreprend une campagne ardente contre tous

ceux dont il a eu à se plaindre ; il envoie lettres sur lettres au pro-

cureur de la République, au président de l'Académie de médecine,

au ministre de la justice, aux journaux qui publient son histoire

sous le titre de « Grime sans nom »

.

Ce sont surtout les médecins des asiles où il a passé qu'il poursuit

de sa haine. Il adresse une pétition à la Chambre des députés en

nov. 1885. Le rapporteur de la Commission des pétitions ayant,

« dans des conclusions hâtives, » dit D..., proposé de ne lui donner

aucune suite, il adresse une deuxième requête en décembre avec ce

titre: demande en i^éparation d'un préjudice indûment causé.

C'est un véritable réquisitoire contre les médecins qui l'ont examiné

et un panégyrique de son caractère, de son existence tout entière.

Cette pétition, très longue, fourmille d'inexactitudes, de contra-

dictions. Avec des apparences de précision, de vérité, il indique exac-

tement les dates, décrit les événements, mais il dénature les faits

et les citations de prétendus interrogatoires. Néanmoins, ce docu-

ment est intéressant, parce qu'il révèle ses préoccupations pénibles,

ses soupçons, ses idées de persécution et aussi sa vanité, son orgueil,

et qu'il fournit la mesure de la haute idée qu'il a de sa mission. Il

passe d'ailleurs très légèrement sur les faits qui ne lui sont pas fa-

vorables. A chaque instant son orgueil se montre en des phrases
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typiques : « Aucun peut-être ne porta plus haut que moi le point

d'honneur. J'ai laissé des traces ineffaçables dans mon régiment
;

la carrière des armes s'ouvrait assez brillamment devant moi. »

Il accuse le Parquet de complaisance pour les aliénistes et « puis-

que le procurevir de la République, s'écrie-t-il n'a pas cru devoir

réclamer, du haut de son siège, un châtiment pour les coupables, je

viens, aujourd'hui, seul, inspiré par l'ardent amour que je porte au

culte de la vérité et à la grande cause de la justice et du droit, récla-

mer etc. « Il considère les sept certificats médicaux comme sans

valeur contre lui, mais « comme devant être considérés néanmoins,

en cour de justice, comme pièces à conviction d'un crime, qui,

après avoir reçu un commencement d'exécution, ne fut pas entière

ment perpétré, par suite de circontances complètement indépen-

dantes de la volonté de leurs auteurs. » Il discute la décision prise

envers lui, tant au point de vue médical qu'au point de vue légal. Il « af-

firme hautement, avec la plus mâle énergie, qu'il a couru les plus

grands dangers dans les asiles et qu'il aurait pu devenir fou.»

Chemin faisant, il fait le procès de la « monstrueuse » loi de 1838.

« C'est une arme terrible, s'écrie-t-il, en parlant des certificats dont

il a été l'objet, que certains hom.mes ont entre les mains, et dont ils

seront toujours à môme de se servir contre moi, au cas où ils juge-

raient nécessaire une seconde séquestration. »

Cette pétition ayant eu le même sort que la première, le malade

s'adresse à la Société protectrice des citoyens contre les abus ; il

expose sa séquestration, dans une réunion à laquelle il nous convo-

que. Il demande l'assistance judiciaire « pour suivre, contre nous et

le personnel du service, une action en justice », exige des domma-
ges-intérêts. En même temps, il nous poursuit de réclamations in-

cessantes, afin d'obtenir un certificat de sortie,nous accable de lettres

chargées souvent injurieuses et qu'il signe:

D..., auteur du projet de la loi spécial 12,014, sur la mobilisation

de l'armée. Voir le Journal officiel, n" 300 en date du 5 nov. 1886.

— Paris, 2 germinal, an 96, ou encore: D. .., attaché de ministère.

Ses cartes de visite sont également singulières ; sur l'une, il fait suivre

sonnom de ce titre : « Citoyen de la République française » ; une autre

porte f>ous son nom les lignes suivantes : « Publiciste, ancien président

commandant d'armes au comité de résistance du Seize Mai, dans le

département de Maine-et-Loire. Dans les angles de la carte, se trou-

vent les lettres suivantes : H. W. D. R. P. Il n'est pas d'autres au-

torités qu'il n'ait fatiguées de ses plaintes : députés, ministre de la

justice, procureur de la République, grand chancelier de la légion

d'honn ur, etc..
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Un troisième malade est F..., persécuteur du maire et de

l'adjoint d'une commune de Seine-et-Oise ; c'est un dégénéré

qui n'a jamais pu s'occuper régulièrement, qui s'excite faci-

lement sous l'influence d'excès alcooliques et qui a subi de

nombreuses condamnations pour injures, menaces et coups.

Enfermé une première fois dans un asile, en 1886, et trouvant

que les injures ne sont pas suffisantes, il se décide à faire

connaître toute son histoire par voie d'affiches manuscrites et

vient placarder sur les murs de Paris un long factum contre

le maire et contre les juges qui l'ont plusieurs fois condamné.

Il se fait arrêter au moment oii il collait son immense affiche

à rentrée du Corps législatif. Son affaire, dit-il, fera autant

de bruit que celle deWilson, il veut aller en justice et faire la

preuve des faits qu'il avance. Il est interné une seconde fois

en 1887, et une troisième en 1888. Vous l'avez vu très ferré

sur le Code, ayant, dit-il, appris par cœur les articles qui se

rattachent à son affaire, et il a été heureux de saisir l'occasion

de réciter encore une fois la fameuse affiche, qu'il s'est donné

la peine de copier déjà loO fois. (Il ne met pas moins de trois

heures à la transcrire).

Obs. XVI. — F... (Charles), 35 ans, entré le 7 novembre 1887.

Fils d'un père ivrogne, il présente une conformation vicieuse du
crâne et une légèreté blésité. Durant l'enfance, oreillons ;

pas d'au-

tres maladies. Bonne instruction primaire facilement acquise. Part

pour le régiment en 1871, va en Gochinchine, revient sans galons

après avoir été cassé du grade de caporal. A son retour (1876), tra-

vaille deux mois chez le successeur de son père et, ne voulant pas

rester domestique là où il avait été maître, se fait cocher de fiacre

jusqu'en 1880; il retourne alors près de sa mère infirme. Il travaille

comme bûcheron ou terrassier. En 1879, se croyant frustré dans

une succession, il fait écrire à des oncles des lettres de menaces à

propos du règlement d.'.i biens de son père mort en 1872. Il frappe

Un de ses parents et il est condamné à 6 mois de prison. En 1881,

un chef de gare aurait dit, le voyant traverser la voie devant un

train : « Quel est donc ce sale voyou ? » A quoi il aurait répondu :

« Tu es un cochon liahillé en chef de gare. » Coups de canne de

Magnan. ^0
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celui-ci, riposte de F... qui lui casse un manche de balai sur le dos.

Finalement, disgrâce du chef de gare (?) et 3 mois de prison pour
F. . . Il se figure que le maire se complaît à faire courir le bruit que
sa condamnation lui enlève ses droits électoraux, jusqu'en 18S4; ie

se met alors à étudier le Gode, et écrit au Procureur de la République

qui lui fait aussitôt délivrer une carte électorale. A cette époque il

ne connaît encore que fort peu le maire et son adjoint chez lequel

il travaille de temps à autre. La femme de l'adjoint venait chez sa

mère et calomniait, dit-il toutes les autres femmes; alors il lui con-

seille de jeter un coup d'œil sur sa vio passée et les mœurs présentes

de sa fille. En 1885, au maire qui vient, dit-il, prendre sa voix, il

répond par des invectives, persuadé que c'est lui qui, durant 4 ans,

l'a prive de ses droits électoraux; il lui fait de l'opposition; il lui

reproche d'avoir été commis-architecte chez H..., accusant celui-ci

d'avoir tripoté, en faisant acheter des terrains par ses commis, etc.

11 se figure ensuite que le maire, trop lâche, confie sa vengeance à

l'adjoint ; aussi, après des injures, est-il de nouveau arrêté en avril

1885, et, un mois après, envoyé à l'asile deGlevmont(Oise) où on le

garde 33 jours. Aux élections d'octobre 1885, la liste radicale ayant

passé, il croit que le maire réactionnaire lui attribue ce succès et

lui en veut. « Je devais payer cela, b aussi en janvier 1886 un juge

B..., qu'il prétend être réactionnaire, le condamne de nouveau à 3

mois de prison, bien qu'ayant instruit son affaire, « sans preuve

et sans témoin, » parce qu'il avait appelé c..., l'ignorante et cras-

seuse « brute qui lui servait. d'adjoint. » Il est condamné de nouveau

pour injures, en mars 1886, à 6 mois de prison. Aussitôt sorti, en

octobre, il s'empresse d'afficher, partout où il le peut, les faits ci-

dessus exposés. On lui dressa pour cela plusieurs contraventions

a Jamais, dit-il, on n'osa me poursuivre. » Il continue à diffamer le

maire, et devient violent quand il a « bu* un coup de trop. » Ayant

frappé et jeté à la porte le garde champêtre, « mouchard du maître,»

il est de nouveau condamné à un mois de prison. Le maire ne l'in-

sulterait pas, dit-il, mais lui ferait dire, de loin, des injures par son

adjoint. Depuis octobre 1886 il s'empresse, chaque fois qu'il en

trouve l'occasion, de coller des affiches conformes à celles qu'il a

écrites ici. Il voudrait qu'on lançât son affaire, qui ferait, dit-il,

autant de bruit que celle de Wilson.

Depuis sa sortie de prison, il aurait, dans sa commune, collé, en

des lieux bien en vue, plus de 150 affiches. Il collait son affiche à la

Chambre des Députés, il y a deux jours, quand un agent le prie

de le suivre ; le commissaire lui demandant des éclaircissements, il

lui reconnaît le droit de le faire arrêter et de lui dresser contraven-
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tion, muis c'nst tout. Quand ù ce qui concerne le contenu de l'affi-

che, il nele discutera que devant le juge d'instruction. Il espère aller

en justice, où il exposera ses griefs et en fera la preuve.

Le jour de son arrestation, il avait déjà collé G afOches : une au
Crédit Foncier de France (dont le maire est membre du Conseil

d'administration), deux à l'Hôtel de ville, deux au Palais de Jus-

tice, une à la Chambre des députés. Ces affiches ont le format

grand couronne à 6 centimes la feuille.

Chaque fois qu'ilen collait une, il achetait pour un sou de colle qu'il

laissait au pied du mur, une fois même il en voulut barbouiller un
agent. Il espère qu'en cas de constestations MM. Laguerre ou Yer-

goin le défendront.

Il réclame sans cesse contre son internement soi-disant arbitraire.

Sa mémoire est excellente : il cite par cœur des articles du Code et

récite ses affiches.

Le malade, sorti de Yille-Evrard en mai 1888, ne tarde pas à entrer

à Ste-Anne pour la 8e fois. Il avait fait le pari de toucher la main
de son prétendu persécuteur; il se rend donc chez lui, lui touche la

main, et M. R... se retire, dit-il, le laissant seul. Quelque temps
après, il affiche un placard injurieux à la poi'te du Crédit Foncier, où

se rend M. R... pour ses occupations. Assigné à la 11'= chambre, il

demande que l'on appelle M. R. . . comme témoin ; « il faut, dit-il,

qu'il lui dise son affaire en public. » Il est arrêté, trouvé couché

sur la voie publique et porteur d'un revolver. Actuellement, il est

toujours convaincu qu'il est une victime, qu'il a subi une séques-

tration arbitraire ; il s'imagine qu'on lui a fait remettre, de la part

du maire etcomme indemnité, une somme de 5,800 fr. qui lui revenait

en réalité de l'héritage paternel. Malgré l'affirmation de sa mère,

il ne se laisse pas convaincre et persiste dans so n interprétation

erronée.

Voici quelques passages de son affiche :

tt Le 20 juin 1880, je suis allé habiter V... Sitôt arrivé dans cette

commune, je me fis inscrire à la mairie comme électeur. Le nommé
R. . ,, maire de ladite commune, chevalier de la Légion d'honneur

(grâce à sa complicité dans les vols de la bande H..., dont Wilson
et C'^ ont repris les très propres affaires^, tripoteur d'affaires véreu-

ses et voleur de grande expérience, trouva que, n'étant pas réaction-

naire, je n'étais pas digne de voter, dans ladite commune, dont il est

le plus bel ornement (le malade avait déjà subi 2 condamnations)...

Autant ce sale oiseau avait été hautain et insolent, autant il fut

plat et rampant, car il eut l'impudence de venirlui-même mendier ma
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Voix : mon vote etma propagande le souffletèrent comme il le méritait.

Trop lâche pour se venger lui-même, il chargea de ce soin son adjoint,

paysan idiot, d'une ignorance crasse, et orné d'une femme et d'une

fille qui feraient les délices d'une maison de tolérance Si le

maire, adjoint, conseil municipal, magistrats osent démentir une

seule de mes assertions, je tiens à leur disposition les preuves irré-

futables de ce que j'avance, et je termine en vous demandant,

citoyens, si un gouvervement qui soutient une pareille fripouille ne

mériterait pas un solide coup de balai. »



HUITIÈME LEÇON

Diagnostic. — Persécutés-Persécuteurs.

Sommaire. — Caractère obsédant de leurs conceptions erronées. Absence ou

rareté des hallucinations. Pas d'évolution systématique. Différence très tran-

chée entre les délirants chroniques et les persécutés-persécuteurs. Dans

quelques cas, l'apparition d'hallucinations rend le diagnostic difficile.

Observation XVII. — Persécuté plaideur, soupçonneux, raisonnant,

orgueilleux, menteur. Appoint alcoolique amenant des hallucinations. Préoc-

cupations hypochondriaques.

Observation XVIII. — Persécuté. Déséquilibralion constante. Inventeur.

Orgueilleux, emporté. Tentative d'homicide à l'ambassade d'Allemagne,

Messieurs,

Les persécutés-persécuteurs appartiennent, comme nous

l'avons vu, au groupe des dégénérés héréditaires, à la variété

désignée du nom de manie raisonnante ; chez tous nous trou-

vons les antécédents des héréditaires, et, dès l'enfance ou dès

la jeunesse., la désharmonie des facultés intellectuelles, le dé-

faut d'équilibre du moral et du caractère. Cette déséquilibration

mentale n'exclut pas la prédominance de certaines aptitudes
;

l'employé de la ville, l'élagueur d'arbres, que nous avons vus

dans la précédente leçon, ont l'un et l'autre une imagination

vive, une mémoire très heureuse, une dialectique serrée. Très

pointilleux, rusés et menteurs, d'une patience et d'une acti-

vité infatigables, les persécutés-persécuteurs mettent leur mé-

moire, leur imagination, leurs facultés syllogistiques très dévg-
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loppées au service de leurs sentiments maladifs, de leur haine

profonde, de leur soif de vengeance. Ils veulent redresser les

torts, flétrir les dénis de justice^ obtenir des réparations pour

les prétendus dommages portés à leur fortune, à leur honneur

et à leur considération.

Si, au début, leurs discours et leurs démarches semblent ne

tenir que de la passion, à mesure qu'ils s'exaltent, leur désir

de rentrer dans leurs droits, de satisfaire leur vengeance n'a

plus de frein et domine complètement leurs sentiments^ leurs

conceptions et toute leur volonté ; le caractère maladif

devient évident.

Très polixes, très loquaces^, ils accumulent leurs préten-

dues preuves, parfois avec beaucoup de logique, s'appuyent

sur des arguments tirés de la lecture du Code, sur des faits

vrais auxquels ils ajoutent des compléments imaginaires
; ils

peuvent ainsi quelquefois en imposer et rendre difficile la

distinction du vrai et du faux. Quoi qu'il en soit, ainsi que je

vous l'ai dit, ils ne s'arrêtent pas aune longue période d'incu-

bation, d'interprétations délirantes, comme les persécutés

ordinaires ; il passent promptement de l'idée à l'acte. Nous

les avons vus s'adressant aux tribunaux, entamant des procès,

réclamant des dommages-intérêts^ écrivant des lettres, des

mémoires, se tournant vers les journalistes, cherchant ensuite

à gagner à leur cause les conseillers, les sénateurs, les députés
;

ils en viennent enfin aux écrits injurieux, menaçants, aux

cartes postales, aux affiches, enfin aux tentatives de violences

et de meurtre.

En dehors de leur état mental si caractéristique, les persé-

cuteurs raisonnants se distinguent des délirants chroniques

par l'absence de troubles sensoriels ; les hallucinations ne se

présentent qu'à titre d'exception, et, quand elles existent,

elles n^otfrent pas cette marche, cette évolution si curieuse qui,

du mot, du mon.logue, conduit au dialogue, à l'écho, à
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rindépendance des centres cordeaux affranchis des centres

supérieurs, à cette sorte d'automatisme par lequel ces derniers

ne paraissent plus prendre part aux troubles sensoriels.

Ces persécuteurs raisonnants se montrent dès le début

orgueilleux et persécutés ; l'employé de la ville ne manque

pas une occasion de donner carrière à sa vanité, ses cartes sont

significatives. L'indication de ses œuvres au bas de la lettre

d'injures qu'il m'adresse est encore une preuve de ce besoin

insatiable d'oslcnlation. Notre malade F... est tout aussi

vaniteux ; il en est de même de Mariotli et de l'abbé Colton.

Ces malades ne se modifient pas; chez eux nous n'avons

pas à rechercher cette évolution systématique du délire chro-

nique, le passage progressif de l'interprétation délirante à la

persécution réalisée, de celle-ci à l'ambition définitive et à la

démence ; non, les persécuteurs raisonnants sont constants

dans leur délire, incapables de changement ; vous les trouve-

rez au bout de plusieurs années tels qu'ils étaient au début de

la maladie, àSO ans, comme à 10 ou 15 ans, car chez eux le

délire est précoce (autre caractère distinctif d'avec le délire

chronique). Ils conservent jusqu'au bout la même activité et le

même degré d'intelligence. Quelquefois, à la fin, il survient

des accidents apoplectiques, comme chez Sandon, mais ces

coraphcations, d'après les cas assez nombreux que j'ai déjà eu

l'occasion d'observer, sont moins fréquentes qu'on ne l'avait

pensé.

Ces deux groupes d'aliénés, les déhrants chroniques et les

persécuteurs raisonnants^, sont donc séparés par les caractères

distinctifs les plus tranchés; mais, dans quelques circonstan-

ces, le diagnostic est des plus malaisés
; si l'on prend, en effet,

un délirant chronique au début de la seconde période, si

celui-ci surtout- cherche à dissimuler, ce qui arrive quelque-

fois, s'il cache ses hallucinations ou, du moins, s'il ne leur

donne plus libre cours^ et qu'il se contente d'exposer ses
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griefs contre ses ennemis imaginaires; si, d'autre part, on

est en présence d'un persécuteur raisonnant, à antécédents

inconnus, on voit deux malades chez lesquels la note domi-

nante est le délire de persécution. Tous les deux sont lucides,

logiques avec un point de départ erroné ; ils possèdent à un

haut degré la faculté syllogistique. Si, en outre, comme dans

quelques cas, rares il est vrai, le persécuteur raisonnant pré-

sente des troubles sensoriels, des hallucinations auditives,

passagères sans doute, et plus limitées, mais enfin se tradui-

sant par un mot injurieux, une phrase, la difficulté est très

grande etl'erreur est presque inévitable.

Ainsi, dans le cas de D..., l'employé de la ville dont nous

avons parlé dans notre dernière leçon, il y a eu pendant plu-

sieurs jours une véritable difficulté. Les fatigues, les veilles,

un léger appoint alcoolique avaient fait naître des hallucinations

auditives, et le malade basait son délire non seulement sur

les interprétations erronées, mais aussi sur des illusions et

des hallucinations. Ses collègues avaient l'air de le mépriser,

on l'appelait « officier prussien ». Il avait eu également plus

de 2 ans auparavant des hallucinations auditives : à Tours, sur

les promenades, des jeunes gens qu'il ne connaissait pas se

moquaient de lui et faisaient des allusions blessantes à ses

malheurs de ménage. Il avait quitté Tours pour échapper à ces

railleries imaginaires. Les idées de persécution et lés halluci-

nations marchaient d'un pas égal, remontant déjà à plus de

2 ans ; il semblait appartenir au délire chronique plutôt qu'aux

persécuteurs raisonnants ; mais les renseignements très cir-

constanciés que nous avons eus depuis, permettent de le con-

sidérer comme un raisonnant persécuteur, comme un héré-

ditaire dégénéré en proie à des idées obsédantes délirantes.

Comme les obsessions ordinaires ces idées s'installent, se

fixent et persistent avec la même ténacité, en présentant ton-
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lefois, comme elles, de longues périodes de rémission, mais

sans changer de caractère.

L'observalion suivante nous montre un malade très orgueil-

leux, très menteur, ayant de ses capacités une opinion très

haute, et dont toute la vie s'est passée en discussions intermi-

nables. A la mort de sa mère, à celle de son beau-père, il plaide

contre ses parents ; il veut plaider contre la régie ; il intente

un procès au syndic de la faillite ; il accuse sa femme de le

tromper avec un berger, avec ses trois charretiers. Sa fille

n'est pas à l'abri de ses accusations. Enfin, à l'occasion d'excès

alcooliques, il s'excite, présente des hallucinations de l'ouïe,

veut s'emparer de l'argent nécessaire aux affaires de la mai-

son, et tire un coup de revolver sur son fils. Notons l'existence

de préoccupations hypochondriaques.

Obs. XVII. — CL... Pierre, Agé de 60 ans, entre à l'asile le 9 oc-

t obre 1888, à la suite d'une ordonnance de non-lieu pour coups et

blessures envers son fils. — Ayilécédents héréditaires : Le gr^nd-

père était breton, lieutenant de cuirassiers sous Louis XV. Son père

avait un caractère emporté, il ne voulait pas commander la même
chose deux fois. Il buvait une à deux gouttes le matin, supportant

d'ailleurs très mal la boisson ; au moindre excès il ne dormait plus,

il était malade pendant plusieurs jours. Il avait été capitaine d'ar-

tillerie sous le premier Empire. Il mourut subitement à 57 ans; de-

puis l'âge de 40 ans, il avait eu 4 à 5 coups de sang. La mère est

morte à 75 ans, elle se portait bien.

Le malade n'a pas fait de maladie grave pendant son enfance, il

est assez menteur et ne nous donne pas de renseignements bien

concluants sur sa jeunesse. A 16 ans, il était forgeron et reçut un

coup de pied de cheval à la face ; il porte encore des cicatrices à

chaque orbite et au nez; il fut 18 mois sans voir distinctement.il

est en France depuis 1858. Quand son père mourut, il avait 18 ans,

il resta chef de famille ; il est persuadé que la maison n'a bien

marché que grâce à lui, il le donne volontiers, comme preuve de son

intelligence et de sa bonne conduite. Ce malade est raisonnant; tou-

jours prêt à plaider ; dans ses récits et dans ses plaintes, nous ver-

rons à chaque instant, des illusions qui s'installent dans son cerveau

comme des faits certains. Il dit avec aplomb que les sœurs de sa
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femme ont toutes eu une mauvaise conduite, des enfants avant le

mariage ; il paraît qu'il n'en est rien. Quand il était en Berry, il

était très jaloux et raconte sur sa femme des faits complètement

faux.

D'un incident futile, il conclut que son iDerger est l'amant de sa

femme et que son dei'nier fils n'est pas de lui. Il dit qu'une autre

fois il a appris au cabaret que ses trois charretiers étaient les

amants de sa femme ; il les renvoya le jour même. Jamais rien de

semblable n'a existé. Nous verrons dans ces derniers temps cette

facilité d'illusions aller jusqu'à l'hallucination. lia une très haute

idée de ses capacités ; tout ce qu'il fait est bien, tout ce que font

les autres est mal; ses fils, qui gèrent samaison aujourd'hui, la per-

dent à son avis. Il a toujours raison et cela l'amène souvent à

plaider. A la mort de sa mère, il a plaidé contre ses frères et leur a

fait perdre de l'argent, ils ne veulent plus le voir. De même, à la

mort de sa belle-mère, il a encore plaidé et a arrêté la succession

pendant deux ans. Il soupçonne toujours les autres ; sa fille cadette,

ayant voulu aller en Belgique chez ses tantes, il y a peu de temps,

il ne voulut pas la laisser partir ; il avait peur qu'elle fit des bêtises,

cela parce qu'elle est d'une famille où les filles en avaient fait beau-

coup. 11 croit que tout le complot qui l'a conduit à l'asile est mené
par sa fille aînée; elle a l'intention d'entrer au couvent, d'y amener

sa mère et de fruster ses frères de la fortune qui leur revient, etc.

Les médecins, quand ils l'ont vu, ont dit qu'il était sain d'esprit

aux premières visites, et c'est toujours après avoir vu sa femme
qu'ils ont dit qu'il était aliéné. Il réclame devant ces injustices au

Procureur de la République, au Président de la République, etc. Il

est très intelligent, il le prouve de toutes les façons, il n'y a pas

d'argument dont il ne se serve. Il a toujours fait des marchés ex-

cellents ; tous les malheurs qui lui sont arrivés sont causés par les

saisons, par l'incendie; jamais ce n'est de sa faute. En réalité, il est

très ambitieux, fait des projets en l'air, réussit quelquefois, mais

parfois, commet des fautes grossières. En 1879, il achète des pom-
mes gelées, croyant faire une excellente affaire, et c'est une des cau-

ses de sa ruine. Il est parfait, il a été tropbon avec ses frères, sa mère

le lui reprochait ; il a été trop bon avec sa femme et ses enfants,

dit-il, et il est facile de voir que sa femme en a absohnnent peur;

sa vie n'a été que discussions perpétuelles. C'est parce qu'il aimait

beaucoup sa fille qu'il n'a pas voulu qu'elle aille en Belgique, en

convalescence, malgré l'avis des médecins.

Ainsi toute sa vie il a été très bienveillant, très dévoué, et ce

sont les autres qui ont eu tort
;
quand on lui démontre qu'il n'a



— 315 -

pas en raison en tollo ou telle circonstance, ce sont des bagatelles.

'[('el il a tonjours été et tel il est aujourd'hui. Des excès alcooliques

ont encore exagéré ses tendances et l'ont amené souvent à des actes

violents, dont il va nous faii'e lui-niénie l'histoire dans un long

réquisitoire qu'il adresse au juge d'Instruction. Il raconte qu'il a

été ruiné par l'hiver de 1879, nous savons ce qu'il en est. En 1882,

ils ont repris une maison à Paris, en son nom, dit-il; c'est faux,

c'est au nom de son fils aîné. Tout le inonde était découragea la

maison, c'est lui qui les a relevés. Si les affaires ont bien marché,

c'est grâce à lui; ses fils ne faisaient que des sottises, de mauvais
marchés. Il se plaint que sa fille s'est retirée chez les sœurs, les

laissant dans la gêne; le fait est vrai, il la frappait tant qu'elle s'est

éloignée pendant un certain temps. En 188G, sa fille, malade, lui

demande à aller chez ses tantes, à Bruges, il refuse. Un jour elle

s'en va sans qu'on le prévienne (sa femme affirme qu'il était pré-

venu) ; il voulut d'abord aller la chercher, mais, changeant d'idées,

il rentre cheiî lui assez tard ; survient alors une scène qui montre
l'état d'excitation dans lequel il devait être et les hallucinations

auxquelles il fut en proie : « Ma femme vient m"ouvrir la porte et

elle commençait par me narguer; je lui donne un soufflet, elle se

laisse tomber
;
je la relève, elle se met à crier ; les trois enfants sont

venus et' ont voulu me tuer; je ne pouvais pas échapper à leurs

menaces, je prends mon couteau ouvert dans ma main. A cette vue
personne n'osait s'avancer, cela m'a empêché d'être écrasé; ils m'ont
tenu là pour m'injurier, pendant une demi-heure; ils me disaient

toutes les plus affreuses injures et menaces qu'il soit possible de

dire. »

A partir de ce jour, il est franchement persécuté et insulté; à

chaque instant ce sont de nouvelles scènes, on l'insulte, on l'ap-

pelle crapule, soulard, vieille pourriture. IJn jour il entend sa fille

le traiter de « vieux fumier », il lui donne un coup de pied; les frères

défendent probablement leur sœur, il dit qu'ils ont voulu le tuer. Il

porte plainte chez le commissaire, demande le divorce, veut abso-

lument avoir de l'argent. Le 16 août, il a acheté un revolver (il dit

que c'est d'après le conseil de son homme d'affaires qui l'avait engagé
à faire du bruit, pour amener la police à régler ses affaires). Le 17 il

entre dans la chambre où était l'argent, et, le revolver au poing
somme sa fille de s'en aller ; celle-ci se sauve et va prévenir ses fi'ères.

Pendant ce temps il fracture la serrure de l'armoire, prend l'argent

(1.500 fr.); il entend ses fils qui montent en proférant, dit-il, des

menaces de mort, il se fortifie dans sa chambre, barricade les portes
;

ses fils, dit-il, hurlaient : « Allons le tuer, vieille canaille. » Il s'a-



— 316 —
vance alors et tire un coup dans la porte en bois blanc; la balle at-

teint son fils aîné à l'épaule. Il voulait simplement leur faire peur,

dit-il. On l'arrête.

« La blessure que j'ai faite involontairement à mon fils, écrit-il,

est tout simplement causée par ma mauvaise femme, comme le sont

toutes les sept filles do mon beau-père; elles ont toutes fini par

faire mourir leurs maris. Je suis le dernier; depuis sis. ans, si je

n'étais pas d'une constitution hors ligne, je serais depuis longtemps

allé rejoindre mes beaux-frères. »

Nous avons vu ce malade si fort, et si fier de lui, atteint d'un accès

d'hypochondrie absolument ridicule chez un homme aussi vigoureux.

Le 27 novembre au soir, Cl... souffre de quelques douleurs int^esti-

nales, il est inquiet toute la nuit, anxieux, et le lendemain, se fâche

de ce qu'on n'ait pas dérangé le médecin ; à la visite, il est agité, il a

peur d'avoir une attaque, il se sent pris de la langue, il finira comme
son père, etc. Il est impossible de décrire la triste mine qu'il fait

pendant quelques jours , il ne s'en relèvera pas, il demande à revoir

sa femme et sa fille aînée avant de mourir, il ne leur en veut pljus

et semble vouloir une réconciliation. On lui administre un purgatif;

changement complet d'attitude ; il va mieux, dit-il ; ses douleurs de

ventre ont cessé ; il sent les forces revenir, il se félicite, il est guéri.

Quelques jours après, ses idées hypochondriaques réapparaissent; il

éprouve des douleurs, dit-il, dans le ventre; le sang s'était porté sur

la rate et l'intestin n'était plus en place. Son gosier est sec. Après

'extraction de deux dents, l'écoulement de sang a été suivi d'une fa-

cilité plus grande de la prononciation, sa langue était plus libre.

Quelques jours plus tard, il reçoit sa femme et sa fille, veut faire

l'aimable, mais très vite reprend le ton aigre, veut démontrer qu'il

est un excellent homme et consent à leur pardonner si elles veulent

être sages.

Aujourd'hui il esttout à fait disposé à pardonner, à rentrer près

des siens s'ils veulent être tranquilles. Il ne doute pas qu'il est très

nécessaire à la maison, il rumine encore des projets grandioses qui

doivent amener la fortune.

Dans certains cas, ce n'est point, comme chez les persé-

cuteurs que nous avons examinés dans notre dernière leçon,

le souvenir obsédant d'une injustice subie qui poursuit le

malade et qui arme son bras contre ceux dont il croit avoir à

se plaindre : c'est l'intérêt d^un parti politique, d'une classe

sociale, le salut de la Pat ie qui le pousse au meurtre
;
et, une
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ois l'idée installée qu'il peut par la mort d'un homme sauver tous

CCS grands intérêts, il vaàson?jutavcc la môme ténacité aveu-

gle dont les sujets précédents nous ont donné des exemples.

Tel est ce malade qui a lire un coup de revolver sur un

employé de l'ambassade d'Allemagne, et quia été l'objet d'un

examen médico-légal de la part de M. Motet. Très orgueilleux,

très autoritaire, très emporté, il a, à maintes reprises, donné

des preuves de sa déséquilibration.

En 18S6, sans demander conseil^ il part pour exploiter une

mine de charbon ; il dépense tout son avoir dans une entre-

prise à laquelle il n'était nullement préparé. Avec sa femme,

ses enfants, sa conduite a toujours été singulière : il assiste

au mariage d'un de ses fils en costume de travail, il refuse

de prendre part au dîner de noces de l'autre. Plus tard, il fait

une invention dont il est très fier (distillation des carottes,

des cosses de pois). Il tombe dans la misère, et sa haine de

l'Allemand, haine qu'il tient de son père, se réveille ; il croit

qu'une guerre avec l'Allemagne fera marcher le commerce :

sans hésiter, il essaie, en 1887, de faire sauter l'ambassade, et,

en 1888, après avoir longtemps guetté l'ambassadeur, tire

sur un employé.

Obs. XVIII. — G... Pierre, 66 ans, entre à l'asile le 5 octobre 1888.

Antécédents héréditaires: ?)0n i^ère était gendarme; il avait pris

part aux campagnes du premier Empire. Il était d'un caractère très

entier, n'a jamais voulu avoir dégrade, ne supportait pas la moindre

injustice. Parmi les récits qu'il a contés à son fils, celui-ci a conservé

la mémoire de quelques-uns qu'il rapporte avec plaisir. En Espagne,

son père tue un porte-enseigne, laisse le drapeau et court après un

officier; quand il revient, le" drapeau avait été enlevé par un officier

français qui fut décoré. Quelques jours plus tard, aux avant-postes,

G., tue son officier d'un coup de carabine, pour le payer de sa croix.

A Eylau, G., père, envoyé à la recherche de vivres, tombe dans un

avant-poste prussien; là, on le mit nu et on le laissa dans la neige;

il eut les pieds gelés, et en conserva une haine du Prussien, qu'il a

léguée à son fils, il devait boire consciencieusement ; son beau-frère
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et lui burent, en un jour, 56 litres de vin, d'après ce que nous raconte

le malade. Sa mère, morte à l'âge de 76 ans, a eu des habitudes

alcooliques pendant toute sa vie. Elle avait mauvais caractère. Elle

succomba paralytique, gâteuse, avec une profonde escbare au sa-

crum. Elle mourut à Orléans, pendant l'occupation allemande, et

c'est encore ime raison pour que G. en veuille aux Allemands; ilest

persuadé que c'est de leur faute (ils ont empêché sa mère d'avoir du

feu). Il prétend que sa mère a été somnambule jusqu'à 35 ans ; elle

se levait la nuit, allait à la cuisine, faisait même quelquefois le mé-

nage et n'en conservait aucun souvenir. Lui-même se serait levé

une fois, et, après avoir tiré le tiroir de la commode, se serait mis à

uriner ; son fils l'a réveillé.

Il a toujours eu de sa personnalité, une opinion exagérée; partout

où il a passé il n'a demandé de conseils qu'à lui-même, tout ce qu'il

a fait, pensé ou tenté, était de lui et n'admettait pas la controverse
;

il est très heureux, sous ce rapport, de ressembler à son père. 11 est

fier d} se sentir inébranlable dans ses décisions, et ne comprend pas

que les autres lui résistent.

Pendant son enfance, il fut reçu avec bienveillance par le maire

de son village et par différentes personnes qui estimaient, en lui, le

fils d'un vieux soldat. Ces fréquentations et les livres qu'ils lui pro-

curèrent, n"ont fait qu'augmenter son orgueil et l'idée qu'il a de sa

valeur intellectuelle. On voulait le préparer à Saint-Gyr ou à Al-

fort. <( J'apprenais tout ce que je voulais, dit-il ; ma mère n'a pas

voulu que je sois soldat. » 11 se maria à 22 ans, sur les instigations

de sa mère, mais sa feiîime, dit-il avec dédain, n'était pas intelli-

gente ; à 20 ans, elle ne savait pas lire l'heure au cadran, elle tenait

mal la boutique, oubliait les noms des clients qui ne payaient pas.

Sa mère et sa femme voulaient le dominer, mais il ne s'est jamais

laissé faire. Quelques scènes racontées par lui-même donnent une

idée du ménage et de la rudesse de son caractère. Pour se distraire

il lisait beaucoup ; les femmes lui proposèrent de lire tout haut ; dès

la première séance elles ne purent s'empêcher de dormir ; furieux,

il se leva, lança un coup de pied dans le rouet qu'il brisa, jeta son

Anquetil au feu et, à partir de ce jour, prit ses distractions ailleurs.

Un soir qu'il rentra vers 10 heures, sa mère lui demanda d'un air.

goguenard pourquoi il était rentré si tôt ; il était déjà à demi dés-

habillé; il ne répond rien, remet son pantalon, ses bottes et s'en va.

Il rentre à minuit; même remarque de sa mère, même sortie... il

passe la nuit chez le boulanger. A 7 heures du matin il revient, et,

voyant qu'on le reçoit de la même façon, il prend la voiture pour

Orléans. Le soir on ne lui dit plus rien et il reste ; il était disposé à

partir de nouveau si on l'avait ennuyé. Malgré ces discussions per-



— :U9 -

pétuolles, où il voulait toujours avoir raison, il resta '12 ans en nié-

nugft ; il a'j enfants qui so portent bien. Kn lH~i(J, fuligm'' des résis-

tances de sa famille, de la gène qui en résulte pour son caractère en-

tier et obsédé par des idées de fortune, il emprunte 12,000 fr. et part

dans la Gôte-d'Or à la recherche de mines de charbon. Il ne s'était

jamais occupé de mines, mais il avait entendu dire qu'il y en avait

euuneenl794, qu'elle n'était pas assez faite, qu'actuellement, au con-

traire, on avait grande chance de trouver les l)ons filons, qui devaient

se continuer avec ceux du Greusot. Aidé de deux à trois compagnons
il voulut creuser des puits, fit sauter la mine, mais n'arriva à rien ;

il dut cesser, faute d'argent, et ne s'en occupa plus depuis. Ruiné,

il ne voulut plus rentrer au pays et vint à Paris reprendre son mé-

tier de tonnelier. Les choses ne marchant i>as comme il voulait, il

se met à boire avec l'intention de se tuer; il s'aper<;oit que le irjal

vient et non la mort; il cesse et depuis ne fait plus d'excès, mais il

boit régulièrement ; son tempérament vigoureux, seul, lui permit de

résister à sa mauvaise hygiène.

Bon ouvrier, il resta bien avec son patron et éleva tranquillement

ses fils. 11 avait toujours un caractère difficile, emporté et n'admet-

tait pas les observations: un jour, que son patron l'ennuyait, il lui

jette deux brocs à la tète. Avec ses fils, il vécut en bonne harmonie

tant qu'il fut le maître, mais quand ils voulurent se marier, le ton

changea. Quand l'aîné se maria, la fiancée ne lui plaisant pas, il va

à la mairie en blouse, en tablier de travail et en casquette, il signe

et s'en va. Sa fille se marie en 1880 : il va au pays, assiste au ma-
riage à la mairie et quitte la compagnie : « cela lui faisait mal au

cœur, mais il se connaît, il sait bien que si on avait dit un mot il

aurait fait du bruit et désorganisé la fête. » Son second fils se marie

en 1883, il ne le voit plus, « il est bien chez lui. il le laisse tran-

quille. » Depuis qu'il est ici, il ne veut pas écrire à ses enfants ; on

l'appellerait au parloir, dit-il, pour voir son fils, qu'il refuserait d'y

aller. Depuis 1882, il ne travaille plus, il vit de travaux qu'il fait

pour l'un ou pour l'autre et de quelques économies.

Il a imaginé de faire de l'eau-de-vie avec des cosses de pois, des

raves, en y ajoutant de la levure de bière ; il les faisait fermenter,

distillait dans un alambic et obtenait un remède infaillible contre

la colique ; il en a fait 4 ou 5 bouteilles. Il prétend qu'ainsi il obte-

nait un bon alcool, « le mauvais alcool que l'on a aujourd'hui est

fabriqué par les Allemands. » Sa découverte est sérieuse, mais il ne

peut s'en servir parce qu'il n'a pas de fonds. Il connaît aussi un re-

mède pour guérir le rhume : l'eau salée : il attache à sa découverte

une grande importance.
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La misère dans laquelle il vit depuis quelques années, lui fait voir

en noir la situation commerciale et ouvrière; sa haine de l'Allemand

aidant, il en arrive à se dire qu'une guerre serait le seul remède pos-

sible à la situation actuelle et ne trouve rien de mieux, pour l'ame-

ner, que de tuer l'ambassadeur d'Allemagne. « Ils ont bien tué le

nôtre en 1795. » Il y a plus d'un an qu'il rumine cette idée ; il était

d'ailleurs, bien sûr de ne pas être jugé ; « est-ce qu'on a jugé Kaufï-

mann ? »

Il raconte qu'en janvier 1887 il avait mis une boule en verre rem-

plie de poudre '200 grammes) à côté de l'ambassade; « la mèche était

allumée, mais on l'aura éteinte, ça n'a pas éclaté ; c'était pour leur

faire comprendre que quelqu'un pensait à eux. » L'année suivante

pendant 8 jours, il a rôdé autour de l'ambassade, mais, ne pouvant

approcher de l'ambassadeur, il a tiré, avec un mauvais pistolet,

sur un petit employé et s'est éloigné tranquillement. Aujourd'hui

même, il n'est pas possible de discuter raisonnablement son acte
;

il est persuadé que son idée était bonne, comme toujours, et qu'il

faisait une action utile, presque louable. Il expose volontiers ses

théories politiques : il ferait mettre en prison tous ceux qui ont gou-

verné depuis 1870, et il confisquerait leur fortune au profit de l'Etat.

Cette observation montre l'absurdité des mobiles qui pous-

sent ces malades à l'accomplissement de leur œuvre délirante.

Si les apparences de la raison, la persistance de la lucidité

peuvent un moment faire illusion, l'histoire entière de leur

existence, le caractère obsédant de leurs convictions erronées,

leurs réactions maladives dénotent clairement le désordre

profond de leur intelligence.



NEUVIÈME LEÇON

Diagnostic. — Persécutés-Persécuteurs.

SoMMAiriE — Divers groupes de perse'ciiteurs :les processifs, les menananls,

les hypochondriaques, les (iliaiix, les amoureux, etc.

Ohservalion XIX. — Dégénérée, perséciilrice amoureuse. Interpréta-

tions déliranlcs. Illusions. Lettres nombreuses.

Observation XX. — Dégénérée, persécutrice amoureuse, menaçante.

Absence du sens génital, poursuit sa maîtresse de ses lettres, de ses menaces.

Deux internements.

Dégénérés avec délire systématisé devenus persécuteurs.

Observation XXI. — Idées de persécution. Erreur de personnalité k l'en-

droit de son enfant, qu'elle refuse de reconnaître. Hallucinations de l'ouïe.

Plaintes à toutes les autorités. La malade se fait arrêter volontairement pour

forcer la justice à s'occuper d'elle.

D'après leurs tendances maladives, les persécuteurs raison-

nants peuvent être distingués en différents groupes : les uns^

persécuteurs processifs yparanoia querulens des Alle-

mands), dont l'employé de la ville nous a fourni un spécimen

très complet, avec son ardente activité, sa vanité^ ses plaintes

portées devant toutes les juridictions. Le déménageur aux

cartes postales se rapprocherait plutôt des persécuteurs actifs

menaçants disposés à se faire justice par la violence et l'ho-

micide. Près de ce gr-npe peuvent se placer: les hypochon-

driacj[ues persécuteurs qui, croyant un jour avoir été mal

soignés par un médecin, en veulent à tous les médecins qu'ils

rencontrent dans le cours de leur traitement et les persécU-

î\Ia(;Man. 21
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tent quelquefois très activement ; les persécuteurs filiaux

croyant avoir trouvé un père qu'ils persécutent de leur ten-

dresse et de leurs revendications. Un autre groupe renferme-

rait les amoureuœ persécuteurs : Teulat, l'amoureux de la

princesse de B..., en était un magnifique exemple.

Je puis en examiner deux cas avec vous : La première de ces

malades, J. Noémie, poursuit de ses obsessions un fiancé

imaginaire, un brave boucher, un veuf qui n'a pas l'air de se

douter de la passion qu'il a allumée dans le cœur de la jeune

teinturière.

Obs. XIX. — Mlle J. Noémie, 31 ans, entre à l'asile le 8 septem-

bre 1887.

Le père était homme de peine et buvait de temps en temps, il est

mort en 1878 à l'âge de îJO ans, à la suite d'une gastrite chronique.

La mère, débile, émotive, donne difficilement des renseignements.

Les deux frère& sont peu intelligents ; l'un d'eux a eu des convul-

sions à un an, il bégaye.

Quant à la malade, elle a toujours été chétive et d'une intelligence

très médiocre : elle a très peu de mémoire. A deux ans, elle fut

prise de convulsions ; depuis elle n'a pas eu de maladie sérieuse. A
l'école, elle a appris diflicilement ; elle était généralement triste,

émotive, n'ayant pas de camarades, ne se promenant jamais. Elle

n'osait pas causer aux hommes et disait qu'elle ne voulait pas se

marier. Depuis 7 à 8 ans, elle remarquait qu'on la regardait dans

la rue, surtout au moment de ses règles, parce qu'elle avait les

yeux cernés ; elle était honteuse, elle avait peur qu'on dise qu'elle

faisait la noce. En avril dernier elle entre en place à Asnières. Elle

allait souvent chezle boucher voisin chercher delaviande ou de la

monnaie. M. R..., le boucher, est veuf et demeure avec une con-

cubine ; il a trois enfants. Au commencement de juillet, la patronne

Mlle J... dit à sa tante qu'il serait temps de songer à la marier. A
peu près à partir de ce moment, Mlle .J... pense à M. R..., que sa

maîtresse venait de quitter: « Je n'ai trouvé que M. R.., qui me
plaise, » dit-elle. Dès ce jour elle n'ose plus aller chez lui, elle en

parle continuellement ; elle a rêvé qu'il entrait dans sa chambre.

Au commencement d'août, elle se sent mal à l'aise ; elle éprouvait

des douleurs dans le côté, des picotements aux seins. Sa patronne

uidemande si elle n'apas dormi la fenêtre ouverte ; elle se rappelle

alors qu'un matin elle l'a trouvée ouverte. Elle prend un congé
;
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chez ollo SOS miilaisos continuent ; elle se r;ii)pelle ilifri'-rents fuits

qui ne l'avaient pas IVappée et rapporte tout à M. R... « Je voyais

des gens passer avec des bouquets devant la porte et ils me regar-

daient. » Un jour M. R..., en passant, a dit: « DépAchez-vous, je

n'ai plus le temps d'attendre. » Quelques jours plus tard : « C'est

qu'elle l'a encore. » A la gare d'Asniéres, elle a entendu dire : A.

lanoce. » Des gens disaient : « On voit lùen qu'elle ne se voit pas. »

Elle se souvient qu'un soir elle s'était couchée la fenêtre fermée, le

le lendemain matin elle l'avait trouvée ouverte. Rapprochant tous

ces faits de la brusque arrivée de ses. malaises, elle en conclut qu'elle

est enceinte; elle se rappelle le jour, c'est M. R... qui a passé par

la fenêtre (elle couchait au 6r étage) au moyen d'une échelle ; elle

prétend avoir vu l'écholle. Il l'a endormie et il a abusé d'elle. Le

lendemain elle a vu M. R... l'egarder en l'air en souriant « ça vou-

lait dire qu'il était entré par la fenêtre. » Elle s'explique ainsi ce

qu'elle sent dans le ventre, dans les côtés; elle croit que ses seins

grossissent, que ses mamelons durcissent, etc. Le 16 août, elle essaya

de reprendre sa place ; elle vit ce jour-là M. R... qui lui dit : « Vous

voilà revenue, vous y avez mis de la rèllexion. s Le lendemain, tou-

jours malade, elle rentre chez sa mère. Elle reste persuadée qu'elle

est enceinte et forme le projet de se marier avec M. R... Cependant

elle est plus triste, plus émotive qu'à l'ordinaire ; la vue de soldats

ou d'enterrements qui passaient l'effrayait. Elle s'attribuait souvent

les articles des journaux qu'elle lisait: dans l'un d'eux on parlait de

la « vierge mère », etc. Elle eut l'idée de se jeter à l'eau: elle écrivit

deux letlx-es à M. R... Depuis qu'elle est à l'asile, malgré ses règles,

malgré l'affirmation du médecin qui lui assure qu'elle est vierge,

elle reste persuadée qu'elle est enceinte. Sa passion pour M. R... per-

siste aussi intense ; elle lui écrit, n'en parle jamais sans rougir. Aux
infirmières, elle i^arle de son enfant dont elle sent les mc^uvements.

Tous les jours elle écrit au médecin et demande à sortir pour retrou-

ver son fianc3 ; ici, elle meurt de chagrin, ne veut plus manger ; elle

ne peut plus vivre sans lui.

Voici un passage d'une des nombreuses lettres qu'elle adresse à

M. R... : « Je vous aime, vous n'ignorez pas la position intéressante

où je me trouve et que ma vie en dépend ; vous savez bien que vous

êtes monté dans ma chambre et que vous m'avez eue sage. J'efcpère

bien que vous voudrez réparer ce que vous avez faiten m'épousant.

Comme je vous l'ai dit dans mes deux lettres, vous n'avez pas affaire

à une ingrate, je vous serai toujours reconnaissante de ce que vous

avez fait pour moi
;
je vous en conjure, au nom de notre enfant que

je porte dans mon sein, ne m'abandonnez pas, ayez pitié de moi ; si
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Vous saviez co;n]jien je souffre. Si vous m'accordez ce que je voiis

demande, je remplirai ma nouvelle mission avec honneur et dévoue

ment ; je feiai tout ce qui dépendra de moi pour vous rendre heu-

reux ainsi que nos enfants. J'attends ce beau jour où nous serons

fiancés, et je désire que ce soit le plutôt possible, car il y a trop

longtemps que nous souffrons tous deux. »

Dans une autre lettre, elle ^'exprime ainsi : « M. le docteur, lors-

que vous m'avez demandé sijene retourneraipasàAsnières, je vous

ai répondu que non, parce que je craignais que vous ne me donniez

pas ma liberté ; mais j'ai menti, je vous jure que j'ai répondu contre

ma façon de penser, parce que j'aimerai toujours M. R... et je dési-

rerai retourner à A.snières pour qu'il me parle ec pour nous marier.

Je vous jure que c'est ma pensée et que c'est de cœur ce que je dis,

car si je n'avais pas aimé M. R... je n'i.urais pas eu l'intention de me
faire mourir pour lui. »

La malade suivante est beaucoup plus active et pousse à

un haut degré la manie de la poursuite. Elle a écrit en six

mois plus de 500 lettres à Madame L..., qu'elle aime, et nuit

et jour elle est restée attachée à ses pas ; franchissant la grille

du jardin pour se rapprocher d'elle, sonnant le glas funèbre

à la grande cloche pour lui exprimer sa souffrance, lui de-

mandant d'une voix suppliante de la reprendre. L'objet de

son affection est une dame de SO ans chez qui elle a été do-

mestique pendant six mois. 11 ne s'agit pas, toutefois, d'une

inversion du sens génital. Ce qui domine dans l'inversion du

sens génital, c'est Vidée obsédante de l'homme pour l'homme,

de la femme pour la femme; le point de départ est d'origine

essentiellement cérébrale ; c'est en quelque sorte le cerveau

d'un homme dans le corps d'une femme. L'appétit sexuel

persiste mais il est dévié, il est interverti ; souvent même il

prendune intensité extrême, grâce au terrain déséquilibré sur

lequel il s'est manifesté.

Chez M"" M... il n'en est pas ainsi; dans son afTeclion pour

Madame L... il n'y arien de charnel^ le centre médullaiie

génilo-spinal n'intervient pas. Elle a eu autrefois un amant,
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M X..., mais elle l'aimaiL, dil-elle, comme un père, sans ja-

mais éprouver auprès de lui de sensations voluptueuses, d'or-

gasme vénérien, n'ayant aucun désir de l'acte sexuel, le

subissant sans le moindre attrait, mais ne le réclamantjamais ;

il y a, en un mot, chez elle un silencecomplet du sens génital.

Elle a aimé plus tard une jeune fille, mais c'étnit comme une

sœur. Elle aime actuellement Madame L.. . comme une amie,

dit-elle. Elle était heureuse de la voir, de l'écouter, de l'en-

tendre parler; elle prenait plaisir à l'embrasser, mais n'a

jamais éprouvé auprès d'elle de sensations voluptueuses.

Obs. XX. — Joséphine M... est âgée de 27 ans ; sa mère s'était

séparée de son mari, pendant la grossesse, et elle serait folle actuel-

lement. La malade a toujours été fantasque, étrange. Au couvent

jusqu'à 18 ans, elle s'en est évadée deux fois. Elle a été placée dans

une maison de correction pour vol de bijoux à sa grand'mère. Puis

elle est revenue à Paris; elle y fit la connaissance du comte deX...,

avec lequel elle vécut durant 3 ans. Son absence complète d'attrait

pour les plaisirs sexuels, sa frigidité surprenaient son amant. Celui-ci

à la suite de mauvaises spéculations, ayant dû se retirer dans sa

famille, elle le suivit et chercha à obtenir un emploi chez la mère de

M. de X.. ; celui-ci refusa et la renvoya à Paris, où plus tard elle le

poursuivit de nouveau de ses obsessions.

Elle est entrée au service de M"ie L..., en 1886. Toujours elle a

été active et dévouée, mais bizarre. Mme L..., préoccupée par ses

affaires et satisfaite de son service, lui passait beaucoup d'excentri-

cités. Elle restait des jours entiers dans sa chambre, sans rien dire.

D'autres fois, elle éclatait de rire sans raison ou devenait grossière.

Elle était jalouse et faisait des scènes, même à sa maîtresse. Il lui

est arrivé de dire que Joséphine de Beauharnais lui i-essemblait,

qu'elle était sa marraine, que Bazaine lui avait appris à lire, etc.

Mme... L. l'a congédiée, en août 1887, après une scène de jalousie à

propos d'une femme qui était venue lui demander un certificat. Ce

jour-là, elle brisa une tasse, une assiette, et menaça sa maîtresse

d'une grosse lampe à pétrole (elle croyait que cette femme était une

nouvelle domestique). Il fallut 4 sergents de ville pour lui faire quit-

ter la maison. A partir de ce moment commencent les persécutions.

Mme L... avait pris une autre domestique ; Joséphine venait l'atten-

dre dans la rue et lo frapper; Mme L... s'est privée dedomestiqueà

cause d'elle pendant trois mois, Elle venait se poster devant la porte
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durant de longues heures, quelquefois une journée, exposée aux
intempéries, à la pluie, les yeux dirig'és vers la fenêtre de la pièce où

se tenait M"!" L... Quand celle-ci descendait, elle la suivait des yeux
et la poursuivait dans les rues, les magasins, les églises :« Reprenez-

moi, » disait-elle en gémissant. Elle escaladait la grille et venait

sonner à la grosse cloche, pendant la nuit, comme un glas funèbre.

Elle a été conduite au commissariat une vingtaine de fois ; elle a

couché au poste 4 fois. Tous les jours elle écrivait à sa maîtresse,

tantôt pour menacer, tantôt pour implorer son pardon ; elle a ainsi

écrit plus de 500 lettres. Elle a proféré des menaces chez la concierge

de la sœur de Mme L..., disant : « Il faut que l'une de nous deuxdis-

paraisse. » Elle enfermait ses lettres dans des enveloppes de deuil.

Au bout de trois mois, M^e L... quitte sa villa pour échapper à

ses obsessions et s'installe rue Saint-Antoine. Elle finit par décou-

vrir le logement et glisse une lettre sous la porte. Elle sonne et M™e
L... venant ouvrir elle lui dit: « Ah ! c'est bien, vous êtes là, je suis

contente. » Ses extravagances, ses menaces la firent interner une
première fois.

Après sa sortie de Ville-Evrard, elle recommence à persécuter Mi"fi

L... ;elle lui écrit le jour même, et elle vint souvent chez le concierge.

Elle dépose une plainte contre un commissaire de police pour arres-

tation arbitraire, fait comparaître sa maîtresse deux fois devant le

juge de paix, lui demandant des dommages-intérêts. Elle prétendit

que le médecin de Ville-Evrard, de connivence avec Mme...^ L avait

reçu une forte somme d'argent. Ses persécutions ne cessant pas, elle

ne tarda pas à se faire interner de nouveau. Actuellement elle parle

de se venger, le revolver à la main.

Voici comment la malade raconte son histoire : Quand Mme L...

est venue me chercher, j'étais sans place. Elle me prit de suite, sans

me demander ni explications, ni certificat. Le lendemain je me ren-

dis chez elle ; en arrivant, elle me fit un gracieux sourire et me
montra ses appartements. Deux jours après mon arrivée, elle me
fit ses confidences, m'apprit qu'elle avait été malheureuse avec son

premier mari, avec lequel elle avait divorcé. Remariée avec M. L...,

en 1883, elle est en procès de séparation depuis 2 ans ; on racontait

que M. L... l'avait délaissée pour un de ses amis. Elle me prévient

de ne pas avoir peur chez elle, quand M. L... viendra faire des es-

clandres, ce qui arrivait tous les jours. Peu de jours après, nous étions

comme deux amies, elle me lisait toutes les lettres qu'elle recevai^^

de M. L..., me demandait conseil sur ce qu'elle avait à faire, causant

avec moi toute la journée, au point de m'erapècher de faire mon ou-

vrage. Ma principale occupation, disait-elle, était de la distraire. Un
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soii' qu'ollo (Hait chnyrinije, <Uuis un moment d'fjru.sion, elle m'em-
brassa sur la joue. A partir de ce moment, toutes les journées se

ressenijjlaient; elle me faisait part de toutes ses alTaires, m'embras-

sait le iinilin (|nand je descendais ; j'avoue que j'en ai pris l'habitude

et que souvent je recherchais ses caresses. Nous nous embrassions

réciproquement à toute heure du jour. Je trouvais cela tout naturel

et n'avais pas d'autre pensée que celle d'une sympathie qui s'était

montrée dès le premier jour. « .J'étais aussi bien qu'au paradis avec

« elle. Tout en elle me plaisait, sa démarche, son maintien, sou lan-

« gage, son esprit.»

« J'avoue qu'elle était très bonne pour moi, trop familière peut-

être, et j'ai abusé bien des fois de sa bonté, j'ai même été plusieurs

fois grossière à son égard. A partir du jour où elle me mit à la porte,

je lui écrivis au moins une lettre par jour. J'en envoyais par la

poste, mais le plus souventjeles portais moi-même. Je restais pen-

dant des heures entières devant la porte de la villa. Je trouve que

c'est ridicule, mais connaissant M'ne L..., je pensais toujours que je

l'attendrirais. Je sonnais au timbre qui était le plus gros du quar-

tier. Les voisins et les bonnes venaient souvent crier contre moi,

mais je n'écoutais rien. Très heureuse avec madame, j'aurais

donné ma vie pour elle
;
j'étais malheureuse sans elle. Plusieurs fois

elle me fit arrêter et conduire au poste. Mes deux arrestations ont

été arbitraires ; dans la rue, sans que je ne dise rien, les sergents

de ville sont venus m'arrêter. Elle me voit dans la rue et croit que je

la suis. »

A diverses reprises, elle affirme n'avoir éprouvé et n'éprouver pour
Mra^L... que des sentiments de vive amitié, n'avoir jamais ressenti

auprès d'elle ni auprès d'autres femmes de désirs contre nature.

Dans l'asile, elle s'est montrée toujours très réservée vis-à-vis des

autres malades ;on n'a remarqué aucune disposition à l'onanisme et

elle présente, du reste, uneanesthésie très accusée du clitoris, mal-

gré un développement considérable de l'organe qui est proéminent

avec des corps caverneux très allongés et des brides masculines très

saillantes.

Parmi les dégénérés atleints d'anomalies sexuelles, le groupe

des ccrébrauœ antérieurs ou psychiques ne connaît plus les

instincts inférieurs, il se montre même indifférent à Tinstinct

de la génération ; la moelle, le cerveau postérieur, sont silen-

cieux : le sujet reste cantonné en pleine région frontale, dans
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le domaine de l'idéation. C'est Vamour sans désirs véné-

riens^ en dehors de toute préoccupation charnelle. Ce sont

des platoniques, des extatiques, des érotomanes, en donnant

h ce mot la signification précise que lui avait assignée Esquirol.

Nous avons eu l'occasion d'observer plusieurs exemples de cet

amour psychique, sans désirs vénériens
;
j'en ai cité trois cas,

et notamment celui de M. X..., tailleur, l'amoureux psychi-

que de Mlle Van Zandt. Je rappellerai aussi cet élevé des

Beaux-Arts qui passait' de longues heures, la nuit, à sa fenê-

tre, et qui avait, disait-il, besoin d'un idéal ; et son idéal c'est

Myrtlio qui s'est retirée dans une étoile. Il conlemplc tous les

soirs cette étoile, vient la voir avant de se coucher, lui rend

hommage, brûle pour elle des essences et de l'encens, il lui

adresse des vers.

Il est une autre classe de persécutés-persécuteurs composée

de dégénérés atteints de délires systématisés ambitieux ou de

persécution. Les uns poursuivent avec une ténacité, un achar-

nement caractéristiques ceux que leurs interprétations déli-

rantes^ leurs hallucinations, leur ont désignés comme des

ennemis ; nous allons en donner un exemple tout à l'heure.

Les autres, les ambitieux, ne veulent voir dans leurs parents

que des infâmes qui les ont arrachés à leur véritable famille,

qui veulent les dépouiller, et leur haine implacable les arme

contre eux. Dans la prochaine leçon, nous verrons une malade

de ce groupe.

L'observation suivante est colle d'une femme qui s'est

conduite en véritable persécutrice, sous l'influence d'une

erreur de personnalité à l'endroit de sa fille. D'un caractère

toujours soupçonneux, violent, elle a rudoyé son mari, ses

enfants. A la suite d'interprétations délirantes, incessantes et

remontant déjà assez loin, elle a échafaudé tout un roman

délirant: elle croit que sa fille a été coupée en morceaux par
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son gendre, et refuse de la reconnaître quand elle vient la

voir. Elle se met alors en campagne pour l'aire arrêter les

assassins de sa fille; avec une opiniâtreté infatigable, elle

s'adresse à toutes les autorités et finit par se faire arrêter vo-

lontairement, pour attirer sur le crime imaginaire, l'attention

delà justice.

Obs. XXI. — Gélina H..., veuve G..., Agée de 49 ans, entre au

Bureau d'admission le 1er octobre 1888.

Le père était irritable, emporté, la mère serait morte tubercu-

leuse ; le frère, déséquilibré, braque, dépensier, a fait de nombreux

excès alcooliques. Un autre frère, très violent, aurait accaparé tout

l'héritage des parents. Une cousine germaine est imbécile.

La malade, qui présente de l'asymétrie faciale, a toujours eu un

caractère violent, exalté, l'humeur inégale ; ses amitiés étaient peu

solides ; très soupçonneuse, elle engageait sa fdle à suivre son

mari, accusant celui-ci de tromper sa femme. Les scènes de mé-

nage étaient fréquentes ; elle rouait de coups son mari sous pré-

texte qu'il était coureur, le mordait, le jetait dans les escaliers;

un jour, elle l'a blessé à la tête. Le malheureux en était réduit à

crier à l'assassin. Elle n'a pas cessé de le brutaliser pendant sa
'

maladie et même quelques jours avant sa mort. Elle n'était guère

n.oins dure pour sa fille, qu'elle frappait avec violence ; elle avoue,

d'ailleurs, être colère ; c'est, dit-elle, son défaut. Elle se marie à

37 ans, puis des pertes d'argent surviennent : elle suppose que son

mari donnait de l'argent à quelqu'un. « Il était toute la journée

dehors. » On lui faisait signer t des quantités de choses, et comme
elle ne sait pas lire on a dû la frustrer. »

En 1876, survient une phase mélancolique avec quelques idées

de suicide, à la suite de discussions avec son mari qui ne voulait

pas faire apprendre à sa fdle l'état de couturière. Nouvelles idées

de suicide en 1879, avec craintes d'empoisonnement : elle soupçon-

nait son mari de vouloir se débarrasser d'elle, d'avoir un enfant illé-

gitime. En '1880, des modistes s'installent avec leur père dans la

maison voisine. Elle ne tarde pas à remarquer Mon des choses

suspectes. Le jour tout était calme ; puis, le soir, le bruit com-

mençait ; des jeunes gens entraient dans la maison, on poussait

des cris pendant la nuit ; on se livrait à des orgies ; a c'étaient sû-

rement des femmes de mauvaise vie avec un soi-disant père ; » elle

entendait des horreurs, des phrases qui ne laissaient aucun doute:

a Ça ne te plaît pas, c'est cependant bien gentil. » On jetait des
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saletés et des ordures dans le jardin^ on lâchait des chiens quand sa

fille rentrait chez elle, les voisines montaient sur la terrasse pour
regarder dans son jardin ; en 1883 elles l'injuriaient. La même année

elle est prise de douleurs de ventre, d'une soif ardente : on avait

voulu l'empoisonner ; le médecin a d'ailleurs dit : « Gela ressemble

à un empoisonnement. » Elle passe deux années tranquille ; sa fille

se marie en 1885.

Déjà quelque temps avant son mariage, des doutes singuliers

commencent à se montrer : elle disait à sa fille : « Tu n'es pas ma
fille : » elle croyait qu'on avait substitué à son enfant une fille illé-

gitime de son mari ; ses cousins avaient tué sa fille, l'avaient jetée à

l'eau. Elle la revit en décembre 1885, où elle l'accompagne chez un
médecin ijui l'a auscultée. Très émue, dit elle, en voyant la mai-

greur de sa fille, elle a été prise d'une perte de sang et est obligée

de se coucher : elle était au lit quand sa fille et son gendre viennent

lui présenter leurs vœux de bonne année ; elle fait une scène vio-

lente à sa fille lui disant qu'elle venait bien tard et que, sans doute,

elle avait dû. aller voir sa mère avant de venir chez elle ; en même
temps elle ne lui parle plus comme à une enfant, cesse de la tutoyer,

prétend que ses yeux sont changés, que tout est changé, « les mains

de sa fille étaient plus grandes, son front n'était pas pointu. » Elle

refuse de l'embrasser et la traite de gredine. « Si vous êtes ma fille,

vous resterez avec moi, dit-elle, » et elle l'emmène chez différentes

personnes pour leur demander si elles reconnaissent bien Mlle G...

Elle se laisse enfin convaincre, s'écrie : « C'est bien toi, » puis peM

après : « Non, dit-elle, ce n'est pas ma fille » et elle veut voir un
signe que celle-ci porte à la hanche ; elle aperçoit le signe, mais,

assure t-elle, le signe était faux et avait été fait avec le nitrate d'ar-

gent. Quelques jours après son gendre vient pour lui recommander
de se calmer, elle le soufflette, veux l'étrangler. Alors l'idée qu'on a

substitué une antre personne ù sa fille s'installe d'une façon défini-

tive, et désormais, toute entière à sa conviction délirante, elle n'a

plus qu'une pensée, retrouver son enfant, et pour cela ne recule de-

vant rien, quitte son mari qui ne veut pas l'aider dans ses démarches,

s'adresse au Préfet de police, au Parquet de Versailles, au chef de

la Sûreté, à des avoués, aux commissaires de police; elle charge des

hommes d'affaires de continuer les recherches et dépense ainsi plu-

sieurs centaines de francs. Elle affirme que son gendre a fait dispa-

raître sa fille ; à cette époque on trouve à Montrouge une femme
coupc'e en morceaux : elle s'empare de ce fait ; c'est son gendre qui

est l'auteur du crime de Montrouge et il vit maritalement avec une

maîtresse. Elle entre alors dans une phase où les interprétations
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délirantes, les illusions vont joiior le rôle principiil, les liallucina-

tions de Tonïe n'étant qu'au second plan.

Dès qu'elle a commencé ses recherclies 1880j, on l'a fait suivre

dans la j'ue, c'est la famille du gendre qui a trempé dans le com-

plot. Ses parents de Saint-Denis, chez lesquels elle vivait depuis

qu'elle avait quitté son mari, sont tous gens falix, méchants, affi-

liés à diverses sociétés et ne l'ont recueillie que par intérêt : ils ont

su l'attirer et plus tard ont touché la succession de son mari. Per-

sonne ne lui disait cependant de sottises. Elle y resta un mois

puis loua un appartement et son mari vint habiter avec elle. Dans

la rue on la tournait, dit-elle, en ridicule, on crachait presque sur

elle ; parfois elle ne reconnaissait plus son gendi'e. On faisait cou-

rir des bruits honteux sur son compte : « Elle est pour femmes. »

Dans la maison on i^ayait une femme qui prenait son nom et faisait

des orgies. Le concierge pour la compromettre faisait monter chaque

soir dans une chambre vide, à côté de son appartement un individu

qui restait trois quarts d'heure, puis s'en allait. Quand elle sortait

on entrait chez elle, on changeait ses papiers. Son signalement est

donné dans les journaux ; les réclames de Géraudel sont remplies

d'allusions. Dans le tramway on disait : « Elle va voir ses amou-

reux à Montsouris, la fille H. ., » dans la rue on lui disait des in-

jures : « Salope, on te fera enfermer. » Ce sont des voyous payés

sans doute par ses parents de Saint-Denis. En passant devant le

concier^ge elle a entendu dire : « Tu ne t'en relèveras pas cette fois-

ci » ; la nuit elle entendait la voix de sa fille pleurant dans la mai-

son voisine : « Ils disaient qu'ils l'avaient pendue par les pieds. »

Pas d'hallucinations du goût, de l'odorat, pas de troubles de la sen-

sibilité générale.

A chaque visite de sa fille, la malade s'excitait. Un jour elle jette

une carafe à la figure de son frère qui veut lui prouver son erreur
;

une autre fois, elle se jette sur lui un couteau à la main. Elle menace

son gendre et sa fille de leur jeter du vitriol au visage. Ceux-ci

cessent alors toute visite. Cependant, par moments, elle semblait

revenir de son erreur : elle harcelait alors des amis pour aller recon-

naître sa fille.

En février 1887, son mari tombe malade, sa fille et son gendre

viennent le voir ; elle ne reconnaît pas son enfant bien que celle-ci

l'appelât maman, « elle paraissait un peu plus grande que sa vraie

fille ; la flgui'e n'était pas la même. » Depuis la mort de son mari,

elle ne l'a plus revue et cette séparation forcée ne fit que confirmer

ses convictions. Elle redoulale ses démarches, cherche à pénétrer

dans le logement de sa fille. Un jour elle escalade un treillage parce
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que celle-ci refusait de lui ouvrir : « Vous vous enfermez, gredine,

criait-elle. » Elle lui écrit et ne reçoit qu'une lettre impolie qui, bien

que signée du nom de sa fille, n'émanait sûrement pas d'elle. (Ce

n'était pas son écriture.) Elle se présente alors chez son gendre avec

deux témoins pour savoir ce que devenait son enfant: sa fille ayant

répondu qu'elle refusait de la recevoir (réponse inadmissible, dont

son enfant est incapable), elle se retire plus convaincue que jamais

que son gendre, après avoir fait disparaître sa fille, vit avec une

maîtresse, qui sans doute est uxie fille de son mari, car « comment
supposer à une étrangère assez d'audace pour avoir pris la place de

sa fille ? » Dans ces derniers temps, elle devient intempérante, boit

du cognac ; enfin, lasse de tous les échecs qu'elle a subis, décidée à

attirer l'attention de la justice, elle se fait arrêter sur un banc, di-

sant aux sergents de ville : « Je veux me faire arrêter, quand môme
il faudrait me faire passer pour voleuse ou pour complice d'un

crime. »

A l'asile, la malade est très tranquille ; l'on ne constate aucun
trouble sensoriel. Miss en présence de son gendre, elle s'avance et,

d'uji loa impérieux : « Et ma fille? s'écrie-t-elle . Depuis deux ans je

vous vois toujours seul, vous l'avez donc séquestrée, misérable ! Je

désire voir ma fille ou sinon... » Une entrevue eut lieu entre la ma-
lade et sa fille : elle la regarde d'abord avec attention, se rapproche

pour l'examiner avec plus de soin, la conduit en pleine lumière,

réfléchit, puis l'entoure de ses bras, l'embrasse avec effusion à plu-

sieurs reprises, en s'écriant: « Ma fille, pourquoi êtes-vous restée si

longtemps sans venir me voir?» Bien que persuadée qu'elle se trouve

en présence de son enfant, elle n'en est pas moins convaincue que

la personne qu'elle a vuo l'année dernière, avec son gendre, n'était

pas sa fille. Son gendre. T..., a un appartement rue Gondorcet, un

autre à Chatou
;
qui lui dit qu'il n'y a pas deux dames T..., l'une

rue Condorcet, l'autre à Chatou. Quelques jours après, elle reprend

une attitude réticente; elle semlile avoir de nouveau des doutes sur

l'existence de son enfant, et bientôt après elle retourne à son erreur

première et prétend avoir fait semblant de reconnaître sa fille pour

obtenir sa sortie.

Par la nature de ces réactions, cette malade dégénérée peut

être rangée dans ie groupe des persécutées-persécutrices ;

toutefois, ral]ure et les véritables caractères de persécutrice

sont, chez elle, nrjoins persistants que che7. les malades précé-



dénis, i-'ulsons remarquer que la longue durée du trouble inlel-

lecLuel et Texislence par intervalles d'hallucinations de l'ouïe

auraient pu, à un examen superficiel, faire croire à un délire

chronique.



DIXIÈME LEÇON

Diagnostic (Suite). Délire systématisé chez

les dégénérés.

SoM-.iATRE. — Délire de persécution systématisé avec hallucinations. Délire

ambitieux avec troubles sensoriels. Absence d'évolution progressive. Dé-

lires polymorphes.

Observation XXII. — Délire systématisé ambitieux chez un dégénéré.

G uérison

.

Obervation XXIII. — Idées de persécution. Hallucinations. Troubles de la

sensibilité générale, préoccupations hypochondriaqucs. Evolution rapide.

Observation XXIV. — Débilité en voie d'affaiblissement mental. Délire

ambitieux systématique depuis 36 ans, idées accessoires de persécution.

Observation XXV. — Débilité mentale. Délire ambitieux systématisé dé-

veloppé d'emblée.

Observation XXVI. — Délire de persécution à marche rapide avec quel-

ques idées ambitieuses chez un dégénéré. Guérison.

Les dégénérés héréditaires ne présentent pas seulement des

idées de persécution sans troubles sensoriels, ils peuvent aussi

être affectés de délire de persécution avec hallucinations et

troubles de la sensibiUté générale, ou bien encore de délire

ambitieux accompagné également de troubles sensoriels, et

revêtir ainsi les apparences d un délirant chronique à la seconde

ou à la troisième période. Si, en général, on ne trouve pas

chez les dégénérés héréditaires cette conviction inébranlable

qui est l'apanage du délirant chronique et que vous avez pu

apprécier toutes les fois que, dans mes questions adiTssées aux

malades, j'éjevais des doutes sur la réalité des persécutions

dont ils se plaignaient^ si l'héréditaire dégénéré est habituelle-
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menl. moins convaincu et moins tenace dans ses convictions

délirantes, dans certains cas, cependant, le délire est nette-

ment systématise, le malade y croit profondément, il prend

même une attitude qui ne le cède on rien soit à l'aspect pré-

occupé et irrité du délirant chronique persécuté, soit à sa

tenue dédaigneuse et arrogante lorsqu'il est devenu mégalo-

mane.

Quand il s'agit de ces derniers malades, les mégalomanes,

on apprend que le dégénéré héréditaire n'a pas passé par une

longue période d'épreuves; pour acquérir sa puissance, il n'a

pas eu cl traverser de longues étapes d'interprétations déli-

rantes et de persécution; les idées de grandeur se sont mon-

trées dès le début, tantôt hrusquemcnt et par bouffées,

d'autres fois lentement, mais en conservant toujours le même

caractère; elle sn'ont pas eu à subir d'évolution ni de transfor-

mation. D'autres délires peuvent survenir, quelle que soit la

forme, hypochondriaque^ mystique, les persécutions, le délire

ambitieux ne change pas, ou bien il cède la place pour repa-

raître ensuite ou même disparaître entièrement, sans jamais

suivre la marche méthodique de la mégalomanie du délire

chronique.

En somme, dans toutes les éventuaUtés, en examinant tous

les faits, la marche du délire ambitieux chez les dégénérés ne

ressemble jamais à celle du délire chronique. L'erreur, con-

séquemment, ne pourrait être commise qu'en l'absence de

renseignements.

Nous avons eu longtemps dans le service un ancien élève

de l'Ecole Polytechnique, mégalomane systématisé, halluciné,

qui avait les dehors d'un délirant chronique. Il se disait fils

du prince Alerkin et de Lady Sibbourgham, duchesse de De-

vonshire. Il recevait avec froideur et une certaine morgue sa

mère et sa sœur, qui n'étaient, disait-il, l'une, que sa mère

adoptive, et l'autre que la fille de celle-ci. Dès le début de la
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maladie il s'était montré ambitieux, et il a conservé deux ans

ce délire des grandeurs avec transformation de la personna-

lité; la mégalomanie a cessé brusquement, comme elle était

venue, et le malade, toujours déséquilibré mais non délirant,

a pu rentrer dans sa famille.

Obs. XXII. — G... Gaston, ancien élève de l'Ecole Polytechnique,

né en 1861, entre au Bureau d'admission en août 188i

Son oncle paternel est mort cà Yille-Evrard encore jeune; le père

est mort tuberculeux. Deux tantes maternelles sont mal équilibrées
;

la mère a un caractère très extravagant ; un frère, débile, est micro-

céphale; une sœur, morte tuberculeuse, a présenté pendant quelque

temps des périodes d'exaltation et de dépression; une autre sœur,

tuberculeuse, s'est suicidée à 18 ans pour ne pas survivre à la pré-

cédente; une troisième sœur est morte de convulsions à un an. Quant
à lui, d'humeur farouche, avec le goût de la dépense, il s'est long-

temps adonné à la masturbation. 11 était habituellement sombre,

triste, irritable. Sous-lieutenant d'artillerie depuis 8 mois à peine, il

donne sa démission, déclarant qu'il n'avançait pas assez vite en

grade. Puisses prétentions s'exagèrent encore : il porte dans sa poche

un morceau de papier sur lequel était écrit : le roi G. . . Il ne tarde

pas à se faire remarque]- dans la rue par des actes extravagants, de

l'agitation, et on l'arrête se proclamant Empereur. Il est envoyé à

Gharenton où il se renferme dans un mutisme presque complet ;
il

est transféré au bout de quelques jours à Sainte-Anne. Il prétend

que sa mère n'est en réalité que sa mère adoptive, et que sa vérita-

ble mère est morte en 1878. Elle s'appelait Lady Sibbourgham, du-

chesse de Devonshire, épouse du prince Alerkin. La certitude aljsolue

de son origine noble lui est venue dans les premiers mois de l'année

1883. Il ajoute qu'il est propriétaire de la maison qu'il habite à Paris;

C'est le prince Gerslakinn, duc d'Elzma, qui est son intendant ; il

perçoit les loyers et correspond avec lui par des « Moujichs. » Il a

entendu qu'on lui disait des injures, ajoute-t-il. En octobre 1885, un
an après son entrée, il prétend toujours n'être pas le fils de M^e G...

Elle n'est pas sa mère et sa fille n'est pas sa sœur, dit-il, puisqu'elle

ne sait pas l'anglais. Au commencement da 1886, il reste à l'infir-

merie et garde souvent le lit pour une lironchitc tuberculeuse; à ce

moment, tout délire a cessé; quand on lui parle de ses idées ambi-

tieuses, il répond que c'était de l'imagination, qu'il avait l'esprit

dérangé ; il sourit en entendant rappeler ses titres imaginaires, sa
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liaLssancc princièni, son immonse fortune. « Jl l'uut avoufii', dit-il,

que c'était assez amusant et distractif. o II sort on déceinljre 1HH(!,

ne conservant plus d'idées délirantes.

Le malade suivant est un débile ayant présenté pendant

l'enfance des préoccupations hypocliondriaques hizarres :

toujours il a cru à une atrophie imaginaire de ses organes

génilau>:. Très émotif, très scrupuleux, en proie depuis quel-

que temps à des idées obsédantes de jalousie, il en est arrivé

récemment à un délire de persécution avec hallucination de

l'ouïe, troubles de la sensibilité générale; « on rhypnotise,il a

dans l'œsophage des voix transm.ises par fil téléphonique, on

lui donne des idées, on le fait parler. » Il présente, en somme,

le tableau complet du délire chronique à la 2'^ période, mais

son délire a évolué rapidement, et, au moment de son trans-

fert, il était très atténué.

Obs XXIII. — L... Auguste est âgé de 31 ans. Son père est mort

hémiplégique 2 jours après une attaque, à l'âge de 67 ans. Un frère

du père s'adonne à la boisson — Des 4 enfants du malade, l'aînée,

âgée de 12 ans, apprend difûcilement. — A l'âge de 7 ans, il fut

l'objet d'outrage à la pudeur de la part d'un peintre, qui se faisait

masturber par lui et ses camarades. Depuis, jusqu'à son mariage,

il est resté onaniste. Il a toujours été sobre. Hypochondriaque dès

l'enfance, il se plaignait d'éprouver dans la région de la nuque des

douleurs qu'il ne calmait, dit-il, qu'en renversant li. tète en arrière

et qui seraient dues, d'après lui, à la décomposition de son cervelet.

Il lit les livres de médecine, et, vers l'âge de 14 à 15 ans, il se figure

avoir des imperfections des organes génitaux, il croit ceux-ci bien

moins développés que chez les autres hommes (il deviendra père de

4 enfants sans que cette idée se modifie, elle persiste même encore).

D'une grande émotivité, il est poursuivi par des scrupules ; il avoue

à sa femme qu'il a eu des relations avec sa belle-sœur six mois après

le mariage (ce secret lui pesait trop dit-il). Il est également tour-

menté par des doutes : 1^ voudrait pouvoir croire à Dieu, et bien qu'il

communie et qu'il accomplisse tous ses devoirs religieux , il se

demande s'il a bien la foi. Il croit que c'est à cause de ses rapports

avec sa belle-sœur et de son manque de foi qu'il est malade.

Il travaille en compagnie de sa femme à confectionner des chaus-

Magnan. 22
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sons de lisière. Son logis cHant devenu trop pelit (il venait d'avoir

son quatrième enfant), il dut chercher à se loger ailleurs. 11 est alors

poursuivi par son ancien propriétaire pour paiement de quelques

petites réparations, ce qui le tourmente heaucoup, a peine installé

dans son nouveau logement,, un locataire, sculpteur sans ouvrage,

Victor, chargé par le propriétaire de quelques travaux, cherche à

entrer en relations d'amitié avec lui. Victor lui demande de lui ap-

prendre la fabrication des chaussons de lisière ; il refuse de peur que

celui-ci ne lui fasse plus tard concurrence et aussi parce qu'il voit

là un prétexte pour s'approcher de sa femme. Dès lors tout ce que

fera Victor ravivera sa jalousie ; s'il va faire des réparations dans

la chambre inoccupée au-dessus de chez lui, c'est pour l'espionner,

c'est pour conter fleurette à sa femme. Il se figure que Victor a la

verge plus grosse que lui, qu'il doit mieux plaire aux femmes.
c Victor n'a pas l'air franc, dit-il, il vient chez lui en tapinois, veut

se faire prêter un panier; on n'emprunte pas un panier à un homme
qui a quatre enfants ; lui qui n'a pas d'enfants aurait bien pu en

acheter un. «

Enfin, si Victor est aimable avec lui et le premier à lui dire le

bonjour, c'est pour cacher son jeu. Jaloux de son rival imaginaire,

craignant que sa femme n'aille à lui s'il la délaisse, il pratique le

coït avec exagération. D'abord celle-ci s'y prête, puis fait quelques

difficultés, « c'est parce quïl a la verge trop petite, pense-t-il.

Victor est son amant. » Dès lors l'idée de Victor ne le quitte plus.

Il l'accuse de l'avoir regardé par le trou des cabinets : il l'a vu et a

cru aussi l'entendre. A son plafond se trouvent de petites crevasses,

dans sa chambre sont des trous pour les rideaux du lit (ces trous

existaient avant son entrée dans la maison) ; il accuse Victor

de les avoir percés pour l'écouter, pour voir ce qu'il fait ;'il l'entend

lui dire des injures par ces trous : « C'est par là qu'il donne des

rendez-vous à sa femme, tandis que lui va vendre des chaussons de

lisière. » Il s'imagine aussi qu'un de ses beaux-frères veut le tuer

pour venger l'honneur de celui dont il avait séduit la femme. Enfin,

il accuse Victor d'avoir entendu sa conversation au lit avec sa

femme, lorsqu'il réclamait l'acte conjugal, de savoir qu'il est mal
conformé, de passer son temps à l'appeler» cocu ». En octobre der-

nier, le logement voisin ayant été loué à une dame, il se figure

que c'est Victor et la concierge qui ont loué « afin de donner le

change à la police en cas de visite domiciliaire et de le faire passer

pour fou, bon à interner, s'il venait dire qu'on le regardait et l'écou-

tait par les trous et fissures du plafond.» L'avant-veille de son

arrivée au Dépôt, comme il appelait son enfant : « mon petit
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(inston », il crut l'cconufiili'o la voix de M'"'" Victor qui disait :

« Tiens, il préfère celui-là », et, comme sou petit garçon a un })ou-

ton à la fesse, il s'imagine qu'on veut insinuer par là qu'en l'ab-

sence de sa femme il a des rappoi'ts sexuels avec ses enfants ; alors

il ouvre sa porte; et, dans un accès de fureur, il insulte M"ie Victor.

La nuit suivante il se figure que sa fille aînée, âgée de 12 ans, qu'on

lui doit prochainement ramener, est enceinte (vengeance du beau-

frère). Il s'entend a])peler « criminel, assassin. « Enfin, la nuit qui

précède sa venue au Dépôt est troublée par divers troubles hallu-

cinatoires. Il s'imagine être devenu un sujet d'expériences pour une

société de médecins qui lui font parler sa pen.sée par une voix

imperceptible, laquelle lui vient de l'œsophage ou de l'estomac j)ar

une espèce de cornet ou de fil téléphonique. Alors il se lève et crie.

Puis il lui sem]:)le entendre enfoncer des pieux et se figure que c'est

la guillotine que l'on dresse, qu'on va l'y conduire à la place de

Pranzini qui n'aurait pas été exécuté d'après lui. Il existe égale-

ment des illusions de la vue.

A son arrivée à Sainte-Anne, encore sous l'impression des hallu-

cinations de la nuit, il se demande anxieusement si ça tourne au
tragique. Il croit voir la tête de sa belle-mère. Il lui semble qu'on
lui insuflle une poudre qui lui donne un goût amer dans la bouche.

Enfin son beau-frère lui ayant amené sa fille il croit l'entendre lui

dire : « Je vais te faire cocu, je vais te tuer à coup de couteau , etc. »,

et une autre voix répondait « frappez s
; alors il saute à bas du lit,

est pris de peur, se recouche, puis il lui semble que les médecins

recommencent à le magnétiser et lui font dire des choses qu'il n'au-

rait pas voulu révéler. Ils l'hynoptisent. Bien qu'il cherche à le

cacher, l'idée de Victor le préoccupe encore: mais moins tenace,

elle ne s'impose plus aussi énergiquement à lui, et si on l'y pous-

sait, ildiscuterait la réalité de ses accusations. Ce qui le fâche le

plus, c'est la parole de M"ie Victor, l'accusant d'avoir eu des rela-

fions avec ses enfants. (.4 zf bout de deux moi^, le malade a pu
quitter Vasile et reprendre son travail. A.près un an de bon7ie

santé, il est rentré en proie à un accès mélancolique avec délire

liypochondriaque .)

Nous allons examiner maintenant deux débiles chez les-

quels nous voyons s'installer d'emblée des idées ambitieuses.

Obs. XXIV. — Le malade L..., âgé de 77 ans, entre à l'asile le

29 octobre 1888; pour la seconde fois • la première entrée remon-
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tait à mars 1882. Son père est mort à 82 ans ; il faisait quelquefois

des excès de boissons.

Le malade est très affaibli intellectuellement, il comprend mal

ce qu'on lui demande, y répond souvent de travers ; sa mémoire a

beaucoup diminué; il ne peut donner l'adresse de ses enfants. Il se

souvient être venu trois fois à Paris, mais ne sait plus à quelle date.

Chaque fois il est venu pour demander de l'argent à l'Empereur, à

cause de l'épreuve qu'il a faite sur lui quand il est entré en place.

Cela remonte, à son dire, à 3C ou 37 ans. « L'Empereur lui a pris

son idée, il a tiré de lui une voix qui se répand partout dans le

cœur du monde. Quand il pense quelque chose, on le sait partout,

souvent on y répond et même de très loin. Ce sont les Malava de

Tournon qui sont devenus Empereur. Plusieurs fois l'Empereur lui

a envoyé de l'argent, dix-huit cent millions, dit-il, et il lui a fait

cadeau de deux domaines pi'ès d'Annonay ; des gens d'Annonay le

lui ont dit. « Cet argent a été pris par des individus qui se sont en-

tendus avec le facteur pour garder les lettres. A plusieurs reprises

il a écrit à l'Empereur; ses lettres ont toujours été soustraites, il

n'a jamais reçu de réponse. » Trois fois il est venu à Paris pour

voir l'Empereur; la première fois (il ne sait plus la date) on l'a

mené chez le Président, mais il est resté dans l'escalier, il n'a pas

osé monter. La seconde fois, en 1882, on l'a arrêté à l'Elysée et

conduit à Sainte-Anne.

Dernièrement, enfin, il est, venu d'Annonay à pied (tous les mala-

des de son quartier sont venus avec lui, à ce qu'il dit) et on l'a

arrêté dans les mêmes circonstances. Dans le quartier, l'autre jour,

il disait que quelqu'un s'était servi de son nom pour toucher les

dix-huit cent millions, il avait l'air de croire que ce quelqu'un était

là, mais ne pouvait le désigna'. Actuellement il demande à sortir
;

il ira trouver l'Empereur et lui dira qu'il n'a pas reçu l'argent que

celui-ci lui destinait et qu'il connaît les voleurs. Il lui réclamera

les domaines dont on lui a fait don ; <c ceux qui y sont les laissent

aller au pillage; s'il les lui donne, il ira y demeurer avec ses en-

fants. »

Obs. XXV. — Dupont .J..., jardinier, 40 ans, entre à l'asile le

3l octobre 1^87; son père, bûcheron, faisait fréquemment des excès

de boissons, qu'il supportait d'ailleurs assez mal : « Nous sommes
tous ainsi dans la famille. » Le père meurt à 01 ans. Mère hystéro-

épileptique morte à 03 ans. Une sœur et trois frères : rien à signa-

ler.

Instruction rudimentaire : sait à peine écriie son nom, ne sait
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pas l;i iiiiillipliciiUi)n hifii (fn'il soil alir- fi l'école jusqu'à ITigo de 7

ans et. i)liis tard, qu'il ait suivi diifaiit2ans les cours do l'école du
soif. Sobre, ne prend pas ]a youlte le matin. Aurait ou la fièvre

typhoïde en 1870. Il y a 8 uns,, à la suite d'un vol, il aurait cru

avoir des ennemis et s'est excité pendant quelques jours. Il est

jardinier depuis sa jeunesse. Il y a 20 ans, il connut, dit-il, au Vé-

sinet, le médecin de Napoléon 1er. Il y a environ 12 à 15 ans, il crut

tout à coup qu'il était devenu lui-môrne Napoléon 1er; mais comme
il n'était alors que jardinier et garde dans un château, il n'accepta

pas cette idée, « ne se trouvant pas dans une situation sociale assez

élevée pour avoir droit à un tel titre. » Il se croit obligé depuis

longtemps d'entrer dans les églises quand il voyage, et chaque l'ois

il dépose dans le tronc 5 à si.x sous; c'est ainsi, affir.jie-t-il, qu'il

aurait obtenu d'éti'e Empereur. « .Je me trouve autant obligé d'al-

ler à l'église que forcé à manger. » Un jour il entendit dans une
église, il y a 8 ans, la voix de Dieu qui lui disait : «Tu seras Empe-
reur, Pape et Roi d'Angleterre. » Et quelques jours après, comme il

était chez lui, il se sentit baptisé (il ne sait par qui) Innocent IV.

(Innocent est im de ses prénoms). Il croit que c'était Notre-Seigneur

descendu de ciel exprès, revenant de Jérusalem pour cela ; c'était

donc son second baptême. Alors il crut que Paris lui offrait « le

grade d'Empereur avec 15 millions d'augmentation. » Tout d'abord

il ne voulait pas le croire, mais peu à peu cette idée se fixa dans

son esprit. Il remplissait donc les fonctions d'Empereur sans quitter

son métier de jardinier, « car, dit-il, je n'étais pas l'Empereur pour

ne rien faire. » Même Empereur il veut continuer à travailler comme
jardinier, et, malgré cela, assure-t-il, il fera bien la guerre, car ses

plans sont faits, « ses plans ne sont pas minces. » En décembre

1886, un soir qu'il travaillait à ses plans de campagne, il fut bap-

tisé pour la troisième fois par l'Empereur d'Allemagne, qui vérifia

ses plans de guerre ; il ne le vit pas, mais l'entendit, et l'Empereur

d'Allemagne le reconnaît Roi de France en ces termes : « Calabdome
Hiscicce, AristoIocJie BeUadome Viginite macarome, » phrase qu'il

réjDète sans se tromper plusieurs fois de suite. C'est connu de pres-

que toute la Picardie. Il y avait alors des bruits de guerre dans les

journaux et c'est pour diriger cette guerre qu'il s'était fait porter

« Candidat Empereur. » Les campagnes, assure-t-il, et les villes

votèrent alors pour lui. Et depuis il ne songea plus, dit-il, toutes

les nuits, qu'à préparer ses plans. En mars, il avait toutefois encore

peine à croire qu'il était Empereur, quand il se sentit attiré et

appelé vers un ::tivaire voisin : il y alla et prêta serment devant

Dieu. Le mèm ^),iénomène se reproduisit pour la seconde fois huit
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jours après, il eut lieu encore en juin 1887, et cette fois il s'entendit

parla voix de Dieu, proclamé Empereur pour l'éternité (GO ans), et

assuré que sa famille lui succéderait. Il en éprouva un tel contente-

ment que, craignant mourir, il ne vécut plus que de lait coupé d'eau

pour se soutenir.

Le maire de Paris lui ayant envoyé son bulletin de vote pour lui

dire quïl était Empereur, et qu'on l'attendait pour le jeudi suivant

aux Tuileries, il prit le ti'ain et s'est présenté aux Tuileries d'où on

l'envoya chez le commissaire de police. Il lui en avait déjà ccûté

cher pour arriver à être Empereur; en janvier, il avait envoyé aux
maires des communes voisines des bulletins sur lesquels il avait

écrit de sa main : Bu..., candidax cVampéreur, et il avait pour tim-

bres, papier et porteurs, paraît-il, dépensé quatre ou cinq cents

francs. « Gomme je suis adroit et cause bien, ajoute-t-il, il vient

beaucoup de monde chez moi ; je n'ai qu'à laisser la porte ouverte, il

en vient tout de suite. » En effet, il fut dévalisé plusieurs fois.

Enfin, la veille de son départ, il assure qu'on lui a pris le registre

de ses plans de campagne. « Aujourd'hui, dit-il, c'est fini, on ne

m'ôtera plus de la tête que je suis Napoléon. J'ai une tète excel-

lente pour organiser les choses de la guerre, j'aime les soldats. »

Il est l'élu de la France, et comme celle-ci lui a demandé des garan-

ties, il fera hériter sa famille « du grade d'Empereur et de la Cou-

ronne. )) Il se croit délégué de Dieu à cause de sa conduite et de son

tx'avail.

Le malade suivant est un déséquilibré, émotif, toujourscon-

sidéré comme extravagant par ses camarades, quoique intelli-

gent et instruit. 11 a eu, il y a S ans, une période d'excitation

qui le fit mettre en disponibilité ; réintégré dans ses fonctions

en 1888, il entendit peut-être quelques bavardages sur son

compte et en peu de temps devint persécuté^ halluciné. Quel-

ques idées ambitieuses vinrent s'ajouter aux idées de persécu-

tion. Mais cet accès délirant a évolué d'une façon bien différente

de la marche du délire chronique développé rapidement, il ne

s'est pas prolongé au delà de quelques mois.

Obs. XXVI. — B... Joseph, âgé de 28 ans, entre à l'asile le 3 no-

vembre 1888. Antécédents héréditaires; Renseignements très incom-

plets. Une tante paternelle est devenue folle a la suite d'une con-
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;
(']](' est aiiiourd'liiii lii(!ii jJinh'io. B... n";i Jiunais l'ait île inn-

ladic, ^i-ave; ti'ôs vif, intiilli^ont, il a iiiontfi'' beaucoup de ^oût pour
l'étude. Ses collèguesl'ont toujours connu bizarre, on l'appelait « B...

le fou. 1) Jls(! montrait tantôt sombre, tantôtgai.sans raison apparente.
a J'ai toujours eu, dit-il lui-môrne, un caractère inégal, se traduisant

])ar la mélancolie, la contemplation. » Il avait un amour-propre
exagéré; « c'était une sensitive », dit un de ses amis. Très fier, ambi,
tieux, il travaillait beaucoup pour arriver rapidement : sa mémoire
est extraordinaire, il répète, par exemple, les densités des corps sans

la moindre erreur.

Il y a cinq ans environ, probablement à la suite d'une période

d'excitation, il a été mis en disponibilité. Sa vanité l'a empêché d'en

rien dire à sa famille et, pendant plusieurs années, il a « mangé de

la vache enragée. » Enfin il est retourné de Paris à Grenoble à pied,

ne voulant rien demander aux siens.

Réintégri' dans ses fonctions en janvier 1888, il désirait revenir à

Paris, où il gagnait davantage. Il y rentre en septembre
; quelques

jours après son installation, il soupçonne un de ses collègues ^de

médire de lui, de rappeler les métiers qu'il a dû faire pendant ses

malheurs, de dire qu'il l'a vu mendier et, dans une lettre, il le me-
nace des foudres de l'Administration. Bientôt ses soupçons se géné-

ralisent, il devient encore plus inquiet, énervé, comme il le disait

lui-même, et on lui accorde quelques jours de repos. Dès son retour,

de nouveau il soupçonne ses collègues, prétend qu'ils parlent de lui.

Le 31 octobre, il raconte à un ami qu'il en a remis quelques-uns à

leur place. Le soir ils vont à l'Opéra ; il est énervé, accuse ses voi-

sins de parler de lui, de prononcer son nom ; à 11 heures il n'y tient

plus et s'en va furieux. Le lendemain, exalté, méfiant, il va trouver

son chef de bureau et lui dit qu'on s'acharne après lui, qu'on veut,

le dénigrer pour le faire renvoyer de l'Administration. Le soir sur

le bateau, sur les boulvards, partout on parle de lui. Le Petit Jour-

nal a publié un supplément fait exprès ptour lui : on y publie sa bio-

graphie et son portrait en chapeau haut de forme ; c'est l'œuvre de

ses collègues qui veulent le dénigrer. Il cherche à se procurer ce

numéi'o ; quand il arrive devant un kiosque, on dit: « Le voilà »

et on ne veut pas le lui donner. Au café, il entend dire : « C'est lui,

c'est B... » Il perd patience chaque fois et s'en va. Sur le boulevard

il entend un couple parler de lui ; il les suit, s'assied à côté d'eux

au café
;
quand ils l'aperçoivent, ils ne disent plus rien. Sur un ba-

teau, il rencontre la femme d'un employé supérieur de police : elle

lui dit qu'onle croit trop honnèfe, que le PqIII Journal fait une cam-

pagne contre lui à propos du directeur général des Postes. Il recom-
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Inande à son ami de se procurer le journal ; avec cette pièce il veut

obtenir des dommages et intérêts ; il parle de 200,000 fr. Le lende--

main matin il raconte à la concierge qu'on est venu la nuit percer

son plafond pour écouter ce qu'il dit. Il entendait, dans la chambre

voisine, des gens apostés pour l'arrêter qui causaient tout haut ; lui-

même parlait haut. Il prétend ensuite qu'on veut l'arrêter à propos

d'un vol commis dans une église et fait des préparatifs de départ.

Le lendemain, il va chez le commissaire porter plainte et se fait arrê-

ter.

Il arrive à Sainte-Anne dans un état de grande surexcitation et

soupçonne tout le monde de lui vouloir du mal, d'être les complices

de ses adversaires. Il dit qu'on l'hypnotise. Il sait par suggestion,

qu'un vol a été commis dans un tronc d'église et qu'on le fait filer

depuis. Quand il passait dans la rue, on l'appelait : « Canaille, men-

diant, i) On disait, d'un air de mépris: « Ne regarde pas celui-là. »

Quelquefois les paroles étaient sympathiques: « G'estune diffamation,

il pourra se faire payer cher. » Le 13 novembre, il dit qu'on l'hypno-

tise; on connaît sa pensée. On lui suggère de frapper et de se frap-

per lui-même ; on lui envoie des effluves magnétiques, il sent une

volonté étrangère à laquelle il est obligé de se soumettre ; on lui

envoie du chloroforme dans sa chambre; on lui fait voir des monstres

rouges, blancs, bleus. Le 19 novembre, il est un peu plus calme,

mais toujours délirant ; il écrit au ministre de l'intérieur psur se

plaindre de l'article diffamatoire du Petit Journal et aussi des in-

dividus qui l'internent et qui ne sont que des « hypnotiseurs, liseurs

de pensée. » Quelques jours plus tard, il est encore plus calme, au

moins en apparence et il se laisse presque convaincre de la nature

maladive de ses sensations. Le 22 il comprend qu'il a été malade

et qu'il va un peu mieux. Le 25, à la visite il s'emporte brusque-

ment, en disant qu'il tuera un malade qu'il désigne; on lui a dit

cette nuit que sa tête tomberait ce matin, il pleure. Il est tout pâle,

les traits profondément tirés, l'air très fatigué. Il dit qu'on l'a hynop-

tisé toute la nuit.

Depuis ce moment on l'isole, il reste excité jour et nuit. On l'en-

tend souvent crier : « A l'hypnotiseur, à la fantasmagorie » et il

fixe alors un point quelconque de sa cellule. Il passe alternati-

vement de l'abattement avec craintes hypochondriaques à l'excitation

avec grimaces, extension brusque des bras ou des jambes. A d'autres

moments, après une période pendant laquelle il se sent mourir, il

éclate brusquement d'un éclat de rire strident. lia deshallucinations

de la vue, tantôt effrayantes, tantôt presque agréables ; il regarde en

extase le soleil qui passe, puis il devient mélancolique ; « Le soleil
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passe li'i-bas et la folie passe de l'auti'e côté, » ete. a II f(onvoi'n;iit,

dit-il, en riant le soleil. » La langue et les lèvres sont sèches; pal-

pitations avec faux pas du cœur. Il semble ôtre en proie à une

multitude de troubles de la sensibilité qui éveillent en lui une séiie

corres))ondante et incohérente d'idées délirantes. — 27 déc. Il est

tranquille, raisonnable, et rit quand on lui parle de son délire : « Je

m'étais mis ces idées-là dans la tète, mais j'en suis revenu. »

Les observations qui précèdent font ressortir rimportance de

l'éLude de l'évolution de la maladie et de l'état mental du sujet;

bien mieux que les symptômes pris isolément, ce sont les vé-

ritables éléments du diagnostic et du pronostic. Comme les

délirants chroniques typiques, notre dernier malade entendit

des insultes, fut hynoptisé, eut quelques idées ambitieuses.

Mais le début de la maladie avait été bien différent: il n'y avait

pas eu de phase d'incubation qui rappelât la première période

du délire chronique ; en outre, quelques mois après, la bouffée

délirante avait disparu et le malade, parfaitement guéri,

riait des idées qu'il s'était faites. En résumé, là, comme
dans les observations précédentes, antécédents héréditaires,

antécédents personnels du malade, début, terminaison de

l'accès délirant^ tout vient montrer que, malgré des analogies

symptomatiques superficielles, nous avons affaire aune espèce

clinique bien différenciée du délire chronique.
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Diagnostic {Suite). Délire systématisé chez les

dégénérés.

Sommaire. — Apparition possible du délire systématisé dès le jeune âge : sa

persistance sans transformation.

Observation XXVH. — Délire ambitieux systématique, unique, fixe, ins-

tallé dès l'enfance, sans tendance évolutive. Persécutée-persécutrice.

Observation XXVIIÎ. — Dégénérescence mentale. Délire ambitieux systé-

matisé. Flallucinations. Idées de persécution.

Observation AM7,Y. — Délire hypochondriaquc fixe, bouffées ambitieuses,

phases mélancoliques.

Observation XXX. — Alcoolisme chronique. Accès suba'gu. Délire de

persécution à systématisation rapide.

Dès le début de ces leçons sur le délire chronique, nous

avons attiré votre attention sur deux particularités très dignes

d'intérêt, à savoir: d'une part, l'apparition du délire chroni-

que à l'âge adulte, et, d'autre part, son développement chez

des sujets jusque-là indemnes de troubles psychopathiques.

Chez les dégénérés, au contraire, et ce sont là des distinctions

qui établissent entre eux et les malades du groupe précédent

une ligne de démarcation très tranchée, le délire a, longtemps

avant son éclosion, été précédé par des anomalies dn carac-

tère, des phénomènes émotifs, des lacunes intellectuelles et

morales, parfois même des obsessions et des impulsions qui,

dès le jeune âge, ont révélé leur déséquilibraLion mentale et

fait pressentir l'apparilion de ti^oubles psychiques plus écla-
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tanls. Enfin, le délire lui-nn''me se montre (inelqueCois d'nne

fa(;on pr(k'ore: qu'il s'agisse d'une conception déliranlc à carac-

tère ambitieux ou de tout(; autr(; forme, elle [x'ut éclater dès

l'enfance, à l'âge de 10 ou 12 ans, dénonçant ainsi, d'une ma-

nière indéniable, la dégénérescence héréditaire. Ces idées dé-

lirantes s'imposent à l'esprit du malade, restent les mêmes

pendant une grande partie de l'existence et toujours sans au-

cune transformation, ce qui les sépare entièrement du délire

chronique à évolution progressive. Ce sont là des idées obsé-

dantes analogues aux obsessions ou aux impulsions qui s'ins-

tallent de toutes pièces : car, si parfois le malade paraît les avoir

créées à la suite d'un raisonnement plus ou moins plausible,

le plus souvent, "elles se sont installées sans préparation aucune,

sans hallucinations, sans interprétations délirantes d'aucune

sorte. Tel est le malade qui a fait l'objet d'une communication

de M. Bail à la Société médico-psychologique : chez cet indi-

vidu, qui prétendait devoir être pape, le délire ambitieux re-

montait à Tâge de huit ans. Tel est encore le cas d'une malade

dont nous allons parler plus loin et chez laquelle un délire

systématique ambitieux s'est installé dès l'enfance, indépen-

damment de troubles sensoriels. Sa conviction délirante a

provoqué des réactions telles que la malade est devenue une

véritable persécutée-persécutrice. Elle se range donc à la fois,

et dans ce dernier groupe que nous connaissons déjà^ et parmi

les dégénérés à délire systématisé dont nous nous occupons.

Pour le délire de persécution il en est de même ; les idées

délirantes se développent sans incubation préalable et telles

elles naissent, telles elles restent, jusqu'à leur disparition, sans

aucun changement. De sorte qu'ici encore, dans les cas difficiles,

ce n'est que temporairement que l'héréditaire dégénéré peut

être confondu avec le délirant chronique. Examinons les mala-

des.

Dans l'observation suivante, nous verror.s une femme chez
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laquelle, dès Tenfance, s'est montré un délire ambitieux sys-

tématisé fixe, unique, sans aucune tendance évolutive. Per-

suadée que ceux, dont elle porte le nom ne sont point ses pa-

rents et ont fait périr son père, entretenue dans sa conviction

par d'incessantes interprétations délirantes, elle a réagi comme

les persécutés-persécuteurs, sans délire systématisé, dont nous

avons précédemment parlé. A 19 ans, elle écrit une lettre au

Procureur de République. A 2S ans elle accuse son père de

vol. Durant toute son existence, elle n'a cessé de poursuivre

ses parents de sa haine, de les dénoncera la justice : nom-

breuses lettres aux autorités, aux journaux ; elle suit sa mère

dans la rue et finit, exaspérée, par tirer un coup de revolver

sur son père pour attirer l'attention de la justice. Son délire

repose tout entier, non sur des hallucinations, mais sur des

faits mal interprétés par l'imagination maladive d'une jeune

prédisposée ; les conceptions délirantes, installées sans con-

trôle, se sont profondément imprimées dans l'esprit de la

malade, elles ont acquis une fixité inébranlable et ont été for-

tifiées chaque jour par des arguments nouveaux.

Obs. XXVII. — B... Marie, femme H..., âgée de 36 ans, vient de

Saint-Lazare où elle a fait deux mois de prévention pour avoir tiré

un coup de revolver sur son père. De taille moyenne, grasse, ané-

mique, la malade ne présente pas de stigmates physiques de dégé-

nérescence.

Son père, d'un caractère maussade, mélancolique, a fait depuis

longtemps des abus de boissons. Paresseux et brutal, il battait sa

femme pendant qu'elle était enceinte de la malade et se faisait en-

tretenir par elle

.

Un oncle paternel a ou trois enfants, dont une fille débauchée et

un fils buveur. Grand'mère paternelle alcoolique, prostituée; chan-

tait dans les cabarets et se faisait ramasser ivre dans les rues. Le
grand'père paternel, d'un caractère doux, se grisait avec un verre

d'eau-de-vie. La mère, brave paysanne, sans instruction, serait res-

tée quelque temps religieuse dans un couvent; d'humeur assez gaie,

elle n'aurait jamais éprouvé d'accidents nerveux; toutefois, sa fille,

dont les dires sont assurément sujets à caution, prétend qu'elle est
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fois, à la suite de disputes, toujours d'après les dires de la malade, il

lui est arrivé de tomber ù terre sans connaissance, toute raide. Un
feuilleton de journal la fait pleurer. Elle aurait accusé sa fille d'avoir

des relations avec son père. Sa conduite serait déploi-able : elle pous-

sait sa fille à se prostituer en lui faisant fréquenter des femmes pu-

bliques. Un oncle maternel est ivrogne. Le grand'pèreniaternel, très

méchant, maltraitait sa femme; celle-ci, enfant trouvée, très irrita-

ble, émotive, pleurant facilement, avait des idées de suicide, parlait

de se jeter dans un puits, aimait peu sa fille. Un des frères de la ma-
lade est mort de convulsions à l'âge de 5 ans.

B... Marie n'a pas eu d'autre maladie dans son enfance que la

rougeole. Sa santé est bonne. A G ans, elle se livre à l'onanisme; on
est obligé de lui mettre des menottes. A 10 ans, méchante, jalouse,

dissipée, elle se montre très mauvaise écolière; on ne peut rien en

faire. Réglée ù 13 ans. Dès l'âge de 15 ans, elle commence à décou-

cher, et quand on lui demande l'emploi de son temps, elle crie au

secours ! à l'assassin ! A 16 ans. elle vagabonde avec un garçon de

son âge dont elle gaspille l'argent. Essaye toutes sortes de métiers :

tour à t()ur couturière, lingére, domestique, porteuse de pain, infir-

mière, se met facilement en colère, trépigne, arrache à sa mère des

poignées de cheveux. Elle a uriné au lit jusque vers Tàge de 20 ans,

malgré tous ses efforts pour éviter ces accidents. L'appétit sexuel

semble avoir été très développé; ellese donnait à n'importe qui, sol-

dats, balayeurs, saltimbanques. Très préoccupée de sa santé, elle

a séjourné dans plusieurs hôpitaux.

Son délire, déjà très ancien, repose sur des interprétations fausses,

sur des phrases ambiguës. La malade, dont la mémoire est excel-

lente et la dialectique très exercée, discute et a réponse à tout ; elle

cite des dates, des adresses avec précision, pose des dilemnes, s'em-

pare du fait le plus insignifiant, et sait l'approprier aux besoins de

ea cause. Elle n'est pas la fille de l'homme dont elle porte le nom.
Son père n'est autre que Mgr. de G., évoque d'Amiens, assassiné il

y aune trentaine d'années. C'est sa mère et le nommé Bri..., qui

passe pour' son père, qui ont fait périr Mgr. de G. Elle est héritière

d'une fortune dont sa mère veut la dépouiller; celle-ci a essayé

maintes fois de la faire disparaître. Elle a appris tout cela, assuré-t-

elle, par « indiscrétions commises » devant elle; d'ailleurs, elle ne

ressemble nullement au mari de sa mère. Vers l'âge de 5 ans, dit-

elle, étant à l'église, elle vit l'évèque tourner la tête et rester comme
« i:)étriné » en apercevant sa mère. 11 la regarda elle-même. Elle en

fut frappée. Quelque temps après Mgr. de G, fut assassiné. L'homme
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accusé, du crime venait chez sa mère. On interrogea celle-ci, on lui

demanda si elle était sortie le jour du crime; elle répond : non, mais
l'enfant dit : oui. « Alors le oieur Bri... se cramponne à une chaise

pour ne pas tomber à la renverse. Peu de temps après, son oncle dit :

« Nous sommes arrivés trop tard, le testament était fait. Il faudra

rendre à César ce qui appartient à César. — Oui, répond la mère,

si elle ne meurt pas, c'est une mauvaise affaire pour nous. » Ces

paroles sont pour elle une preuve irréfutable, l'aveu même du crime.

Aux processions, ajoute-t-elle, elle portait une riche corbeille, muni-
ficence due aux générosités de l'évèque. A 7 ans, sa mère veut la

faire mourir à petit feu. A 8 ans, on la place dans un couvent, elle

tombe malade et croit que sa mère a donné l'ordre aux religieuses

de se débarrasser d'elle. Elle affirme avoir eu déjà, à cet âge, la

conviction que sa mère avait été la cause de l'assassinat de l'évêciue.

A 13 ans elle revient chez sa mère. Ses idées d'empoisonnement

remontent à cette époque. Le cidre lui occasionne des vomissements;

elle appréhendait de manger, croyant que sa mère voulait la faire

disparaître et se privait volontairement de nourriture. Elle retenait

des phrases significatives : « Que font-ils?» disait l'oncle à sa mère.

Il s'agissait des innocents condamnés pour l'assassinat. Un jour le

curé, en la quittant, s'écria : « Pauvre enfant ! » La grand'mère dit

un jour : « Le sang des innocents crie vengeance ! » Un jour (elle

avait 14 ans), quelqu'un ayant demandé à sa mère si elle se rappe-

lait de l'affaire, celle-ci lui lança un regard farouche. Depuis, elle n'a

jamais revu cette personne et suppose qu'elle a été victime de son

ndiscrétioa. A 13 ans, elle souffrait de maux d'estomac, un médecin

îut appelé. « Il se fit à lui-même cette réflexion : « Si j'essayais d'un

contre-poison. » J'eus peur en songeant qu'on allait me donner un
« contre-poison.» C'était sa mère qui l'empoisonnait, mais elle n'osait

se plaindre parce qu'elle avait la perspective d'être étranglée si elle

soufflait mot. Dix ans plus tard elle a été cer laine de la réalité de

cette tentative d'empoisonnement. Le médecin a cessé de faire par-

tie du bureau de bienfaisance, sans doute pour ne pas être compro-

mis. Étant au couvent, un jésuite vint la voir et lui demanda son

nom: o Marie, •» répondit-elle. --« Mais vous avez un autre nom ? —
Oui, Bri... » Ce nom lui faisait l'effet, en le prononçant, ? d'un char

bon qui sortait de sa bouche. » Le jésuite reprit: « Souvenez vous

que vous vous appelez Bri... » Cela lui parut étrange. Elle pouvait

donc porter un autre nom, et se souvint d'une conversation entre

un paysan et sa mère : « Il y a du sang noble qui coule dans ses vei-

nes !»

Ses idées de persécution, ses interprétations délirantes s'accen
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partout où je passais. Les personnes disaimit qiiel(|ues paroles à

voix, basse. J'entendais dire : « Ah ! vraiment! » On. me regardait

comme une jjôte curieuse et on m'interrogeait pour me faire ])arler,

tout simplement. » Une demoiselle s'occupe d'elle pour lui trouver

un emploi: elle voit en elle une àme damnée des jésuites.

De 13 à 21 ans, elle reste chez sa mère ; celle-ci la poursuivait do

sa haine. La nuit, elle venait guetter son sommeil. Elle approchait

la lampe de son visage et disait à son mari : « Nous n'en avons pas

pour longtemps; nous en serons débarrassés. » Une nuit, elle a en-

tendu dire : « Va donc la regarder..., c'est tout à fait lui sur son

lit de mort ; ce que j'en fais, c'est pour m'habituei' au grand coup. »

Il était clair qu'il s'agissait de sa mort. A 19 ans, elle prend un amant
et dépose une plainte contre sa mère, l'accusant de lui faire suljir

de mauvais traitements; elle portait un couteau-poignard et répétait

qu'elle le destinait à sa mère. A 25 ans, elle veut attirer l'attention de

la justice sur celle-ci et l'accuse de faux et de vols. Un an après le

mariage, son mari lui donne la syphilis. Ils font des dettes, sont

arrêtés sous l'inculpation de vol, mais l'affaire, ou plutôt le complot

monté contre elle n'aboutit pas ; ils sont tous les deux remis en li-

berté. Cependant, elle confie à son mari les préoccupations c[ui n'ont

pas cessé de l'obséder depuis son enfance. Elle lui parle d'un héri-

tage qui lui revient. Elle se promet de se venger une fois rentrée en

possession de sa fortune. Elle fait écrire par son mari à des notai-

res et leur raconte l'histoire du crime d'Amiens. Sa mère essaye de

nouveau fi plusieurs reprises de l'empoisonner, aussi la malade va-

t-elle l'épier tous les matins et, un jour, elle se jette sur elle, un
couteau à la main. Il y a trois ans, elle quitte son mari, s'isole,

fuyant toute fréquentation, vivant de peu. Pour se distraire, elle va

pêcher à la ligne, restant sur la berge jusqu'à sept heures du soir.

Depuis un an, elle est plus que jamais préoccupée par ses idées de

spoliation, de haute naissance. Elle confie à son patron qu'elle est

fille d'un évêque, qu'elle a un liéritage colossal dont on veut la dé-

pouiller. Des tendances agressives se manifestent. Elle raconte qu'on

parlera d'elle, comme de Louise Michel. Elle a confiance dans son

droit. Elle engago la lutte ; elle veut d'abord épuiser les moyens
légaux, mais devant l'insuccès de ses tentatives elle se décidera à

frapper un grand coup. Elle forcera la justice à s'occuper d'elle, et,

s'armant d'un revolver, elle tirera sur B... Elle envoie d'abord à sa

mère une letti'e de douze pages dans laquelle elle lui reproche sa

conduite; puis elle l'accuse de nouveau de vols et de faux. Elle écrit

au curé de son village, au maire, à la Lanterne, au Procureur delà
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République, etc. Enfin, en décembre 1887, elle achète un revolver.

Le 24 décembre, elle va chez son père lui réclamer des explications;

à six heures du matin elle l'attend dans la rue ; Bri... se fâche et lui

dit qu'il aura raison d'elle. Elle le poursuit jusque dans l'atelier et,

devant les ouvriers, lui rappelle le crime d'Amiens et lui reproche

d'avoir fait guillotiner un innocent. Elle finit par se retirer. Mais

elle l'attend le soir à la sortie et lui tire un coup de revolver, non

pour le tuer, mais pour obliger la justice à faire une enquête.

A l'asile depuis un an, elle ne s'est par départie du plus giand

calme. Gomme au premier jour, elle est inébranlable dans ses con-

victions et, pleine de foi dans sa cause, elle réclame des juges et ne

regrette pas l'acte qu'elle a commis. Jamais d'hallucinations ni de

troubles de la sensibilité générale.

Le malade suivant est un dégénéré qui devient assez rapi-

dement ambitieux ; il se croit fils du roi de Hollande et attri-

bue tous ses ennuis à des persécutions dues à ceux qui ont

intérêt à le faire disparaître. Son délire, qui dure depuis cinq

ans, est absolument coordonné et systématisé. Il se fait

arrêter dans des circonstances assez curieuses : il emprunte

120 fr. à un jeune compatriote et lui fait un billet qu'il signe :

(( Prince d'Orange. » L'illusion de son créancier ne dura pas

longtemps. Ce malade nous offre un exemple de ce que nous

disions plus haut ; son délire nettement systématisé persiste

sans modification.

Obs. XXVIII. — K... 42 ans, entre dans le service de l'admission,

le 24 mars 1888, venant de Mazas, à la suite d'une ordonnance de

non-lieu pour escroquerie. Nous venons devoir pour quel fait. K...

est un épicier de Leyde. Il se souvient que lorsqu'il était enfant on

le conduisait souvent à la cour, près de la Reine. Plus tard, il sui-

vit ses classes jusqu'à 18 ans et reçut, dit-il, une bonne éducation
;

il sait l'allemand, l'anglais et parle un peu le français. Il eut une

fièvre typhoïde pendant l'enfance. A 18 ans, il entre à l'Écold mi-

litaire et y subit deux fois l'examen pour passer officier; on ne put

le recevoir et on l'encouragea à faire du commerce. A l'Ecole, le fils

aîné du roi venait souvent lui sen-er la main. A cette époque il n'y

ajoutait aucune importance. Entré dans le commerce, il y apprit la

fabrication de la stéarine et, quelques années plus lal'd, put s'éta-
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blir ù son compte. A. l'âge de 27 ans, il se maria, s'a femme lui ap-

portant une dot de 40,000 florins. Rien de particulier ne se produit

usqu'en 1888. Le fils du roi était mort depuis quelques années, le

jecond fils venait de mourir et le trône de Hollande restait sans hé-

ritier. C'est à ce moment qu'il a eu des doutes sur sa naissance, son
origine et se crut le fils du roi ; alors, par un retour en arrière, il

fait l'examen rétrospectif de toute sa vie, relevant les moindres in-

cidents qui pouvaient servir à édifier et à compléter son délire; sa

présentation à la reine, étant tout enfant; les poignées de main du
fils aîné du roi ; les cadeaux du prince d'Orange. A ce moment on
commença à le craindre et à le persécuter.

En 1883, pendant qu'il chantait à l'église, on vient lui apprendre

brusquement que son fils était malade; il le trouve mort à son ar-

rivée à la maison. Persuadé qu'on l'avait empoisonné, il fit faire

une expertise et déposa une plainte, bien que le médecin lui affir-

mât que son fils était mort de mort naturelle. Il est actuellement

certain que la gouvernante de l'enfant fut condamnée à 10 ans, mais

qu'on ne lui en a rien dit pour ne pas le chagriner. Il fit u cette

époque des dépenses exagérées, il acheta une grande maison de cam-

pagne, vécut largement. On croyait dans la famille qu'il avait ga-

gné le gros lot d'une loterie; et rapidement il lit fallite. Ace moment
on vendit sa maison de commerce. Sa femme et ses enfants le quit-

tèrent et il resta seul avec deux gardiens, nouvelle preuve pour lui

qu'on le craignait. Une nuit, il entendit ses chiens aboyer et heu-

reusement, dit-il, il n'alla pas voir ce qu'il y avait, mais il sut que,

s'il était sorti, on l'aurait tué à coups de fusil ; c'était le fils du
bourgmestre qui était venu pour l'assassiner. Une autre fois, il prit

des pilules purgatives, il eut de violentes coliques et vit bien qu'on

avait voulu l'empoisonner.

Dans les conversations il comprenait, partout où il allait, qu'il

était l'objet d'un secret et, peu à peu, dans les rues de la Haye, au

café, partout, il entendait: « Le voilà. » D'ailleurs, il était reçu chez

le Ministre d'État; il fallait bien qu'il fût quelqu'un. Il s'adressa

même au roi pour obtenir une audience. On lui persuada de venir

à Paris pendant qu'on arrangerait ses affaires ; il y vint en effet, en

1886 et, chaque mois, il touchait 100 francs au consulat de Hol-

lande, ce qui prouve bien qu'on voulait le tenir éloigné. Il lisait les

journaux, se tenait au courant des affaires de son pays ; il sait, par

exemple, qu'en l'absence d'un desctendant mâle, le duché de Luxem-
bourg passera au duc de Nassau et par là aux Allemands. Aussi le

duc de Nassau veut-il le faire disparaître. Mais, que demain le roi

de Hollande meure, il ne restera pas deux jours renfermé, des pa-

Magnan- 23
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piers secrets seront ouverts, il sera reconnu et appelé à régner sur la

Hollande. Il y aura pour lui des millions qui sont conservés par

des familles catholiques depuis le roi Louis. Il ne tient d'ailleurs pas

à tant d'honneurs, il voudrait simplement retourner dans sa patrie

et revoir sa famille, mais on ne veut pas qu'il retourne, on n'oserait

même pas le transférer dans un asile de Hollande, on aurait trop

peur qu'il parle

.

Le malade, dont l'observation suit^ nous offre l'exemple

d'un délire liypochondriaque systématisé depuis près de vingt

ans. Ses idées hypochondriaques restentimmuableset,de temps

en temps, nous le voyons atteint de bouffées délirantes, tantôt

mélancoliques, tantôt ambitieuses. Rien dans son délire n'est

comparable à ce que l'on observe chez les délirants chro-

niques.

Obs. XXIX. — L... Auguste entre à l'asile le 27 juin 1881.

D'après sa femme, il est préoccupé de sa santé depuis 1868 ; il a

vu différents médecins, suivi plusieurs traitements, mais ses craintes

n'ont fait qu'empirer. L... a toujours été déséquilibré et cette déséqui-

libration se montre encore aujourd'hui à travers son délire. Il se

croit atteint de carie des os, de dégénérescence calcaire et, depuis

sept ans, son idée n'a pas changé un seul instant. Il interprète dans

le sens de ses conceptions délirantes toutes ses sensations : « Mon
palais est cassé, mon manger entre dans la mâchoire, ma colonne est

cassée au milieu du dos et aux épaules, toute ma bouche se fend, on
dirait que mon cerveau descend, j'ai une boule qui redescend dans
les entrailles et j'ai une plaie qui s'ouvre sur la poitrine (il s'agit

d'un furoncle) : ça craque dans le cou, c'est l'os, tout est cassé dans

les lèvres, dans la joue du côté droit. Les yeux communiquent avec

les testicules, tout se détache derrière le dos, puis tout tombe comme
une masse de chair. Derrière, l'œil s'est détaché, c'est comme un
grand nerf qui part du centre et descend jusqu'à la verge

;
ça se

bifurque dans le bassin. » Il n'a plus d'atlas, sa colonne vertébrale

est dessoudée, sa cuisse est brisée, ce sont les os qui se séparent. Il

a un ulcère du maxillaire et il montre un dépôt assez considérable

de tartre dentaire. Le jour où on lui enlève ce tartre, il est persuadé

qu'on lui a fait une grande opération et affirme depuis qu'il n'a plus

de maxillaire supérieur droit, etc., etc. Il a généralement l'allure

courbée qui convient à sa situation et son inquiétude s'exagère
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beaucoup à certains moments et ajoute des idées mélancoliques h

des préoccupations hypochondriaquos.

« La vie qu'il mène est bien triste, il n'en a plus pour longtemps,

demain il n'y sera plus. C'est égal, il meurt bien tristement, repoussé

par tout le monde, méprisé, il n'aura personne à son enterrement,

et pourtant il n'a jamais fait de mal à personne et il a été trahi. Il

a fait des dettes, c'est vrai, mais c'était pour le bien, on ne peut lui

reprocher que trop de l)onté. « Voyez-vous, monsieur, tout crève,

ça me coule, c'est l'os qui est cassé, tout est brisé là-dedans. » L..

montre son bras, ses gencives, il rentre la tête dans les épaules, prend

une attitude ankylosée pour ainsi dire, un air consterné, morne, et

éteint son regard. Puis, soudain, il cesse cette mimique de la dou-

leur endurée sans espoir et sans réaction, il se détend, quitte le ton

dolent pour parler d'une voix nette : « C'est horri])le, monsieur, tout

ce qu'on dit de moi ; on dit que je suis un masturbateur, que j'ai

violé ; mais, monsieur, je n'ai jamais eu de rapports avec mes élèves

comme on le dit, je n'ai jamais séduit personne, je n'ai jamais em-

brassé une femme de force. Tenez, je puis bien vous le dire, je me
suis touché quelquefois,mais àde larges intervalles et j'avais dix-huit

ans. Je suis réservé sur ce sujet puisque depuis bien longtemps, plus

de quinze ans, je n'ai pas touché mes organes. Pour uriner, je me
déboutonne et je fais mon besoin les poings sur les hanches. Tout

cehi, après tout, ça m'est égal, mais ce qui me fait le plus de mal

c'est d'être condamné à être fusillé comme déserteur. Je ne savais

pas, moi, que j'étais dans le cas de désertion... On m'a condamné à

mort parce que j'ai déshonoré la femme d'un capitaine : déserteur,

je ne pouvais pas me marier avec la veuve d'un capitaine, mon ma-
riage est nul, je suis excommunié, je suis repoussé de l'Église. C'est

égal, je meurs bien tristement ; c'est l'impératrice qui veut que je

sois fusillé, pour l'exemple, je l'entends dire partout, c'est le sujet

des conversations dans l'asile. Prenez garde, monsieur, on vous veut

du mal, il y a de méchantes gens ici. » Souvent, il parle de ses souf-

frances, mais il suffit généralement d'une distraction quelconque :

lecture, discussion, appel d'un ami, pour le faire sortir de ses habi-

tudes. Sa figure s'illumine, il se redresse et court où on l'appelle. A
un certain moment, il consentit à donner des leçons de danse aux

enfants et, dans l'exercice de ses nouvelles fonctions, il oubliait

complètement ses douleurs.

Ce malade a été atteint cet hiver d'une bronchite assez intense ; il

nous a été presque impossible de l'ausculter ; il chantait « Lucie » à

tue-tête pour nous montrer qu'il avait de bons poumons et peu d'ins-

tants après nous faisait sentir la place de la sixième vertèbre cervi-
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cale qui lui manque. Voici, d'après lui, les douze causes physiques
de sa maladie :

Cinq attaques d'apoplexie, le sang lui montait à la tête. Plusieurs

tentatives d'empoisonnement : un verre de belladone, 20 grammes
d'arsenic et 2 grammes de laudanum. Excès de sueurs. — Causes
intellectuelles : chagrins de commerce et de famille.

Depuis longtemps se montrent des bouffées ambitieuses très mani-
festes. Un article de journal, une lecture quelconque, suffisent pour
qu'il se mette à écrire un projet de réforme financière, économique,
politique ou religieuse. Quand il écrit ou discute, il part d'un point
vrai ou faux d'où il déduit et déduit encore ; il remplace souvent
l'idée par des termes ronflants~el ampoulés, et se croit irréfutable.

Son dossier renferme une foule de projets de réformes qu'il a envoyés
aux ministres, au Conseil municipal, au directeur de Sainte-Anne,

etc. Mais son idée de carie des os reste absolument fixe, tout argu-

ment contraire à son idée est sans effet. Tous les soirs, il fait ses

adieux à ses camarades : c'est sa dernière nuit.

Jusqu'ici, nous voyons chez nos déséquilibrés le délire

s'installer sans cause appréciable ; le malade que nous allons

examiner fournira un exemple de prédisposé chez lequel les

tendances maladives sont mises en éveil par une mauvaise

hygiène. Des abus de boissons provoquent, en effet, un accès

de délire alcoolique, après lequel surviennent des idées systé-

matisées de persécution qui persistent pendant trois mois. Au

début, la scène délirante est très étendue : ce sont des hallu-

cinations multiples de la vue, de Touïe, des personnages actifs,

des batailles, des victimes sanglantes, dont il n'a gardé qu'un

souvenir confus; puis le délire se systématise et s'accompagne

d'hallucinations de l'ouïe, de troubles de la sensibilité géné-

rale, d'idées de persécution et de craintes d'empoisonnement.

Obs. XXX. — L..., valet de chambre, est âgé de47ans.Sagrand'-

tante maternelle, morte à 80 ans, a eu des attaques pendant toute son

existence. Deux oncles maternels sont buveurs. Le père, ivrogne, est

mort hydropique. Son frère aurait des crises d'èpilepsie.

Quant à lui, il n'a pas eu de convulsions dans l'enfance ; il a fré-

quenté l'école jusqu'à onze ans ; il sait lire et écrire. Emotif, scru-

puleux, il s'irritait violemment pour des motifs futiles. Successive-
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mont valet de pied, soldat, ])ni.s valet de chamlire, il est i-eslr! deux

ans employé dans un cercle. Là, comme il avait droit à maintes con-

sommations, que le vin était à discrétion, qu'il gagnait jusqu'à quatre

cents francs par mois, 11 contracta des habitudes d'intempérance. Il

pouvait alors, dit-il, boire impunément toute la journée ; il était seu-

lement devenu très gros. Après avoir quitté le cercle, il se plaça

comme valet de chambre. Il fit connaissance alors, chez un marcliand

devins, d'un nommé G... Cet individu, auquel il avait prêté de l'argent,

aurait, dit-il, subi nombre de condamnations pour filouterie, vols,

etc. Il faisait partie de la « bande noire » et aurait acheté quarante

fondsde marchand de vins sans jamais les payer. Quinze jours avant

son entrée, il aété pris d'accidents alcooliques, d'hallucinations noc-

turnes pénibles, il ne dormait plus, des fils noirs passaient devant

ses yeux, il apercevait un incendie, il voyait sur le balcon des gens

armés qui voulaient l'assassiner. Ces hallucinations ont duré peu

de jours, il était plus calme et paraissait convalescent de son accès

de délire alcoolique, lorsqu'il s'est imaginé qu'une femme avait été

assassinée dans la maison de son maître. 11 prétend que G..., che-

napan de la pire espèce, lui aurait demandé, quelques jours avant, si

cette femme avait de l'argent, qu'il serait venu une heure avant lui

dans la maison. Il s'imagine encore que sa maîti-esse a été racon-

ter partout ces assassinats et que tout le monde le soupçonne. Les

chuchotements des uns et des autres lui ont fait connaître qu'on l'ac-

cuse d'avoir fait le coup ; il jure ses grands dieux et répète à chaque

instant « qu'il a toujours été honnête, qu'il n'a jamais fait de mal à

personne, qu'il est trop poltron pour cela, etc.. » Il croit que l'on a

profité de son absence pour passer le jugement de l'assassinat com-

mis par G... sur son compte et qu'onl'a endormiavei- toutes espèces

de bouteilles et de médicaments qui l'ont rendu idiot. Les voix lui

disaient : « Il y a un crime commis. » Il se demande alors : « Est-ce

que l'on dirait que c'estmoi » ? Cette phrase, comme une obsession,

lui revenait sans cesse à l'esprit ; il se rend parfaitement compte que

les voix qu'il entendait « n'étaient pas les voix du peuple » , mais

celles de rêves. On disait aussi : « Tu as assassiné ton maître pour

le voler. » Depuis, convaincu que tous le considèrent comme un assas-

sin, il croit qu'on le regarde avec curiosité, qu'on lui prépare le

châtiment. Il n'ose parler à un infirmier et aux malades qui sont

ici, qu'il croit reconnaître et qui se sont trouvés autrefois occupés

<jhez les mômes maîtres que lui. Un jour, il lit dans le Petit Journal

un article sur la crémation, et comme sans cesse il croit qu'il va mou-

rir, il a peur qu'on le brûle. « On lui a dit qu'on allait le mettre dans

les fourneaux pour le faire crémer. » C'est une femme de Ghaillot qui

a dit: « C'est malheureux tout de même, il est condamné à la cré-
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mation, c'est pour l'éternité. » C'est une crémation qui fait souffrir

dans toute l'éternité. Il veut hâter la fin de ses tourments et va au-

devant delamort ; il se frappe la tête contre les murs et les angles des

meubles, il se l'est frappée également avec un fer à repasser oublié

à sa portée. Puisqu'il faut mourir, mieux vaut en finir tout de suite.

Ason arrivée à l'infirmerie del'admission, il acru qu'on voulait l'em-

poisonner et a refusé les aliments ; il leur trouvait, assure-t-il, un
goût acre, puis on avait l'air de dire de lui : « Ah ! il s'est figuré qu'on

y mélangeait une poudre parce qu'il était assassin. Ici, c'est le der-

niermoment, et aujourd'hui c'est son dernier jour, ce sera pire qu'une

exécution. » Il est convaincu d'être à Beaujon et reconnaît, dit-il, les

jardins.

Les idées de persécution vont toujours s'accentuant : « Vous m'avez

fait venir, dit-il, dans votre cabinet, afin que les gens d'alentour

puissent entendre ce que je dis. » Les malades refusent de lui parler

parce qu'il est accusé d'assassinat ; les journaux parlent de son

crime : on l'appelle saloperie. Il croit toujours que l'on met du poi-

son dans ses aliments, il éprouve des « douleurs d'entrailles, des pi-

cotements, des tremblements. » « Je vois bien que c'est fini, dit-il

avec tristesse, je vais y passer. »

De l'histoire des divers malades que nous venons d'exami-

ner ressortent clairement les distinctions fondamental es qui

séparent du délire chronique les délires des dégénérés, quelque

varié que soit l'aspect sous lequel ces derniers se présentent.

Qu'il s'agisse de conceptions ambitieuses implantées dès l'en-

fance et provoquant plus tard les réactions habituelles aux

dégénérés persécuteurs (Obs XXVII)
;
qu'il s'agisse d'un délire

de persécution greffé sur un délire toxique (Obs. XXX)
;
que

l'on ait affaire à des convictions délirantes immuables durant

toute l'existence, ou à des bouffées de délires polymorphes et

fugaces, dans toutes nos observations nous trouvons, déjà

avant l'éclosion du délire, les manifestations plus ou moins

bruyantes d'un état psychopathique lié à l'hérédité patholo-

gique, et, dans aucune d'elles, nous ne constatons rien qui res-

semble à la marche toujours identique à elle-même, à la

succession des quatre périodes du délire chronique à évolution

systématique.
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dressant une liste de coupables, qu'il condamne à des peines différentes. Il
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Nous avons long'uement insisté dans nos précédentes le-

çons sur les modes divers de réaction des différents malades

que nous avons examinés ; nous avons vu de quelle fré-

quence étaient les actes violents par lesquels les délirants

chroniques essayaient de mettre fin à leurs tourments imagi-

naires et combien ces manifestations agressives étaient, pour

ainsi dire, fatales^ quand les troubles sensoriels, par leur con-

tinuité, leur extension, rendaient intolérable la vie de ces

malades. Nous avons fait remarquer la marche progressive de

ces réactions, le sujet d'abord passif, cherchant à fuir ses en-
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nemis, puis se défendant, se plaignant à tous ceux qu'il croit

devoir le protéger (magistrats, députés, préfet de police), en-

fin lassé de voir ses démarches inutiles et l'audace de ses en-

nemis s'en accroître d'autant, s'armant, décidé à en finir.

« Je ne connais pas dit Tardieu, de fous plus abominable-

ment dangereux que les hallucinés, qui répondent par un coup

de couteau à une insulte imaginaire ou qui, de loin, déchar-

gent une arme à feu sur un groupe où il croient que l'on parle

d'eux en termes outrageants. »

Nous avons donné également des exemples de l'aveugle obs-

tination avec laquelle les persécutés- persécuteurs, tourmen-

tés sans relâche par l'idée obsédante d'un déni de justice,

d'un préjudice causé, poursuivent ceux dont ils croient avoir

à se plaindre. Tout entiers à leur vengeance, insensibles à

toute autre considération, ils entreprennent une campagne

acharnée : injures, écrits et affiches diffamatoires, dénoncia-

tions à la presse, menaces, actes violents, tentatives d'homi-

cide, ils ne reculent devant aucun moyen pour satisfaire leur

haine. Leurs échecs répétés, loin de les décourager, sont

pour eux autant d'iniquités nouvelles qui ne font que les

confirmer dans leur délire, autant de stimulants qui viennent

aiguillonner leur activité maladive.

Tous ces malades, délirants chroniques, persécutés-persé-

cuteurs, commettent donc très fréquemment des actes délic-

tueux ou criminels qui nécessitent des expertises médico-lé-

gales destinées à mettre en lumière le caractère pathologique

de l'acte incriminé et des mobiles qui ont poussé l'inculpé.

Pour les uns, les délirants chroniques, il s'agit de montrer

les rapports étroits du délit ou du crime avec un délire de

longue durée, à troubles sensoriels prédominants; pour les

autres, les perséculés-persécuteurs, il faut reconstituer loute

l'existence et faire voir dans leurs actes les réactions patho-

logiques d'un cerveau profondément déséquilibré. De ces dé-
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monstrations se déduit, d'une façon légitime, l'irresponsabi-

lité complète de tous ces sujets.

Cette tâche est loin d'être toujours facile, surtout quand il

'agit de persécutés-persécuteurs. Quant aux délirants chro-

niques, nous savons qu'ils peuvent longtemps conserver l'inté-

grité de leurs facultés syllogistiques ; nousavons vu avec quelles

apparences ils savent plaider pour leurs conceptions délirantes

et quel degré de lucidité ils conservent malgré la persistance

de troubles sensoriels parfois très actifs. Le soin avec lequel

ils cachent souvent des idées délirantes depuis longtemps sys-

tématisées, leurs réticences quand il s'agit de dissimuler l'exis-

tence de leurs sensations maladives qui, ils le savent, seront

interprétées comme des signes de folie, font que les malades,

lorsqu'ils ont commis des actes violents, une tentative d'ho-

micide, peuvent paraître, même aux yeux de ceux qui les en-

tourent, non délirants et par suite^ responsables.

Ce sont ces délires que l'ont désignait, il n'y a pas bien

longtemps, sous le nom de délire partiel. « Les facultés, dit

Tardieu, manifestement lésées sur un point, semblent conser-

ver sur tous les autres une intégrité presque complète. C'est

pour les fous de cette espèce, dit-il ailleurs, que l'expert ren-

contre malheureusement le plus de peine à faire prévaloir les

données les pluspositivesde la science; c'est parmi eux que Ton

compte ces exemples déplorables d'erreurs judiciaires qui ont

conduit de pauvres malades jusqu'à l'échafaud. »

Cependant, en dépit de leur dissimulation, le médecin arri-

vera toujours à mettre en évidence d'une façon irréfutable le

caractère pathologique de leurs actes ; il pourra démontrer que

tel individu dont l'intelligence semble intacte, et qui a rempli

jusque dans les derniers jours ses occupations habituelles, est

un halluciné chez lequel un déhre déjà ancien s'est systématisé.

Il pourra reconstituer la marche du délire et montrer le ma-

lade après une période d'incubation entrant dans la période
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de persécution et construisant plus ou moins silencieusement

son roman délirant; il pourra constater d'une façon évidente

l'existence des hallucinations de l'ouïe et des autres sens, des

troubles de la sensibilité générale et montrer l'étroite relation

qui existe entre les faits incriminés elles phénomènes hallu-

cinatoires.

Sur ces données certaines, il affirmera, avec la nature ae la

maladie, l'irresponsabilité du prévenu. La responsabilité de ces

malades est diversement jugée dans les différents pays; c'est

ainsi qu'en Angleterre, les actes de l'aliéné ont été longtemps

jugés comme le seraient ceux de l'homme sain, placé dans des

conditions identiques à celles où les conceptions délirantes

mettent le malade. Si l'halluciné donnait un soufflet ou un coup

de poing pour une injure supposée, il était acquitté parce qu'un

homme sain d'esprit aurait agi de même pour une insulte

réelle ; mais si la gravité de l'acte du malade dépassait celle

de l'offense, s'il tuait, par exemple, celui qui l'injuriait, on le

condamnait, c'était un criminel. Celait là une manière déjuger

peu logique, car on ne peut admettre des portions d'aliénés
;

l'individu est fou ou il ne l'est pas ; s^il est fou, il est irrespon-

sable ; ainsi en a jugé Tardieu qui a résumé son avis avec beau-

coup de netteté : « L'expert devra, avant tout, s'attacher à déga-

ger l'idée fixe, la fausse conception prédominante qui dirige et

explique les actes de l'aliéné. Pour peu qu'il apporte dans l'exa-

men une attention suffisante, il reconnaîtra qu^il n'existe chez

ces malades ni lésion de la volonté, ni impulsion homicide,

au vrai sens du mot ; mais, au contraire, que le raisonnement

persiste parfois avec une force singulière, avec cette particu-

larité que, s'appliquant aux idées les plus fausses, ou conduit

par les hallucinations et les illusions des sens, il enfante des

déductions, à la fois logiques et insensées, et par suite les actes

les plus violents et les plus regrettables. A tous les degrés

et dans tous les cas, de tels aliénés sont irresponsables et le
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médecin peutel doit, en toute sécurité de conscience, s'efforcer

de les soustraire à des verdicts de condamnation qui attein-

draient non des criminels mais des malades dignes de pitié. »

En effet, avec quelque art que soit préparé le crime, et quelle

que soit la logique avec laquelle le malade le justifie, mal-

gré la préméditation indéniable, le délirant chronique ne peut

d'aucune façon être déclaré responsable. Non seulement le

délire lui-même, avec ses idées de persécution et la couleur

pénible qu'il emprunte aux illusions et aux hallucinations,

entraîne une irresponsabilité absolue pour les actes auxquels

il a conduit le malade ; mais, parfois, à cette cause peut

s'en ajouter une plus prochaine en quelque sorte : c'est le

trouble sensoriel qui intervient à chaque instant comme une

invitation très active aux agressions. L'ahéné, déjà préparé par

la nature même de son délire, par ses préoccupations, par les

craintes continuelles qu'il a pour son existence, est stimulé

par l'hallucination et se trouve ainsi doublement porté aux

plus dangereuses réactions.

LegrandduSaulle(Le délire des persécutions, 1871) avait

cru devoir admettre des degrés différents de responsabilité.

Cette interprétation s'explique par ce fait qu'il comprenait,

comme Lasègue, dans son délire des persécutions des formes

mentales très diverses. Si des difficultés médico-légales peuvent

parfois se présenter à propos des délirants chroniques, elles

se montrent bien plus considérables, bien plus délicates

à résoudre, quand il s'agit des persécutés-persécuteurs, qui

sont, de tous les aliénés, ceux qui donnent lieu aux contro-

verses les plus longues, parfois même aux plus vives polé-

miques. Chez ces malades, les troubles morbides revêtent un

caractère spécial, une marche sans analogue dans les autres

formes mentales. Leurs allures raisonnantes, leur physionomie

particulière, si différente de celles des autres aliénés, peuvent

en imposer à un examen superficiel et faire croire à de simples
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états passionnels. Tandis que, chez le délirant chronique, le

phénomène pathologique capital, l'hallucination, ne peut, par

son évidence, laisser planer aucun doute sur le caractère

morbide des actes du malade, ceux-ci étant d'ailleurs parfois

sous la dépendance étroite d'une hallucination de l'ouïe, tandis

que l'histoire d'une maladie à évohition caractéristique, à

symptômes si nets, survenue à l'âge adulte chez un individu

sans passé cérébral, vient entraîner la conviction, il n'en est

plus de même chez le persécuté-persécuteur, dont le délire

n'est que l'exagération du caractère antérieur, chez un indi-

vidu toujours mal équilibré. Il n'y a pas, comme chez lé

déhrant chronique, deux parts dans sa vie : une première sou-

vent longue, dans laquelle aucun trouble psychique n'est sur-

venu, une seconde avec des symptômes maladifs et une

marche caractéristique. Chez le persécuté-persécuteur, faire

l'histoire de la maladie, c'est faire celle du malade. Le délirant

chronique, parfois, fait partager son déhre à ceux qui vivent

avec lui ; le persécuté-persécuteur peut encore bien plus facile-

ment communiquer ses convictions délirantes. Il s'est fait le

combattant du droit, il a souffert et lutté seul contre les tri-

bunai^x, les médecins, les autorités, et toutes ses batailles,

tous ses échecs n'ont fait qu'augmenter son désir de vengeance.

Son attitude d'opprimé que l'adversité n'a pas abattu lui

conquiert des sympathies, ses infortunes émeuvent bien des

gens, en même temps que son activité intellectuelle, la dialec-

tique avec laquelle il soutient ses revendications, l'absence de

tout trouble sensoriel, entraînent la conviction de certains.

Tandis que la contagion pour le délirant chronique se limite

aux proches, pour le persécuté-persécuteur elle rayonne bien

au delà et le malade trouve des défenseurs dans la presse^

dans le public. On comprend les difficultés de tout genre avec

lesquelles se trouve aux prises le médecin expert dans l'exa-

men de ces malades. Ce sont ces obstacles qui exphquentque
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l'utile mesure d'un internement intervienne seulement alors,

comme le dit KrafTt-Ebing';, " que les malades ont gaspillé

tout leur avoir, fatigué les tri])unaux de leurs poursuites sans

relâche, troublé l'ordre public, détruit le respect de la loi, fait

partager leur délire à leurs proches, et même s'être vengé par

un meurtre de leurs ennemis. »

Pour arriver, malgré la persistance chez ces malades, de

certaines facultés— mémoire^, logique, activité intellectuelle

— à démontrer la nature pathologique des sentiments qui les

animent et des actes auxquels ils sont conduits, il faudra

reconstituer l'histoire entière du sujet, qui révélera un état

pyschopathique congénital. L'étude de ses antécédents héré-

ditaires fera pressentir un dégénéré ; celle de ses antécédents

personnels le montrera avec sa déséquilibration, avec les

lacunes d'une intelligence brillante parfois par certains côtés,

avec les anomalies et les contradictions de son caractère. Bien

qu'empruntant quelques traits aux fous moraux, quelques

autres aux maniaques raisonnants, le persécuteur se séparera

cependant de ces malades par des différences très tranchées qui

le feront classer dans le groupe si homogène que nous avons

étudié. L'examen des faits invoqués par le malade, faits sou-

vent grossis ou dénaturés, les réactions complètement hors de

proportion que ceux-ci ont provoquées, l'opiniâtreté aveugle

avec laquelle il poursuit ses revendications, sans qu'aucune

considération puisse l'arrêter, lesarguments qu'il emploieàles

justifier et qui portent la marque d'une logique subtile mais

faussée, lecaractère obsédant de ses conceptions, ses menaces,

ses calomnies, réservées d'abord à ceux dont il se dit la vic-

time, puis s'étendant à tous ceux qui ne partagent pas son

délire; enfin les actes d'extrême violence devant lesquels il ne

recule pas, sont autant d'actions portant la marque d'une

déséquilibration mentale qui va sans cesse grandissante.

Avant de terminer, donnons encore deux exemples de cette
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forme clinique si intéressante. Il s'agit d'abord d'un malade

du service que nous avons été appelés à examiner avec

[. Brouardel et Motet.

Ce malade avait fait une tentative d'homicide sur un haut per-

sonnage politique. C'est un très beau type de persécuté-persécuteur.

Il en a la déséliquibration mentale, l'orgueil démesuré, les lacunes

morales, l'activité aussi désordonnée que stérile, l'égoïsme profond.

D'une intelligence développée, d'une activité sans cesse en éveil, il

vit dans un état permanent d'excitation intellectuelle. Il fait des

dupes, vit d'expédients, se lance dans les entreprises les plus di-

verses, tantôt fabriquant de limes, tantôt s'occupant de modes
;

pendant un temps son imagination travaille à la recherche d'inven-

tions nouvelles ; il découvre plus d'un procédé nouveau, entre au-

tres un nouveau mode de fabrication des vitraux. Plus tard, il

s'improvise chimiste et invente, dit-il, une substance explosible à

laquelle il n'est pas de forteresse qui puisse résister. Il s'occupe

également de questions sociales, travaille à un dictionnaire de sy-

nonymes, compose des pièces de vers, de pamphlets. Malgré cette

suractivité intellectuelle que son instabilité rend inféconde, il mène
une vie misérable. Dans la situation difficile où il s'est laissé tom-

ber, il rend responsables ceux qui sont à la tête du gouvernement

des déboires et des échecs qui ne sont imputables qu'à son organi-

sation mentale défectueuse. En novembre 1887 survient l'événe-

ment qui va faire de cet homme toujours mal pondéré un aliéné

très dangerereux. Condamné à nn mois de prison par la lie cham-

bre, il s'écrie : « On entendra parler de moi », et réagissant comme
il avait vécu, en déséquilibré, il s'improvise justicier et se prépare à

faire un exemple éclatant.

Il était alors fatigué par un labeur prolongé et aussi débilité par

une alimentation insuffisante. Il profère des menaces de mort con-

tre le Président de la lie chambre, et bientôt, entraîné par les vives

polémiques de presse de cette époque, il se lance dans la politique.

Il rêve une vengeance retentissante : tous ceux dont il croit avoir à

se plaindre, tous ceux que ses idées politiques lui désignent comme
nuisibles au bien du pays, doivent être punis. Pesant la responsabi-

lité de chacun, il fera quatre catégories de victimes : 19 ont été choi-

sies ; trois sont condamnées à mort : 2 politiques et une personnelle,

4 recevront des ble.^sures très graves, 7 des blessures plus ou moins

graves, et enfin 5 des blessures légères ; et comme une seule victime

doit payer pour toutes, il fera une loterie dans laquelle il donnera à

chacun un nombre de numéros en rapport avec le degré de culpa-
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bilité qu'il lui attribue. Il prépare ainsi 122 bulletins : l'un en a 18,

l'autre 4. M. X... en a 18; M. Y..., 10; un juge d'instruction, 6;

le général F..., 6, etc. Je condamne le misérable D..., le faux té-

moin, le voleur, le faussaire, à avoir les deux pattes cassées au ge-

nou et le W..., receleur, faussaire et calomniateur ingrat, à subir

la même peine avec 8 numéros au chapeau pour D... et 6 numéros

pour W... La fille L... et la M... étant d'un autre sexe je les mé-

prise. »

Et pour expliquer cette justice sommaire, A... se livre au travail

le plus étrange, il fait la biographie de chacune de ses victimes et

termine chacune d'elles par la condamnation dont il la frappe :

Encore un qui ira dans mon chapeau avec dix numéros ; il paiera son

iniquité par une patte cassée au genou, ce sera sa récompense. »

Magisti'ats, avocats, avoués, notaires, députés, ministres compa-

raissent à son tribunal. Il n'y a plus que lui d'honnôte, de juste.

Il explique avec complaisance les avantages de ce qu'il appelle sa

justice sommaire : « Et vous ne trouvez pas que cette loterie ainsi

combinée ne soit cent fois plus salutaire, plus logique, plus morale

et plus réconfortante, plus juste et autrement expéditive et efficace

que la justice si souvent boiteuse et injuste ? Voilà ce qui est ma
justice sommaire, comparez et soyez certains qu'avant peu, au lieu

de la faire passer pour folle, tous les gens sensés aimant la vraie

justice la trouveront sensée et morale. J'aurai des imitateurs, soyez-

en sûrs.. . Tuer un chien enragé, n'est-ce pas pour le moins suppri-

mer dix mille chiens enragés prêts à se lancer sur l'humanité ?n

Le 17 novembre il écrit : « J'ai tiré aujourd'hui ma loterie, c'est

X... qui a gagné, j'en suis enchanté, il est sorti. C'est la mouche
venimeuse, le frelon chrysalide du choléra morbus prêt à se trans"

former et à s'envoler, reine d'un essaim d'aigrefins prêt à fondre sur

notre pauvre France, essaim dont les innombrables piqûres vont

nous inoculer un fléau bien autrement violent que cette peste. Ej

dire qu'il va falloir que ce soit moi, le pauvre inventeur ridiculisé,

moi tant de fois conspué, pillé, calomnié, diffamé, failli, ruiné, con-

damné à la prison pour chantage (sic), moi Pygmée, dire que c'est

à moi que vient déchoir la noble tâche de supprimer X..., le fléau,

d'en délivrer la France !! J'ai sorti son numéro démon chapeau, c'est

vraiment trop de chance après tant de gros malheurs immérités,

et ma vie peut bien payer une telle récompense. » Au moment de

l'élection présidentielle, son exaltation va grandissant : il cherche à

se rendre à Versailles, afin de tuer M. X..., s'il avait été élu.

Il raconte volontiers la scène du Palais Bourbon : « Le 19 décem-

bre, le moment psychologique était venu
; j'avais préparé mon petit
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piège, la carte d'H... ; j'arrive à la Chambre, je lui pose mon lapin

et tire dessus. J'étais plein de sang-froid, je ne bronche pas. Je tire

un second coup, quelqu'un me saute dessus. Je lui dis : Est-ce que

je tire sur les comparses, « crétin » ? Un journaliste était là qui pré-

tendait avoir sauvé le bandit, je lui ai crié : Vous êtes une oie, vous

n'avez rien sauvé du tout. »

Au cours de l'instruction. A... fut pris au Dépôt d'un accès ma-

niaque aigu accompagné d'hallucinations qui dura cinq jours et dis-

parut sans laisser de traces.

Pendant son séjour à Mazas, il est préoccupé avant tout par les

travaux importants qu'il a en tête. Il avoue aux experts qu'il a be-

soin de compléter sa série d'ouvrages. Il faut pour lui que la ques-

tion politique et la question humanitaire soient réunies ensemble.

Il traitera successivement de l'éducation des garçons, de l'éducation

des filles, sujet bien autrement important à son avis, et enfin du

père et de la mère. Pour cela il lui faut du temps : « Faites-moi

condamner demande-t-il, i'ai besoin de dix ans de travail. Si un

jury imbécile m'acquittait je recommencerais. Je dis ce que je pense.

Je ne cache pas ma manière de voir. J'ai agi avec préméditation et

puis, d'ailleurs, il est nécessaire que je sois enfermé pour que mon pam-

phlet fasse son chemin, sans que le gouvernement se trouve com-

promis. Si j'étais libre quand il sera publié, il y aurait une question

A... Il ne faut pas qu'on m'acquitte, ni pour moi (je commence par

moi, je suis égoïste), ni pour eux, ni pour la société. Ce serait l'his-

toire du vitriol. La première femme qui a jeté du vitriol à son

amant a été acquittée, la seconde aussi, la troisième aussi: moi je

recommencerais. «

A l'asile, il est tranquille, s'occupe à rédiger des pamphlets con-

tre Bismarck, auquel sa haine s'est actuellement attachée, tra-

vaille sans relâche à des questions polititiques, sociales, veut pro-

poser de nouvelles armes, de nouveaux plans stratégiques.

L'activité intellectuelle de ce malade, sa lucidité d'esprit, l'habi-

leté avec laquelle il a prémédité et accompli sa tentative d'homicide

auraient pu faire hésiter, mais l'examen approfondi de cette exis-

tence, dont tous les actes révèlent un déséquilibré, ses oppositions

et ses contradictions incessantes, cette obsession de vengeance qui

le poursuit, cette liste des victimes qu'il dresse en mettant le nom
d'un homme d'Etat à côté de celui de l'expert en écriture qui l'a

déclaré insolvable, de l'avocat qui a plaidé contre lui, du magis-

trat qui l'a reconnu coupable, de l'ouvrier typographe qui l'a fait

poursuivre, de sa belle-mère dont il prétend avoir à se plaindre, ces

verdicts qu'il rend, cette échelle de peines, cette loterie, ce choix de
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la victime laissé au hasard, dénotent bien les troubles profonds de

son intelligence et le caractère maladif de ses actes.

Nous allons examiner encore un persécuté-persécuteur ar-

rêté à la suite d'une tentative de meurtre sur l'un de ses en-

nemis imaginaires ; chargé de l'examen médico-légal de cet

inculpé, je vous le ferai connaître par le rapport à la suite

duquel une ordonnance de non-lieu a été prononcée et le

malade envoyé à l'asile.

Je soussigné, médecin en chef l'asile à Sainte-Anne, commis le

5 janvier 1889, par une ordonnance de M. Emile Levasseur, juge

d'instruction près le tribunal de Ire instance de la Seine, à l'effet de

constater l'état mental du nommé J. Etienne, âgé de 32 ans, em-

ployé au Bureau des titres du chemin de fer de l'Ouest, inculpé de

blessures volontaires sur la personne de M. S..., employé au même
bureau; après avoir prêté serment, pris connaissance des pièces de

l'instruction, recueilli tous les renseignements de nature à m'éclairer

et visité à diverses reprises le sieur J..., ai consigné dans le présent

rapport le résultat de mon examen.

Le sieur J..., est inculpé de blessures volontaires sur M. S... Les

conditions dans lesquelles cette agression s'est produite, les faits

révélés dès le début de l'instruction étaient de nature à motiver

l'examen de l'état mental de l'inculpé. Pour se faire une idée juste

du mobile de cet acte, il est nécessaire de remonter aux antécédents

et de voir si dans le passé de J... on ne trouve pas des déviations

du caractère, des idées et des sentiments dont la détermination four-

nirait une base solide d'appréciation. Une sœur de J..., âgée de

21 ans, présente des accidents hystériques, elle éprouve des troubles

de la sensibilité générale, une sensation de boule qui du ventre re-

monte au cou, du serrement à la gorge; elle a des rires et des pleurs

involontaires, et sous l'influence d'une émotion, elle est prise de

tremblement dans les bras et les jambes. Pendant la nuit, elle a

parfois des hallucinations : elle voit des têtes, des objets colorés qui

passent devant ses yeux. Une deuxième sœur, âgée de 25 ans, est

mariée, elle est d'une santé un peu faible sans présenter toutefois

de crises nerveuses. Le père était employé au chemin de fer, et serait

mort après avoir avalé, par mégarcle, dit-on, un liquide corrosif.

La mère, d'un caractère irritable, se serait parfois trouvée mal. Quant

ù lui, il a quitté l'école à 14 ans pour entrer comme clerc dans une

MAONAN. 24
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étude d'avoué jusqu'à 16 ans, puis il a été chargé d'une tenue de li-

vres pendant un an; il est entré ensuite au chemin de fer de l'Ouest

dans le bureau des titres, s'acquittant assez bien de sa tâche, mais

vivant à l'écart, ne frayant pas avec ses camarades, toujours som-

bre, soucieux, ne montrant ni l'entrain ni la gaité des garçons de son

âge ; méticuleux, irritable, il se mettait facilement en colère pour

des motifs futiles. A 26 ans, il a eu un eczéma dont il se préoccu-

pait vivement, ce qui a augmenté ses tendances à la tristesse. De-

puis 2 ans, il devient plus casanier, ne fréquente plus ses camara-

des, refuse même d'aller se promener avec sa sœur. Il se plaint, à

diverses reprises, de douleurs dans les jambes, qu'on attribue à des

rhumatismes.

Dès le commencement de 1887, il demande à sa mère et à sa sœur

si on les suit dans les rues, si elles ont remarqué les gens qui sta-

tionnent devant la maison. Il raconte que des individus le suivent,

qu'ils font faction de l'autre côté du trottoir, épient tout ce qui se

passe chez eux.Quand il rentre, ils se placent souvent deux à l'entrée

de la porte, ils se croisent pour lui barrer le passage et l'obliger à

les écarter. D'autres regardent la montre et le fixent ensuite pour

bien lui démontrer qu'ils l'observent. Vers le mois de septembre, aux
illusions s'ajoutent des hallucinations, il entend des injures dans la

rue ; on lui dit : « Cochon, salop, sale paltoquet » ; ce sont quelque-

fois des passants qui parlent entre eux, sans avoir l'air de le regar-

der ; d'autres fois c'est un individu seul qui continue son chemin tout

en l'injuriant. Des femmes viennent également dans la maison chez

des voisins pour se moquer de lui et l'exaspérer. Quand sa mère ou

sa sœur cherchent à lui persuader qu'il se trompe, qu'il y a dans

la rue plusieurs hôtels meublés et qu'il est tout naturel que de nom-
breuses personnes s'arrêtent sur le trottoir, il se récrie, affirme avoir

bien remarqué ces individus et s'adressant à sa mère^: « Tu n'y vois

pas bien clair, lui dit-il, tu n'y vois pas. >> Gomme toutes ces vexa-

tions continuent, il prend la résolution de quitter le quartier et de

déménager. Pour dépister ses ennemis il veut aller jusqu'au Point-

du-Jour, chercher un autre logement. Il va avec sa mère voir des

appartements et le jour où ils ont fait le choix de leur nouvelle de-

meure, il aperçoit dans la gare d'Auteuil un monsieur âgé, à tête blan-

che, respectable, qui regarde sa montre et le fixe. Quelques jours

après, il voit le même vieillard stationner rue Boursault ; il craint,

dit-il, qu'on ait découvert son nouveau domicile. Toutefois, après le

déménagement, il a quelques jours de repos, puis tout recommence;
il aperçoit des individus qui le suivent ; on l'injurie de nouveau,

et quand il prend le train pour venir à Paris, presque tous les jours,
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il lui arrive des aventures désagréables: tantôt, quoiqu'il se blottisse

dans un coin, des individus en montant lui marchent sur les pieds;

d'autres foiSj les voyaj^^eui's le bousculent en s'asseyant sur la ban-

quette ; d'autres fois, des fumeurs luilancent des bouffées de tabac

sur le visage.

Telles sont les persécutions imaginaires, les injures auxquelles il

se croit en butte, telles sont aussi les interprétations délirantes qui

faisaient naître les incidents les plus insignifiants. Toutes ces vexa-

tions, toutes ces singeries étaient, d'après lui, l'œuvre d'un de ses

camarades de bureau, M. R..., d'accord en cela, ajoute-t-il, d'après ce

que je suppose et ce que j'ai vu, avec M. S..., employé également

au bureau des titres. M. R... était jaloux parce qu'il n'avait pu
occuper la place que j'occupe, dit .T..., et il avait imaginé toutes ces

misères pour me tourmenter, me donner un caractère détestable et

finir par me faire renvoyer ; il s'entendait avec une agence qui,

moyennant finance, mettait tous ces individus à mes trousses et me
faisait filer ; on avait aussi envoyé à l'administration, croyait-il,

des lettres calomnieuses contre lui.

Sous l'influence de ces conceptions délirantes, il se décide à porter

plainte à son chef de bureau^ M. G..., puis il va, accompagné de sa

mère, auprès de M. G..., contrôleur. Ses chefs de service s'efforcent

de le rassurer, de lui persuader qu'il se trompe ; ils lui affirment

qu'ils n'ont reçu aucune lettre malveillante contre lui, que tout le

monde, au contraire, l'estime et que, du reste, les appointements de

ses collègues n'auraient jamais pu suffire à payer les agents si

nombreux qui le tourmentaient, que tout cela n'était que le produit

de son imagination. Gomme J... ne s'était jusque-là laissé aller à

aucune espèce de violence, de menace contre personne, qu'aucun

de ses camarades ne s'était plaint, on pensa a une indisposition

passagère et il put continuer son travail, on lui confia même un
poste assez délicat où les employés, en rapport avec le public,

doivent souvent s'armer de patience. J..., tout entier à ses préoccu-

pations pénibles, ne pouvait être froissé que, par des faits ou des

gestes insignifiants qu'il interprétait à sa manière. Quant aux exi-

gences de sa profession, au travail de son bureau, il n'en éprouvait

aucun souci, il n'en ressentait aucune fatigue et il s'acquittait ponc-

tuellement de ses nouvelles fonctions. Toutefois, les démarches

qu'il venait de faire auprès de ses chefs et qui n'avaient abouti

qu'à lui procurer des conseils bienveillants, et, j)our tout autre que

lui, la démonstration évidente qu'il se trompait, ne pouvaient le

satisfaire, car il continuait, disait-il, à se voir l'objet de poiirsuites

incessantes, de machinations de toutes sortes. Dans les rues, à la
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gare, au Point-du-Jour, partout il continuait à rencontrer ses persé-

cuteurs. Il en éprouvait une profonde irritation qu'il faisait tous ses

efforts pour contenir, sans en rien laisser paraître dans son bureau.

Cette lutte incessante pour refouler sa colère l'exaspérait. Depuis

quelques mois il était plus silencieux, plus sombre que d'habitude,

il éprouvait une céphalalgie qui s'était aggravée à la suite de la

chute, sur sa tête, d'une lampe placée sur l'étagère de son bureau

et qu'un chat avait renversée ; ses nuits étaient mauvaises, il n'avait

plus de repos. Le 27 décembre, il emporte le matin, en sortant, un
revolver qu'il tenait de son père et qui depuis fort longtemps était à

la maison, il achète des cartouches en passant rue St-Lazare , il

s'installe à son bureau, se hâte de faire le travail le plus pressé,

puis, vers 2 heures, il arme son revolver, s'avance vers la table de

son collègue S..., et, sans lui adresser la parole, il décharge sur lui

plusieurs coups de son arme. Immédiatemsnt arrêté, il répond aux

questions qu'on lui adresse : « Il y a longtemps que cela durait, il

était temps que cela finisse. » Interrogé quelques instants après par

M. A..., commissaire de police, il lui dit : « C'était pour me venger

de lui et des vexations qu'il me fait subir depuis le mois d'octobre,

avec M. R..., un autre emplo^^é qui, de concert, à ce que je crois,

ont fait écrire des lettres anonymes par une agence à la Compagnie,

dans le but de me faire renvoyer de la place que j'occupe et que le

sieur R... avait convoitée pour lui. J'ai acheté ce matin seulement

dans la rue St-Lazare les cartouches qui ont armé mon revolver
;

quant à l'arme, je l'ai depuis plus de 15 ans. Si j'ai tiré sur M. S...,

c'est que je n'avais pas sous la main M. R... auquel je destinais

principalement les coups qui ont atteint M. S...; M. R... était le

principal auteur des machinations ourdies contre moi. » M. S...,

blessé à la tête et au bras, répond : « Vers deux heures, le sieur J...

s'est approché de moi, j'écrivais à mon bureau. Il ne m'a dit aucune

parole. Je n'ai eu aucune discussion avec lui. Tout à coup, il a tiré

sur moi, à bout portant, jusqu'à ce que son revolver ait été désar-

mé. » D'autre part, MM. T... et G..., employésdans le même bureau,

racontent que jamais J... n'avaienteu de discussionsavecM.S..., qu'il

s'est levé sans rien dire, s'est approché et a tiré. A Mazas, J... est

tranquille ; ses ennemis n'ont pas pu, dit-il, le poursuivre en prison
;

personne ne le tourmente ici. Il n'a pas de regrets de sa tentative de

meurtre, et il reste convaincu de la réalité de ses persécutions

imaginaires.

De ce qui précède, nous pensons devoir déduire les conclusions

suivantes: 1* J... est un déséquilibré qui a toujours eu des tendan-

ces mélancoliques. 2' Depuis 2 ans, des illusions, des hallucinations
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el dos idées de persécution ont été le ])oint de départ d'inlorpréta-

tions délirantes sur les faits les plus insignifiants, et ont fait naître

dans l'esprit de J... la conviction maladive que MM. R... et S...

étaient les promoteurs des persécutions imaginaires dont il se plaint.

3' J... a obéi exidusivement à un délire de persécution lorsqu'il a

déchargé son revolver sur M. S... Il n'est pas respondaljle de cetacte.

4' J... conserve actuellement les mêmes idées délirantes ; c'est un
aliéné dangereux dont la place est dans un asile où il pourra être

traité et surveillé.

Â-Vons-nous besoin de dire, Messieurs^ que le traitement

du délire chronique est purement symptomatique, qu'il n'y a

pas un traitement spécial, pas de médicament indiqué d'a-

vance. Il faut d'abord ne point nuire au malade; il faut se

garder des modes thérapeutiques qui, dans le but de décon-

gestionner le cerveau, ne font que débiliter le patient et four-

nir un alimenta ses préoccupations pénibles. Tel est l'emploi

des purgatifs, du tartre stibié, des douches données d'une

façon systématique et dans les derniers temps encore de la

trépanation.

On a employé la méthode de Hiffelsheim pour combattre les

hallucinations. On soumettait les malades à un courant vol-

taïque faible, continu, permanent, dont les pôles étaient cons-

tamment appliqués aux oreilles du malade. L'appareil lui-

même se composait d'une série de petites piles réunies en

couronne et qui devaient entourer la tête comme une ceinture
;

on le laissait en place pendant plusieurs semaines, et le cou-

rant électrique traversait la masse encéphalique dans son

épaisseur ; cet apppareil était peu commode ; de plus^ il fallait

le mouiller, toutes les deux heures, avec de l'eau salée ou aci-

dulée. Ce moyen expérimenté à la Salpêtrière, dans le service

de M. Baillarger ne donna pas les résultats heureux que quel-

ques faits favorables avaient tout d'abord permis d'espérer.

Moreau (de Tours) a proposé de combattre les hallucinations

par les agents thérapeutiques qui, comme le datura stramonium
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et le haschisch, provoquent des hallucinations ; c'est une ap-

plication de la méthode substitutive ; ce savant praticien

espérait remplacer les hallucinations spontanées par d'autres

provoquées et faciles à faire disparaître par la suppression du

médicament ; cette méthode a donné au début quelques bons

résultats; mais l'observation ultérieure n'est pas venue con-

firmer son efficacité; résultat qu'on pouvait prévoir « przorz,

car l'alcool, qui provoque, lui aussi des hallucinations, rend

plus actives celles du délire chronique.

L'arsenic, préconisé par M. Lisle, ne guérit pas davantage

les hallucinations ; il donne des résultats satisfaisants quand

la médication arsenicale est indiquée par l'état général.

En résumé, nous ne possédons point de 'médication spéci-

fique et les indications doivent être cherchées dans l'état du

malade, c'est-à-dire que chaque sujet réclame son traitement

particulier. Il y a cependant quelques règles d'hygiène qui

conviennent à tous les sujets. Vous savez qu'assez souvent

ces aliénés, poursuivis par l'idée d'empoisonnement, se nour-

rissent mal, d'une façon insuffisante et irrégulière; qu'ils

prennent quelquefois des aliments d'une digestion difficile et

provoquent ainsi des troubles digestifs, lesquels, à leur tour,

sont causes de délire. Il faut donc conseiller la plus stricte

régularité des repas ; faites prendre, autant que possible les

viandes grillées et rôties
;
proscrivez les aliments de diges-

tion difficile, les sauces, les mets trop épicés
;
qu'on s'abs-

tienne d'alcool, de liqueurs et de calés ; ordonnez une courte

promenade après chaque repas ; en un mot, facilitez le travail

de la digestion, évitez tous les malaises, et vous éloignerez

ainsi des occasions de déhre. On ne doit pas craindre d'en-

trer dans ces détails de la vie de chaque jour, ils ont une im-

portance que vous apprécierez quand vous aurez à donner vos

soins à ces aliénés.

Les toniques, le fer, le quinquina, etc., d'autres fois les
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alcalins sont employés avec avantage, mais, je le répète, les

diverses médications puisent leurs indications spéciales non

dans les caractères du délire, mais bien dans l'état général

du sujet, et elles doivent donc varier suivant le malade.

On voit quelquefois dans le cours du délire chronique

survenir de l'excitation avec une activité plus grande des

troubles sensoriels et du délire. Pendant ces épisodes, dont

l'intensité reste au-dessous de l'accès maniaque, on emploie

avec profit les sels bromures et les bains tièdes simples ou

alcalins.

Schûle conseille l'usage de l'opium (injections de mor-

phine) pour favoriser le retour du calme intellectuel. Il em-

ploie le bromure de potassium, l'électrisation, l'hydrothérapie,

contre les troubles de la sensibilité. Kraf^t-Ebing conseille

également Temploi de la morphine.

Le changement de milieu produit le plus souvent une

rémission, de courte durée d'ailleurs, dans les troubles sen-

soriels. Les voyages, les déménagements des malades, sont

d'ordinaire suivis d'une phase de tranquillité. La séquestration

est de même habituellement suivie d'une rémission : elle a

en outre le double avantage de placer le délirant chronique

et le persécuté-persécuteur à l'abri des causes d'excitation

qu'ils rencontrent au dehors et de mettre obstacle à leurs

agressions. Elle constitue ainsi une mesure qui sauvegarde à

la fois leur propre intérêt et assure la sécurité publique.





CINQUIÈME PARTIE

Manie. — Etats maniaques dans les

diverses formes mentales.





LEÇONS CLINIQUES
SUR

LA MANIE

PREMIÈRE LEÇON

Manie simple.

Sommaire. — Tous les états maniaques sont d'abord confondus et décrits en-

semble : Arétée, Willis, Vieussens, Sauvages. — Pincl (1802) donne une

description plus précise de la manie dont l'étude se complète successivement

avec Esquirol, Baillarger, Marcé, Sclmle, Kralît-Ebing et surtout Rlendel.

La manie est une forme, un élément simple de la folie. Elle s'accompagne

de l'exaltation des centres corticaux, d'une suractivité cérébrale extrême.

(I Tout au dehors » est la formule du maniaque. L'anatomie et la physiologie

de la couche corticale rendent compte de l'apparition rapide des images et

de l'accélération dans le cours des idées. — Pas de modifications sensibles

dans les fonctions organiques. — L'accélération du pouls et de la respiration

sont en rapport avec le degré d'agitation. — Les accès de fureur maniaque

ont disparu avec la suppression de la camisole de force.

Observation I. — Pendant trois jours, phénomènes généraux, troubles di-

gestifs, légère exaltation, bavardage; le cinquième Jour, excitation, loquacité,

cris, mouvements désordonnés. Entrée à l'asile le septième jour en plein

accès maniaque. D'abord continue, l'agitation offre des oscillations et des

arrêts qui le dernier mois s'accusent de plus en plus pour aboutir au calme

définitif.

Observation IL — Deux accès de manie séparés par un intervalle de dix

mois. Dans le cours du second accès, décroissance de l'agitation pendant

l'évolution d'un ictère catarrhal.

Messieurs,

La manie que nous avons classée parmi les éléments simples

de la folie, est avec la mélancolie, l'affection mentale dont
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l'entité clinique est le plus universellement admise. Quelles que

soient les opinions qu'ils professent au sujet de sa cause, et

de sa pathogénie, les différents auteurs admettent au moins

une forme simple de cette vésanie, la manie franche aiguë.

Si, d'autre part, les auteurs sont divisés en ce qui regarde les

formes plus complexes de cette maladie^ son évolution^ ses

transformations et son pronostic, il faut reconnaître que,

même dans ces cas, les contestations soulevées sont loin

d'avoir passionné les esprits autant que les autres questions de

psychiatrie, tels que le délire chronique et la folie héréditaire.

Les maniaques ont une attitude spéciale qui est la note

symptomatique dominante de leur histoire. Aussi devaient-ils

attirer l'attention des premiers médecins, à l'aurore même de

l'étude des maladies mentales. La manie est, en effet, connue

depuis la plus haute antiquité. Les médecins grecs, et beau-

coup d'autres après eux, ne connaissaient guère que les mani-

festations extérieures, visibles, palpables en quelque sorte de

la folie, aussi les traces de descriptions cliniques que l'on

rencontre dans leurs écrits ne sont-elles relatives, qu'aux états

mélancoliques et aux états maniaques, ceux-ci désignant la

folie avec manifestation bruyante, tapageuse, désordonnée.

Arétée, le premier, donne une description assez exacte de la

manie, mais il y noie tous les états maniaques, qu'il ne

sépare pas nettement de la manie simple.

Jusqu'au moyen âge, la situation reste la même. C'est l'é-

poque oii les médecins ne décrivent plus ce qu'ils ont sous

les yeux, mais l'interprètent avec des théories humorales,

basées sur une physiologie tout àfait rudimentaire. Le moyen

âge, Fépoque des préjugés, des superstitions par excellence,

n'ajoute que peu de chose à l'histoire de la manie ; il n'en est

même pas question à titre d'entité clinique, mais elle est mé-

langée intimement, à titre symptomatique, aux manifesta-
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lions bruyantes de l'hystérie, qui, à ce moment, fixent sur-

tout l'attention.

Il nous faut arriver à Pinel 1802 pour voir naître la

manie. Citons, pour mémoire avant lui les noms deWillis, de

Vieussens, de Sauvages et nous aurons indiqué en peu de

mots les étapes parcourues par l'histoire de la manie.

Depuis Pinel jusqu'à nos jours cette maladie a été l'objet

d'un grand nombre de descriptions^ mais les auteurs, encore

trop visiblement préoccupés de la notion de symptômes plutôt

que de la notion d'entité, étendent trop son cadre, dans lequel

ils font entrer beaucoup d'états maniaques secondaires. Ce

cadre tend à se limiter de plus en plus avec les progrès de nos

connaissances cliniques. Beaucoup de cas, considérés à tort

comme des manies simples rentrent dans les autres formes

mentales. Les différentes définitions delà manie données par

les auteurs sont le reflet de cette confusion.

Pour Pinel la manie est marquée au physique comme au

moral par une vive excitation nerveuse, par la lésion d'une

ou plusieurs fonctions de l'entendement avec des émotions

gaies ou tristes, extravagantes ou furieuses.

Esquirol (1818) définit la manie une affection cérébrale

chronique, ordinairement sans fièvre, caractérisée par la per-

turbation et l'exaltation de la sensibilité, de l'intelligence et

de la volonté. Pour lui, dans la manie^ le désordre des facultés

intellectuelles entraîne le délire des passions et des détermi-

nations ; les phénomènes morbides sont le résultat du boule-

versement des éléments de l'intelligence. Par opposition, la

mélancolie est le délire des passions entraînant celui de l'in-

telligence ; les phénomènes morbide? sont l'expression du

désordre des affections. « La manie, dit Baillarger est carac-

térisée par une surexcitation générale et permanente des

facultés intellectuelles et morales. »

Plus tard, Marcé définit la manie : un délire général qui
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s'accompagne d'excitation, de conceptions délirantes et d'hal-

lucinations. Il décrit trois états : la manie sub-aiguë c'est

l'excitation maniaque ; la manie type, et la manie sura'i-

guë avec délire aigu. Que faut-il penser de ces subdivi-

sions ? La manie qu'il décrit comme manie ordinaire doit

être considérée comme le type le plus habituel du groupe. Mais

l'excitation peut être beaucoup plus légère, comme elle peut

aussi être beaucoup plus intense, d'où résultent pour lui de

nouvelles formes de manie. Bien que séparées par de sérieuses

différences, elles peuvent être logiquement envisagées, au

point de vue nosologique, comme les degrés extrêmes et op-

posés d'un même état morbide. Sans doute, entre les deux

formes extrêmes de l'état maniaque ordinaire il existe de grandes

différences, mais l'élément morbide primitif est le même, c'est

Vexcitation, et l'on peut sans inconvénient, les rapprocher

dans une même description. Tous les jours, on voit un accès

de manie débuter par un état suraigu qui se calme au bout

de quelques jours, et laisse après lui un état maniaque ordi-

naire, tandis que la convalescence est quelquefois signalée par

une simple excitation maniaque, sans délire, qui cesse peu

à peu, en sorte que ces trois degrés de la maladie s'observent

à des périodes diverses chez le même individu.

Schûle, Krafft-Ebing ont sur la manie une opinion à peu

près analogue. Pour Schûle, c'est un état mental dont l'ano-

malie consiste dans une rapidité extrême des idées, transfor-

mation rapide de ces idées en actes, humeur gaie, changeante

avec cette même rapidité. Pour Krafft-Ebing, l'état prédo-

minant, c'est l'expansion, s'accompagnant d'une plus- grande

facihté dans l'accomplissement des actes psychiques pouvant

aller jusqu'au désordre complet dans larégionpsycho-motrice.

L'un et l'autre admettent un premier groupe de manie^

manie simple, qu'ils rangent parmi les psychonévroses. Les

manies simples présentent deux degrés suivant leur intensité:
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Vexaltation maniaque, etlainnnie ordinaire ou aiguë.

Mais tandis que Schûle, dans sa première édition, appelait

Tot'sùcht l'exaltation maniaque, qu'il désigne aujourd'hui

sous le nom de mania niitin (douce), Krafï'l-Ebing réserve ce

nom de Tohsîwht à la manie aiguë. D'autre part ils admet-

tent tous deux un deuxième groupe de manies qu'ils rangent

à part dans les cérébropsychoses, ou céréhropathies (Kralï't-

Ebing). Ce sont les manies graves répondant à notre manie

suraiguë et au délire aigu. Dans ces cas, à l'exidtation céré-

brale à caractère maniaque viennent se surajouter des symp-

tômes corporels, en rapport avec TafTection organique du

cerveau (araclmitis de Bayle). Dans ce groupe, dit Scliiile, la

conscience est absolument anéantie, le courant des idées fait

place au délire.

Enfin Mendel, en 1881, a fait paraître un travail complet

sur la manie, et il la définit: une maladie fonctionnelle du

cerveau, caractérisée par l'accélération maladive du cours des

représentations, ainsi que par l'augmentation maladive de l'ex-

citabilité des centres moteurs.
,

Pour nous, ce qui domine dans la manie, c'est une surac-

tivité cérébrale extrême, c'est l'exaltation de tous les centres

corticaux, aussi bien des centres supérieurs situés en avant^

que de ceux delà région postérieure, oii se trouvent déposées

les images acquises par nos sens ;. la zon^ psjcho-motrice

n'échappe pas à cet éréthisme général. Toutes les portes sont

grand'ouvertes pour projeter au dehors les images, les sou-

venirs, les mouvements, qu'ils répondent à des appétits ou à

des sentiments, qu'ils soient les manifestations des idées ou le

résultat d'un besoin purement automatique. Tout au dehors :

telle est la formule du maniaque.

Des principales opinions qui ont été émises sur la manie,,

il résulte que l'on admet généralement, sous ce nom, une

forme déterminée de maladies mentales, et que, si certaines
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variétés de manies donnent lieu à des discussions, tout le

monde est d'accord pour admettre une manie type, franche,

essentielle^ véritable entité morbide et clinique, celle dans

l'étude de laquelle nous allons maintenant entrer.

Manie simple. On peut considérer dans l'évolution de la

maladie, trois stades successifs : 1° Un stade de début ou

initial ;
2° un stade d''excitation ;

3° un stade de déclin.

Le stade de début est parfois très court, tellement que

l'accès maniaque semble débuter brusquement. A la suite

d'une vive émotion, perte d'un parent, perte d'argent, rup-

ture d'un mariage ; à la suite d'excès vénériens ou alcooli-

ques, on voit au bout de quelques heures, tout au plus au

bout d'un jour ou deux, survenir le stade d'exaltation dans

toute son intensité.

Mais plus souvent, il existe une période prémonitoire très

tranchée, indiquant très nettement que Pon a affaire à une

maladie somatique et non pas seulement à un simple trouble

des idées. Il y a d'abord de la dépression des forces, un sen-

timent de lassitude générale, d'impuissance, de l'abattement,

de la douleur de tête. Le sommeil fait défaut, ou bien il est

léger, fugace, entrecoupé par des rêves ou des cauchemars.

Puis les malades deviennent impatients, irritables, déploient

une activité excessive, contrastant avec des moments de

dépression pendant lesquels ils restent sombres, préoccupés

d'eux-mêmes. Peu à peu la dépression disparaît et l'exci-

tation intellectuelle s'accroît. Le sommeil et l'appétit devien-

nent meilleurs ; les malades se laissent entraîner à des excès

de boissons, de femmes; ils sont sans cesse en mouvement,

se montrent loquaces, exubérants ; ils se déclarent vigoureux

et bien portants. L'exaltation augmente de proche en proche

et l'accès éclate.

Concurremment, se produisent des troubles du côté du

tube digestif : inappétence, soif vive ; la bouche est pâteuse,
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la langue est saburrale. Quelquefois il y a des vomissements,

des douleurs intestinales^ de la diarrhée. Au moment où le

deuxième stade éclate, tout malaise disparaît et l'on voit Tap-

pétit renaître, poussé parfois jusqu'à la gloutonnerie.

Pour bien comprendre les phénomènes qui se déroulent

dans le deuxième stade de la manie, et pour bien saisir l'ac-

tivité et le mécanisme des troubles fonctionnels, il est bon de

rappeler en quelques mots suivant quel mode le sujet nor-

mal arrive à la connaissance du monde extérieur. Soit un

objet quelconque, une orange par exemple ; le sujet mis en

rapport avec cet objet va bientôt, au moyen de ses sens,

avoir la connaissance parfaite de ses propriétés organolepti-

ques. Par la vue, il en appréciera la couleur, la forme^ les

divers aspects de la surface. Le toucher lui en fera connaître

la consistance, le poids, les rugosités et les contours. Le

goût et l'odorat lui feront découvrir à leur tour, dans ce fruit,

deux qualités essentielles, la saveur et l'odeur. Ainsi, par la

mise en jeu, successive d'abord, puis synergique de ses dif-

férents sens, l'homme acquiert progressivement toutes les

notions relatives au monde extérieur.

Toutes ces sensations deviennent autant d'images tactiles,

visuelles, olfactives, gustatives, qui sont recueillies et dépo-

sées dans des centres corticaux disséminés à la périphérie de

l'encéphale. Ces différents centres sont associés les uns aux

autres par des fibres d'association^ qui permettent une com-

munication facile et rapide entre eux. Ces fibres permettent

l'association par la pensée de deux ou plusieurs sensations de

nature différente, éveillées simultanément par une seule exci-

tation. Lorsqu'une sensation déterminée, odeur, saveur^,

vient frapper son centre particulier, cette nouvelle image sus-

cite immédiatement le souvenir de toutes les autres propriétés

organoleptiques du corps et leurs images correspondantes.

Dans le cas particulier, la vue de l'orange éveille en nous

Magnan. 25
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immédiatement la notion de sa consistance, de son odeur, de

sa saveur, etc.; inversement, l'odeur d'une orange va nous

rappeler à l'instant, sa forme, sa couleur, son goiit^ etc.

Dans la manie, cette faculté de reproduire des séries d'i-

mages se rattachant à un même objet est développée à un

degré extrême. Il y a plus encore ; les associations d'images

sont absolument enchevêtrées ensemble ; une propriété orga-

noleptique quelconque, prise au hasard, un son, îune odeur,

éveille immédiatement des séries d'images nouvelles se rap-

portant à cette propriété, et, comme les associations des idées

sont extrêmement rapides, on voit, par exemple, la couleur

rouge, ou le mot rouge, éveiller immédiatement des séries

d'idées enchaînées logiquement entre elles; le malade parlera

de pantalon rouge, de soldats, d'armes, de batailles, etc.

Ces considérations rendent un compte très exact de l'inco-

hérence du maniaque, incohérence qui n'a rien d'absolu, et

qui n'est qu'apparente. Ce travail intérieur indiqué par Falret

père, ce travail de la pensée, caractérisé par des associations

extrêmement rapides des idées, est, suivant le degré d'exci-

tation intellectuelle, parfois plus rapide que sa manifestation

extérieure. C'est alors qu'on note le degré d'incohérence le

plus absolu. Dans le premier cas, on entend encore des séries

de phrases, ou des membres de phrases, dont la liaison est

reconnaissable ; dans le dernier cas, ce ne sont plus que des

successions de mots absolument inintelligibles : langage véri-

tablement télégraphique.

Mais répétons-le, l'incohérence, si profonde qu'elle soit,

n'est jamais qu'apparente. On peut quelquefois, à travers les

idées divergentes, disparates, mutilées, et les mots entrecou-

pés, elliptiques, pleins de réticences qui abondent dans les

phrases hachées, constater un signe qui met sur la trace de

leur ordre de succession. Il existe dans les pensées des ma-
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lades un ordre caché qu'il faut rechercher, et qu'une obser-

vation approfondie fait souvent découvrir.

Le désordre est complet en apparence, mais il est possible

de le faire cesser momentanément, de manière à démasquer

cette apparence, en suspendant brusquement la suractivité du

travail intellectuel. Vient-on à adresser au malade une ques-

tion brusque, rapide, mais très nette et très précise, on voit

très souvent, presque aussitôt, celui-ci suspendre son débit et

répondre d'une manière juste et raisonnable. Mais, dans le

même instant, une impression, un souvenir, une simple con-

sonnance, la vue d'un objet quelconque suffisent pour chan-

ger la direction de sa pensée. Si l'on réitère la même question,

il répond d'une manière toute différente et même tout à fait

opposée. Le maniaque en effet, est l'homme du moment ; tout

est superficiel, rien n'est profond ; l'attention, la réflexion ne

s'exercent à aucun degré ; le moindre incident, le moindre

mot, le moindre geste, la présence ou le passage d'une per-

sonne quelconque deviennent matière à une série d'idées,

bientôt remplacées par des idées nouvelles, n'ayant pas une

cause plus importante.

Chaque faculté intellectuelle contribue pour sa part à ce

désordre de l'intelligence. Les facultés productives : la mé-

moire, l'association des idées, l'imagination se trouvent déme-

surément surexictées au dépens des facultés de jugement et

de réflexion. La mémoire rappelle à l'esprit une foule de faits

qui semblaient oubliés ; des souvenirs très lointains, incapables

d'être évoqués en temps ordinaire, sont rafraîchis sans diffi-

culté ; l'imagination acquiert une telle activité que les malades

paraissent plus inteUigents. Les pensées sont enchaînées na-

turellement, logiquement, bien qu'énoncées aVec une exalta^

tion et une volubilité maladives.

Il arrive que l'attitude du sujet se modifie sous l'influence

d'hallucinations qui se produisent quelquefois comme consé^
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qticnce de la suractivité des centres cérébraux, et sous l'in-

fluence surtout d'illusions des sens, qui sont, elles, extrême-

ment fréquentes. On voit alors les conceptions devenir presque

exclusivement délirantes, et, au milieu du chaos des idées,

on voit prédominer telle ou telle séries d'idées qui donne au dé-

lire maniaque sa couleur particulière (idées religieuses, ero-

tiques, ambitieuses, idées de persécution, etc.).

Tels sont les troubles intellectuels. Mais, parallèlement, il

existe des troubles non moins importants du côté de la

motilité. L'aspect et les allures du maniaque sont en rapport

avec l'excitation intellectuelle. Sa loquacité est intarissable
;

il parle sur un ton emphatique, déclamatoire ; il débite des

grossièretés, des injures, des paroles obscènes. Il existe même
à cet égard un contraste des plus frappants avec la vie habi-

tuelle des malades, et l'on en voit, des femmes surtout, très

bien élevées, ordinairement très réservées et très scrupu

leuses, se distinguer par un langage profondément trivial.

La physionomie est animée, le regard est brillant. La face,

d'une mobilité extraordinaire, fait mille grimaces inces-

santes, en rapport avec les séries d'idées successivement

produites.

On observe fréquemment de la raucité de la voix, phéno-

mène en partie ner^ eux, car on Tobserve souvent dès le début

de la maladie, mais dû en partie aussi, au fonctionnement

exagéré des cordes vocales.

Les mouvements sont brusques , tumultueux, désordonnés,

incessants. Parfois, ils sont en rapport avec le cours des idées,

d'autres fois ils paraissent automatiques, et c'est dans ces

cas qu'on observe, souvent plusieurs jours de suite, la répé-

tition des mêmes séries de mouvements. Les malades crient,

courent en tous sens, sautent, font des culbutes, se roulent à

terre, soulèvent des objets, les renversent, etc. ; ils chantent,

cassent ce qui tombe sous leurs mains ; se déshabillent, se
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rhabillent, déchirent leurs vêtements. Rencontrent-ils des

obstacles, loin de les éviter, ils les renversent ou les brisent.

La plupart de ces mouvements n'ont aucun but; ils s'opèrent

sans discernement. La force musculaire paraît accrue. En tout

cas, jamais la fatigue n'apparaît. On voit des malades agités

pendant des mois entiers presque sans prendre de repos ; et

néanmoins ils conservent leur agilité, leur force ; tout au plus

note-t-on un léger amaigrissement, bien peu en rapport avec

la déperdition apparente des forces.

Ainsi qu'il est facile de le prévoir, tous les sens sont bypé-

resthésiés, la vue et l'ouïe principalement. Nous avons déjà

noté les illusions et les hallucinations. Ajoutons que les hal-

lucinations de la vue sont les plus fréquentes.

La sensibilité générale est ordinairement altérée, et l'on

voit les malades résiter d'une façon étonnante aux agents ex-

térieurs les plus puissants, le froid, le chaud, sans paraître en

ère incommodés un seul instant. On les voit rarement con-

tracter les maladies aiguës, dites à frigore. Nous avons observé

une maniaque, qui a séjourné dans notre service pendant 27

mois, et qui, une nuit, est restée presque entièrement nue,

exposée à l'un des froids les plus rigoureux de l'hiver, sans en

avoir été un seul instant incommodée.

Les fonctions digestives s'accomplissent bien ; l'appétit est

exagéré, les malades mangent ordinairement avec gloutonne-

rie; ils réparent ainsi instinctivement l'énorme déperdition des

forces qui s'opère chaque jour. Les selles sont réguHères. Tout

au plus, trouve-t-on parfois la langue légèrement saburrale,

mais le plus souvent celle-ci est normale, humide, sans en-

duit. On voit certains maniaques perdre sous eux leurs excré-

ments, urines, matières fécales, mais cet accident est rare, et

d'ailleurs passager. Il n'est pas dû à un relâchement paraly-

tique des sphincters, maisàl'indifférence des malades vis-à-vis

de la plupart de leurs fonctions physiologiques. Ils sont infini-
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ment plus préoccupés du cours de leurs idées que de leur

propre personne.

La fonction génitale est exagérée, surtout chez la femme,

dont le délire maniaque est souvent erotique.

La quantité des urines ne paraît pas notablement modifiée
;

toutefois, au début de la maladie, pendant la période la plus-

active de la manie, elle est légèrement diminuée. La compo-

sition des urines du maniaque a été l'objet de nombreuses

recherches assez contradictoires. A priori, il était logique, sur-

tout en jugeant d'après l'aspect extérieur du malade, de pen-

ser qu'on trouverait une augmentation notable des éléments

minéraux, etparticulièrement du phosphore, puisque la surac-

tivité des éléments nerveux supposait des échanges nutritifs

plus considérables qu'à l'état normal, et que le produit carac-

téristique de la désassimilation du système nerveux est l'acide

phosphorique. Byasson avait trouvé, en efïet, une augmen-

tation des produits excrémentitiels, en particulier dé l'urée et

de l'acide phosphorique. Nos recherches ont précisément

abouti au résultat inverse. C'est d'ailleurs une question â

l'étude et sur laquelle le dernier mot n'est pas dit.

La marche de la tempé?'ature est très, intéressante à suivre.

Malgré l'agitation des malades, malgré la suractivité de

toutes les fonctions, il n'y a jamais de fièvre, à moins de com-

plication organique. Toujours la température oscille entre 37

et 38° dans le rectum.

Le pouls conserve ses caractères normaux, mais sa fré-

quence est plus grande, elle est d'ailleurs en rapport direct

avec l'intensité de l'agitation, c'est-à-dire avec le travail que

le cœur est obligé de fournir. Pendant les moments de calme,

le pouls est absolument normal
;
quand l'agitation est intense,

on peut compter plus de 100 pulsations à la minute. Ce que

nous avons dit du pouls s'applique en entier à la re^pzm^eo^^.

Quant à la menstruation, elle n'est pas sensiblement modi-
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fiée. Quelquefois elle est momentanément suspendue, ou

bien elle est moins abondante, mais cette fonction n'est guère

plus troublée que les autres. Au point de vue réactionnel, on

observe quelquefois, au moment des époques, une excitation

un peu plus considérable qu'à l'état ordinaire ; mais ce fait

est loin d'être une règle.

Telle est la période d'état de la manie aiguë. Dans tous les

traités spéciaux il est fait mention, à ce propos, de pliénomènes

paroxystiques qu'on a appelé fureur maniaque ; celle-ci n'est

autre chose que la colère du maniaque. Dans cet état l'agi-

tation cérébro-musculaire est portée à son comble. Le malade

est violent, impulsif, il frappe, brise, déchire sans que rien

puisse l'en empêcher. Cet état, évidemment grave, est, croyons-

nous, directement en rapport avec le traitement que l'ona cou-

tume d'instituer contre la maladie. Dans notre service, oii la

camisole et tout autre moyen de contention sont radicalement

supprimés, nous n'observons jamais de fureur maniaque, et

pourtant les malades nous arrivent toujours dans la période

la plus aiguë de leur état. 11 y a là une indication qu'il est

indispensable de signaler et de retenir.

La marche de la manie est des plus irrégulières. Dans la

période d'état, on peut dire que l'agitation est à peu près con-

tinuelle. Celle-ci est entrecoupée quelquefois par des moments

de calme, plus ou moins complet et de courte durée. Pen-

dant la nuit, le sommeil est irrégulier, dure quelques heu-

res au plus. Pour le maniaque, il n'existe ni nuit, ni jour; il

se repose quand il peut ; on le voit parfois dormir d'un pro-

fond sommeil au milieu du jour, tandis que son excitation est

très intense pendant la nuit.

La maladie se termine de différentes manières. Dans le plus

grand nombre des cas, la guérison survient après un ou plu-

sieurs mois, et parfois même après plusieurs années. Nous

possédons un cas de manie excessivement intense, qui a duré
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â7mois et qui s'est terminé favorablement. Quand laguérison

doit survenir, au stade d'exaltation succède le stade de

déclin.

Stade de déclin. Il s'annonce par l'apparition d'intervalles

lucides qui deviennent de plus en plus fréquents et de plus en

plus prolongés. D'autres fois, on observe une atténuation, en

masse, de tous les symptômes ; la loquacité et l'incohérence di-

minuent progressivement, en même temps que l'exaltation

musculaire. D'autres fois encore, l'agitation cesse, et les

malades ne sont plus excités que de la parole. Bientôt la loqua-

cité diminue à son tour, il ne reste qu'un léger degré d'exal-

tation cérébrale qui s'amende peu à peu. Enfin, dans le cas

de manie de très longue durée que nous avons mentionné,

le stade de déclin s'est annoncé par quelques intervalles de

dépression, que nous considérons dès lors comme un bon signe

pronostique.

Autres tertninaisons. Outre la guérison, qui est très fré-

quente, la manie peut offrir plusieurs autres m^odes de termi-

naison.

1° Elle peut passer à l'état chronique, durer indéfiniment

et aboutir finalement à la démence. Le sommeil reste

mauvais; l'agitation presque continuelle, est quelquefois

entrecoupée par des moments de calme, très fugitifs. Conjoin-

tement, les idées délirantes persistent, mobiles ou fixes, et

contribuent à donner aux malades des attitudes spéciales. L'agi-

tation, l'insomnie, les déperditions incessantes entraînent à

la longue de l'amaigrissement, mais les malades résistent

d'une façon remarquable. Enfin, peu à peu, on surprend, sur-

tout pendant les moments de calme, un affaiblissement des

facultés: la mémoire s'en va^ la sensibilité s'émousse, les

idées perdent leur activité, se dissocient complètement, les
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conceptions apparaissent enfantines et plus incohérentes que

jamais. C'est la démence finale.

Mais cette démence est très tardive. Une manie peut durer

très longtemps et être pourtant suivie d'une guérison com-

plète. Jamais il n'est permis au médecin de désespérer en

pareille circonstance. D'ailleurs, il possède un moyen sûr

d'asseoir son pronostic, c'est l'examen de l'état mental dans

les intervalles de calme. Tant que le niveau intellectuel ne

baisse pas, le pronostic reste favorable. L'affaiblissement des

facultés est un signe capital qu'il ne faut jamais négliger de

rechercher.

2° La manie peut se terminer par transformation. A l'ac-

cès maniaque peut succéder un accès mélancolique, ou bien,

l'accès maniaque se termine par la guérison, suivie elle-même

d'un nouvel accès maniaque ou d'un accès de mélancolie.

Mais ici, nous ne sommes plus sur le terrain de la manie fran-

che, nous empiétons sur le domaine des folies intermittentes.

3° Faut-il parler des délires systématisés consécutifs à un

accès de manie? Ils ont été signalés, mais ici, les cas sont

complexes, nous n'avons plus affaire à une maladie simple,

et elle sort par conséquent de notre cadre. Ce sont^ en général,

des accès maniaques chez les héréditaires dégénérés.

4° Une terminaison, rare en vérité, mais qu'on observe quel-

quefois, c'est la mort. Celle-ci est due toujours à une compli-

cation (pneumonie, affection organique quelconque). La com-

plication la plus redoutable est le délire aigii^ surtout quand

le malade est profondément débilité ; la fièvre survient et les

phénomènes généraux graves entrent en scène (amaigrisse-

ment rapide, langue sèche, diarrhée, carphologie, etc.)

Telle est, en peu de mots, l'histoire de la manie aiguë simple

essentielle. Il nous reste maintenant, par l'examen direct du

malade, à fixer dans votre esprit les ditférents points que nous

avons fait ressortir dans la description.
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Obs. I. — Pendant trois jours, phénomènes généraux, troubles

digestifs, légère exaltation, bavardage; le cinquième jour , exci-

tation, loquacité, cris, mouvements désordonnés. Entrée à

Vasile le septième jour en plein accès onaniaque. D'abord

continue, Vagitation offre des oscillations et des arrêts qui, les

dernières semaines, s'accusent de plus en plus pour aboutir

au calme définitif.

M...Mariej âgée de 20 ans, est entrée à l'admission le 16 sep-

tembre 1886, dans un état d'excitation maniaque très-intense. C'est

une bretonne à physionomie peu intelligente, arrivée à Paris de-

puis quelques semaines. D'après les renseignements, elle aurait eu

déjà, il y a onze ans, un premier accès d'agitation maniaque qui

n'aurait duré que 8 jours. En temps ordinaire, elle est douce, calme,

d'une humeur peu changeante. Elle ne fait pas d'excès, et est bien

réglée. Sa culture intellectuelle est peu développée ; toutefois elle

sait lire et écrire.

Du 9 au 12 septembre, elle éprouve quelqiies malaises, sans trou-

bles cérébraux, sans modifications du caractère. Elle se sent mal
en train ; vomissements, coliques.

Le 12, au soir, son mari remarque pour la première fois, qu'au

milieu de paroles sensées, elle débite des phrases incohérentes
;

elle était bavarde, contrairement à son habitude. La nuit se passe

tranquillement.

Le lendemain 14, elle ne travaille pas, devient tout à fait loquace,

et commence à s'agiter. Le soir, son mari ne comprenait déjà plus

ce qu'elle disait. La nuit suivante, elle reste tranquille, sans faire

de mouvements désordonnés, mais elle n'arrête pas de causer, en-

tremêlant son débit de jurons.

Le 14, la loquacité et l'incohérence augmentent encore ; en même
temps, les mouvements deviennent désordonnés ; elle se roule à

terre jusque sous la pompe, et laisse couler l'eau sur elle ; elle

a très-chaud, dit-elle. En même temps, elle crie, se frappe dans

les mains. Pendant la nuit, elle saute partout, frappant les inurs

à coups de pied, parlant très fort et gesticulant.

Le 15, l'excitation augmente, elle brise des carreaux, des meubles,

la police intervient et on la conduit le 16 à Sainte-Anne, au maxi-

mum de l'excitation maniaque. Celle-ci avait été graduellement

croissante du 12 au 16.

A son entrée, elle présente l'attitude de la maniaque franche.

Au point de vue mental, on observe un désordre complet dans

les idées qui apparaissent profondément décousues. Les associations
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des id(^es sont très-rapides, et il est impossible de fixer l'attention.

IjR loquacilô est intarissable, et la malade ne prend aucun instant

de repos. Tantôt elle chante sur un ton monotone des [)aroles in-

cohérentes qu'elle invente au fur et -à mesure des besoins, d'autres

fois, ce sont des chansons du pays, mais qui sont vite interrom-

pues; tantôt ce sont des cris, des vociférations, des trivialités, des

jurons, des injures adressées à des personnages imaginaires. Son
attitude est très-changeante ; tantôt elle est triste, tantôt elle est

gaie, elle pleure ou rit alternativement, d'un instant à l'autre, sans

transition. Tantôt elle a l'aspect menaçant, elle a l'air de l'écrimi-

ner contre des personnes, de se plaindre ; tantôt elle est heureuse,

satisfaite, et son débit, à ce moment, est en rapport avec le courant

de ses idées. D'ailleurs elle n'est pas agressive et se laisse facile-

ment diriger. Pas de délire propi-ement dit, pas d'hallucinations

apparentes.

Au point de vue musculaire, même désordre. Les mouvements
sont extrêmement rapides ; ils ne sont en aucune façon reliés les

uns aux autres, et encore moins sont-ils en rapport avec les idées.

C'est une suite de mouvements parfaitement incohérents, inutiles,

sortes de décharges musculaires, absolument indépendantes de la

volonté, et qui semblent s'accomplir à l'insu de la malade : sauts,

danses, rires, etc. Elle se roule à terre, en tous sens, se relève,

tourne sur elle-même, frappe contre les murs, contre les portes,

se dépeigne, s'entoure le cou de ses cheveux, frappe dans ses

mains, sur ses genoux, crache à terre, siffle, etc. etc. ;]e tout sans

ordre et avec une rapidité extraordinaire.

L'état général est d'ailleurs satisfaisant ; le pouls est rapide, peu

sensible au niveau des petites artères, sans doute à cause de leur

exiguïté naturelle ; sa rapidité est justement liée au travail muscu-

laire excessif fourni par la malade. Apyrexie complète, si ce n'est

le premier jour, où la température rectale atteint 38° 2.

Langue bonne, pas d'enduit saburral. Conservation de l'appétit
;

les aliments sont même pris avec gioutonneiie, et sans aucun soin

de propi'eté.

Les urines ont l'apparence normale. Le 18 leur quantité pour les

24 heures est un peu diminuée. Elles répondent à l'analyse suivante :

Densité 1636

Urée 22 gr. 27

Acide pliospliorique 3 gv. 84 par litre.

Ni sucre, ni albumine.

Jusqu'à ce jour, 28 novembre, la malade est restée maniaque,
mais son état n'a pas été constamment identique à lui-même,
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et il a subi de nombreuses oscillations, dont

on se rend bien compte i^ar le graphique.

Du 9 au 16 septembre en effet (7 premiers

jours) la malade arrive graduellement à la

manie franche et reste dans cet élat pendant

huit jours consécutifs, jusqu'au 24. Puis il

s'opère une décroissance pendant 4 jours,

au bout desquels la malade est calme, bien

que très mobile encore ; elle répond avec

netteté à toutes les questions, elle se dé-

clare guérie, remercie les personnes qui l'ont

soignée, et parle de sa sortie. Puis, le len-

demain, la recrudescence survient, après

ce léger temps d'arrêt, et en 4 jours, 3 oc-

tobre, l'état maniaque a repris sa première

intensité.

Du 3 au 24 octobre, c'est-à-dire pendant 21

jours, la malade oscille constamment entre

l'excitation simple et l'état maniaque, en

présentant parfois de petits moments de

calme très passagers, pendant lesquels, elle

semble se reposer pour s'exciter ensuite à

nouveau.

A partir du 24 octobre, après des oscilla-

tions jusqu'au 28, autour de l'excitation

maniaque, il se produit un nouveau temps

de repos qui dure cette fois trois jours au

bout desquels l'excitation reprend son pre-

mier cours (31 octobre).

Mais, à ce moment, la maladie prend un

autre caractère. Pendant que l'excitation

reste toujours franchement maniaque, les

oscillations sont beaucoup plus brusques,

plus rapides et plus fréquentes. Enfin, l'exci-

tation est le plus souvent nocturne, pendant

que les journées se passent ordinairement au

milieu d'un calme relatif.

Depuis le 9 novembre, jusqu'aujourd'hui,

la maladie, en somme, a présenté une nota-

ble décroissance, si l'on considère en bloc

ces quinze derniers jours. Le plus souvent,

les oscillations se produisent entre la ligne

de calme et l'excitation maniaque simple.

Pendant ces deux mois et demi, la malade
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a présenté nettement les caractères de la manie simple; mais l'on

peut dire qu'elle a été surtout maniaque de la parole. Ce n'est

guère que dans les moments où elle atteignait la ligne de la manie
pure, qu'à la parole incohérente se joignaient les gestes di'sordon-

nés. Le reste du temps, elle se tenait assise, ou coucliée, Ijavardant

constamment, proférant des propos décousus, n'ayant aucun sens
;

l'agitation musculaire était nulle.

Son débit a toujours été et est encore celui d'une maniaque vraie.

11 est très souvent entrecoupé, dans les moments de calme, par de

longs moments de silence. Un mot provoque l'explosion d'une

série de phrases enchaînées entre elles très rapidement, sans lien,

sans transition. Les phrases sont dites en français, et dans les mo-
ments de grande agitation, en breton. L'incohérence se manifeste

de deux façons différentes : tantôt en comparant plusieurs phrases

consécutives entre elles, tantôt en comparant plusieurs mots consé-

cutifs d'une môme phrase. Enfin, dans le discours reviennent

très souvent les mêmes mots, les mêmes membres de phrase, les

mêmes jurons. En voici un exemple, et prononcé avec une volubi-

lité extraordinaire :

« Elle blanchit, va t'en voir s' ils viennent, pour qui,jmii)' qu'est-

ce'^ Rapport à qui, rapporta qui est-ce. Ils sont trop agités pour

moi, ce que je l'ai été agitée ! Va t'en voir. Oui j'ai cassé deux
carreaux, ça m'appartient pas. Elle a l'air de l'attacher pour moi,

regarde ce que j'ai écrit là-dessus, va t'en voir ce qu'ils viennent, je

vais vendre de l'huile de coude à bon marché. Mais sans ça au

bout de quelques mois, va t'en voir qui, je comprends, mais la

mort ne sait aujourd'hui s. Chante. « Le bon Dieu est au-dessus

de moi, mes parents m'ont bien béni mon mariage, va t'en voir s'ils

viennent, je saurai qu'est-ce que c'est: Un seul Dieu tu adore-

ras... etc. » Parle — « Epouse Danv, pousse qui pousse. Vivel'hô-

pital, va t'en voir s'ils viennent. Mon support, le premier, les petits,

les gros, nom d'un bien, va t'en voir s'ils viennettt. Tant pus que

je demeure ici, tant pus que je faiblis, je n'ai plus que mes os à

ivalnev, va t'en voir ous qui sont. » Et ainsi, pendant longtemps.

Pendant plusieurs jours, elle répète à satiété les mêmes discours,

où se faisaient remarquer les mots suivants. Vive l'hôpital, va

t'en voir s'ils viennent, coûte que coiile, pour qui pour qu'est-ce,

mon support, nom d'un bien ?

L'incohérence du langage se complète par des cris, des hurlements'

des vociférations, des chants monotones.

Pendant toute la maladie, la température a oscillé entre 37 et 38.

Jamais il n'y a eu de fièvre. Les oscillations de la température n'ont
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pas été en rapport avec celles de l'agitation. L'état général s'est

maintenu satisfaisant, l'appétit bon. Néanmoins il s'est produit un

notable amaigrissement, sans que, pour cela, les grandes fonctions

aient été altérées notablement.

La langue a toujours été bonne, et les fonctions digestives s'ac-

complissent normalement.

Le sommeil a été très-irrégulier, et très-intermittent. A peu près

nul pendant la grande période d'excitation, nous avons vu que,

depuis quinze jours, l'agitation était surtout nocturne, et que la

malade prenait du repos dans la journée.

Le pouls a toujours été régulier, rapide dans les moments de

grande agitation, et justement en rapport avec l'action musculaire.

Les régies sont apparues en temps opportun au mois de septem-

bre et au mois d'octobre, à des époques où la malade était en pleine

manie ; et il est à noter qu'elles n'ont entraîné aucune modification

dans l'état maniaque.

Les urines, analysées à plusieurs reprises, ont montré chaque fois

que la proportion d'urée était légèrement au-dessous de la moyenne
normale, et qu'au contraire, la proportion d'acide phosphorique

dépassait cette moyenne.
Enfin, le traitement a été le suivant : Du 16 au 30 septembre 6 gr.

de bromure et grand bain tiède prolongé, et pendant la première

semaines grammes de chloral le soir. Chaque jour, à partir du
premier octobre, laudanum àdose progressive, à partir de 2o gouttes.

Il est supprimé le 24 novembre ; on en était arrivé à 120 gouttes

par jour. Presque quotidiennement on administrait un grand bain

de une heure à 3 heures de durée, et qui était suivi le plus souvent

d'un calme relatif.

Obs. IL — Deux accès de manie séparés par un intervalle de dix

mois. Dans le cours du second accès, décroissance de l'agita-

tion, pendant l'évolution d'un ictère catarrhal.

G... Louise entrée à l'admission le 1er octobre 1886, est âgée de

20 ans. Elle est fille d'une mère mélancolique, hypochondriaque,

morte vers 30 ans à la suite d'une longue période d'affaissement

moral contre lec[uel elle n'avait pas eu l'énergie de lutter. La mère
de celle-ci est morte avec des idées mélancoliques ; on devait la sur-

veiller en raison d'une tentative de suicide qu'elle avait faite ; elle

refusait parfois de s'alimenter pour mourir de faim.

Le père est inort d'une aflection de poitrine.

La malade a le caractère entier, volontaire ; elle ne supporte pas
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les oljsei'vationm. Intelligente, elle a l^ien appris à l'école. Halntuel-

lemont très gaie, un peu insouciante, elle avait de mauvaises fré-

quentations et paraît avoir eu une conduite peu régulière.

Après quelques jours de tristesse, de malaise et de préoccupations

pénibles, elle s'exalte et le lendemain, 19 mai, elle entre à l'admis-

sion dans un état complet d'excitation maniaque avec loquacité in-

cohérente, chants, déclamations, extravagances, etc. Le 12 mai elle

est envoyée à Vaucluse où elle reste agitée pendant six ou sept

mois, puis la convalescence s'établit tout à coup et elle sort guérie

vers le milieu de décembre 1885.

Elle reprend son travail, recommence ses anciennes fréquenta-

tions, en particulier celle d'un individu qui paraît avoir abusé d'elle

en lui promettant le mariage. A la suite de différentes scènes de fa-

mille, le mariage projeté est rompu, d'où déception, chagrin, choc

moral (avril 86.) Elle se rétablit, lorsque vers la fin de septembre,

elle recommence à devenir loquace, elle parle de tout indistincte-

ment, médisant des uns et des autres, chantant constamment. En
même temps, elle contracte un panaris, pour lequel elle entre à l'hô-

pital Bichat le 28 septembre. Son excitation intellectuelle avait été

graduellement croissante jusque là : à partir de ce jour, elle devient

franchement maniaque et le 1er Octobre elle est transférée à Sainte-

Anne.

Son attitude à l'entrée est exactement celle d'une maniaque de la

parole et du geste. Echevelée, elle parcourt en tout sens la cham-

bre, chantant, criant, débitant des séries de phrases qu'elle répète

plusieurs fois de suite dans les mêmes termes ; elle se déshabille,

se l'habille d'une façon grotesque, pousse subitement de grands

éclats de rire. Elle offre en somme le tableau du désordre le plus

complet dans les mouvements. Mais ce qui domine la situation à ce

moment, c'est le chant. Elle chante à tue-tète, en élevant la voix

très haut, des chansons d'amour, auxquelles elle donne l'intonation

de rigueur, et qu'elle accompagne parfois de gestes à l'appui. Le

caractère erotique de son délire s'est toujours maintenu jusqu'au-

jourd'hui. Ses chansons sont vite interrompues par des phrases in-

cohérentes, se reliant avec la nature si rapidement changeante de

ses idées, ou par des trivialités, des jurons, des grossièretés.

Un autre fait notable, et qui s'est reproduit jusqu'à ce jour, c'est

le caractère vraiment délirant de son état maniaque . Elle ne débite

pas de phrases composées de mots absolument sans suite, et cha-

cune de ses phrases prise à part possède réellement un sens. L'in-

cohérence n'est bien manifeste que quand on examine plusieurs

phrases consécutives. La malade a le plus souvent l'air halluciné,
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6t ses phrases apparaissent nettement comme autant de réponses et

de demandes adressées à un interlocuteur dont elle entendrait la

voix.

11 n'en est pas toujours ainsi. D'autres fois, le réflexe provoquant

l'éclosion des mots et des phrases est très prompt ; il suffit de pro-

noncer un mot ou de faire un geste devant elle pour provoquer im-

médiatement l'éclosion de mots ou de phrases exactement en rapport

avec le mot prononcé ou le geste accompli.

Si l'on joint à ces caractères celui de la nature erotique du délire,

s'accompagnant de trivialités, de grossièretés, de mots obscènes, de

propositions déshonnètes, si Ton y joint encore l'onanisme effréné

que ne cesse de pratiquer la malade, on aura, d'ane façon à peu près

complète, le tableau clinique présenté par celle-ci. Voici un extrait

des nombreux propos que nous avons recueillis, et qui donnera une
juste idée de l'incohérence des paroles, de la rapidité des associations

d'idées, de la couleur du délire.

« Faut la faire promener parce que, pendant ce temps-là, l'autre

pourra tourner l'œil ; ici, on tourne de l'œil d'un côté, de l'autre on

tourne duc... Où donc est-il passé, M. Arthur Garon, le bureaucrate?

Qu'est-ce qui l'a fait ? Qu'est-ce qui l'a pondu ? Où est-il, mon père,

M. Pichon, nous sommes bien ici ; la brune aux yeux bleus; où donc

vas-tu par là, Marguerite Gauthier ? Je n'ai pas encore mon al-

liance, voyons, vous m'énervez, oh ! m. . . ! Qu'est-ce qui entre ! C'est

M . le caissier, je ne joue plus, voyons, ne m'énervez pas comme
cela. Tiens, veux- tu prendre ça dans ta main, ça me donnera le

mot. Nous nous aimons comme tout le monde. Dis donc, M. Arthur

Caron, qu'est-ce-qui t'a payé une soupe? Je ne veux pas qu'on entre

dans ma chambre. Tiens, Alexandre, tu allumes le gaz ce soir ; at-

tends, petit haricot tu l'allumes, tant mieux, il l'allume, tant pis.

Faut que j'aille à Ivry ce soir, que course ! » Se recueille — Tout
ce discours a été dit d'un seul trait sans trop de volubilité ; elle s'ar-

rêtait après chaque phrase, comme si elle répondait à quelque chose

d'entendu. — « Deux sous de croquignolles pour la petite G...,

merci 1 » Chuchotte tout bas, rit. « Ah ! tu me fais chiffonner ma
robe. » Chante, etc. « Mince de chiffon, vous avez de la veine d'être

jolie vous, ça me fait plaisir de vous voir. C'est tout ce que je vous

demande ; cette bague là ne vous appartient pas, va t'en voir aussi,

espèce de chameau, on t'a enterrée à la fleur d'oranger, je voudrais

savoir ce que t'as dans lec... espèce de chamelle... etc. »

En se reportant au diagramme ci-joint, on peut se rendre compte
delà marche de la maladie depuis l'entrée : Du lerau 8 octobre,

manie franche, puis une rémission de 3 jours, puis, pendant 10 jours
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oscillalions irrégulières entre l'excita-

tion et l'état maniaque ; le 22, celui-ci

reprend son intensité des premiers

jours, en même temps que la tempé-

rature s'élève. Le 20, l'excitation tom-

be brusquement, quelques symptômes
généraux graves apparaissent (crache-

ment de sang, fièvre vive, pouls fré-

quent, petit, etc.), et deux jours après,

se déclare un ictère catarrhal avec

une nouvelle poussée de fièvre plus

intense. A partir de ce jour, la fièvre

diminue progressivement, l'ictère s'ac-

croît au contraire pendant 3 à 4 jours,

puis diminue à son tour pour dispa-

raître à peu près complètement le 13

novembre, (16 jours après son appari-

tion).

Voyons ce qu'est devenu l'état men-
tal pendant le cours de cette compli-

cation. Quelques jours après l'appari-

tion de la poussée intense de fièvre, et

deux jours avant l'apparition de l'ic-

tère, l'agitation cesse, et reste nulle

pendant la période aiguë de la mala-
die, c'est-à-dire jusqu'au 2 novembre,
durant 7 jours.

Pendant tout ce temps, la malade
reste dans un calme complet, mais en
apparence seulement : elle était cou-

chée nuit et jour, ne faisant que très

peu de mouvements, elle ne chantait

plus ; seule, sa physionomie expri-

mait encore la mobilité de ses pensées,

qui apparaissait quand on l'interro-

geait. Alors son débit était nette-

ment incohérent.

L'ictère diminue rapidement, le 4
novembre la fièvre a complètement
disparu

; à partir de ce moment, les

symptômes maniaques reprennent
progressivement leur cours. Du 3 au
6, excitation simple ; le 6, repos, puis,

excitation atteignant progressivement,
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le 12, au bout de six jours, l'état maniaque complet. Puis, il s'o-

père une nouvelle décroissance, aboutissant, vers le 15, à une nou-

velle rémittence, qui dure jusqu'au 18 ; à partir de ce moment, on

observe une nouvelle ascension dans la courbe de l'agitation, et

actuellement nous avons sous les yeux un état franchement mania-

que.

Il est intéressant d'étudier parallèlement la courbe thermique ;

il ressort de cette étude que les périodes où la fièvre est très intense,

correspondent à peu près exactement aux accès les plus intenses

d'agitation. Laissant de côté l'ictère catarrhal qui a entraîné fata-

lement l'élévation de la température, nous observons du 4 au 8, une

augmentation progressive de cette dernière, depuis 37 jusqu'à 39,3.

C'est l'époque où l'excitation recommence, après le repos, dû à l'ic-

tère. Puis, du 10 au 16 novembre la fièvre est très intense; pendant

ces six jours, la température ne s'est guère éloignée de 40°. Or, du
10 au 14, nous avons une poussée maniaque franche. A partir du

17, la température décroît et revient à 37 le 22 novembre. Ici, le

parallèle que nous avions noté entre les courbes d'agitation et de

température ne concordent plus ; et elles se dirigent en sens inverse
;

pendant que la température décroît, et que le 22, le thermomètre

indique, 37, à la même date nous sommes depuis deux jours déjà

dans une poussée franchement maniaque.

La poussée de fièvre qui se maintient à 40 pendant six jours, et

dont le cycle s'étend du 4 au 22 novembre s'explique vraisembla-

blement par l'existence d'une complication organique. Pendant toute

cette période,rétat général de la malade a été très grave;la langue était

souvent desséchée, l'amaigrissement très notable. Depuis une hui-

taine de jours il se relève. L'appétit d'ailleurs s'est toujours maintenu

au taux normal, malgré lafièvre, sauf pendantl'ictére catarrhal, où

pendant quelques jours, des vomissements incoercibles se sont

produits.

La défectuosité de Vétat général trouve sa légitime explication

dans l'agitation de la malade, dans l'existence à peu près constante

de l'état fébrile, dans la complication aiguë que nous avons men-
tionnée, enfin dansles pratiques onanistes quotidiennement réitérées.

Le pouls a suivi les nombreuses oscillations de la température et

de l'agitation. Il a toujours été fréquent, petit, mais pas dépressible.

Nous avons compté un jour de fièvre intense, jusqu'à 180 pulsations

à la minute.

Les règles sont apparues le 5 octobre, et n'ont modifié en aucune

façon l'état maniaque.

Les urines, en général, très peu abondantes surtout pendant les
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accès violents d'agitation, n'ont jamais présenté d'albumine, ni de

sucre, mais seulement des dépôts phosphatiques. Pendant l'ictère,

les urines ont présenté les caractères ordinaires aux urines icté-

riques.

Le Lraiieinent a consisté en bains tièdes prolongés, auxquels on

a joint l'usage d'une potion contenant 2gr. d'urethane. Cette potion,

continuée depuis le 2 octobre jusqu'au? novembre ne paraît avoir

produit aucun résultat positif.



DEUXIÈME LEÇON

Des manies symptomatiques ou états maniaques dans

les diverses formes mentales.

Sommaire. — La manie symptomatique est plus commune que la manie sim-

ple ; c'est un syndrome qui intervient dans le cours d'une autre maladie sans

en changer la nature. — Les paralytiques généraux, les malades à lésions

circonscrites, mais surtout les héréditaires dégénérés, les alcooliques, les

épileptiques peuvent présenter des accès maniaques. — Les observations 111,

IV, V, montrent les caractères de l'accès maniaque chez l'héréditaire dégé-

néré. Les observations VI et VII sont des exemples de manie chez l'épilep-

tique. L'observation VIII est un cas d'excitation maniaque chez un alcoolique.

Traitement de la manie: suppression absolue de la camisole de force et de

tout autre moyen de contention ; bains tièdes parfois prolongés ; bromures et

chloral ; l'action du chloral est d'autant plus efficace que le malade est sous

l'influence du bromure. — Emploi du drap mouillé. — Laudanum à dose

progressive. — Le chlorhydrate d'hyoscine fait toujours cesser l'agitation
;

son action se prolonge de cinq à dix heures ; ce médicament interrompt

l'accès mais ne paraît pas exercer d'influence sur sa durée et sa marche

générale.

La manie telle que nous l'avons décrite dans toute sa sim-

plicité clinique répond aux cas types, dans lesquels aucun élé-

ment morbide surajouté ne vient compliquer la situation.

Dans ces cas la manie constitue une véritable entité clinique
;

elle n'est significative que d'elle-même ; c'est un état idiopa-

thique ; l'état maniaque joue le rôle prépondérant, primordial.

Or, les vrais maniaques sont assez rares. Ce qui est très

commun, au contraire, c'est d'observer des malades ayant tout

l'extérieur des maniaques, chez lesquels la manie n'est qu'un
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des aspects d'un autre mal, l'indice révélateur d'un autre désor-

dre intellectuel, le signe extérieur par lequel ce trouble se

manifeste. C'est à ces états qu'il faut attacher la dénomination

d'état onaniaque.

Ces manies secondaires sont à la manie franche aiguë que

nous avons décrite ce que sont les états symptomatiques aux

états idiopathiques, les états secondaires ou deutéropathiques

aux états primitifs protopathiques. Ce ne sont plus des entités

cliniques, mais des aspects spéciaux passagers et contingents

d'une autre entité.

Les états maniaques dont le tableau rappelle de plus ou

moins loin^ celui de la manie vraie, sont très communs au cours

de l'aliénation mentale. Il n'est presque pas de psychose, ni

même de cérébropathie qui n'offre, à l'occasion, l'aspect de la

manie. Rappelons que pendant fort longtemps les observateurs

ont confondu ensemble, la manie typique et la manie secon-

daire et qu'ils ont décrit souvent sous le nom de maniaques,

des malades qui n'en avaient que l'aspect. Ils étaient séduits

par l'attitude extérieure si bruyante, si imposante des malades,

ne considéraient qu'elle et négligeaient le substratum. De là,

les destinées si diverses, les évolutions si bizarres décrites à

la manie, dans les différents traités.

Le paralytique général s'agite souvent, au point de ressem-

bler à s'y méprendre à un maniaque ; les malades à lésions

circonscrites offrent aussi le même aspect. D'autre part

l'alcoolique, Tépileptique, l'hystérique, le dégénéré, l'inter-

mittent se révèlent parfois aux yeux du clinicien sous les de-

hors des malades dont nous avons retracé l'histoire.

Il faut l'avouer, le diagnostic est souvent difficile, et il faut

au clinicien une grande habitude de l'aliéné pour soupçonner

derrière son état d'agitation la véritable cause qui l'a engen-

dré. Il est des cas dans lesquels la confusion est possible.

Les malades que nous allons examiner ensemble nous per-
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mettront d'insister sur quelques considérations propres à éta-

blir le diagnostic.

Voici d'abord trois malades, trois dégénérés dont l'aspect

extérieur réalise celui que nous avons décrit sous le nom de

manie : excitation intellectuelle, loquacité, tumulte, désordre

dans les idées et dans les actes. En étudiant leur histoire

nous pourrons mettre en relief les différences qui les séparent

des deux premières que nous vous avons présentées.

Obs. m. — Dégénérescence inentale avec excitation maniaque.

Prédominance d'idées hypochondriaques et mystiques.

P. Aurélie, âgée de 19 ans est entrée dans notre service le 20

novembre. Dans ses antécédents, il existe une lourde hérédité con-

vergente. La mère a des accès intermittents de tristesse. Elle a été

internée pendant six mois pour une crise d'excitation avec idées de

suicide. La grand'mère maternelle s'est suicidée. Un grand oncle

de la mère s'est suicidé. Une cousine germaine de la mère, déséqui-

librée s'est également suicidée. Enfin, du côté paternel, un cousin

germain du père a été interné pendant plusieurs années à Sainte-

Anne.

Aurélie a eu de tout temps, le caractère enfantin mobile et chan-

geant. A 13 ans, elle a présenté pendant un mois un accès de dé-

lire mélancolique et mystique. Depuis, à peu près chaque époque

menstruelle, elle présente de l'excitation ou de la dépression avec

prédominance d'idées mystiques.

Le 2 novembre dernier, elle entre à l'hôpital Gochin pour des

accidents vénériens. Quinze jours après, elle est prise d'excitation

maniaque. Pendant la nuit elle se levait, se promenait de long en

large en faisant mille extravagances. Sortie de l'hôpitab elle reste

deux jours en liberté, toujours délirante, puis elle arrive à l'ad-

mission. A son arrivée, elle a l'attitude de l'excitée maniaque, lo-

quace, tenant des propos décousus, mais au milieu desquels

émergent surtout des idées hypochondriaques et mystiques. Légère

réaction fébrile, peau chaude, tremblement des mains, insomnie.

Du côté intellectuel, on note des hallucinations très actives de

l'ouïe ; elle est en conversation continuelle avec des êtres imagi-

naires. Elle a aussi des hallucinations et des illusions de la vue ;

elle voit différentes personnes de sa famille devant elle et commet
des erreurs d« personnalité. Elle offre des troubles de la sensibilité
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gônôralo ; elle éprouve toute sorte de sensations vagues, elle sent

bouillir son cœur ; son cœur sort de sa poitrine. Elle s'iina<,Mne

qu'elle est un bébé, et que son corps se transforme, ses propos de-

viennent alors enfantins.

Du côté de la niotilité, il y a peu d'agitation musculaire. Les mou-
vements sont en rapport avec les idées délirantes qui elles-mêmes

sont très mobiles. Les mains tremblent absolument comme celles

d'un alcoolique.

Cet état s'est légèrement modifié depuis l'enti'ée. L'état mental
s'améliore, mais on peut voir qu'il reste encore les manifestations

motrices de l'excitation maniaque. La malade remue sans cesse,

elle éprouve un Ijesoin perpétuel d'entrer en mouvement, et ses

mouvements sont parfaitement inutiles et le plus souvent automa-
tiques.

Examinons les caractères qui séparent cet état maniaque de

la manie vraie: existence d'une très lourde tare héréditaire;

état mental du dégénéré
;
premier accès de folie à l'âge de

13 ans ; excitation intellectuelle périodique aux époques mens-

truelles, voilà le substratum. Au milieu de l'accès maniaque

on voit poindre des idées hypochondriaques et idées mysti-

que», qui ne font pas partie du cortège habituel des symp-

tômes de la manie franche, laquelle est constituée essentiel-

lement par un chaos des idées et des actes sans dérangement

intellectuel proprement dit. Enfin ici l'agitadon est surtout

cantonnée dans la sphère intellectuelle l'agitation musculaire

est très peu intense ; donc le tableau que nous connaissons

de la manie est incomplètement reproduit. Voici une seconde

dégénérée maniaque dont l'histoire est un peu différente.

Obs. IV. — Dégénérescence mentale. Agitation inaniaque. Pré-
dominance des propos lubriques et erotiques et des loropos am-
bitieux.

G... âgée de 35 ans entre à l'Admission le 12 octobre 1886. Les
renseignements manquent complètement sur ses antécédents héré-

ditaires et personnels. On ne sait à quelle époque remonte le début
de l'accès actuel. Dans ses rares moments de calme, elle raconte

qu'elle aurait déjà été internée à l'asile de Blois. Elle est porteuse
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de stigmates physiques de dégénérescence ; strabisme, progna-

thisme de la mâchoire inférieure.

Le jour de son entrée, elle présente de l'excitation maniaque avec

incohérence dans les paroles et dans les mouvements. Elle a, en

outre, un délire ambitieux très net, rappelant de tous points celui

delà paralysie générale. Il s'y joint, des propos triviaux, obscè-

nes et erotiques. La façon dont elle a été arrêtée complète encore

la ressemblance avec certains paralytiques: on l'a arrêtée, sur la ré-

quisition d'un cocher qu'elle était dans la l'impossibilité de payer.

« Elle est héritière, elle va toucher deux millions, elle parle de

Marie Stuart., de comtes et de duchesses etc. » Peu de jours après

son entrée, les propos ambitieux laissent en grande partie la scène

aux propos erotiques. Son langage est profondément ordurier, elle

l'accompagne de gestes obscènes, de rires. Elle commet sans cesse

des erreurs de personnalité, prend d'une façon assez continue, l'un

des médecins pour son cousin Prosper, donne aux infirmières des

noms d'hommes, de personnages, de romans, les accouple avec

les mots, putain, chameau, maquereau. Son débit est très rapide,

il est impossible de la suivre dans ses divagations ; les phrases

n'ont aucune suite. L'agitation musculaire est très intermittente

et toujours en rapport avec les idées délirantes du moment. Quand

elle s'excite, elle lance des injures grossières, elle est agressive,

frappe les infirmières, pousse des cris, et son langage devient en-

core plus obscène.

Son attitude n'a pas varié, depuis son entrée. Les nuits sont

tantôt tranquilles, tantôt agitées. Elle s'éveille parfois, interpelle

divers personnages imaginaires, qu'elle injurie.

Son délire ambitieux, très incohérent ne reparaît que quand on

la pousse à parler. Alors elle déclare qu'elle est Marie Stuart, Ca-

therine de Médicis, l'impératrice Eugénie, qu'elle a couché avec

Mazarin. Elle rappelle l'histoire des férets, souvenir des trois

mousquetaires. Elle a des prétentions à la couronne. Deux ou trois

pays lui appartiennent. Dans un autre ordre d'idées, en rapport

justement avec son degré avancé de folie morale, c'est pour elle

une idée de grandeur, que d'être une fille de joie, la rose de Bac-

chanale, la rose de Glichy. Nous pourrions citer ici un extrait de

ses propos. Qu'il nous suffise de dire qu'ils dépassent en obscénité

tout ce que l'imagination la plus dévergondée pourrait inventer.

Depuis le 18 novembre jusqu'aujourd'hui, la température a oscillé

entre 37 et 37,8.

L'attitude de cette malade est bien spéciale. Si d'une part,
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en raison de sa loquacité incessante, de niiitcomme do jour, de

son agitation musculaire que rien ne peut arnHer, de l'absence

absolue de suitedansles idées, on ne peut lui refuser l'épitliète

de maniaque, — d'autre part, en raison de l'existence indé-

niable du délire ambitieux, des idéeslubriques, des propos ero-

tiques qui tiennent constamment la scène et qui dépassent de

beaucoup en intensité ceux des maniaques ordinaires, on est

obligé de ne voir dans cet état d'agitation qu'un état secondaire,

subordonné aune situation mentalepréexistante qui n'est autre

que la dégénérescence mentale.

Une troisième malade, dégénérée également, va vous offrir

encore un beau type d'agitation maniaque développé sur un
terrain de dégénérescence.

Cette malade en est à son troisième accès. Des idées déli-

rantes, particulièrement de nature ambitieuse ont imprimé aux
différents accès un cachet spécial.

Obs. V. — Dégénérescence mentale avec excitatAon maniaque.
Trois accès.

Mme E... âgée de 35 ans est entrée à l'admission pour la seconde
fois, le 26 octobre 1886, dans un état d'excitation considérable.

Elle a toujours eu le tempérament exalté, elle a des tendances
ambitieuses, et est en temps ordinaire pleine de prétentions. Grande
liseuse de romans, elle les engouflfre littéralement les uns sur les
autres

; elle s'exalte en les lisant, s'identifie avec les personnages,
croit à la réalité des situations qui sont décrites ; les incidents
romanesffues lui montent l'imagination. Elle est fille d:\xnpere
également névropathe, exalté, violent. Dans ses accès de fureur,
il prend son couteau et va jusqu'à menacer son entourage. Un
petit cousin a été enfermé comme aliéné au moment de la guerre.
Au mois d'août 1885, subitement, du jour au lendemain, elle

s'excite à la suite de discussion de famille, et l'on est obligé de
l'interner kVasile de Stephensfeld. Elle n'y reste que huit jours,
réclamée par son mari, celui-ci l'emmène à Paris, toujours délirante,
exaltée au plus haut point, exprimant des idées ambitieuses in-

cohérentes, sans suite, véritablement absurdes : elle était princesse,
elle aurait un château en Espagne, son mari serait son domestique;
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elle voulait entrer en relation avec le Prince Frédéric-Charles, et

n'attendait plus que le gros lot pour vivre de ses rentes.

Elle se calme légèrement, mais conserve toujours ses idées ambi-

tieuses, avec un certain degré d'exaltation cérébrale ; elle ne veut

plus travailler, mais elle ne cesse pourtant pas de s'occuper de son

ménage. Elle prend le nom de W , sous lequel elle a été im-

matriculée lors de sa première entrée à Sainte-Anne. Ce noni, est

celui d'une des malades qu'elle avait connue à Stephensfedl. On
ignore pour quel motif elle a choisi ce nom. Elle chante toute es-

pèce de chansons, la nuit de préférence.

Au commencement d'octobre, l'excitation augmente. Le 4 octobre,

elle quitte son mari subitement, en lui laissant un mot ainsi conçu :

« Je te donne la permission, le jour où tu auras faim, de vendre la

timbale d'argent pour manger
;

je ne te ferai aucun reproche en

revenant »

.

Le jour môme, elle est arrêtée au "Palais de l'Industrie, conduite

à l'infirmerie du dépôt, puis à Sainte-Anne. Son attitude est celle

d'une excitée maniaque. Elle est loquace, turbulente ; elle chante,

déclame, tient des propos ambitieux incohérents.

Transférée à la Salpêtrière, elle y reste jusque vers le milieu de"

janvier 1886. Les renseignements sur son état pendant ce temps

sont peu nombreux. Son mari ne savait ce qu'elle était devenue, à

cause du faux nom qu'elle avait indiqué à son entrée. On sait

qu'elle est restée constamment agitée, au point qu'on la camisolait,

elle tenait toujours les mêmes propos ambitieux : elle était la Prési-

dente, déclarait qu'elle était très riche.

L'excitation tombe brusquement, et elle est mise en liberté.

Quand on lui parlait alors de son délire d'autrefois, elle le trou-

vait absurde. Ses réponses au sujet de ses idées ambitieuses indi-

quaient nettement qu'elle avait été hallucinée d'une façon très

active. « On me le disait, je l'entendais dire et je le croyais. »

De janvier à octobre 1886, elle se porte très bien, travaille conve-

nablement, tout en conservant l'attitude hautaine et fière qu'elle a

toujours eue. Elle recommence à lire un nombre considérable de

romans, et s'exalte encore.

Le 24 octobre, elle est subitement reprise d'idées délirantes sans

agitation tout d'abord. Elle parle de rester trois jours sans manger,

pour mourir de faim, puis, peu à peu, progressivement, survient

l'excitation intellectuelle, avec chants, déclamations, etc. Mobilité

d'esprit considérable ; elle chante, puis elle pleure, sans transition.

Elle dit à son mari: « Ecoute, ce n'est pas ta faute, mais je vais

devenir folle, » Elle se met à danser, cherche dispute à son mari et
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veut le battre. Elle passe la nuit suivante sur son balcon, et chante

jusqu'à deux heures du matin.

Le jour suivant, elle s'excite davantage, trépigne, chante, fait

maints mouvements désordonnés, et se sauve. On l'arrête, au mo-
ment où elle était entrain de danser devant l'église Saint-Ambroise.

Elle arrive à l'admission dans un état d'excitation maniaque,

exactement semblable au précédent. Elle crie, chante, prend par-

fois une attitude menaçante ; elle est visiblement hallucinée. Elle

fait des phrases, des discours incohérents, chante sans cesse le

même air en se balaçant sur ses jambes. On retrouve dans ses dis-

cours, le souvenir de ses lectures de romans: elle parle de Tivoli,

d'amour, d'amants, de Marguerite de Bourgogne, de Buridan. Elle

tient des propos erotiques et grossiers.

Depuis son entrée, son attitude n'a pas changé ; mais à ses idées

erotiques se mêlent des idées ambitieuses.

Elle est toujours très hallucinée, et son attitude est fréquenmient

agressive. Elle cherche à frapper, prétend parfois qu'on cherche à

l'empoisonner. Ses discours sont toujours incohérents, les associa-

tions d'idées rapides, et dénuées en apparence de tout lien entre elles.

Pendant l'examen de la malade que nous venons de faire ensem-

ble, vous avez vu se développer sous vos yeux un accès très carac-

téristique. Elle a exprimé d'abord des idées mystiques, elle parlait

de Dieu, de la religion, etc. puis tout à coup sont survenues des

hallucinations de nature erotique : elle apercevait un nomme
Arthur, auquel elle a fait une scène de jalousie, en lui parlant d'une

autre femme, et lui adressant des reproches, A cette scène, a suc-

cédé sans transition une scène d'attendrissement ; elle a parlé en

termes émus de la mère de famille, donnant des enfants à son mari,

elle avait des larmes dans la voix; un touchant tableau des joies

de la famille. De temps à autre, au milieu du discours apparaissait

une parole ordurière, des chants d'amour, des chants triviaux.

Pendant ce temps, la malade accompagnait son chant d'un mou-
vement cadencé de tout le corps. Puis, vous l'avez vue frapper du
pied, menacer du poing un ennemi imaginaire, et se diriger dans

,1e vide, à la rencontre de cet ennemi. Pendant quelques instants

elle a fermé les yeux et s'est entretenue avec des personnages ima-

ginaires. Puis elle s'est jetée à terre, s'est roulée sur le parquet ;

tous ses mouvements étaient entrecoupés de rires, d'élans de colère,

de paroles violentes.

En somme l'agitation a été assez modérée, le cours des idées

n'était pas très rapide, et l'on a pu suivre facilement tout ce qu'elle

disait, mais vous l'avez vue passer très rapidement d'une idée aune



— 415 —
autre, d'un état passionnel à un autre état passionnel tout différent.

En un quart d'heure elle a présenté les situations mentales et mo-

rales les plus diverses.

L'épilepsie prédispose tout particulièrement aux accès ma-

niaques. 11 n'est pas rare d'observer des malades comme les

deux que nous allons vous présenter maintenant. Brusquement

éclate un accès maniaque, extrêmement violent^ puisque pen-

dant cet accès, peuvent se commettre les actes les plus regret-

tables. Cet accès dure peu, et^ fait caractéristique, il est tou-

jours suivi d'une amnésie complète, relative à tout ce qui s'est

passé pendant l'accès. Use produit une attaque ou un vertige

qui sont suivis d'un accès délirant inconscient.

Le premier malade, est actuellement en voie de guérison.

Pendant son accès maniaque, il s'est rendu coupable d'un ho-

micide dont il ne reste pas la moindre trace dans son sou-

venir.

La seconde malade a présenté un accès de manie épilep-

tique simple, qui prend fin seulement depuis deux jours.

Obs. VI. — Epilepsle; vertiges et attaques, accès maniaque post-

épileptique, pendant lequel le malade fait une tentative de

meurtre sur son père ; 7iul souvenir de Vacte.

R. . . Alexandre, âgé de 35 ans venant de l'infirmerie spéciale du
dépôt est entré dans le service en proie à une excitation maniaque.
Ses gestes étaient désordonnés, il prononçait quelques mots sans

suite, et s'agitait avec violence. Parfois il restait sombre, hébété,

paraissait triste et préoccupé. Il portait une contusion au bras

droit. Ses pupilles étaient inégales, et il présentait un léger bégaye-

ment qui paraît congénital.

Tout ce qu'on peut apprendre de lui c'est qu'il est professeur

d'anglais en congé, qu'il habite Paris avec son père, enfin qu'il a

contracté la syphilis il y a plusieurs années.

Dès son jeune âge il passait pour faible d'esprit. — Pendant
qu'il était écolier, ses camarades lui faisaient accomplir toutes sor-

tes d'e^vtravagances et de sottises. ï[ mangeait avec gloutonnerie,
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se livrait à la masturbation, bégayait en récitant ses leçons et par-

fois s'arrêtait court, (comme sous l'influence d'un vertige.)

Son père, professeur au lycée réussit ù le faire nommer maître

d'étude à Marseille. De Marseille il part pour l'Angleterre afin de

se perfectionner dans l'étude de la langue anglaise et, à son retour,

il est nommé professeur d'anglais au collège de Meaux.

Il se fait remarquer par l'étrangetô de sa conduite. Enclin à

l'onanisme solitaire, il ne recherchait pas les femmes, cependant

il contracte un chancre induré du gland, à la suite d'une escapade

dans une maison de prostitution. On le déplace et il est envoyé au

collège de Castres. Dans cette nouvelle résidence sa façon d'agir

est singulière. Au restaurant il se fait servir seul afin de manger
davantage. Il entreprend de grandes excursions à pied. Enfin on
s'aperçoit de ses vertiges. Pendant qu'il faisait sa classe il s'arrêtait

court au milieu d'une explication ou d'une dictée, puis au bout

d'un instant, reprenait sa leçon interrompue.

Ces vertiges deviennent si fréquents que l'administration s'en

émeut, on le remercie et il est mis en congé illimité.

Il vient habiter Paris avec son père et sa mère. Il restait fils

unique, une sœur étant morte, en bas âge, de convulsions.

Son père, buveur d'absinthe, était devenu alcoolique ; d'un carac-

tère original il avait, par moments, des étrangetés de conduite, il

devenait parfois brutal, parfois il ne voulait voir personne.

La mère hystérique avait pareillement un caractère ti'ès inégal.

Elle se laissait aller tantôt à de grandes joies, tantôt à de gi-ands

chagrins. Médisante, très excentrique dans ses propos, elle traitait

son fils déjà âgé, comme un enfant, le dorlotait, lui donnait des

gâteaux, des confitures. Elle est morte il y a environ un an d'un

cancer de l'utérus.

Un oncle maternel est strabique.

C'est à Paris qu'on obsei've chez R... les attaques d'épilepsie. II

tombe à terre évanoui, son visage devient pâle, il se débat quelques

instants, une écume sanglante s'écoule de ses lèvres, sa langue

porte des traces de morsure. Avant l'attaque rien ne le prévient de

ce qui va se passer, après l'attaque il ne conserve aucun souvenir,

et présente l'hébétude spéciale aux épileptiques.

Sa conduite est excentrique. Il fait des promenades sans but.

Il achète des livres, les cache avec soin, puis déchire les pages et

jette les menus morceaux dans les cabinets; à d'autres moments, il

entreprend d'écrire des cours résumés d'anglais ou d'histoire,

commence l'entête et ne continue pas son travail. Pendant quelque



temps il a la manie d'aller faire le marché, parcourant les Halles,

achetant ses provisions.

Parfois il errait dans son quartier arrêtant les passant?', causait

avec eux, discutait avec les boutiquiers de sa rue. Par moments,
il est pris d'accès dt dévotion. Il réfléchit sur les mystères ; l'Apo-

calypse le tourmente.

Peu de temps après la mort de sa mèx-e son caractère s'était

modifié. Il était devenu sournois et méchant. Souvent des querelles

éclataient entre son père et lui

.

Dans ces derniers temps, sa santé physique s'était altérée, il

avait beaucoup maigri ; ses habitudes d'onanisme étaient effrénées

et la masturbation avait provoqué une balano-posthite qui guérit

en quelques jours. Il s'était mis à boire avec excès ; à plusieurs re-

prises, son état d'ivresse fut remarqué.

Il avait eu l'idée de se faire acheter un harmonium par son père

et avait eu, avec ce dernier, une discussion à ce sujet.

Depuis une quinzaine de jours il répétait que si son père ne

changeait pas de conduite à son égard il lui ferait son affaire « Je

lui sortirai les entrailles, disait-il. » Aujourd'hui il prétend ne pas

se rappeler ces paroles.

Tout récemment à la suite d'une discussion dans la rue, il voulait

étrangler un jeune garçon épicier qui se moquait de lui en lui fai-

sant des grimaces.

La veille du jour où s'est passé la scène épouvantable qui l'a fait

interner, il était déjà très exalté.. Son père souffrant d'une diarrhée

légère s'était alité. Le fils, continuellement empressé, ne lui laissait

aucun repos, il voulait lui faire boire de la tisane et l'exhortait à

embrasser un crucifix ayant appartenu à sa mère. A plusieurs re-

prises il injuria la vieille gouvernante qui cherchait à le calmer.

Il parcourait l'appartement, énervé, ne mangeait plus. Depuis près

d'un mois, d'ailleurs, il ne mangeait presque plus et cachait les

morceaux de viande dans st)n mouchoir de poche. Depuis six semai-

nes, il avait eu trois attaques d'épilepsie, dont une très violente

trois jours auparavant.

Après le départ de la bonne, R... ne se couche pas, continuant à

tourmenter son pére^ Tout à coup, il se précipite sur lui, le saisit à

la gorge et le roue de coups. La scène de violence dura toute la

nuit. Le père âgé de 80 ans ne pouvait se défendre ; il le change

plusieurs fois de lit, le bousculant, le frappant au visage, récla-

mant à grands cris un poignard pour lui ouvrir le ventre. En même
temps, il brise les meubles;
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Lorsque le lendemain matin, le commissaire de police entre, le

vieillard était étendu nu sur le carieau de la chambre et son fils avait

les deux genoux sur sa poitrine. 11 tenait d'une main un crucifix

de l'autre un petit canif, labourant le corps de son père, vociférant :

« tu es damné, tu as le démon dans ton corps je l'arracherai, je suis

celui qui chasse le diable. »

Le père fut transporté dans son lit, il avait des contusions sur

l'abdomen, au creux éi:)igastri({ue, une forte contusion sur la tempe

du côté gauche.

Huit jours après il succombait à des phénomènes méningitiques.

Quant à R..., conduit à Sainte-Anne, il est resté agité pendant

24 heures, puis il s'est calmé progressivement et a repris en entier

l'usage de ses facultés. Mais, l'amnésie est à peu près complète

relativement à la scène que nous venons de rapporter et qui s'est

accomplie pendant un vertige. 11 ne se souvient pas d'avoir brisé

les meubles et les glaces, il n'a pas vu les agents qui venaient

l'arrêter ; il se rappelle seulement qu'il est monté dans une voi-

ture dans sa rue. Il croit avoir eu une discussion avec son père,

mais ce n'est que très vaguement qu'il croit avoir vu celui-ci

étendu à terre. Il ignore qu'il l'a frappé, et on lui causerait un
immense chagrin si on lui révélait la nature des actes dont il s'est

rendu inconsciemment coupable.

Obs. vil — Epilepsie ; état maniaque postépileptique incons-

cient, suivi d'obticsion, puis de délire mélancolique conscient.

B... âgée de 33 ans, est entrée le 2 décembre à l'admission.C'est une

femme inculte, peu intelligente, qui n'a jamais pu apprendre. Son

père était buveur, sa mère est nerveuse, son frèi'e est épileptique.

A 12 ans survient la première attaque d'épilepsie. Depuis cette

époque, les attaques se sont renouvelées tous le 15 jours environ.

Depuis 10 ans, elle n'a guère que 2 ou 3 attaques par an.

Celles-ci sont ordinairement précédées d'une aura: la malade
voit une lumière devant elle, puis elle tombe subitement sans con-

naissance, se fait quelquefois des blessures en tombant, elle a des

convulsions toniques et cloniques, se mord la langue, perd ses

urines, et ne se souvient jamais de son attaque. Elle raconte qu'en

1885, elle aurait été soignée déjà à Vaucluse pour un délire survenu

à la suite d'une attaque.

Le jeudi, 2 décembre dernier, vraisemblablement à la suite d'une

crise (la malade dit ressentir actuellement les mêmes symptômes
qu'elle éprouve chaque fois qu'elle a été malade), elle est prise subi-



— M6 —
tement d'un délire maniaque très intense ; loquacité, désordre dans

les actes; répétition des mêmes mots, chants, cris, extravagances.

Elle entre à l'admission le 2 au soir, encore très agitée, la îface

couverte de contusions et d'écorchures.

Le 3 décembre après une nuit où l'agitation a rétrocédé graduel-

lement, la malade est absolument tranquille, mais abnubilée. Elle

raconte qu'elle est sujette à des attaques de nerfs, mais elle ne con-

serve aucun souvenir de son délire. Elle ignore l'endroit où elle est,

et ne sait comment elle y est venue. Pendani toute la journée, elle a

encore constamment des hallucinations de l'ouïe: elle entend des cris

des sifflets,des j urons,des grossièretés: on lit à haute voix à côté d'elle.

Le lendemain, 4 décembre, l'obtusion a diminué, les réponses sont

plus précises; les hallucinations ont dispara, mais la malade est

déprimée; elle pleure, sanglote, pousse des soupirs.

Au bout de quelques jours, tous ces symptômes ont disparu.

Il est encore une maladie au cours de laquelle l'aspect maniaque

se rencontre communément, mais ici cet état maniaque, bien fran-

chement secondaire, revêt des caractères si tranchés que la confu-

sion avec la manie vraie n'est guère possible; nous voulons parler

de l'alcoolisme. Arrivé à son maximum de situation, l'alcoolique

est pris de délire. Chez lui, a ce moment, les troubles sensoriels sont

si multiples, si intenses, que des idées absolument protéiformes,

décousues, apparaissent confuses, désordonnées, incohérentes. Les

actes ont le même cachet de désordre que les idées avec lesquelles

ils sont en rapport, mais en outre, il n'est pas rare d'observer une

succession d'actes sans but, sans liaison apparente avec les idées,

ce qui complète la ressemblance avec le maniaque. C'est qu'en effet

l'intoxication alcoolique produit une excitation névro-musculaire

généralisée ; chaque centre agit pour son propre compte ; toute co-

ordination dans les mouvements disparaît. Avons-nous besoin d'a-

jouter qae toute confusion avec la manie peut être évitée si l'on

considère les autres signes concomitants : prédominance des hallu-

cinations visuelles ; caractère pénible de ces hallucinations ainsi que

des préoccupations délirantes, exacerbation vespérale et nocturne

du délire, tremblement, disparition très rapide de l'agitation mania-

que, etc. Le diagnostic peut devenir plus difficile chez certains

héréditaires dégénérés qui, à la suite d'abus de boissons, sont pris

d'excitation maniaque avec beaucoup moins de troubles sensoriels

que dans l'accès de délire alcoolique ordinaire; mais les antécédents

du malade, et la marche plus rapide des symptômes maniaques
permettent de se rendre compte du caractère de l'accès.
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Voici un malade atteint de délire alcoolique à forme ma-

niaque.

Obs. VIII. —Délire alcoolique; hallucinations multiples ; accès

maniaque avec vive agitation et violences.

B Pierre âgé de 45 ans a exercé successivement difrérentes

professions, qu'il est important de signaler à cause du délire pro-

fessionnel que nous retrouverons plus loin. Il a été d'abord berger,

puis ramoneur, puis militaire pendant 7 ans, maintenant il est em-

balleur. Ses habitudes alcooliques remontent déjà loin. Actuelle-

ment encore il suit une hygiène déplorable, et prend la goutte à

jeun tous les matins.

Il est sujet à des cauchemars et à des trouilles de la sensibilité

générale caractéristiques : visions d'animaux ; oiseaux, souris, qu'il

sent courir sur ses bras. La nuit, on le touche dans son lit, on lui

chatouille les pieds, les organes génitaux, l'anus. Il a conscience

de ces différentes hallucinations, ce qui est encore typique dans

l'espèce. Des hommes passant au pied de son lit chuchottent « mon
ami Pierre »; il voit des figures grimaçantes. D'autres fois, il se

voit tranporté dans les champs, et voit descendre le long des coteaux,

des troupeaux de vaches, de moutons etc. : délire professionnel.

Dans les derniers jours, il a aperçu une sorcière à cheval sur un
balai, faisant le tour de la ferme à la hauteur d'un arbre ; elle

faisait entendre une sorte de bourdonnement; quand la sorcière eut

fait trois tours, il aperçut des laitiers qui entrechoquaient leurs

boites à lait, puis des bestiaux, des vaches, des moutons, conduits

par des bergers qui apparaissaient sous la figure de vieux paysans

bossus, courbés, se traînant avec peine. Au milieu de cette foule,

remuant et changeant de place, survient une patrouille de gendar-

mes armés de fusils. Pierre entend des menaces, on en veut à sa

vie, les gendarmes l'entourent, on se jette sur lui. Il ne peut fuir,

on le garrotte et on le sangle contre un arbre . II entend dire par la

foule « c'est là c[u'il va y passer, ce coquin de Pierre » ce Tout cela

n'était qu'un rêve, ajoute le malade, mais sur le moment je croyais

que c'était vrai. »

Chaque fois qu'il a bu, Pierre est ainsi sujet à des cauchemars, à

des hallucinations pénibles, à des visions mobiles, changeantes, qui

disparaissent dès qu'il allume une lumière. Mais, il y a quelques

jours, les hallucinations ont été plus intenses. Pierre fut pris d'un

délire très actif, à forme maniaque, pendant lequel il se mit à bri-

ser tout ce qui l'entourait. Arrêté, il fut interné aussitôt.

Magnan 27
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A Sainte-Anne, pendant 24 heures, il présenta une agitation rap-

pelant de tous points celle des maniaques. Il parcourait sa chambre

dans tous les sens, sautait, criait, se roulait à terre. Ses propos, en

rapport avec des hallucinations très nombreuses, et surtout très

mobiles, avaient le décousu de ceux du maniaque, et son attitude,

à première vue, pouvait en imposer en faveur de ce dernier. Mais,

au bout de 24 heures, l'agitation était complètement tombée.

Quel traitement doit-on opposer à la manie ? Il n'y a pas de

traitement véritablement spécifique. La manie aiguë franche

guérit d'elle-même, après une évolution régulière. Le rôle du

médecin est néanmoins très actif. Il doit prévoir, et il peut

traiter certaines complications. Nous ne signalerons que pour

mémoire certains moyens usités autrefois, comme les bains de

surprise, les machines rotatoires sur lesquels on fixait les mala-

des etc. Le point capital du traitement de la manie réside dans

\di suppression absolue de la camisole de force et de tout

autre moyen de contention. C'est là^, la véritable prophylaxie, à

opposer aux complications de cette maladie. Attacher un mania-

que, et l'empêcher ainsi de donner un libre cours à son besoin

irrésistible de mouvement est une mesure profondément illo-

gique et nuisible. Elle est nuisible en ce qu'elle provoque ces

accès de fureur maniaque que nous avons rappelés. Elle est

plus nuisible encore, quand, dans le cours de la maladie^

survient de la fièvre, signe précurseur d'un délire aigu, ou

syndrome d'une complication organique. Dans ces cas il faut

se souvenir de ceci : On peut presque dire que tout maniaque

fébricitant que l'on camisole est unhom.ine onort.

Le traitement consistera ensuite dans l'administration

simultanée de bains tièdes prolongés, debromure de potassium

associé ou non au chloral. La durée des bains sera calculée

d'après l'état d'excitation ; elle sera de une ou deux heures,

parfois de trois, quatre ou même cinq heures. Brierre de Bois-

mont donnait des bains de dix-huit heures. Les bains tièdes
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produisent une sédation très nette et procurent du repos aux

malades. Pendant lehain, il est bon d'appliquer sur la tête des

compresses d'eau froide, ou de laisser couler sur la tête un

léger filet d'eau froide. Oji donnera concurremment le bromure

à la dose moyenne de 5 grammes dans une potion que l'on

fera prendre par moitié avant chaque repas. C'est le mode

d'administration qui nous a paru le plus pratique. Une excel-

lente méthode consiste à associer parfois le choral au bro-

mure, dans deux potions différentes, le bromure au diner,

le chloral après le coucher ; on peut encore administrer le

choral en lavements. L'association de ces deux médicaments

produit des résultats que l'on n'obtient pas par leur admi-

nistration séparée. Dans ces cas, 2 grammes de chloral suffisent

pour donner du sommeil la nuit.

Pendant les premiers jours de la maladie^ alors que la ma-

lade n'est pas encore internée, le médecin rencontre parfois de

sérieuses difficultés pour calmer et maintenir les maniaques.

Une des meilleures méthodes, que l'on peut d'ailleurs employer

avec efficacité dans le cours de la maladie, est l'emploi du

drap mouillé. Les malades sont soigneusement enveloppés

dans ce drap et dans une couverture ; on provoque chez eux

une forte sudation en lesfaisant boire abondamment. Il est rare

qu'on n'obtienne pas, par ce procédé, un bon résultat immédiat.

Un traitement que nous préconisons parce qu'il nous a donné

quelquefois dé bons effets, c'est l'administration du laudanum

à doses progressives, en commençant par quinze gouttes, puis

en augmentant chaque jour d'une goutte jusqu'à 4, 5 gram-

mes et même 10 et 15 grammes par jour.

La morphine ne produit aucun résultat; nous en avons donné

sans succès à Pune de nos malades jusqu'à 33 centigrammes

par doses progressives. Ce médicament présente^ en outre, le

danger de provoquer des habitudes morphiniques dont il est

difficile de se débarrasser.
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Les purgatifs, les vomitifs que l'on a administrés systéma-

tiquement n'ont pour résultat que d'affaiblir les malades. Nous

en dirons autant de l'émétique en lavage. Celui-ci provoque

un état nauséeux et une dépression considérable des forces que

l'on peut considérer comme préjudiciable. On doit s'en abste-

nir à moins d'indications spéciales.

La diète lactée a été préconisée par M. Baillarger. Les ré-

vulsifs, utiles quand il y a des phénomènes congestifs, ne servent

qu'à titre d'adjuvants.

Un médicament très efficace et d'un grand secours, surtout

quand on est appelé à donner des soins à un maniaque loin

A d'un asile, est le chlorhydrate d'hyoscine ; c'est en cjuelque

)n^ sorte le spécifique du syndrome agitation^ et aucun accès ma-

niaque ne peut, passagèrement, du moins^ résister à son action.

)<* Avec le chlorhydrate d'hyoscine, on est toujours assuré de cal-

/ mer un maniaque et de lui procurer quelques heures de som-

meil. Nous nous servons d'un chlorhydrate d'hyoscine fourni

par M. Merck de Darmstadt. La solution que nous employons

-) habituellement est la suivante :

Chlorhydrate d'hyoscine 5 centigr.

I

Eau distillée 25 grammes

\ Une demi-seringue de Pravaz de cette solution renferme un

milligramme.

Quand on injecte àun malade, en proie à une vive excitation .

maniaque, un milligramme de chlorhydrate d'hyoscine, on ne

remarque d'abord aucun changement dans ses allures ; mais au

boutdeo à 10 minutes,rarement davantage, l'agitation s'apaise,

les mouvements perdent leur brusquerie et leur rapidité, et

ëont moins étendus. Par intervalles de quelques secondes,

le malade reste tranquille, s'arrête dans sa marche;, ne gesti-

cule plus. La démarche devient titubante, chancelante, les

mouvements mal coordonnés.
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Une femme aLleinte d'excitation maniaque nous disait dans

son langage expressif: « Vous m'avez soûlée, j'ai la tète en-

gourdie^ mais cela ne m'est pas désagréable. » Les membres^

les inférieurs surtout, paraissent plus lourds et le malade ne

les soulève qu'avec effort.

La nommée D.. maniaque^ nous disait sept minutes après

l'injection. «Mes jambes ne veulent plus aller; mes pieds collent

au plancher. )> Un autre maniaque qui essayait vainement de

se relever répétait : j'ai de la poix à mon pantalon qui me
retient à ma chaise. Un peu plus tard les membres supérieurs

s'affaiblissent à leur tour. Ainsi, le malade M..., étendu sur un

matelas, essaie de donner un coup de poing, mais son bras

retombe sans force sur l'épaule du voisin.

La faiblesse musculaire et l'incoordination motrice obligent

bientôt le malade à se coucher et, au bout de 15 à 20 minutes,

il ne peut plus se lever. Il essaie encore de se redresser, mais

ses jambes ne le soutenantplus,il se traîne accroupi sur le sol.

En même temps la loquacité diminue, la volubilité s'amende,

il y a des intervalles de silence ; la voix devient de plus en plus

faible, quelquefois elle est cassée, tremblante et, au bout de

vingt-cinq minutes, elle est éteinte; le malade ne parle plus, ou

dit de temps à autre quelques mots qu'on a de la peine à saisir.

Un état de lassitude générale accompagne ces phénomènes.

Si le malade est assis, la tête retombe sur la poitrine, les

paupières se ferment malgré lui, et, finalement il s'endort.

Le sommeil ne paraît pas profond ; si l'on touche le malade,

il ouvre les yeux, mais se rendort aussitôt. Ce sommeil dure

5 à 10 heures. Au réveil, le malade reste calme quelquefois

pendant une demi-heure, et, quand l'action du médicament est

épuisée, l'agitation et la loquacité reviennent aussi intenses

qu'avant l'injection.

Chez quelques sujets le pouls a augmenté de fréquence
;

chez d'autres, au contraire, nous avoas observé un ralentis-
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sèment. Mais on ne doit pas perdre de vue que l'agitation

maniaque cessant sous Tinfluence de l'hyoscine, l'activité

circulatoire diminue par le seul fait du repos.

Plusieurs fois, nous avons observé une rougeur assez pro-

noncée de la face pendant une ou deux heures

.

Une fois chez un maniaque tuberculeux, immédiatement

après l'injection de un milligr. , il s'est produit une pâleur

subite du visage avec tendance à la syncope.

Les pupilles sont dilatées déjà au bout de 8 à 10 minutes

et Taccommodation est paralysée. La mydriase persiste envi-

ron 3 jours.

La sensibilité générale est intacte ; mais deux fois nous avons

constaté une insensibilité de la conjonctive et de la cornée.

Notons encore un sécheresse de la gorge et de la difficulté

à avaler. Les malades ont soif, boivent volontiers, mais dé-

glutissent difficilement les aliments solides.

En résumé;, en dehors de l'emploi du chlorhydrate d'hyoscine,

ce qu'il faut retenir des différentes méthodes de traitement

peut se formuler de la façon suivante:

1° D'abord, et avant tout, supprimer les moyens de contention;

2° Administrer des calmants : bromure et chloral, séparé-

ment ou simultanément
;

3" Tenter la cure par le laudanum à dose progressive :

4° Surveiller l'état général, l'état des forces, et par suite

l'alimentât on du malade. En nourrissant le malade, on lui

permet de récupérer des forces qu'il perd incessamment, et

défaire les frais d'une maladie souvent longue. On a rare-

ment l'occasion de forcer les maniaques à manger ; ces ma-

lades sont ordinairement gloutons ; mais en cas de refus

d'aliments, il ne faudrait pas hésiter à employer le cathété-

risme, sous peine de voir survenir à brève échéance un affai-

blissement considérable de la résistance physique, dont la

conséquence serait funeste.
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Observation XIV. — Persécuteur menaçant, affiches et cartes postales

injurieuses. Plaintes nombreuses s 300

Observalion XV. — Anomalies du caractère. Persécuteur processif. Hallu-

cinations de Touïe passagères. Requêtes à toutes les autorités, à la Chambre
des députés, aux magistrats, à la presse. Lettres injurieuses aux médecins.

301

Observation XVI. — Persécuteur processif. Caractère agressif. Affiches,

plaintes, 3 internements 305

HUITIÈME LEÇON

Diagnostic. — Persécutés-Persécuteurs.

Sommaire. — Caractère obsédant de leurs conceptions erronées. Absence ou

rareté des hallucinations. Pas d'évolution systématique. Différence très

tranchée entre les délirants chroniques et les persécutés-persécuteurs. Dans
quelques cas, l'apparition d'hallucinations rend le diagnostic difficile... 309

Observation XVII. — Persécuté plaideur, soupçonneux, raisonnant, or-

gueilleux, menteur. Appoint alcoolique amenant des hallucinations. Préoc-

cupations hypochondriaques 313

Observation XVni. — Persécuté. Déséquilibration constante. Inventeur.

Orgueilleux, emporté. Tentative d'homicide à l'ambassade d'Allemagne. 317

NEUVIÈME LEÇON

Diagnostic. — Persécutés-Persécuteurs.

Sommaire. — Divers groupes de persécuteurs : les processifs, les menaçants,,

les hypochondriaques, les filiaux, les amoureux, etc 321

Observation XIX. — Dégénérée, persécutrice amoureuse. Interprétations-

délirantes. Illusions. Lettres nombreuses 332'

Observation XX. — Dégénérée,' persécutrice amoureuse, menaçante.

Absence du sens génital, poursuit sa maîtresse de ses lettres, de ses mena-
ces. Deux internements 32.^

Dégénérés avec délire systématisé devenus persécuteurs 328'

Observation XXI. — Idées de persécution. Erreur de personnalité à l'en-
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droit de son enfant qu'elle refuse de reconnaître. Hallucinations de l'ouïe.

Plaintes à toutes les autorités. La malade se fait arrêter volontairement
pour forcer la justice à s'occuper d'elle 329

DIXIÈME LEÇON

Diagnostic (suite), — Délire systématisé chez les dégénérés.

Sommaire. — Délire de persécution systématisé avec hallucinations. Délire
ambitieux avec troubles sensoriels. Absence d'évolution progressive. Délires
polymorphes 334

Observation XXIl. — Délire systématisé ambitieux chez un dégénéré.
Guérison 336

Observation XXIII. — Idées de T^ersécation. Hallucinations. Troubles de
la sensibilité générale, préoccupations hypochondriaques. Evolution rapide.

337
Observation XXIV. — Débile en voie d'affaiblissement mental. Délire

ambitieux systématique depuis 36 ans, idées accessoires de persécution 339
Observation XXV. — Débilité mentale. Délire ambitieux systématisé déve-

loppé d'emblée 340
Observation XXVI. — Délire de persécution, à marche rapide, avec quel-

ques idées ambitieuses chez un dégénéré. Guérison 342

ONZIÈME LEÇON

Diagnostic (suite). Délire systématisé chez les dégénérés.

Sommaire. — Apparition possible du délire systématisé, dès le jeune, âge : sa

persistance sans transformation 347

Observation XXVII. — Délire ambitieux systématique, unique, fixe, installé

dès l'enfance, sans tendance évolutive. Persécutée-persé«utrice 348

Observation XXVIII. — Dégénérescence mentale. Délire ambitieux systé-

matisé. Hallucinations, Idées de persécution 352*

Observation XXIX. — Délire hypocondriaque fixe, bouffées ambitieuses.

Phases mélancoliques 354
Observation XXX. — Alcoolisme chronique. Accès subaigu. Délire de per-

sécution à systématisation rapide 356

DOUZIÈME LEÇON

Considérations médico-légales. — Traitement.

Sommaire. — Importance de l'étude des délirants chroniques et des persécutés-

persécuteurs au point de vue médico-légal. Les délirants chroniques, malgré
leurs réticences et leur lucidité, soulèvent rarement de sérieuses difficultés.

Leurs actes violents sont tantôt la conséquence de leurs idées de persécution,

Magnan. 28
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tantôt ils dépendent d'une hallucination. Irresponsabilité absolue de ces

malades. Les persécutés-persécuteurs. Leur activité intellectuelle^ leur luci-

dité, leur logique, l'absence d'hallucinations peuvent en imposer. Difficultés

des expertises médico-légales les concernant. Nécessité d'une étude biopatho-

logiquè entière des malades 359

Observation XXXI. — Exemple d'un persécuteur homicide, intelligent,

dressant une liste de coupables, qu'il condamne à des peines différentes, il

laisse le choix de la victime aux hasards d'une loterie. Accès maniaque pas-

sager 366

Observation XXXII. — Pei-sécuté-persécuteur. Tentative de meurtre. . 369

Traitement. Séquestration. Règles hygiéniques 373

CINQUIÈME PARTIE

MANIE

PREMIÈRE LEÇON

Manie simple.

Sommaire. — Historique. Arétée, Vieussens, Sauvages 380

Pinel donne une desci-iption plus précise de la manie qui se complète avec

Esquirol, Baillarger, Marcé 381

Schûle, Krafft-Ebing et Mendel 382

La manie est un élément simple de la folie, accompagnée d'une exalta-

tion extrême des centres corticaux. « Tout au dehors » formule de la

manie ....-....*.... 3163

Manie simple, Stade de début 384

Stade d'état. Troubles intellectuelles. L'anatomie et la physiologie de la

couche corticale, rendent compte de l'apparition rapide des images

et de l'accélération dans le cours des idées 385

Troubles de la motilité 388

Pas de modifications sensibles des fonctions organiques 389

Accélération du pouls et de la respiration, en rapport avec le degré d'agita-

tion 390

Disparition des accès de fureur maniaque, depuis la suppression de la cami-

sole de force • 391

Stade de déclin et autres terminaisons de la manie 392

Observation I. — Pendant trois jours, phénomènes généraux, troubles

digestifs, légère exaltation, bavardage; le cinquième jour, excitation.
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loquacité, cris, mouvements désordonnés. Entrée à l'aiîile le septième
jour en plein accès maniaque. D'abord continue, Tagitation offre des oscil-

lations et des arrêts qui, le dernier mois, s'accusent de plus en plus pour
aboutir au calme définitif. {Un tracé) 394

Observation IL — Deux accès de manie, séparés par un intervalle de dix

mois. Dans le cours du second accès, décroissance de l'agitation pendant
l'évolution d'un ictère calarrhal . f Un tracé) 398

DEUXIÈME LEÇON

Des manies symptomatiques ou états maniaques dans les

diverses formes mentales.

Sommaire. — La manie .symptomatique est plus commune que la manie
simple ; c'est un syndrome qui intervient dans le cours d'une autre mala-
die sans en changer la nature 404

L'accès maniaque chez l'héréditaire dégénéré 405

Observation m.— Dégénérescence mentale avec excitation maniaque.
Prédominance d'idées hypochondriaques et mystiques 405

Observation IV. — Dégénérescence mentale, agitation maniaque. Pré-
dominance des propos lubriques et erotiques et des propos ambitieux. 406

Observation V. — Dégénérescence mentale avec excitation maniaque.

Trois accès 408

L'accès maniaque dans l'épilepsie , 411

Observation VI. — Epilepsie, vertiges et attaques, accès maniaque post-

épileptique, pendant lequel le malade fait une tentative de meurtre sur

son père ; nul souvenir de l'acte 411

Observation VII. — Epilepsie, état maniaque postépileptique incons-

cient 414
L'accès maniaque dans l'alcoolisme 416

Observation VIII. — Délire alcoolique ; hallucination multiples ; accès

maniaque avec une vive agitation et violences 416

Traitement de la manie 417

Suppression absolue de la camisole de force et de tout autre moyen de
contention ; Bains tièdes prolongés. Bromures et chloral. Emploi du
drap mouillé 417

Laudanum à dose progressive 418
Chlorhydrate d'hyoscine ; son action physiologique ; il interrompt l'accès, mais
ne paraît pas exercer d'influence sur sa durée et sa marche générale. 419

Orléans. — Imp, G. Morand.
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